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Congrès et Conférences 
La situation des condamnés étrangers 

et apatrides après leur libération. 
(Com pte Tendu des tTavaux de la 

Vllme ConféTence lnteTnationale pour. 
l'Unification du Droit Pénal, tenue 
au CaiTe du MaTdi 11 JanvieT au 
MaTdi 18 JanvieT 1938. (w} 

Il peut sembler curieux que des 
Etats modernes soient obligés, pour 
Jaire régner sur leur territoire la sécu
rité et la paix publiques, d'avoir recours 
à des procédés aussi rudimentaires que 
celui consistant à expulser purement et 
simplement les personnes dont l'acti
vité malfaisante a inspiré quelque 
crainte. 

Aussi bien, ce procédé d'assainisse
ment particulier de chacun des Etats 
au détriment des autres n'a-t-i l été 
employé jusqu'ici qu'à l'égard des 
étrangers, et non point des propres na
t ionaux de l'Etat. Si l ' on ne voit pa:s un 
Etat expulsant ses nationaux, il faut ce
pendant reconnaître qu'aucun obstacle 
cle logique juridique ne s'opposerait à 
l'admission de cette solution extrême, 
une fois posé le principe de l' expulsion 
des indésirables . 

Seules les relations internationales 
actuelles et la tendance de chacun des 
Etats modernes à se recroqueviller sur 
soi-même clans un réflexe de défense 
sociale et économique peuvent, à la ri-· 
gueur, expliquer que l'expulsion des 
étrangers ait été envisagée et pratiquée 
sur une large échelle. 

Il faut espérer que la coopération des 
Etats, qui ne peut s'exercer actuelle
ment que difficilement sur le plan po
litique, s'en~agera clans la voie de 1 'as
similation sociale et juridique des cito
yens avec les étrangers, et permettra, 
du moins, le rapprochement et la coor
dination des institutions et des législa
tions des divers pays. 

C'est ainsi que le problème de Ia si
tuation des condamnés étrangers ou 
apatrides ne se pose m êm e pas aux 
Etats-Unis, qui rèconnaissent l'assimi
lation légale du citoyen et de l' étran
ger résidant sur le territoire. 

En attendant, cependant, que ce prin
cipe de non discrimination à tous les 
points de vue soit admis par la majo-

<*> V. J .T .M. Nos. 2327, 2329 et 2330 des 3 8 
et 10 F évrier 1938 les comptes rendus relatifs S:ux 
trois autres questions traitées par la Conférence. 

rité des grandes Puissances; il importe 
aux organismes techniques interna
tionaux de poser les bases d'une action 
commune pour l'étude approfondie cles 
problèmes, tels qu'ils se posent actuel
lement, c'est-à-elire clans un monde 
morcelé en nations dont les inLérèts 
peuvent être opposés et dont la situa
tion sociale et économique est encore 
très différente. 

Aussi la 5me Commission de la So
ciété des Nations a-t-elle, au cours de 
sa dernière session elu 28 Septembre 
1937, sur la suggestion de M. V. Pella, 
confié à la Conférence DOur l'Unifi ca
tion elu Droit P énal, qui · elevait se réu
nir au Caire en Janvi er 1938, le soin 
d'étudier la question de la situation des 
condamnés étrangers et apatrides après 
leur libération, et de faire un rapport 
à la prochaine assemblée sur les résu.l
tats de cette étude. 

Signalons immédiatement que les 
travaux de la lüne Commission de la 
Conférence du Caire étaient limités à 
l' examen de la situation des con darri
n és expulsés, et ne pouvaient s'éten
dre aux cas d'expulsion, mesure de 
simpl e police, qui serait prononcée in
dépendamment de toute condamnation 
pénale. 

On sait que l'expulsion peut intervr
nir soit comme une mesure de sûreté à 
l'appui cl 'une condamnation pénale, 
soit comme une mesure de simple po
lice, J)rononcée en vertu du pouvoir 
discrétionnaire de l'Etat désireux de se 
défaire des personnes dangereuses 
pour l'ordre public et la sécurité inté
rieure. 

Il fut convenu que la 4me Commis
sion n'aurait pas à envisager ce dernier 
cas. On ne pouvait apporter des limi
tations à la souveraineté de l'E:tat libre 
de prendre les mesures qu'il juge 
opportunes pour se prémunir contre 
un danger dont il est seul à pouvoir 
apprécier l'importance et la nature. Et 
d'ailleurs, la Conférence pour l 'Unifi
cation du Droit Pénal ne pouvait se li
vrer à l'examen de questions étrangè
res à la matière strictement déterminée 
du droit pénal. Il fallait donc se borner 
[: envisage,r exclusivement la situa ti on 
des condamnés expulsés. 

Est-ce à dire que la J)rotection parti
culière organisée en faveur de cette 
dernière catégorie ne doive s'étendre 
aux simples expulsés pour une raison 
n'avant. pas emporté contre eux une 
condamnation pénale ? 

Dans ce cas, l'expulsé n'aurait qu'à 
se rendre coupable cl 'un délit punissa
ble par l'Etat sur le territoire duquel 
il se trouve pour bénéficier des protee
Lions accordées aux condamnés. 

Il serait peut-être excessif-de pousser 
jusqu'à cette conséquence la distinc
tion qui a présidé aux travaux de la 
4me Commission et qui correspondait 
bien plutôt à une délimitation scienti
fique qu'au désir d'exclure les expul
sés par m esure de simple police du 
bénéfice cl 'une organisation de protec
tion unifiée. 

Une réglementation protectrice des 
expulsés non condamnés serait cepen
clant à envisag-er sur la base des parti
cularités propres à leur situation . 

Quoi qu'il faille penser de la portée 
de cette délimitation préliminaire, le 
sujet ainsi précisé embrassait une ma
tière encore assez vaste et posait les 
problèmes les plus délicats. 

Il se caractérisait, d'ailleurs, par le 
point de vue social accentué de la ques
tion, et touchait plutôt au statut du dé
linquant en général qu'à l'examen 
cl 'une incrimination en particulier. Il 
semble que ce soit là une innovation, 
dont il faut fé liciter la VIIme Confé
rence Internationale pour l'Unification 
du Droit Pénal d'avoir bien voulu as
sumer l'initiative. 

La situation du condamné étranger 
expulsé avait, à vrai dire, fait l'objet 
à plusieurs reprises d'un examen at
tentif de la part de divers organismes 
internationaux. 

Déjà, en 1888, une convention était 
intervenue à ce suj et entre des sociétés 
suisses de patronage, et une société 
wurtemben:reoise. 

Les Congrès Pénitentiaires Interna
t ionaux s'étaient occupés de la ques
tion en 1890 et en 1930, de même que 
les Congrés Internationaux de patro
nages tenus en 1890 et 1894 à Anvers . 
Elle fit l' objet d'un rapport élaboré par 
une sous-commission de la Commis
sion Internationale Pénale et Péniten
tiaire, r éunie en 1933, et. fut reprise 
oar elle en 1936; la Convention de Ge
nève du 28 Octobre 1933 avait posé les 
bases cl 'une protection des étrangers 
Axpul sé.s . La Conférence Internationale 
sur lP 1 raitement des étrangers, réunie 
tl. Pari s du 5 Novembre au 5 Décembre 
1980. avait abordé le suiet. Et le Con
QTès Jn1Prnational de patronage des li
br->r r->s Pt clPs enfants tradui1s en justice, 
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tenu à PHris du 2'2 au 2!1 Juill et 1937. 
l'antit. mi s ~1. son ordre du jour. · 

::\ous avons tenu à énumérer les 
n om.breust·s lWeas ions ay<mL permis à 
la matière de se prC•ciser et de prendre 
corps en nte des r éalisations possibles, 
pour bien montrer que, si les résu!La.l's 
n 'avaient pHs été jusqu'à présent très 
faYorables, il ne fallait pas s'en pren
dre à l'inaction des organisations scien
tifiques et cl'act.ion sociale. La difficul
té que les Etats éprouvent à collaborer 
sur le plan d' une action commune, le 
manque de moyens des acLivités parti
culières insuffisamment soutenues par 
des appuis étatiques, telles sont les vé
ritables caus es qui ont empêché les ef
forts tentés d'aboutir pleinement. 

Le mérite de la VIIme Conférence 
Internationa le pour l'Unification du 
Droit Pénal est justement d'avoir com
pris la nécessité d'associer l'action éta
tique aux efforts des particuliers, 
d'avoir, à cette intention, pris le parti 
d'établir un projet de convention inter
nationale et non point un simple pro
jet de loi interne unifiée. 

Cela he fut pas admis sans discus
sion à la 4me Commission. On y fit 
ressortir que l'usage avait fait admet
tre jusqu'à présent la pratique de la 
rédaction de projets de lois internes. 
Mai s cet argument n'était pas con
cluant à lui seul, et l'on n'eut, en sens 
contraire, qu'à alléguer l'exemple de la 
2me commission, qui n'avait pas craint 
d'élaborer un projet de convention in
ternationale sur la matière de la falsifi
cation des papiers de valeur au tres que 
ie uanier-monnaie. 

Il est vrai qu'un certain flottement 
s'était dessiné à la 4me Commission, 
car la question avait été mal posée ou 
elu moins certains délégués avaient pu 
croire qu'il s'agissait de se mettre d'ac
cord sur un texte de convention inter
nationale. 

Leurs jus tes appréhensions furent 
cependant calmées lorsqu'il fut spécifié 
c:rue Je r f\ le de la Commission n'avait 
jamais été considéré comme devant 
aboutir à la conclusion d 'un accord in
ternational, - ce pour quoi les délé
gués n'avaient pas reçu mandat de 
leurs gouvernements respectifs, 
mais qu'il était limité à la r(H:iaction 
d'un projet devant servir de base à une 
('Onvention internationale à intervenir 
ult?,ri eu re ment. 

l\'onobsta.nt cette utile pJ·ecJswn, 
1'oninion contraire fut soutenue, pour 
la raison qu'il valait mieux commencer 
par suggt'!rer l' adoption de réglemen
lations nationales, peut-1'\tre encore 
inexistantes, plutôt qu e de ])oser les 
hases d'une future eL pr·o))lématique 
COD'.'ention. 

Td avait été d'aill eurs le nrocessus 
snivi rm mati ère d'exlxa.rliLion, et 
l'F;vvnte ell e-mArne a.vail d<'~c l aré à 
JV!on.Li·r:ux qu'r:l le ent~:ndait; rm cc qui 
concerne la matière de l'nxpul s ion des 
Hr-nn[mrs. érlider certtJ.ines dispositions 
ff;stri ctives ;\ insérer dans sa lr~g isla
tion dn rlr·oit interne. 

Mai s I r: svsl.i~mc consistant iJ. (~laho
rr:r un r,roiet dr, convention eut de 
dHliJdS nnr-t.isans, dont MM. J\ncel, 
Pr,rJr:sf.a Cnsta ct A hdcl Moneim Riad, et 
finit par l'emporter. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

JI rt'•pondai t. au bu[. des organisations 
tk rapalrit•.nwnl d tie r et..:lassemenL en·· 
visar:-(es. d avait l'ava.ul.ag-e d e ne pas 
fairè aceepL ion des parLicula.riks na
tionales difl'it?-ilnuwnL conc iliables. 

Le pa.Lt'O tHlgc ck la Soc iété des Na
tions in c itai!.. pa r aillt.\tll'S, la ftm e Com
miss ion J. :W l ivrer~~ l'élaborat ion d'un 
projd de convention intel'llaLionale. 

Ces remarques d'ensemble nous 
ayant été suggérées par l' énoncé même 
de la question soumise à la 4me Com
mission et la méthode de travail qui y 
fut adoptée. nous publions ci -après le 
rapport de M. le professeur Al~v iVloha
mecl Badaoui. à l'Assemb lée Générale 
du :18 .Janvie r. 1!)38, sur la question des 
condamnés ét1'angers, nous réservant 
de faire paraître le texte du rapport de 
M. Youpis, sur la question des eon
damnés apatrides, dans un prochain 
numéro, en l'accompagnant de quel
ques remarques particulières au pro
jet de convention élaboré. ( * ) 

RAPPORT DU PR OFESSEuR 
ALY MoHAMED BADAour. 

Les condatnnés étrangers ou apatrides, 
ap:ès avoir subi leur peine, sont d'ordi
nmre expulsés du territoire s ur lequel ils 
ont commis le délit, privés de moyens 
d'existence, refoulés par les pays voisins; 
ils sont réduits à commettre de nouveaux 
délits et deviennent a insi des éléments dan
gereux pour la société. Voilà comment se 
pose le problème soumis à l'étude de la 
Conférence. 

Ma tàche de rapporteur se borne à la 
question des é trangers condamnés, réser
vant la question des apatrides à mon émi
nent collègue, M. Youpis. 

Ce n'est pas la première fois que se pose 
le problème des étrangers libérés après 
avoir subi leur peine. Déjà, en 1933, lors 
de la réunion de la Commission interna
tionale pénale et pénitentiaire à Baden-Ba
den, le problème fut introduit dans un rap
port très documenté élaboré par une sous
commission d'enquête, rapport qui a dé
montré dans quelles conditions fàcheuses 
se trouvent les étrangers libérés de pri
son, et qui a soumis à la Commission di
verses propositions tendant à remédier à 
la situation. 

En Août 1937, le Ume Congrès Interna
tional de Droit Comparé, tenu à La Haye, 
s'est occupé de la rééducation morale et de 
la réadaptation sociale des délinquants en 
général. Il fut ainsi amené à constater la 
s itua tion des délinquants étrangers et à 
adopter à leur égard la résolution sui
vante : 

" Il est à souhaiter que des mesures 
interviennent pour régler la situation 
des condamnés étrangers expulsés 
après leur libération; et ces mesures 
devraient former l'objet soit d'une con
vention spéciale, soit d'une clause d'une 
convention relative à la réglementation 
générale de la situation des étran
gers"· 

Enfin, au mois de Septembre de la même 
ann<~e . lors de la dernière session de l'As
semblée de la Société des Nations cette 
résolution du Congrès de Droit C~mparé 
fut communiquée à la 5me Commission qui, 
après avmr été édi.fiée Sf\lr l 'importance de 
la quest10n, par notre distingué Secrétaire 
Général, M. Pella, a décidé d'inviter la 
vnme_ Conférence Internationale pour l'U
mflco.twn du Droit Pénal à l'inscrire à son 
ordrf! du. jour et à lui faire parvenir à la 

(*) Nous commençons plus loin la publication 
à tit'èe documentaire, du rapport présenté sur !~ 
queatwn par la Délégation Egyptienne. 
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procha ine Assemblée l•è rr5s ulia t de l'étude 
de celle ques tion. 

Sou tni s ù ce tte Conft~n:nce, ln problème 
n'a pus manq u(: de provoqüe1· 1 'in té rOt de 
plu s ietu·s juri s tes . l.~n nf'ret, qttaJre rap 
pol'ts lui ont é té con:>ucJ·ùs : til t :-w.vunt rap
pol't s ur le systt::tu <': du droit iluJien a été 
rédigé par M. le Pr(•sidenl Alois i; un deu
xième l<lpporL qtli r éunit des qualités 
scie tltitiques J·eumn[uullle:-;, a é t<~ présenté 
par M. Maas Geesle rlwnu.s , Consei ller Ju
ridique adjo i.nt de J'Institut International 
de Coopération l~ttel l ec tue ll e: un troisième 
ro.pport cl'uue vulcur· pratique considéra
ble u é té fait pa1· M. Givanovitclt, Protes
seul· ù l'lJniven;il.é ri e He lgmde; P. t ';nfin 
un quatrièrne rappo1·t p1·èsenté pur la Délé
gation Egyptienne. 

Avant d' aborder le fond du problème, je 
crois de mon devoir , interprétant ainsi les 
sentlrnents de tous le::; m embres de notre 
Commission, de r endre hommage a ux di
verses ins titul.ions et organisations scien
tifiques q11i se sont occ upées de la ques
tion, notamment Je Comité Internahonal 
de la Croix-Rouge, le Congrès Internatio
nal de Patronage e t la Commission Inter
n ationale Pénale e t P énitentiaire, dont les 
ébudes fort soignées e t docum entôes ont 
inspiré, dans une large mesure, les travaux 
de la Commission s u1· la matièl'e. 

La 4me Commission, da ns la r echerche 
d'une solution du prol?lème, s'est trouvée 
en face de plusieurs difficultés que l'on 
est arrivé à surmonter a u cours des discus
sions. En voilà un r és umé autant que pos
sible fidèle et préc is . 

La premii2re qui s 'est pré·sentée devant 
la Commission, c'es t la difficulté de sein·· 
der l' ensemble des problèmes de l' expul
sion en deux parties: celle des expulsés i1 
la suite d'une condamnation. en d' autr es 
termes, l'expulsion mesure cie sûreté, et 
celle des expulsés sans avoir été condam
nés, pa rce qu'ils sont dangereux ou in dé· 
sirables, en d'autres termes , l'expulsion 
mesure de police. 

Cependant, bien que les deux sortf-s 
d'expulsion soient intimement liées, l<t 
Commission est d'accord sur ce fait que 
la Conférence a la mission de ne s'occuper.· 
que de l' expulsion motivée par une con .. 
damnation pénale. En effet, d'une part, lo 
problème dont elle a été saisie par la So
ciété des Nations a été ainsi limité; d'au
tre part, les travaux de la Conférence se 
poursuivent toujours dans le domaine 
pénal et pénitentiaire, à l'exclusion des 
questions d'ordre purement politique ou 
international. Et enfin, la réglementation 
de l'expulsion à la suite d 'un délit ne 
ne saurait entraver l'expulsion comme 
mesure de haute police, basée sur des con
sidérations variées et laissée entièrem~nt 
à la discrétion de chaque Etat. 

La deuxième difficulté soulevée dès l:l 
première séance de la Commission étaiL 
celle relative à la procédure à suivre dans 
la solution envisagée: sera-t-elle sous la 
forme de textes précisés, ou sous la forme 
de résolutions indiquant les idées directri
ces qui pourraient servir de base à des 
textes ultérieurement établis ? 

A l'appui de la première procédure, on n 
invoqué la méthode dernièrement suivie 
par le Bureau Intern.a tional pour l'Unifi
cation du Droit Pénal, méthode qui con
siste ù élaborer des textes précis. 

En faveur de la seconde procédure, celle 
des résolutions, on a soutenu avec raison, 
à m.on avis, qu'il ne s'agit que d'une étude 
tcc:hnique elu problème, ainsi qu'elle a été 
demandée par la Société des Nations, et 
qiJe l'ensemble du problème n'a pas assez 
évolué dans les législations internes pour 
nous permettre d'établir des textes fermes 
e t susceptibles d' ê tre adoptés par lous les 
pays. 
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La Commission, comme vous allez le 
constater par la lecture de ses conclusions, 
a été généralement favorable à cette der
nière procédure. 

La troisième difficulté, qui a absorbé 
une bonne partie de l'activité de la Com
mission et qui a provoqué une discussion 
assez vive, est celle de savoir si l'on doit 
diriger nos ébudes vers l 'établissement de 
lois internes uniformes oru bien vers l'éla
boration d'une convention internationale. 
Contre l'idée de formuler des bases pour 
une convention internationale s'est dressée 
une forte opposition, qui tient aux précé
dents tirés des travaux des Conférences 
antérieures qui se bornaient jusqu'ici à 
l'unification des législations internes. Ce
pendant, cette idée d'envisager une con
vention internationale trouve son appui 
non seulement clans les travaux actuels de 
la Conférence, où la 2me Commission vient 
de couronner ses discussions par des textes 
de conventions relatifs à la falsification 
des papiers de valeur, mais aussi et sur
tout clans la nécessité de répondre à l'ap
pel de la Société des Nations, dont la 5me 
Commission a déclaré, clans son rapport, 
qu'elle estime que seule une action inter
nationale peut remédier à la situation des 
étrangers libérés. 

Toutefois, clans le but de mener à bien 
les efforts de notre Commission, de con
cilier les deux courants opposés , et, enfin, 
de satisfaire aux exigences d'une régle
mentation plus complète du problème, la 
Délégation Egyptienne a présenté à la 
Commission un projet de résolution ren
fcnnant à la foi s les principes devant être 
consacrés par les lois internes et les r ègles 
pouvant figurer clans une convention inter
nntionale. D'autres projets à p eu près ana
logues ont été proposés par M. le Doyen 
Gunzburg, par M. le Juge Youpis, a in si que 
pa r M. le Président Bechmann. 

1Jn comité de rédaction a été chargé 
d' élaborer ces propositions en une formule 
définitive. C'est celle qui a été adoptée par 
la Commission et qui est aujourd'hui sou
mise à l'assemblée. 

Voici un bref exposé des motifs et des 
textes qui ont été adoptés. 

Le droit d'expulsion des étrangers, droit 
qui est reconnu à tout Etat comme une 
mesure de préservation contre les éléments 
dangereux pour la sécurité nationale, droit 
qni ·est généralement exercé par l 'aütorité 
arlminis trative, peut, à défaut de toute 
réglementation, donner lieu soit à des 
excès de la part des autorités, soit à des 
conséquences dangereuses pour les indivi
dus qui en sont l'obj et et même parfois 
d.angereuses pour la société qui a tout 
intérêt à prévenir le délit. 

Dnns Je but d'établir une r églementation 
de nature à concilier les intérêts de l'Etat 
~ou cieux de sa sécurité et les intér êts 
individuels conformes a u sentiment de 
l'humanité, et, enfin, dans le but de la 
réadaptation sociale du délinquant, la Com
mission a jugé n écessai re de traiter les 
questions suivantes: 

Premièr e question: limites à établir à 
r nxercicc du droit d'expulsion; 

Deuxième question: caractère définitif 
on r évocable de l'expulsion ordonnée; 

Troisième question: exécution de l'ex
})l!lsion prononcée ; 

Quatrième question: mesures de réadap
tation sociale de l'étranger condamné. 

Première question: limites du droit d'ex
plll ser les étrangers. Ces limites consis
tent ù établir, d'une part, des garanties 
contre l'expulsion abusive, et, d'autre part, 
à soustraire à l'application de ces mesures 
certaines personnes dont l'e~xpulsion peut 
amener à des conséquences contraires à 
l 'humanité. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Quant aux garanties, la Commission a 
estimé qu'il est nécessaire d'établir les 
garanties suivantes: 

1.) Que l'expulsion du chef d'une con
damnation ne devra être prononcée qu'à 
la suite d'un délit grave; un critère de 
gravité pourra être cherch é soit dans la 
détermination des délits pouvant donner 
lieu à l 'expulsion, soit dans la fixation 
d 'une quantité déterminée de la peine. 

2.) Deuxième garantie: que l' expulsion 
ne sera ordonnée qu'après condamnation 
du caractère socialement dangereux elu 
condamné, de sorte que sa présence ou son 
maintien s ur le territoire national pourrait, 
à l'avenir, troubler la paix publique. 

3.) Troisième garantie: que l'expulsion 
d 'un étranger ne devra pas aboutir à une 
extradition déguisée, en le livrant à un 
Etat où il a été l'objet d 'une condamnation 
ou d'une poursuite pour un fait qui ne 
donne pas lieu à l'extradition. 

4.) Enfin, quatrième garantie: que la 
mesure d'expulsion devra être soumise à 
un système de contrôle juridictionnel, soit 
judiciaire, soit administratif. 

Ces quatre garanties font l'obj et des ar
ticles 1 à 3 de la première partie des réso
lutions soumises à l'Assemblée. 

Quant a ux personnes qui peuvent être 
expulsées, la Commission s'est enthousias
mée à adopter le principe humanitaire gui 
interdit l'expulsion des mineurs, expulswn 
qui pourrait aboutir à leur abandon moral 
et m atériel. Toutefois, il peut arriver que, 
dans un autre pays , se trouve soit une 
personne, soit une institution, qui exerce, 
en vertu de la loi, une puissance mater
nelle ou une puissan ce tutélaire sur le 
mineur. Dans ce cas, l 'expulsion peut être 
admise si elle a pour effet le retour de ce 
mineur à cette puissance. On a parlé non 
seulement de la personne qui exerce la 
puissan ce, mais aussi de l'institution qui 
exerce la puissance, parce que, dans quel
ques pays, il y a des institutions qui s'oc
cupent des enfa nts et qui ont, en vertu de 
la loi, le droit d'exercice de la puissance 
paternelle sur ces enfants, comme cela 
exis te en Allemagne, aux Pays-Bas, en 
Belgique. 

La deuxième question est celle relative 
a u fait de savoir si l'expulsion doit avoir 
un caractère définitif ou révocable. La 
Commission a adopté le principe du carac
tère révocable de la mesure. L'expulsion 
pourra êtr e suspendue ou rapportée lors
que la personne a cessé d'être s ocialement 
dangereuse, ou lorsqu 'elle se trouve dans 
des conditions sociales ou familiales qui 
permettent de penser que ces conditions 
pourront Je prémunir contre les rechutes 
et les tentations. 

Les princip es précédents sont proposés 
par la Commission pour faire l'objet des 
lois internes unifiées ; ils rentrent donc dans 
le domaine législatif de chaque pays . 

Quant à la troisième question, celle de 
l' exécution de l 'expuls ion ordonnée, elle 
r entre dans le domaine international; la 
s ituation des expulsés commence à revêtir 
un caractère international puisque l'exé
cution comporte le trans fert elu condamné 
hors du territoire de 1 'Etat expulsant, et 
que l'application efficace de cette mesure 
dépend de l'admission de l'expulsé sur le 
territoire d'un autre Etat. La question peut 
clone dépendre en dernière analyse d'une 
réglementation internationale, et c'est pour 
cela que les principes que la Commission 
a adoptés dans ces matières sont destinés 
à servir de base pour une convention entre 
les divers Etats. Ces principes sont en 
résumé les suivants: 

Premier principe: du moment que nous 
parlons des étrangers proprement. dits, 
c'est-à-dire des ressortissants d'Etats dé
terminés, il est un principe déjà acquis 
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d'une façon générale dans les règles cons
titutionnelles des pays, que l'Etat ne peut 
expulser ses propres ressortissants. De là, 
on a voulu consacrer, dans un accord in
ternational, ce principe déjà établi dans 
les lois internes, qu'aucun Etat ne peut 
refuser l 'admission de ses nationaux ex
pulsés par un. autre Etat, quitte évidem
ment à l'individu expulsé de choisir un 
autre Etat qui accepte de le recevoir. 

Deuxième principe: c'est un principe 
d'exécution. La Commission a décidé que, 
dans le cas où le pays de destination n'est 
pas limitrophe, les pays intermédiaires 
doivent faciliter le passage à travers leur 
territoire. 

Quatri ème question: les mesures de réa
daptation sociale. Suivent, dans la deuxiè
me partie, des résolutions dans le but de 
créer trois systèmes. 

Le premier système, c 'est le devoir pour 
les Etats de communiquer les jugements 
répressifs rendus contre un étranger ex
pulsé à son pays d'origine. 

Deuxièmement, c'est la création d'un 
système de patronage international s'occu
pant du rapatriement des étrangers expul
sés et de leur reclassem ent dans leur pays 
d'origine. 

Troisièmement, enfin, pour les ·condam
nés étrangers qui ne sont pas expulsés du 
territoire , la Commission a estimé que, 
dans l'intérêt à la fois de l'Etat et de l'in
dividu, l'Etat sur le territoire duquel ils ont 
subi leur peine doit leur appliquer les 
m êmes mesures de reclassement et de réa
daptation sociale qu'il établit pour ses pro
pres nationaux. 

Ces différents principes figurent dans la 
deuxièm e partie des textes proposés. 

Voilà l'exposé des r ègles concernant les 
étrangers condamnés, règles qui ont été 
acceptées unanimement par les membres 
de la Commission, et que j'espère voir ac
cepter également unanimement par la Con
férence. 

Echos et Informations 

La question des intérêts du Bar-reau Mixte. 

Ainsi que nous l'avons dit dans notre 
dernier numéro, le Bâtonnier Félix Padoa 
a eu une utile entrevue avec S.E. Ahmed 
Mohamed Khacha ba pacha, Minis tre de la 
Justice, avant-hier Dimanche, dans l'après
midi. 

Le Ministre, ayant cu le temps d'étudier 
le rlossicr que lui avait soumis El Hitamy 
bey, Directeur du Service des Juridictions 
Mixtes, a pu aborder le fond du problème 
avec le Bàtonnier, au cours de cette longue 
conférence. 

Celle-ci a d'ailleurs été renvoyée en con
tinuation à l'un des premiers jours de la 
semaine courante. 

Le développement d.es sociétés anonymes 
en pays b1·itanniques. 

A en croire le " Miroir du Monde l>, un 
économiste anglais, M. Herbert Jordan, 
aurait cité, au cours d'une conférence à 
Birmingham, quelques exemples particu
lièrement piquants de la tenda nce que l'on 
a dans les pays britanniques à placer les 
exploitations commerciales, même de la 
plus petite envergure, sous le régime des 
sociétés anonymes. 

Laissons-lui la responsabilité de certai
nes informations, mais il serait dommage 
de ne point les recueillir, ne serait-ce qu'à 
titre anecdotique. 
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Premier exemple cité: celui d'une société 
Umited constituée pour l'exploitation d'un 
seul et unique taxi: société anonyme de 
stricte famille, dont les actions sont sans 
doute nominatives pmsque le Président du 
Conseil d"Administration, qui est le père, a 
pour attributions prmcipales de laver la 
voiture, tandis que le fils, en qualité d'ad
ministrateur-délégué, fait office de chauf
fe ur. 

L'exploitation de la voix d'une cantatri
ce: tel est l'objet social d'une affaire aus
tralienne. 

Dans cette société anonyme les affaires 
sont particulièrement fructueuses puis
qu'on nous dit que les actions sont actuel
lement cotées au quadruple de leur valeur 
nominale. 

Les prescriptions légales constituant la 
mention précise de l'objet social ne sont 
pas toujours respectées, s'il est vrai, com
me on nous le raconte, qu 'une société ano
m·me aurait été fondée à Londres pour la 
g~stion cl ·une " entreprise très importante, 
mais dont le but cloi.t rester secret "· Mème 
clans le domaine des affaires, le mystère a 
son attrait, puisque, des titres de cette so
ciété-là, l'émission nurait été couverte en 
deux jours seulement. 

Le dernier exemple s'apparente davanta
ge encore à la fantaisie, et l'on nous pPr
mettra de supposer que c'est surtout clans 
l'imogination de l'intéressé qu'ont été libel
lés les statuts de cette société anonyme 
constituée par un particulier assez riche, 
en quête d'une formule pour éconduire les 
topeurs, sans toutefois donner une trop 
grande entorse ù la vérité, en opposant 
systém<diquement aux sollicitations, la for
mule suivante : "Le Conseil d'Administra
tion examinera votre demande à sa pro
chaine réLmion "· 

:\Ialgré la fac ilité des convocations, il faut 
supposer que les réunions de ce Conseil-là 
doivent êtte plutôt rares. 

Agenda du Plaideur 
- La Cour de Ca ssation siégeant en ma

tière pénsle u, par arrêt en date d'hier 
Lundi, statuant en l 'affaire que nous avons 
chroniquc~e dans notre No. ;233:3 du 17 Fé
vrier, sous le titre " JJ e la comprJtence des 
Trilntna.u :c Mixtes dans les affaires p rJnales 
commencées acanl la période transitoir-e "• 
r·eje l.6 le poun·o i formé par le Nfinistùre 
Public contre l'ordonnance rendue le 6 Jan
vier 1 0:-~8 par- la Chambre du Conseil du 
Tribunal de i\1ansourah, qui avait retenu 
que, par " affair-r;s cornrrteneées ,, il fau t 
enlendre " nr:m seulement celles dans les
qur~lles un r6quisitoire du Ministère Public 
a saisi le tribunal de jugement mais aussi 
celles dans lcsr!uclles une simple en quête 
a d6 ouverte n. 

·:--: ous anal yserons cet arrêt. 
- L a Cour de Cassation siégeant en ma-

1.ii.; r r; pr;nale a, 6galement par arrêt en date 
rl ' hier Lundi, statuant en l' affaire dont nous 
avons rapporté les débats dans notre No. 
2:~:H du l!J Février, sous le titre " La par-tie 
rie r;ar·tes inter-r-ompue 0 11 l e drflit de pr-oxé
nél'isme , , rejel6 le pourvoi du Sieur Costi 
A .. . ct r:onrlarnrlf; r:e dernier aux dépens exi
gil!lns avnr: con train te par corps, en con
f()rmité de l'art. 322 du Code d'Instruction 
Cr·irninelle. 

Nrms analyserons cet arrêt. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

LES PROCES INTERESSANTS 
Affaires Jugées 

Une partie de cache-cache 
mouvementée. 

(Aff. M. P. B . .. c. M. et Mme L. .. ). 

Nous nous étions fait récemment 
l'écho des conséquences juridiques aus
si inattendues que curieuses auxquelles 
avaient donné lieu une innocente par
tie de cache-cache. (*). 

La petite Clodagh, en visite avec sa 
jeune sœur li'olly, chez une petite amie, 
la jeune Nini L ... , en jouant à ce jeu 
vieux comme le monde et innocent 
uomme l'enfance, s'était fracturé la 
cheville en tombant malencontreuse
ment d'une hauteur de huit mètres par 
une fenêLre mal close. 

Les parents de la victime, tenant les 
époux L ... responsables de cet accident 
et de ses conséquences, les avaient as
signés en responsablité. 

Ils avaient plaidé qu 'en acceptant de 
recevoir chez eux la petite Clodagh et 
sa sœur Folly, lVI. et Mme L ... avaient 
assumé l'obligation de se substituer à 
la mè~'e de ces enfants pour tout ce 
qui intéressait leur surveillance et leur 
sûreté morale et physique. 

CeLte obligation de garde et de sur
veillance n'avait pas, soutenaient-ils, 
été remplie. 

A quoi les époux L ... avaient répon
du qu'en fait il ne s'était passé, le jour 
de l'accident, rien que de très naturel 
et de très simple, sans qu'on eût pu 
relever aucun défaut de surveillance ni 
rien qui eût pu permettre de prévoir et 
de prévenir une chute tout à fait inat
tendue. 

Les fillettes avaient joué à cache-ca
che, passe-temps inoffensif en toutes 
circonstances et d'autant plus inoffen
sif en l'espèce qu'il s'était pratiqué 
dans une chambre. 

Il n'y avait donc rien eu à craindre 
ou à prévoir de particulièrement dan
gereux. 

En droit, avaient-il fait observer, 
cette responsabilité particulière atta
chée au devoir de garde n'incombe juri
diquement qu 'à la personne même des 
parents et ne se transmet et ne s'appli
que ni à l'ami ni au commensal qui 
peut occasionnellement recevoir des en
fants chez 1 ui. 

Par jugement du 1er Décembre 1937, 
la 2me Chambre du Tribuna.l Civil du 
Caire, présidée alors par M. F. Gautero 
a rejeté la demande en dommages-inté~ 
rêts en décernant un brevet d'innocence 
au jeu de cache-cache. 

Les griefs du demandeur se rame
naient en fait en eeci: si les époux L ... 
ou leur bonne avaient eu soin de bien 
~·erm_er la fe~être de la nursery où 
JOUalent les fillettes, ou si la bonne 
était restée constamment présente dans 
la pièce, l'accident ne se serait pas pro
duit. 

Le Tribunal marque d'abord son 
étonnement qu'on pût incriminer le fait 
de garder, par une après-midi de Juin, 
dont la chaleur est accablante, ouver-

<•> V. J .T.M. No. 2263 du 7 Septembre 1937. 
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tes ou entr'ouvertes les fenêtres d'une 
chambre où des fillettes jouaient à ca
che-cache «jeu conventionnellement to
léré et pratiqué par les enfants de tous 
rangs sociaux». 

De même, on n'expliquait pas com
ment la présence de Mme L ... ou de sa 
bonne aurait pu prévenir, en plein jeu, 
le geste spontané, furtif et imprévisi
ble, d'une fillette de six ans, par con
séquent prompte et vive. 

Quoi qu 'il en soit, le jugement consta
te que les griefs du demandeur ten
daient à reprocher aux époux L ... une 
«faute par omission» et il convenait 
par conséquent de rechercher avant 
tout si se retrouvaient en l'espèce les 
conditions dont la réunion constitue 
l'essence m ême d'une faute de ce genre. 
. Pour qu'il y ait faute par omission, 
ll faut tout d'abord, relève le Tribunal, 
i. ) que cette omission constitue une né
gligence ou une imprudence caractéri
sée, 2.) qu'une présomption légale ou 
conventionnelle oblige d'agir là ou l'on 
a omis de le faire, 3.) que l'auteur de 
l'omission connaisse le danger ou tout 
au moins l'éventualité du danger pou
vant en résulter. 

Aucune de ces conditions ne se trou
vaient réunies. 

Les époux L... étaient en droit de 
croire qu'ils avaient réalisé le maxi
mum de sécurité pour les trois petites 
fill es en les enfermant dans la nursery, 
endroit particulièrement désigné pour y 
mettre des enfants à l'abri de tout dan
ger extérieur. 

Cette mesure de précaution prise, ils 
ne pouvaient, pas plus que leur bon
ne, prévoir l'éventualité d'un danger 
quelconque. 

Le fait qu'un même traitement avait 
été assuré à leur propre fill e, qui aurait 
pu être elle-même victime d'un acci
dent semblable, n 'en était-il pas la preu
ve la plus convainquante? 

On ne pouvait exiger d'eux plus de 
vigilance qu'ils n'en avaient apporl.é 
pour leur propre fille. 

Les parents de la petite Clodagh 
étaient certainement dignes de sympa
thie, mais il n'en demeurait pas moins, 
conclut le Tribunal, que M. et Mme L .. . , 
n'ayant aucune faute à se reprocher, ne 
pouvaient être civilement responsables 
de ce qui devait être tenu pour un 
malencontreux et regrettable accident. 

Le Tribunal a donc débouté les de
mandeurs en relevant qu'on ne pouvait 
faire application au fait de recevoir oc
casionnellement des particuliers chez 
soi des règles et des devoirs plus ri
goureux imposés par certains arrêts 
aux instituteurs et aux œuvres qui ont 
pour mission spéciale la garde des en
fants. 

Par nos Lemps de sports violents et 
parJois même brutaux, il n'est pas peu 
paradoxal que ce soit précisément l'in
nocent cache-cache qui ait fait figure de 
jeu dangereux. 

Le voilà réhabilité. 
Désormais les enfants pourront conti

nuer à le jouer avec leurs petits amis, 
sans que les mamans et surtout les pa
pas ne s'exposent à des conséquences 
pécuniaires. 
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TRIBUNAUX NATIONAUX 
Cour de Cassation. 

L'arrêt de la Cour de Cassation relatif 
aux élections du Barreau National. 
Nous nous sommes déjà fait l'écho 

dans ces colonnes des incidents relatifs 
aux élections du Barreau National lors 
de l'Assemblée Générale du 31 Décembre 
1937 (*) ainsi que de l'arrêt de cassa
tton du 19 Janvier 1938, qui confirma 
l'élection de Me Mohamed Aly Allouba 
pacha, comme Bâtonnier, et celle de ses 
collègues portés sur la même liste (**). 

Nous analyserons aujourd'hui les con
sidérants de cet arrêt, utiles à la meil
leure compréhension des faits et des 
conditions qui déterminent, d'après la 
Loi de 1912, la vérification des élections 
par le Ministre de la Justice et l'auto
rité judiciaire. 

L'arrêt expose les faits du pourvoi qui 
se résument en ce que le Président de 
la Cour d'Appel Nationale a reçu deux 
communications du Barreau National, 
l'une signée par S.E. Mohamed Aly Al
louba pacha, incliquan t le résultat des 
élections de l'Assemblée Générale des 
avocats tenue dans la matinée du 31 Dé
cembre 193ï, et la seconde signée par 
Kamel Siclky bey, donnant le résultat 
des élections faites par une partie des 
avocats clans l'après-midi du même 
jour. 

Ces deux avis ont été transmis au Mi
nistère de la Justice. Le Ministère de
manda les deux procès-verbaux des deux 
assemblées des élections, et, en ayant 
pris connaissance, décida que les élec
tions du matin étaient régulières, sauf 
en ce qu.i concernait l'élection de Me 
lbrahim Abdel Hadi. 

Répondant ensuite il l'irrecevabilité 
soulevée par S.E. Allouba pacha, la Cour 
retient que, bien qu'il soit dit dans la 
lettre du Ministère que les élections du 
matin sont régulières, il appert de la 
suite de cette même lettre que le but de 
cette déclaration était de elire simple
ment que les élections du matin étaient 
les seules régulièrement faites et que 
les secondes élections ne l'étaient pas. 

Cette même lettre exposait que les 
secondes élections avaient eu lieu parce 
que, d'après les électeurs qui y avaient 
P.~Is part, les premières étaient irrégu
lleres et que ces électeurs s'étaient ba
sés sur le fait du renvoi de la réunion, 
à la demande de la grande majorité, fait 
d'ailleurs non prouvé; cela pouvait être 
sujet à enquête et l'avis donné pour les 
élections de l'après-midi pouvait être 
considéré comme un pourvoi contre les 
premières élections et comme une de
mande en annulation. 

Le Ministère a, en conséquence, con
sidéré qu'il y avait lieu de soumettre 
l'affaire à la Cour sur ce point. 

La demande du Ministre de la Justice 
tendait donc à demander l'annulation 
des élections du matin, si, à la suite de 
l'enquête qu'entreprendrait la Cour, il 
résultait que le renvoi de la réunion n'é
tait pas régulier. 

(*) V. J.T.M. No. 2314 du 14 Janvier 1938. 
( * *) V. J . T .M. Nos. 2322 et 2323 des 22 et 25 

Janvier 1938. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Il n'y avait pas contradiction entre 
cette demande et la déclaration que les 
élections du matin étaient celles à pren
dre en considération. 

En conséquence, la Cour rejette l'ex
ception d'irrecevabilité. 

Abordant ensuite le fond même du 
pourvoi, la Cour remarque que, pour 
statuer sur le pourvoi dont elle est 
saisie, il échet de s'assurer si le renvoi 
des élections à l'après-midi, acté au 
procès-verbal de la réunion de l'Assem
blée Générale, a été régulièrement déci
dé, ou non. 

Il appert du procès-verbal de renvoi 
que l'Assemblée Générale a été tenue 
sous la présidence du Bâtonnier Me 
Kamel Sedky bey et en présence du 
Secrétaire et du Trésorier et des avocats 
dont les noms sont portés au registre 
des procès-verbaux de l'Assemblée Gé
nérale et que le Président a déclaré ou
verte la séance et a demandé au Secré
taire de faire l'appel nominal des avocats 
présents. 

Le Secrétaire a commencé à le faire 
et, à ce moment, une agitation bruyan
te s'est manifestée; il a été constaté que 
les agitateurs étaient parmi les person
nes qui s'étaient introduites dans la 
salle sans avoir le droit de prendre part 
à l'Assemblée Générale, et auxquelles 
s 'é taient joint quelques avocats dont les 
noms furent indiqués dans le procès
verbal. Ils s'étaient mis à crier sans 
arrêt « Abdel Hadi et Allouba ». Deux 
d'entre eux étaient montés sur la table 
autour de laquelle étaient installés le 
Bâtonnier et les membres du Conseil de 
l'Ordre. 

Le Président demanda à plusieurs 
reprises le rétablissement de l'ordre et 
l'évacuation de la salle par les avocats 
n'ayant pas le droit d'élection, mais en 
vain. 

L'un des avocats se jeta sur le Secré
taire de l'Assemblée, lui arracha le re
gistre des séances de l'Assemblée Gé
nérale, en déchira quelques pages et le 
remit à un autre avocat qui chercha à 
l' emporter avec lui. 

Le Secrétaire suivit ce dernier et put 
difficilement lui reprendre le registre. 

L'agitation continua ainsi jusqu'à ii 
heures 30 a.m. 

A ce moment quelques avocats pré
sents demandèrent le renvoi de la séan
ce à une autre date. 

A la tête des avocats ayant formulé 
cette demande se trouvait Me Moustafa 
Karim El Taraboulsi. 

Le Président proposa à l'Assemblée 
de lever la séance et de renvoyer la 
réunion à 5 heures de l'après-midi. 

La grande majorité acquiesça à cette 
demande. Cette décision fut proclamée 
et la séance fut levée à ii heures 45. 

Il appert d'autre part du procès-verbal 
des élections ayant eu lieu le matin, 
qu'il a été acté que l'Assemblée Géné
rale des avocats près les Juridictions 
Nationales s'est réunie au Palais de la 
Cour d'Appel Nationale le Vendredi 31 
Décembre 1937 à 10 heures du matin. Le 
nombre des avocats présents ayant droit 
de prendre part à l'Assemblée Générale 
a atteint plus de cent avocats qui appo
sèrent leurs signatures sur le registre 
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de présence préparé par le Conseil de 
l'Ordre à cet effet. 

Après que la séance eut commencé 
sous la présidence du Bâtonnier Kamel 
Bey Sedky, ce dernier se retira avec 
ceux de ses partisans du Conseil, immé
diatement après qu'il eut décidé (déci
sion prise par lui) de renvoyer la séance 
à 5 heures. 

Comme cette décision était nulle, le 
Conseil n'ayant pas le droit de la pren
dre sans en référer à l'Assemblée Gé
nérale et obtenir son acquiescement, 
les avocats présents s'y opposèrent et 
demandèrent qu'il fût procédé aux for
malités des élections. 

A cet effet ils élirent parmi eux un 
bureau provisoire. Ce bureau demanda 
au Conseil de l'Ordre, qui s'était retiré 
dans la Bibliothèque de la Chambre des 
Avocats, le registre portant les signatu
res des présents ainsi que les autres 
pièces et documents concernant les tra
vaux de l'Assemblée Générale. 

Le Conseil refusa de les livrer. 
En raison de ce refus arbitraire, le 

nouveau Bureau constitua un nouveau 
registre pour acter les présences; y 
furent apposées les signatures de tous 
ceux qui s'y montrèrent disposés. Par 
la suite, les opérations d'élection ont eu 
lieu par les signataires du registre. 

L'arrêt poursuit en ces termes: 
Bien que le nombre des avocats pré

sents à la première Assemblée Générale 
n 'ait pu être déterminé, car il n'a pas 
été constaté au procès-verbal de la séan
ce que leurs noms aient été appelés et 
qu'ils aient apposé leurs signatures sur 
le registre, sauf pour une minorité, et 
q~e la plupart des noms y ont été ins
crits sans la présence effective des titu
laires, il est reconnu par les deux parties 
que le nombre des avocats ayant droit 
de vote dépassait la centaine, et qu 'en 
conséquence l'Assemblée s'est réguliè
rement tenue conformément à la loi. 

Du moment que l'Assemblée Généra
le était régulièrement tenue, elle était 
seule en droit de prendre une décision 
en ce qui concerne le renvoi ou toute 
autre question; le Conseil de l'Ordre 
n'avaiL aucun pouvoir de ce genre, au 
cours de la réunion. 

En conséquence, au cas où la majo
rité des présents repoussait la décision 
de renvoi, cette décision était nulle et 
n'avait aucun effet sur les opérations 
de l'Assemblée Générale, qui continuait 
à être régulière bien que les avocats 
ayant demandé le renvoi se fussent re
tirés. 

La phrase portée au procès-verbal au 
sujet du renvoi (phrase ci-haut rappor
tée) n'a pas indiqué de quelle manière 
le vote a eu lieu ni le nombre des voix 
de chaque partie. La Cour a demandé à 
Kamel bey Sedky à l'audience de lui 
fournir les renseignements nécessaires 
à cet effet et il a répondu que le vote 
a été fait sans appels de noms. 

Il appert de ce qui précède et du pro
cès-verbal de la séance que le vote au 
sujet du renvoi n 'a pas été légalement 
exécuté, et qu'en conséquence l'on ne 
peut dire que la décision de renvoi ait 
été effectivement prise par la majorité. 

La déclaration faite à la barre que le 
renvoi des élections à l'après-midi a été 
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imposée par l'agitation bruyante de 
quelques-uns des avocals présen~s, agi
tation qui se prolongea de 10 heures à 
11 heures 30, est inadmissiblel car le 
Président de l'Assemblée Générale pou
vait prendre toutes mesures pour assu
rer la police de la séance et entrepren
dre les opérations des élections confor
mément à la loi. 

E:amel bey Sedky, qui présida la 
séance de l'Assemblée Générale, a dé
claré à l'audience que pour sauvegarder 
la dignité du Barreau il n 'avait pas 
voulu recourir à la force publique. 

Il ne se trouvait donc pas en présence 
d'un cas de force majeure qui le con
traignit à leYer la séance et à renvoyer 
les élections à l'après-midi. 

En conséquence, la décision de renvoi 
est nulle et le retrait des partisans du 
renvoi n'a aucun effet sur la continua
tion de la réunion de l'Assemblée Gé
nérale et sur les opérations de vote, con
formément à la loi. Il est hors de doute 
que le quol'u.m exigé à cet effel par la 
loi était atteint. 

Les points soulevés à l'audience par 
Kamel bey Sedky se résument en ce 
que, parmi les avocats ayant pris pa.rt 
aux élections: 1.) dix d'entre eux n'au
raient pas payé la cotisation de l'année 
193Î; 2.) douze noms n 'auraient pu être 
déchiffrés sur le carnet de présence; 3.) 
trois d'entre eux ne seraient pas inscrits 
au Tableau de l'Ordre des Avocats exer
çants; 4.) deux ne seraient pas inscrits 
devant les Tribunaux de première ins
tance et 5.) dix-huit ne seraient pas 
avocats. Ces arguments ne peuvent pas 
être examinés par la Cour de Cassation, 
car celle-ci n'a le droit de statuer que 
sur les points que lui soumet le Minis
tère de la Justice, lequel, aux termes de 
l'art. 54 de la Loi sur le Barreau, n'est 
pas obligé de lui soumettre tous les re
cours dont il est saisi, étant le seul à 
décider ce qu'il appartiendra. 

Même en reconnaissant le bien fondé 
des affirmations de Kamel bey Sedky, 
ceci n'aurait aucun effet sur la régula
rité des élections, car le nombre res
tant après défalcation des noms indi
qués dans la déclaration de Kamel bey 
Sedky dépasse le quorum exigé par la 
loi. 

Kamel bey Sedky a soutenu que les 
élections auraient été irrégulièrement 
faites, l'art. 31 du Règlement Intérieur 
édictant, qu'en l'absence du Bâtonnier, 
le Substitut le remplacerait et, qu'en 
cas d'absence des deux, les plus an
cier.s des membres du Conseil les rem
placeraient, et qu'il aurait donc été né
cessaire que la réunion fût présidée, 
après le départ du Bâtonnier et du 
Substitut, par Me Ibrahim Abdel Hadi, 
le plus ancien des membres du Conseil, 
qui, en fait, n'a pas présidé la séance. 

Cette prétention ne peut également 
être examinée, car elle n 'a point été sou
mise ù la Cour par la voie légale; d'ail
leurs, l' AssBmbléc Générale, après le 
retrait des membres du Bureau, s'est 
trouvée seule en droit de prendre la 
direetion des opôrations des élections et, 
en fait, elle a élu, à cet effet, cinq avo
cats. Ceei ne constitue aucune nullité, 
de même qu'aucune contravention à la 
loi. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Kamel bey Sedky a demandé la jonc
tion des documents concernant un re
cours présenté au Ministère de la Justi
ce par quelques avocats contre les 
élections du matin. 

La. Cour estime qu'il n 'y a pas lieu 
d'accueillir cette demande, car le pour
voi en cassation dépend du Ministre de 
la Justice seul, ainsi qu'il a été expliqué 
plus haut. 

En conséquence, il échet de rejeter le 
pourvoi en cassation et déclarer que l'é
lection de S.E. Mohamed Aly Allouba 
pacha en qualité de Bâtonnier et des 
autres membres du Conseil de l'Ordre 
élus avec lui, sauf pour Me Ibrahim 
Abdel Hadi, a été régulièrement faite . 

DOCUMENTS. 
La situation des condamnés étrangers 

et apatrides après leur libération. 
Nous avons analysé et reproduit plus 

haut le rapport j'ait, par la lVme Commis
sion à l' Jlssem blée Générale de la Vllme 
Conférence internationale pour l'Unification 
du Dnrit Pénal, sur la s'ituation des con
damnés étrœngers après leur l'ibération, 
laissant pour le prochain numér.o l 'analyse 
elu rapport de la méme Commission sur la 
situation des condamnés apatrides. 

Comme nous l'avons fait pour les trois 
autres questions mises à l'ordre du jour de 
la ConJ'érence, nous reprodu·isons, suus cette 
rubrique, à titre documentaire, le rapport 
de la Délégation Egyptienne sur le problè
me. 

Vu la longueur de ce rapport, nous en 
donnerons anjou rd' hui le premier chapitre 
relatif à la nature, à la limite et à la ga
rantie du droit d'expulsion. 

Dans notre prochain numéro, nous publie
rons le second chapitre relatif à la mise en 
œuvre de l'expulsion, avec l e texte de réso
lution proposé à la Conférence par la Délé
gation Egyptienne et celui de la résolution 
définitivement adoptée par l' Jlssemblée 
Générale du 18 Janvier 1938. 

Malgré son importance et son actualité, 
le problème des mesures à prendre à l' é
gard des condamnés libérés étrangers et 
apatrides n'a reçu jusqu'ici qu'une régle
mentation assez fragmentaire et inefficace. 
La solution de ce problème, sur lequel se 
greffe une question de haute politique 
pénitentiaire, met afl.lx prises plusieurs 
principes difficilement conciliables. Pour 
n'en citer que les plus essentiels, on peut 
signaler le principe de la conservation, qui 
permet à chaque Etat de sauvegarder sa 
sécurité, et celui du respect de la person
nalité humaine dans les différentes mani
festations de son activité. 

Sans aucun doute, l'Etat peut prendre à 
l'égard des étrangers et des apatrides les 
mêmes mesures qu'il est en droit de pren
dre ù l'égard de ses propres nationaux. 
Mais, si le lien politique qui rattache le 
national à sa patrie lui assure une résiden
ce permanente sur sor. territoire, l'étranger 
ne saurait point prétendre à une pareille 
prérogative. Ainsi l'Etat jouit vis-à-vis des 
condarnn és qui ne sont pas investis de sa 
nationalité d'une liberté · d'action beaucoup 
plus étendue que celle qu'il poot exercer 
ù l' égard de ses nationaux. Alors qu'il ne 
peut expulser ces derniers, il est à même 
de se débarrasser des premiers, lorsqu'il 
les juge dangereux pour sa sécurité; remè
de apparemment simple mais qui soulève 
néanmoins maintes difficultés. Telle est la 
hase du système traditionnel des mesures 
à l 'égard des condamnés libérés étrangers 
et apatrides. 
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Dans sa pratique actuelle, le système de 
l'expulsion pèche à un double point de vue. 
Tout d'abord, les Etats exercent souvent 
le droit d'expulsion sans tenir compte de 
la gravité du fait imputable à l'expulsé et 
moins encore de ses conditions particu
lières. 

D'autre part, ce système ne cherche pas 
à prémunir les libérés expulsés contre les 
rechutes et les tentations, en leur offrant 
l'occasion de se réadapter à la Société. 

La question soumise à la Conférence ne 
vise que la situation des diverses catégo
ries de condamnés étrangers ou apatrides. 
Certes, ceux-ci peuvent compromettre la 
tranquillité nationale; et il n'est pas con
testaülc qu'ils peuvent devenir par là l'objet 
d'une mesure éliminatoire. Ils forment 
d'ailleurs, dans la p1·atique, le contingent 
le plus important des expulsés. 

Mais, en dehors de toute condamnation, 
l'expulsion peut avoir lieu pour les motifs 
qui tiennent soit à l'indigence des étran
gers, soit à la morale et à la santé publi
ques, soit à l'ordre public et politique. De 
sorte que, so t1vent, un étranger peut être 
reconnu dangereux pour l'ordre public ou 
pour la sécurité nationale sans s'être rendu 
coupabl"e d'un délit déterminé et, à ce titre, 
faire l'objet d'une mesure d'expulsion. 
C'est alors que des considérations de tout 
ordre entrent en ligne de compte et que la 
discrétion de l'Etat joue le plus grand r6le. 

Il faut avouer que la situation des étran
gers dangereux ou indésirables, qui pour
rait parfois se lier intimement à celle des 
étrangers condamnés, est infiniment plus 
délicate et exige, également, une réglemen
tation unifiée. 

Il est évident qu'une solution d'ensemble 
serait plus conforme ù l'esprit de solidarité 
internationale que les efforts du bureau 
international pour l' unification du droit 
pénal tendent à renforcer. Cependant, du 
fait <rue l'œuvre de la Conférence se pour
suit toujours sur le terrain pénal et péni
tentiaire et ne saurait ainsi s'étendre à la 
matière de l'expulsion des non délinquants, 
dangereux ou indésirables, on est amen é à 
n'envisager que la situation des condam
nés étrangers et apatrides après leur lil.Jé
ration. 

Loin de -contester la légitimité. de l'expul
sion (1), laquelle repose sur des considér'l
tions utilitaires de premier ordre, nous en
visageons l'opportunité de remédier aux 
inconvénients de cette situation, en r ema
niant le système de l'expulsion, de façon à 
éviter les abus d'une part et à faciliter la 
r éadaptation sociale de cette catégorie d'in
dividus, d'autre part. Pour a tteindre ce 
double but, le droit d'expulsion doit C:Lre 
réglementé sur le terrain international,_ à 
la fois quant aux limites et aux garanties 
qui en empêchent l'exercice abusif, et qnant 
ù sa mise en œuvre, en tant que mesure 
de protection dominée par un esprit essen
tiellement réformateur. 

I. 

NATUnE, LIMJTE ET GAnANTIE 
DU DHOIT ]) 'EXPULSION. 

Sans entrer clans les détails de la contro
verse relative ù la nature du droit d'expul
sion, nous nous contenterons de signaler 
que la doc:trin.e dominante, d'accord snr 
c:e point avec les tendances elu droit positif, 
envi.suge cette faculté comme un corollaire 
du droit de conservation et de sauvegarde 
reconnu ù l'Etat. Ainsi envisagé, le drmL 
d'expulsion présente, en dehors de son 
aspect évidemment interne, un aspect in
ternational. Mais si son aspect interne le 
range dans le domaine réservé à la discré-

(1) Comp. Politls, Le problème des limitations 
de la Souveraineté, Académie de droit interna
tional, Rec. des Cours, 1925, t. I, pp. 101 et 102. 
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tion de chaqu-e Eta t , son exercice doit être 
néanmoins limité pa r sa fina lité spécifi
que ains i que pa r les principes gén éraux 
du droit des gens (1). Da ns ce t ordre d' idées, 
l\1. Politi s synthéti se les tendan ces cl e la 
doctrine en üffirm.ant qu e " . ... .. . l ' usage 
de la liber té d 'expulsion doit obé·il· il des 
motifs sé1·ieux, r épon dr e à une in évitable 
nécessité et d 1·e exen1pt de toute rigueu r 
inutile» (2 ) . Ce tte idée es t celle que con
sacre d 'aill e u1 ·s une j ur ispr uclen ce arbitra
Je assez cons tante (3) . Elle a ainsi pé né
tré dans le doma ine des règles positives et 
elevait, par la s uite, infl uencer d ' une façon 
plus ou moins n ette les législations inter
nes (4). Jl.em arq uon s, ens uite, que l' expul
sion est une mesure qui comporte une a t
teinte grave à la liJJer té inclividuefl e et 
pourrait m ettre en da nger les intér êts légi
times de l' étranger qui en est l'obj et. .Son 
exercice doit donc être " tem pér é pa r le r es
pect des lois de l 'huma nité et de la jus tice 
et la protec tion des s itua tions acquises (5)». 

Comme il vient d' êt re s ignalé, il est diffi
cile d 'admettre l' expulsion d'un étranger 
sans motif sérieux ou celle d 'un étranger 
t:ondamné pour un délit minime qui n e 
constitue pas un da nger pour la sécurité 
nublique. Da ns plus ieurs pays, la s imple 
~ondamnation de l 'étranger , elevant les 
juridictions nationales r épressives, à une 
"peine correctionnelle, peut, en droit, ju sti~ 
Jier son expulswn. Avec une formul e a uss1 
générale les abus sont fa talement inévita
bles et, en fait , des ét ranger s ont été expul
sés après une condam na tion avec surs is ou 
pour une amende de s imple police. 

Il est vrai que le caractèr e dangereux 
du délinquant n 'es t catégoriquement r évélé 
ni pa r la nature du délit commis, ni par la 
gravité de la peine édictée ou prononcée. 
J\1ais, si l'on veut établir· un minimum de 
garantie pour l'indiv idu, il est indispensa
ble de fixer un critérium obj ectif qui servi
rait de base pour justifier l'expuls ion. 
C'est ains i que, d'après le système angla is, 
peuvent être expulsés les é tranger s con
damnés sur le territoire pour un crime ou 
un délit grave punissable d'emprisonne
ment ou pour ce r tain es a utres " off ences " 
punissables d 'am ende et se r a pporta nt à 
la prost itu tion. C'est a insi également que 
le projet de réforme elu Code P éna l fra nçais 
(Art. 83) exige, pour pouvoir prononcer 
l'expulsion , des conda mna tions à une peine 
supérieure à six mois. C'es t a insi enfin 
que l'Egypte, depuis la Convention de Mon 
treux, r éduit l 'exercice elu droit d 'expuls ion 
vis-à-vis d'un délinquant étranger r ésidant 
depuis cinq a ns a u cas où il est con da m
né pou r une infr action punissable de plus 
de trois mois d 'emprisonnem ent. 

Afin cl 'éviter les rigue-urs a rbitraires et 
inhuma ines, il est a ussi souhaita ble, cla ns 
certains cas , d 'interdire l' expuls ion mêm e 
pour des délits graves. A la vérité, on n e 
saurait s'en tenir exclusivement à la gr a 
vité du fa it imputé à l' expulsé a u détr i
ment des considéra tions humanitaires ou 
de la stabilité clue a ux situations arq,uises. 

En effet, il est des per sonnes, telles que 
les mineurs don t l'état personnel n e se 
prête pas à une pa reille m esure. C'est que 
Texpulsion de ceux-ci pourrait provoquer 
leur abandon m atériel et moral, en dehor s 
du cas où elle a boutit à leur rapa tr iement 
dans le pays où se trouve l'autorité pater-

(1) Rapp. R ésolution de l'Institut du D ro it Int. 
prise en 1882. 

(2) Op. cit., p. 103, v . également de Bœck , L 'ex
pulsion et les difficultés inte rnationa les que s ou
lève la pratique, Rec. des Cours 1927, t . III , p . 
490. 

(3) Sur la jurisprudence arbitra le d a n s cette 
matière, Cf. de Bœck, op. c it. pp. 485 et s . 

(4) Sur les lé gislations internes, Cf. Lapradelle, 
Répertoire, t. VIII, pp. 142 et s . 

(5) Résnlntion de l'Inst. du Droit International 
prise en 1882. 
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n elle ou tutéla ire. à laquelle ils ont été 
soustra its . · 

D'a utr e part , il y a des individus qui se 
sont définitivem ent établis sur le te rritoire 
d'un Etat étranger· et qu i y ont des intér êts 
péc unia ires, dont la cons idération doi t 
entrer en ligne de compte lorsqu'il s'agit 
de leur expulsion. 

E nfin , l'intéri~ t de l 'Etat expulsant lui
méni e n 'est pas con cil iabl e avet; l 'expul
sion des étrangers qui se son t créé·s avec 
cet Etat des liens d' a ttach e; comme les 
·étran gers m a riés a ux femmes nationa les 
ou pèr es d 'enfants n a ti onaux. Cest a insi 
qu'une p roposition de loi, en Fran·ce, élabo
rée en 193,1: pa 1' d 'éminents juristes, interdit 
Pexp uls ion , à la s uite de conda mna tion, de 
l'é tranger mineur de 18 a ns, ou marié à 
une française dont il a eu plusieurs enfants 
n és en F ran ce, e tc. , (1). Déjà en Belgique, 
la Loi du 12 Février 1897 accor de le bén é
fice de la non-expu ls ion à l' étran ger qu i a 
épousé une femme belge, s' il a un ou plu
s ieurs enfa nts n és en Belgique pendant sa 
r ésiden ce clans le pays ou , cla ns la négative , 
s 'il a résidé s ur le territoire pendant cinq 
a ns a u moins. Toutefois, accor der par eil 
privilège sur la base elu simple m a riage à 
une nationa le, pourra it. donner lieu à des 
fra udes a yant pour but d 'éluder la loi sur 
l' expulsion et il n e n ous semble pas oppor
tun de fa ire figurer cette r ègle clan s un 
accord international. 

Dans la plupmt des pays, l 'expulsion est 
une m esure adminis tra tive la issée à l 'ap
préciation elu pouvoir exécuti f. C'est l' a uto
rité adm inis tra tive qui se prononce sur 
l' expuls ion et qui la m et à exécution. 
L 'étran ger qui en es t l'obj et n 'a généra le
m ent a ucun r ecours contre cette décis ion. 
Ce caractèr e di scr étionnaire elu systèm e 
peut donner lieu, à défa ut de tout contrôle, 
à des injus tices. 

Ce r égime peut êtr e corrigé par l'insti
tution d 'une procédure cl 'expuls ion com
portant la consulta tion lJl'éa lalJle d'un orga
nis me a dminis tratif, indépenda n t des au to
ri tés qui prononcent l' expuls ion , et ém et
tant un avis ~ur les contesta tions soulevées 
pa r la personn e dont l' expuls ion est envi
sagée. Des m agis trats peuvent, d 'ailleurs, 
ê t.re appelés à siéger cla n s ces organis
m es (2 ) . 

Tel es t notamment le système qui a été 
consacré par les r écents Accords de Mon
tre ux qui comportent une déclaration a ux 
t er mes de laquelle le Gouvern em ent Egyp
tien se propose d 'ins ti tuer une com mission 
a dministrative consulta tive qui donnera son 
avis sur les contestations r elatives à l' ex
puls ion d 'étrangers ayant résidé plus de 
cinq an s en Egypte. 

Ce systèm e est celui qui cadre le m ieux 
avec le caractère généralemen t r econnu à 
l 'expulsion d'acte gouvern emental ou de 
mes ure de h a ute police. 

Toutefois , le droit anglo-saxon adopte un 
a utre systèm e qui prévoit la participation 
elu juge cla ns la mes ure de l 'expulsion. 
D'après l ' Aliens Act de 1905, !"étr a nger ne 
peut fa ire l'objet d ' une m esure d 'expulsion 
san s un certificat délivré à cet effet par 
l'autorité judiciaire. S 'il s'agit d 'un con 
dam né. il faut un cer tificat de condamna
tion e·t une r ecom manda ti on cl . expulser 
émanant d'un m agis trat. Cette rE-comman
da tion ne lie d 'aill eur s pas l'Administra 
tion. 

Ce systèm e, un peu particulier, a l'avan
tage d' établir la colla bora tion entre la 
jus tice et l 'admi ni stration, et de donn er à 
la m esure prise par le pouvoir exécutif 
l' appui m oral de l'impa rtia lité du m agis
trat. 

(1) Revue de Science Criminelle et de droit pénal 
comparé, année 1936, No. 3, pp. 327 et s. 

(2) V. de Bœck, Recueil des Cours. t . 18, p. 601. 
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Un a utre systèm e préconise une inter
vention plus directe de l' a utorité judicia ire, 
a ins i qu'il est prescrit par le Code Pénal 
italien et le pr oj et de r évision du Code 
fra nçais. Là, l' expulsion est expressément 
env isagée comme un e pe ine accessoir e, une 
m esure de s ùreté, restrictive de JilJerté, qui 
doit ètre prononcée par le juge. Ma is alors 
que, d 'après la loi ita lienne, il n'appartien t 
a u juge de la pronon cer comme une m esu
re répressive que clan s des cas limita tive
ment déter minés, le proj et de réform e du 
Code P énal français, clans une form ule plus 
gén érale, donn e wu juge saisi de l ' infraction 
le pouvoir de se prononcer, en cas de con
damna tion, s ur l' exp ul sion de l' étrange r 
condamn é. Ici, l' expulsion revêt un carac
tère purem ent judiciaire (1). 

Lois, Décrets et Règlements 

Décret-loi No. 1 de 1938 portant amnistie 
pour certaines infractions commises 
entre le 9 Mai 1936 et le 31 Dée8Illbre 
1937. 

(Journal Officie l Num éro E x tr aordinaire 
[21] du 11 F évr ie r 1938). 

Nous, F a rouk 1er, Roi d 'Egypte, 
Sur la p roposition de Notre Min is tre de 

la Justi ce et l' av is .conforme de Notre Con
seil des Minis tres; 

DÉCRÉTO NS: 

Ar t. 1er . - Amnistie pleine et entière es t 
accordée pour toutes les infraction s pré
vues par la loi sur les r assemblements la 
loi sur les r éunions publiques, la loi élec
torale et le Décret-loi No. 22 de 1929 r ela tif 
a u maintien de l 'ordre clans les établisse
m ents d' en seignement, a insi que celles 
p révues par les articles 151 159 160 et 
162 de l' ancien Code P énal ~t les' articles 
177, 181, 185 et 188 elu Code P énal et qui 
aura ient été commises entre le 9 Ma i 1936 
et le 31 Décem br e 1937. 

Art. 2. - Amnisti e pleine et en tièr e est 
égalem en t accordée pour les fa its prévus 
par les articles 81, 117 à 119, 204 à 207, 
261 à 265, 316 et 319 de l 'ancien Code P éna l 
et les articles \lü, 133 à 137, 240 à 243, 302 
à 308, 361 et 365 elu Code P énal, pourvu 
que ces faits a ient accompagné les infrac
tions visées à l'article précédent ou qu 'ils 
a tent été commis à l' occasion des élections 
pendan t la période mentionnée a u elit a rti
cle. 

Ar t. 3. - L'amnis tie accordée en vertu 
des deux articles précédents ne pourra être 
opposée a ux droits des tiers résultant des 
infractions amni stiées. 

Art. 4. - Sont irr ecevables, devant n 'im
porte quell e jur idiction, toutes actions en 
responsabilité cont re le Go uvernement de 
ln par t des bénéficiaires de la présente 
amnis tie, elu chef des pour suites ou des 
:-:ondamnation s amnistiées par le présent 
décret-loi. 

Ar t . 5. - Nos Mini st res de l'Intérieur e t 
de la J ustice sont ch argés de l'exécution du 
présent décret-loi q ui entrera en vigueur 
dès sa publication au " Jou1·nal Officie l " · 

Fa it wu Pa la is cl ' Ahdine, le 9 Zilhedj eh 
1356 (10 Février 1938). 

F ARO UK 
P a r le Roi : 

L e Président elu. Conseil des Mini stres, 
Moha m ecl Mahmoucl. L e M -in is tTe de l ' ln
térieuT, Moh amecl Mahmoud. L e Mini stTe 
de la Just-ice , Ahmecl Moham ed Khacha ba . 

(1) Art. 235 et 312 Co pe P énal Ita lien et Art. 70 
et 83 projet du Code P é.na l Français. 
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ADJUDICATIONS PRONONCEES 
A.u Trlbuua! d'Alexand.n.e. 

Audience du 16 Fév1·ier 1938. 
Terrain de p.c. 224;50 avec construc

tions sis à Alexa ndrie, rue Petridis No. lü, 
en !" expropriation Georges Brissimitzakis 
c. Hassan Mollamed H.izk et Cts, adjugés à 
Hassan Chita El Saad, au prix de L.E. 250; 
frais L.E. 22,240 mill. 

- Terrain de 257 p.c. avec construc
tions sis Camp de César (H.amleh), rue de 
la Corniche No. 114, en l'expropriation L. 
Hanoka èsq. c. Hoirs ?dary, épouse Michel 
Vescia, adjugés ù Giovanni Montana, au 
prix de L. E. 680; frais L. E. 36,965 mill. 
-a) Terrain de iOO p. c. et b) terrain de 

425 p.c. sis ù Alexandrie., Gabbari, Minet 
El Bassa!, en l'expropriation H.S. Elieto 
Tueta & Co c. Abdel Hadi Mous~allem, ad
jugés à la poursuivante, au prix respectif de 
L.E. 300; fra is L.E. 18,885 mill. et L.E. 
300; frais L.E. 18,885 mill. 

- Terrain de p. c. 520,50 avec construc
tions sis à Seffer (H.amleh) , en l'expropria
tion François Viclalis c. Dimitri Mavropou
lo, adjugés au poursuivant, au prix de L.E. 
480; frais L.E. 27,075 mill. 

- a) Terrain de 2970 p.c. avec construc
tions et b) la moitié indivise clans un ter
rain de 764 p.c. avec constructions, s is à 
. -\lexandrie. rue El Kaher No. 3 et rue Gou
fa No. 39, · en l'expropriation Jean Arthur 
Gauthier c. Hoirs Mahmoud bey Bakry et 
Cts, adjugés au poursuivant, au prix res
pectif de LE. 12:!0; frais L.E. 50,330 mill. 
et L.E. 480; fra is LE. 25,255 mill. 

- 32 fed. avec Ezbeh sis à Hocha Issa, 
Marknz Aboul l\'latamir (Béh.), en l'expro
pnahon Dresdner Bank c. Cheikh Youssef 
::>oliman Kano un, adjugés à Hizk Etman 
a u prix de L.E. 655; frais LE. 4-9,800 mill: 

- 67 fed., 7 kir. et 19 sah. sis à Birket 
~hattas, _Markaz Abou Homrnos (Béh.), en 
l expropnahon Ocspma Zervudachi c. Ka
mel bey Herfa et Cls, adjugés à la pour
smvante, au pnx de LE. 2500; frai s LE. 
138,615 mill. 

- Terrain de p.c. 309,40 avec construc
tions sis à Alexandrie. r ue Ahdel Dukla No. 
3, Moharrem-Bey, en t'expropriation G. Za
ca ropoulo èsq. de Syndic de 1 'union des 
créanciers de la faillite les Successeurs de 
·y-oussef Aly Beheri, adjugés à Fete·J:ha Ibra
him Mohamed, au prix de L.E. 510; fr-ais 
L.E. 11,280 mill. 

- Terrain de 8900 m2 avec construction, 
et usin e d'égrenage, sis à Tantah (Gh.), r ue 
El Gaafarieh El Bahari No. 255 et No. 2 
mulk, en la vente volonta ire Nasri Huri 
èsn. et èsq., adjugés à Hobert et Edmond 
Huri, au prix de L.E. 6000; frai s L.E. 35,995 
mill. 

- a) Terrain de m2 252,30; h) terrain de 
m2 171,13 uvee constructions; c) terrain de 
m2 i'.i9 ,68 et d) terrain de m2 97,05, sis à 
Damanhour (Déhéra), en l' expropriation 
John Lnngdon nees c. Kamel bey Herfa et 
Cts, adjugés les 3 premiers lots au pour
suivant et le 4me à Hosa Tadros Saad, au 
prix r espectif de L.E. 500; frais L.E. 6,330 
mill.; L.E. 275; frais LE. 10,115 mill.; L.E. 
72; frais L.E. 8,880 mill. et L.E. 200; frais 
LE 3,~30 rnill . 

- 8 fed . et Hl kir. sis à Kafla, Markaz 
Abo'U Hornmos (Déh.), en l'expropriation 
Crédi.t Fond.er d'Orient c. Hoirs Gheït Issa 
El Hou fi ct Cts, adj 11~és au poursuivant, au 
prix de L.E. 160; fr-ats L.E. 102,156 mill. 

- 10 fed., 1fj kir. et 4 sah. sis à Ezbet El 
Houfl dép. de Kom El Kanater, Mar-kaz 
Abou J:Iornmos (Déh. ), en l'expropriation 
Crédit Fon eier d'Orient e. Hoirs Mohamed 
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Awad El Houfi, adjugés a u poursuivant, au 
prix de L.E. 200; frais L.E. 102,805 mill. 

- Terrain de p.c. 1511 avec -construc
tions s is à Alexandrie, Bab Sidra, en l'ex
propriation Léonidas Pagonis c. H. S. fra
telli Muscianisi, adj,ugés a u poursuivant, a u 
prix de L.E. 1020; frais L.E. 67,805 mill. 

- La moitié incl. dans un terrain de p.c. 
813,50 avec constru clions, sis à Alexandrie, 
rue Chérif Pacha No. 13 et rue de l'Eglise 
Debbane, en l'expropriation Banco Italo
Egiziano c. Bichara Tawa, adjugée à Abra
mino S. Barcilon., au prix de L.E. 7040; frais 
L.E. 128,505 mill. 

FAILLITES ET CONCORDATS 
Tribunal d'A,exandrie. 

Juge-Commi ssaire : 
M. MoHAMED FAHMI IssAOUI BEY . 

Oépôt de Bilan. 
Ards.is Samne, corn. en arL. m anufacL., lo

cal, dom. à Alex., r u e Nubar No. 19. Bilan 
déposé le 17.2.38. Actif L.E. 1.302. Passif 
L.E. 3A40. Date cess. paiem. le 17.1.38. 
Renv. dev. Tr ib. au 21.2.38 pour déclaration 
faillite. 

Tribunal de Mansourah 
et Délégation Judiciaire de Port-Fouad. 

.luge-Commissaire: HABIB BEY FAHMY. 

.lu~eme. i-ll S o u l7 Février !Q.38 
DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Mohamad El Sayed Awad El Kébir, n ég., 
indig., à Abou Kébir. L. J. Venieri, synd. 
Date cess. paiem. le 3.11.37. Renv. au 
9.3.38 pour nom. synd. déf. 

Abbas Aly Ahmad, nég., indig., à Is
maïlia. M. Mabardi, synd. Date cess. 
paiem. le 30.10.37. Renv. au 9.3.38 pour 
nom synd. déf. 

Agenda du Propriétaire 
1 Pour les détails s·ur les ventes figurant <lm .. 

cet agt;:nda, consulter l'annonce détn;tlée dr.m-• le 
•mméro du jo·urnal indiqué en référence). 

Principales Ventes Annoncées 
pour le 2 Mars 1938. 

BIENS URBAINS. 

Tribunal d'Alexandrie. 

ALEXANDRIE. 
- Terrain de 3343 p.c., dont 550 m .q. 

construits (1 maison: sous-sol, rez-de-chaus
sée et dépendances), rue Mohar-rem-Bey No. 
70, L.E. 44,80. - (J.T.M. No. 2323) .. 

- Terrain de 315 m.q. avec mmson: 4 
étages, haret El Abani No. 17, L.E. 2560. -
(J.T.M. No. 2323). 

- Terrain de 746 p.c. avec maison: rez
de-chaussée et 4 étages., promenade Reme 
Nazli No. 112, L.E. 9000. - (.J. T .M. No. 
2324). 

- Terrain de 1200 p.c. avee maison: sous
sol et 2 étages, jardin, rue Garofalo, L.E. 
1470. - (.J .T.M. No. 2324). 

- Terrain de 781 p.c., dont 326 m.q. 
construits (1 maison: sous-sol, rez-de-chaus
sée, 2 étages et dépendances), Bab el Sou
ri, Moharrem-Bey, L.E. 1520. - (.J .T.M. No. 
2325). 
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- Terrain de !)9!) p.c. , dont 582 m. q. 
construits (l maison: rez-de-chaussée et 3 
étages), rue Messalla No. 58, L.E. HOOO. -
(.T.T.M. No. 2325). 

- Terrain de 2!3HG rn.q. avec 2 maisons: 
1 mnbon: rez-de-chausée et 2 étages; 1 
maison: rez-dc-chnu ss(!e c t 1 étage, rue Sidi 
Abil Dm·dar, L.E. C>OOO. - (.f.T.M. No. 2:327). 

- Tc rTuin de +5:2 p.c. ave(; maison: rez
de-chmlssée, 1 étuge::o: c l. dépc:ncl unces, rue 
Cheikh Mohamcd .\ iJd ou No. riG, 1 .. E. lGOO. 
- (.J .T .J\11. . No. 2!32~)-

H.\M LEH. 
- TctTüin de 2 H p. c. a.vee waison: r cz

de-chau::;sée e L 1- <'· lages, nte El.>n Bécb ü· No. 
G, Sporting, L. .E. J:2b0. - (.l .T.M. No. 2322). 

- TciTHirl de ( i:)~l m .(j. avec maison: :J 
étages, rue Dclln, :---;porti.ng, 1 ,.E. 2:-ioO. -· 
(.J.T.l\1. No. 2323). 

- Te·.nain de :nr. ~ l p.c. avec .maison: 2 
étages c l clépendull<'c~s, ntc How lat No. -1·0, 
Bulkeley, L.E. 200tJ. - (.J.T.M. No. ~~32-1:). 

- Terrain de 4-52 p.c. avec maison: rez
de-cha,u::;::;ée ct 3 é tages , rue El Abrach No. 
20, Sidi-G alJOI.' ct Mom;tapha, L.E. 1020. -
(.T.T.M. No. 2326). 

- Tenain de 517-i- p.c. avec maison : sous
sol, r cz-de-chaussèe, 1 élnge et d(!pendan
ces, rue de la StatiOJ I Nn. JD, Schutz , L.K 
1810. - (.l . T. i\1. No. ~326) . 

- Ter-rain de 2 W~ p.c. avec construc
tions, rue Hammunt el Settat, San Stefa
no, L.K 3000. - !J T.M. No. 2327). 

- Terrain de 3667 p.c. avec maison: rez
de-clwusséc ct J étage, jardin, rue Fal ano·a . 
Saba Pacha, L.E. 2100.- (.l.T.M. No. 232'8)~ 
~ Terrain. de 4:10 p.c., dont 318 p.c. cons

trmts (1 mmson: r ez-de-chaussée et 2. éta
ges), rue Tanis No. 51, Camp de César. L. .E . 
2560. - (.J.T.M. No. 2328). . 

Terra in de 581 p.c. a:vec maison: J'P z 
de-chaussée, :3 étages et dépenda n ces, rw · 
Hacohs No. :3, Ibn:~ hirnieh, L.E. 22-·Hl. -
(J .T.M. No. 2328). 

- Tt:rrain de \)48 p.c., don! 210 Hl.t.f. 
constrmts (1 .maison: rcz-de-chanss<~e, J 
étage. et dépendances), rue Hacotis Nl). !l , 
Ibrahmueh, L.E. 610. - (./.T .M. No. 2:l28). 

- Terrain de 301 p.c. avec maison: l'nz
de-chaussée et 2 étages, rue Mortada Pn
cha No. 71, Seffer, L.E. 1000. - (.f.T.M. No 
2329). 

- Terrain de :li31- p.c., dont 1200 p.<·. 
cons Lruits (1 maiE. on: sous-sol, l é tage r i .. 
déywnclance::>), ja rrlin, r ne Semaika No. (\, 
Schutz, LE. 10000. - (.J. T.M. No. 2330). 
_- Tcr-l'ai11 de J llr1 p.c. avec constru c

hons, Mandara, LE. 520. - (.T.T.iVI. No. 
2330). 

BIENS RURAUX. 

Tribunal d 'Alexandrie. 

HEHE.H.A. 
FED. LE. 

32 Bas tarn J2Ko 
fl3 Chnbour '!800 

(.T. T . M. No. 2325). 
71- lütfr Messn ccl 100() 
10 Mini et Bcui Mansonr '1100 
17 Mini et Beni Manso ur 1730 

(.J.T.M. No. 2327). 
Gl-L'\HBJEH. 

l() Hanoun JHiO 
(.J.T.M. No. 2322) . 

17 El Kas ri eh 800 
(.f.T.M . No. 2323). 

llO Mess ir 2ROO 
17 El Hahbein '" 1050 

-225 Te da 8050 
(.1. T. l\I. No. 2321). 

10 Te da 718 
(.l.T.M. No. 2325). 

1() Kas ta 1150 
(.l. T .Al. No. 2328). 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes:o: 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pacha, 
à Mansourah, rue Albert-Fade!, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h . à midi (sauf les Dimanches) 
ot de 4 à 5 h . p.m. (sauf les Samedis et Dimanches) . 

(HORAIRE D'HIVER). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
~tre retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
<le la publi0ation, sur présentat10n rlu récéptssé 
pro v iso ire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

1 ri~unal d'Alexandrie. 
Suivant procès-verbal du 8 Février 

.L938. 
Par: 
1.) La Dame Jeanne d'Aubarède, fille 

de feu Louis Escoffier, de J ean, pro .. 
priétaire, française, dûment assistée et 
Hutorisée par son époux Camille d'Au
barède, tous deux è.omiciliés à Toulon 
I J:<~rance). 
\ 2.) Le Sieur Maurice Escoffier, fils do 
feu Louis Escoffier, de Jean, propriétai
re, français, domicilié à Paris. 

Contre la Dame Gazia Bent Hussein 
Abdalla, prise en sa qualité de tutrice 
de ses enfants mineurs Fatma, Moha
med et Ahmed, tous enfants de El Zohri 
Ahmecl Radwan, de Ahmed Radwan, 
sans profession, sujets locaux, domici
liés à Alexandrie, No. 9 rue Grandguil
lot, du can al Farha, l<.ism Moharrem
Bey. 

Suivant procès-verbal de l'huissier D. 
Chryssanthis du .24 Novembre 1937, 
transcrit le 8 Décembre 1937, No. 4223. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain de 376 p .c. 26, fai sant partie du do
maine Farha, située à Alexandrie, sur la 
rive Nord du canal Mahmoudieh, près 
ries Champs Elysées, kism Moharrem
Bey, Gouvernorat d'Alexandrie, avec les 
constructions y élevées, en un seul lot. 

Le tout plus amplement décrit et dé
limité au Cahier des Charges. 

Mj,se à prix: L.E. 250 outre les frais. 
Pour les requérants, 

356-A-742. Raymond Menasce, avocat. 

Suivant procès-verbal du 23 Mars 
1936. 

Par The Land Bank of Egypt, société 
anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contre les Sieurs e t Dames: 
A. - Hoirs de feu Mohamed Aly Mes

saed Hetata, savoir: 
1.) Dame Farhe, fille de Hassan El 

Biss, sa veuve. 
2.) Abdel Fattah, son fil s majeur. 
3.) Cheikh Aly Messaed Hetata, son 

père, pris également comme tuteur des 
enfants mineurs dudit défunt, les nom
més: a) Mo·ustafa, b) Abdel Hamid, c) 
Abbas et d) Wahida. 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraître dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent paraltre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraltre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi. Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

L es annonces qui nous sont remises trop tard 
po ur pouvoir paraitre rJans 1es délais légau x ne 
seront publi ées. le cas échéant, que sous J'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

4.) Mostafa. 5.) Abdel Hamid. 
6.) Abbas. 7.) Wahida. 
Ces quatre pour le cas où ils seraien t 

devenus m ajeu rs. 
B. - Hoirs de feu Mohamecl Bey Na

gui El Barkouki, savoir: 
8.) Ahmed F arid El Barkouki, son 

fils. 
9.) Fatti, fille de Mahmoud El Sana

dissi, sa veuve. 
Tous propriétaires, égyptiens, domi

ciliés les sep t premiers à Koddaba, dis
trict de Kafr El Zayat et les deux der
niers à Miniet Ganag, district de Des
souk (Gharbieh). 

Objet de la vente: 81 feddans, 8 k i
rats e t 23 sahmes de terrains situés aux 
villages de Bassioun et de Salamoun El 
Ghobar, district de Kafr El Zayat (Ghar
bieh). 

Mise à prix: L.E. 9400 outre les frais. 
Alexandrie, le 2i Février 1938. 

Pour la requérante, 
359-A-7!.15. Adolphe Romano, avocat. 

VENTE VOLONTAIRE. 

Suivant procès-verbal du 23 Décem
bre 1937. 

Par la Ionian Bank Ltd., société ano
nyme b ritannique, ayant siège à Lon
dres, Moorgate Street, et su ccursale à 
Alexandrie, No. 10, rue Adib. 

Aux fins de vente volontaire. 
Objet de la vente: une parcelle de ter

rain sise à Bandar Mehalla El Kobra, 
Markaz Mehalla El Kobra (Gharbieh), 
d'une superficie de 7242 m2 60, sur la
quelle se trouve élevée une usine d'é
grenage de coton avec des construc
tions et accessoires en dépendant, ain
si que le matériel s'y trouvant, le tout 
sis à la rue de l'Eglise Grecque, No. 75. 

Mise à prix: L.E. 6250 outre les frais. 
Alexandrie, le 21 Février 1938. 

Pour la déposante, 
266-A-710 G. Moussalli, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Suivant procès-verbal du 31 Janvier 

1938, R.Sp. No. 174/63e A.J. 
Par C. M. Salvago & Co. 
Contre Abdel Latif Ismail Ahmed 

Zaazou et Abdel Khalek lsmail Ahmed 
Zaazou. 

Objet de la vente: en trois lots. 
ier lot. 

5 feddans, 12 kirats et 16 sahmes sis 
à Kalaha, Markaz et Moudiria de Béni
Souef. 

Le texte des annonces doit être remis en double, 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant. et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du «Journa l» décline toute res· 
ponsabilité pour les m a nuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la récep
tion ne serait point justifiée par un récépissé daté, 
numé roté et dé ta illé portant la griffe de l'admi· 
nistrateur et le visa du caissier. 

Les a nnonces sont classées par rubriques et par 
,·!Iles. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TE R. à la fin d u classement, la rubrique spéciale 
contenant IP.s Anno nces u rgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

2me lot. 
9 fedda ns, 7 kirais et 4 sahmes sis à 

Mayana, Markaz e t Moudirieh do Béni
Souef. 

3me lot. 
19 kirats et 8 sahmes sis à Mayana, 

Markaz et Moudir ieh de Béni-Souef. 
Pour les limites et détail s eonsulter 

le Cahier des Charges. 
Mise à prix: 
L.E. 2T5 pour le 1er lot. 
L.E. 650 pour le 2me lol. 
L.E. 60 pour le 3rne lo t. 
Le tout outre les frais . 

Pour la requérante, 
251-DC-600. Th. et G. Haddad, avocats. 

Suivant procès-verbal du 16 Décem
bre 1937, No. 84/63me A.J. 

Par Mathilde Assayas. 
Contre Wassila, fille de Mahmoud Bey 

El Attar. 
Objet de la vente: un immeuble (ter

rain et constructions) de 29 m2 73 cm2, 
si s à haret El Tabbane No. 2, midan Bab 
El Louk, kism Abdine. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 12 Mai 1937, dénoncé 
le 19 Mai 1937 et transcrit le 29 Mai 
1937, No. 3464 Caire. 

Mise à prix: L.E. 1000 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Ernest et Clément Harari, 
347-DC-614. Avocats à la Cour. 

Suivant procès-verbal du :L3 J anvier 
1938. 

Par: 
1.) Le Sieur Elie Shama, fils de feu 

F arag, de feu Gabriel, suj et britannique, 
domicilié à Alexandrie, iO rue Sésos
tris. 

2.) En tant que de beso-in de la Bar
clays Bank (Dominion, Colonial & 
Overseas), société bancaire par actions, 
de nationalité anglaise, ayant siège à 
Londres et succursale à Alexandrie, rue 
Chérif Pacha No. 3, agissan t poursuites 
et diligences elu Direc teur de la dite suc
cursale, le Sieur Ernest Leslie Philip. 

Tous deux élisant domicile à Alexan
drie chez Maître André Shamà et au 
Caire chez Maître J . R. Chammah, t011s 
deux avocats à la Cour. 

Contre: 
1.) Le Sieur Mahmoud Imam, fil s de 

Imam Neghm, de Imam Neghm. 
2.) La Dlle Tahia Hanem Imam, fille 

de Imam Neghm, de Imam Neghm. 
3.) La Dlle Khadiga Hanem Imam, fil

le de Imam Neghm, de Imam Neghm. 
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-!. ) La Dame .-\ziza, veuve de Aly Iman1 
Neghm, fill e de feu Aly Aly El Goh el, 
de .\ly El Goh el. 

o.) Le:: Hoirs de Jeu la Dame Allia 
Hanem Imam, fille de fe u Imam Neghm, 
de feu Imam :\cghm, savoir: :\Iohamed, 
:\Iagd ia. :\Lahassen, Enayat et l\Ioufida, 
tous mineurs, enfa nts de Ab<lel Khal ek 
Helm y. de HPlmy, pri s t'n la personne 
de leur tuteur, le Sieur \\Iahmoud Imam. 

Tou s s uj e ts loca ux, domicili és au 
Caire, '! a tfe t Fawzi, par ehareh Ebn 
Ra chad, à Gu ézire t. Badran (C houbrah ). 

Objet de la \ ente: un terrain à b â tir 
de la superfi cie de 141 m2 10 cm., s is 
au Caire, aYenue de Choubra, ch iakhet 
Choubra El Charki, .ki sm Choubra, for
mant le lot ~o. 9 du plan de loti ssem ent 
d u Sieur Elie Shamà, annexé à l'ade 
passé le 14 Janvier 1932, No. 203. 

,\lise à prix : L.E. 400 outre les frai s. 
Alexandrie, le 21 Février 1938. 

P our les poursuivants, 
291 -AC-Î33. André Shamà, avocat. 

T ri~unal ~e Mansourah. 
SuiYant procèS-\'CI'bal elu 30 Septem 

bre 1935. 
Par la Dam e Evanthia Trianclafilou, 

demeurant à Zagazig. 
Contre: 
1. ) :\Iohamed Ragab Abclou, 
2. ) Aly Kabil Hassa n, dem eurant le 

1er à :\ a toura e t le 2me à Sangaha. 
Objet de la ' en le: en cl eu x lots. 
t er JrJl : J ":; , '' ' 1'' :ois à Sangaha (Ch. ). 
2me lot: 1 fr~ dclan sis à Sangaha (C l1. ). 
:\lise à prix: 
L.E. 150 pour le 1er lot. 
L.E . 50 pour le 2me lot. 
Outr e les frais. 

Pour la poursuivante, 
J . Gouriotis e t B. Ghalioungui, 

349-D:\Hi16. Avocats. 

Suivant p<·ocès-verbal du 5 Février 
1938. 

Par le Crédi t Foncier Egyptien, so
ciété anonyu1e ayant siège a u Caire. 

Conti'e le;; Hoirs de feu Abdel Mooli 
Bey So liman Cheha ta, fil s de feu Soli
m an Ch eh a la, de so n vivant débiteur 
du req uéran t savoir les Sieurs e ~ Da
m es: 

1.) Fatma :\ahao uia, fill e de Moha
m ed J-tamadan Cheha ta, sa veuve . 
. 2.) \I oham ed Gama! Abdel Moo li, son 

f!l s. 
3. ) Anwar Abde l ~\1oo ti, son fil s. 
ft. ) llafiza, sa fill e, épouse Abdel Ha

mid ll assan Chehata. 
5.) 1-l.aliba, sa fill e, épo use J 1 aehem 

1\"asr 
6.J Chakcr Abdcl \ 'Ioo ti, so n l'il s. 
7.) .\aima, sa fill e, épouse \iohamed 

W ahchc. 
T ous propridaires, sujets locaux, de

m eurant les cinq premi ers à Mit El Ko
r ach i (Uak. ), le Grne jadis à Mit El Ko
rachi c t actue ll ern en l à Mini a El Kamh 
(Ch. ) e l la dern ière la Dame Naima à 
B ichl a, rlhlrict de Mit-Ghamr (Dak. ). 

Objet de la ven te: 30 feddans, 1. kirat 
et 20 sahmes de terrains cullivables s is 
au village de Mit El Korachi, dis trict de 
Mit-Ghamr !Dak.). 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

l\l isc ù prix : L. E. 2Mi0 outre les frai s. 
l\1an sourah, le 21 Février 1()38. 

Pour le poursuivant, 
\Ia li: sud, Samné e~ Daoud, 

253-D\1-002 Avo cats. 

Su ivant procès-verbal du 13 Janvier 
1938. 

Par le Sieur Constantin Tsangatos, 
proprié taire, h ell èn e, dùnli cilié à Mella l
la El Kobra (Gh. ). 

Contre le Sieur El Cheikh Saleh Ham
mad Hammad e~ les Hoirs de feu la Da
me Zeinab Mous tafa Nlohamed El Sakra
ne, du v

1
illage de Banoub, di s trict de 

Talkha (Gh. ). 
Objet de la vente: 
7 feddans, 7 kirats e ~ 14 sahmes sis 

au village de Banoub, district de Talkha 
(Gh.), au hod El Arabe No. 1, et autres. 

Mise à p r ix : L.E. 505 outre les fra is. 
Mansourah, le 21 Février 1938. 

Pour le poursuivant, 
396-M-33!1 Ani s G. Khoury, avocat. 

S u ivant procès-verbal du 27 Août 
1937. 

Par ~' e Crédit Foncier Egyptien, socié
té anonyme ayant siège au Caire. 

Con tre la Dam e Marie Debbané, dite 
aussi Mary de Zogheb, fille de feu Ga
b r iel Debbané, dit aussi Gabriel Yous
sef Debbané, fil s de Joseph ou You ssef, 
épouse de Georges J acques de Zogheb, 
fil s de Jeu .Jacques, de feu J oseph de 
Zogheb, propriétaire, égyp tienne, cl e
meuran~ à Alexandrie, No. o7, rue Fouad 
1er, a u dernier étage, porte d u milieu . 

Objet <le la vente: en troi s lo ts. 
1er lot. 

165 feddan s, 16 kirats e t 4 sahmes sis 
a u village de Choubra Beddine, di s trict 
de Mansourah (Dale ). 

2me lot. 
23 fedclan s, 19 kira ts e t 10 sahmes sis 

au vi llage de Mit-Awam, di s trict de 
Mansourah (Dale). 

3me lot. 
20 kira~s sis au village de Becldine, 

l\1a rkaz ~Vlansourah (Dale). 
Mise à prix : 
L.E. 9940 pour le 1er lot. 
L.E. 1070 pour le 2m e lot. 
L.E. 40 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 21 Février 1938. 

Pour le pours uivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

31!13-DM -61.5. Avocats. 

S uivant p 1·ocès-ve,rbal du 5 Février 
1938. 

Pa t· le Créd i ~ Fon cier Egyptien, socié
té anonyme ayant siège au Caire. 

Contre les Hoirs de feu Ali Ayat As
sar, fils cle feu Ayat Assar Ali, JiJ s de 
feu Assar, de son vivant débiteur du 
requérant, savoir: 

L) El Suyed Ayat Assaf, son frère. 
2.) Ibrahim Aya~ Assaf, son frère . 
Tous deux pri s également en leur 

qualité de codébiteurs, enfants. de fe u 
Ayat Assar Ali, fil s de feu Assaf Ali. 

3.) Dame Zeinab ben l Mohamed As
sar, sa veuve, pri se tant personnelle
ment que comme tu t rice de ses filles 
m ineures et cohéritières, les nommées: 
a) Han em e ~ b) Fatma. 

4.) Wahiba Ali Ayat Assaf, sa fille. 

21/22 Février 1938. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant à El Kat taou ia, sauf le 2me à 
Zagazig (C h.), quarti er Nizam, r ue F ran
ce. 

Objet de la vente : 39 feddan s, 12 ki
ra ts e L 2 sahmes de terrain s cultivables, 
s is a u village d 'E l Kattaouia, dis tric t de 
Zagazig (Ch.). 

i\lisc à pwix : L.E. 17'ï8 outre les frais . 
l\Ia nsoura h, le 21. F évrier 1938. 

Pour le pours uivant, 
Maks ud, Samné et Daoud, 

252-DM-601 Avocats. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCIIEU.ES PUBUQUES 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clau ses et conditions 
de la vente cons ulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal ~,Alexandrie. 
AlJUl.E;'\CES: ùes le~ ~ he ures d u matin. 

Date: Mercredi 30 Mars 1.938. 
A t.a requê te de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayan t siège à 
Alexandrie. 

Contre les Ho irs de feu De.if Abdel 
Ilamid El Masri, savoir: 

1.) Ma riouma Saad El Masri, sa veu
ve, pri se également en sa qualité de tu
trice de ses enfa nts mine urs Abdel \Va
n is e t Nabaouia. 

2.) Abdel Wanis. :J .) Nabaouia. 
Ces deu x pour le cas où ils seraient 

devenus m ajeurs. 
'L ) Rached. 5.) Mohamed. 6.) Rachida. 
7.) l\1al(boula ou Ekbal. . , 
Ces six derniers enfants du dlt de-

funt. 
Tous propriél.aires, égyptien·, domi

ciliés la 6me à Ezbe t 1<:1 Gamah, dé.pen
dan~ de Kafla et le s autres à El Kataket 
dépendant d 'Abou Jlommos (Béhéra). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière, l' lJll du 8 .Juin 1935, 
hui ssie r J ean K Jun, tran scrit le 22 Juin 
1935, No. 186'! (Béhéra), e~ l'au~re. du 20 
Août 1935, hui ssier A. Knips, transcrit 
le H Septembre 1935, No. 21,57 (Béhéra). 
Obj~t de la vente : 28 feddan s, 1.4 ki

rats ct 1. 6 sahmes de terrains cultivables 
s is au vi ll age de l(afla, di s trict d'Ab~u 
Hommos (Béhéra), divisés comme smt: 

1. ) Au hod Batn l ~ l Dib. 
22 Jedda n s, 20 kira ts e ~ 8 sahmes. 
2.) Au hod El Laban. 
1 feddan, 16 kira ts c ~ 12 sahmes. 
3.) Au hod E l Jlu sse nieh wal Deris

sieh, connu sous le nom de hod Ein Car
dena. 

Ir feddans, 1. kirat et 20 sahmes indi
vis dans 8 fedda n s, 3 kirats et 16 sah
mes. 

P ou r les l imites con sulter le Cahier 
dP.;.; Charges. 

Mise à prix: L. E. 260 ou ~re les frais. 
Alexandrie, le 21 Févrie r 1938. 

Pou r la requérante, 
273-A-7i7 Adolphe Romano, avocat. 
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Date: Mercredi 16 Mars 1938. 
A la requête des Hoirs de feu Jean Mi

chel, fil s de Michel, de Jean, de son vi
vant commerçant, hellène, établi à Cha
bas El Chohada, Markaz Dessoul( (Ghar
bieh), à savoir : 

1.) Sa veuve Hélène Trampas, fille de 
Samaan, de Hanna, sans profession, 
agissant tant personnellement qu'ès qua
li té de tu triee de sa fille mineure Elli 
Tram pas. 

2.) Georges Trampas, avocat. 
3.) Michel Trampas, employé. 
!1..) Polyxénie 'l'rampas, sans profes

sion. 
5.) Orestis Trampas, étu diant. 
Les quatre derniers et la mineure en

fants de feu Jean Michel de Michel 
Trampas, tous hellèn es, demeurant à 
Ibrahimieh, banlieue d'Alexandrie, rue 
de Thèbes No. 118. 

Contre: 
1.) Les Hoirs de feu Mohamed Rama

dan El Sayed Atlam, à savoir: 
a) Sa veuve Om El Saad Mansour Ah

mecl Affouna, fill e de Mansour, de Ah
mecl Affouna. 

b) Ismail Mohamed Ramadan El Sa
yed Atlam, pris tant personnellem ent 
qu'ès qualité de tuteur de son frère Mi
ncnr Atia Mohamed Ramadan El Sayed 
A tl am. 

c) El Sayed Mohamed Ramadan El 
Sayed Atlam. 

Les s ub b et c enfants de Mohamecl 
de Ramadan El Sayecl Atlam, tous les 
::; ub No. 1, ven ant aux cl roi ts de leur 
époux et père. 

2.) Les Hoirs cle feu Abclel Dayem Ra
madan El Sayecl Atlam, à savoir: 

a) Ihsan Abclel Dayern Ramadan 
Atlam, veuve cle Mohamecl El Sayed, 
prise tant personnellement qu 'ès qualité 
d (; tulrice de sa sœur mineure Fathia 
Abclel Dayem Ramadan Atlam, toutes 
deux fill es de Abclel Dayem, de Rama
clan El Sayed Atlam, venant aux droits 
tant de leur père que de leur mère décé
dée, Zakia Ibrahim El Gohari, fill e de 
Ibrahim, de El Gohari. 

3.) Moustafa Ramadan El Sayed 
A. tl am. 

4. .. ) Attia Ramadan El Sayed Atlam. 
5.) Les Hoirs de feue Om El Saad Ra

maclan El Sayecl Atlam, à savoir: 
a) Son époux Abdou Atoua, fil s de 

Sayecl, de Atoua Atoua, pris tant per son
nellement qu'ès qualité cle tuteur de ses 
enfcmts mineurs Zeinab Abdou Atoua 
Néfi ssa Abdou A toua et Abdel Mooti Ab~ 
clou Atoua. 

b) Insaf Abdou Atoua. Les mineurs et 
le sub b, enfants de Abdou, de Sayed 
Atoua, tous les sub No. 5, venant aux 
droits de leur femme et mère feu Om El 
Saad Ramadan El Sayed Atlam. 

6.) Bassiouna Hassan, épouse de feu 
Ramadan El Sayecl Atlam, prise tant en 
propre qu 'ès qualité de tutrice de ses en
fants mineurs : 

a) Abdou Ramadan Atlam. 
b) Nefi ssa Ramadan Atlam. 
c) Ramadan Ramadan Atlam. 
Tous propriétaires, locaux, demeurant 

;' t l~ zbet Om Youssef, Markaz Dcssouk 
(9harbich), pris en leur qualité d'héri
hers de feu Ramadan El Sayed Atlam, 
les dits Sieurs ct Dames enfants de ce 
dernier, petits-enfants de El Sayed 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Atlam, à l'exception de la Dame Bassiou
na Hassan, fille de Hassan, petite-fille de 
Mourchidi. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilièr e des 17 Mars et 2 
Avril 1936, huissier J. I-Iailpern, dénon
cés par exploit du 16 Avril 1936, le tout 
transcrit au Bureau des Hypothèques elu 
Tribunal Mixte cl'Alexà.ndrie, le 22 Avril 
1936 sub No. 1278 (Gharbieh). 

Objet de la vente: 
10 feddans, 4 kirats et 22 sahmes de 

terrains de culture sis anciennement au 
zimam de Sanhour El Medina et actuel
lem ent oumoudieh de Ezbet Om Yous
sef (nouvelle oumoudieh), Markaz Des
souk (Gharbieh), divisés comme suit: 

1.) 10 kirats et :!. sahme au hod Sahel 
El Sokari No. 8, parcelle No. 3 bis. 

2.) 1 feddan et 9 kirats au hod Walid 
El Gharbi No. 32, parcelle No. 13. 

3.) 7 feddans et 6 kirats au hocl Walid 
No. 32, parcelle No. 16. 

4.) 1 feddan, 3 kirats et 21 sahmes au 
hod Walicl No. 32, parcelle No. 20. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent ~ans aucune exception ni 
re ,E-rve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
de3 Charges. 

M:ise à prix: L.E. 500 outre les frais . 
Alexandri e, le 21 F évrier 1938. 

Pour les poursuivants, 
2S2- .!-\~726. E. Francoudi, avo(?.at. 

Date: Mercredi 30 Mars 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, socié té anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Sieurs et Dames : 
A. - Les Hoirs de feu Mohamed El 

Tohami El Karaclaoui, savoir: 
1.) Mohamed Eff. Mohamed El Toha

mi El Karadaoui. 
2.) Kamal Mohamed El Tohami El Ka

raclaoui. 
3.) Hanem Mohamed El Tohami El 

Karadaoui. 
4.) Souad Mohamed El Tohami El Ka

radaoui. 
5.) Tawadecl Mohamecl El Tohami El 

Karadaoui. 
6.) Abdel Kader Mohamecl El Tohami 

El Karaclaoui . 
7. ) El Sayed EH. Mohamed El Tohami 

El Karadaoui. 
8. ) Ensaf Mohamed El Tohami El Ka

radaoui, épouse cl'Abclel J\!léguicl EJf . 
Badr. 

9. ) Naguia Mohamed El Tohami El Ka
raclaoui, épouse de Hussein Zornmara. 

Tous les susnommés enfants du dit 
défunt, domiciliés les cinq premiers à 
Sanhour El Medina, district de Dessouk 
(Gharbieh), les 6me et 8me au Caire, rue 
Arif N o. 18, le 7me au Sanatorium Fouad 
des tuberculeux à Hélouan et la 9me à 
Mehallet Abou Aly (Gharbieh). 

B. - 10.) Abclel Rahman Abdalla El 
Ray ès. 

ii. ) Mohamed Metoualli El Khabbaz. 
Ces deux derniers domi>ciliés à San

hour El Médina, district de Dessouk 
(Gharbieh). 

Tous les susnommés propriétaires, su
jets égyptiens. 

Et contre le Sieur El Sayed Ibrahim 
Youssef El Karadaoui, propriétaire, 
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égyptien, domicilié à Sanhour El Medi
na (Gharbieh). 

Tiers détenteur apparent. 
En: vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière elu 16 Octobre 1930, huissier 
J. E. Hailpern, transcrit le 5 Novembre 
1930, No. 3479 (Gharbieh) . 

Objet de la vente: 
7 fecldans, 19 kirab et 12 s'lhmcs de 

terrains cultivables situés au village de 
Sanhour El Medina, district de Dessouk 
(Gharbieh), divisés comme suit: 

1.) 6 fedclans, 19 kirats ct 12 sahmes 
au hocl El Atel El Gharbi No. 56, fai sant 
partie de la parcelle No. 1. 

2.) 1 fecld an au hod El Kholgan El 
W astani No. 55, faisant partie de la par
celle No. 1. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 200 outre les frais. 
Alexandrie, le 21 Février 1938. 

Pour la requérante, 
277-A-721 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 30 Mars 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Fathi Moustafa Ra
gab, propriétaire, égyptien, domicilié à 
Foua (Gharbieh ). 

En vertUJ d'un procès-verbal de saisie 
elu 26 Septembre 1931, huissier Hail
pern, sur poursuites de la Société Ga
lanti Cousins & Cie, ayant siège à Ale
xandrie, poursuites auxquelles la re
quérante a été subrogée par ordonnan
ce du 9 Mars 1935. 

Objet de la vente: 
Sous-lot A du 1er lot. 

8 fedclan s, 23 kirats et 10 sahmes de 
terrains sis au village de Foua, district 
de m ême nom (Garbia), au hocl Soltan 
El Gharbi No. 11, kism tani , partie de la 
parcelle No. 4. 

Sous-lot B elu 1er lot omis. 
Pour les limites consulter le Cahier 

àes Charges. 
Mise à prix: L.E. 250 outre les frais. 
Alexandrie, le 21 Février 1938. 

Pour la requérante, 
279-A-723 Adolphe Romano, avocat. 

Da:te: Mercredi 30 Mars 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Hamecl Mohamecl 
Chaala, propriétaire, égyptien, domici
lié à Kom El Tarfaya, district de Kafr 
El Dawar (Béhéra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière des 9 et 11 Avril 1935, huis
sier Is. Scialom, transcrit le 30 Avril 
1935, No. 1262 (Béhéra). 

Obj.et de la vente: 24 feddans et 18 
kirats de terrains cultivables situés à 
Kafr Sélim dépendant actuellement, d'a
près le procès-verbal de saisie, du villa 
ge de Companiet Aboukir, district de 
Kafr El Dawar (Béhéra), au hod Defe
chou, fasl awal No. 3, parcelle No. 245. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charg-es. 

Mise à prix: L.E. 800 outre les frais. 
Alexandrie, le 21 Février 1938. 

Pour la poursuivante, 
276-A-720 Adolphe Romano, avocat. 
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Date: l\fercredi 30 l\·Iars 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre: 
A. - !.) Le Sieur _-\hmed Aly El Roué-

ni . 
B. - Les Hoirs de feu Abdel Aziz Aly 

El Rouéni, de son viyant codébiteur ori
gina ire, savoir: 

2. ) Steita, fille de :vrohamed Khalil El 
Rouéni, sa Yeuve, prise également en sa 
qua li té de tu triee de se::; enfants mi.
neurs, issus de son manage avec lm, 
les nommés: a) Mohamed, b) Wahiba, 
c l Ih san, d) Enayat, e) Bahia. 
' 3.) l\Iohamed. 4.) Wahiba. 

3. ) Ihsan, 6.) Enayat. 7.) Bahia. 
Ces cinq derniers pour le cas où ils 

seraient devenus m ajeurs. 
Tous proprié laires, égyptiens, domici

liés à Ezbe t El Rouéni, dépendant de 
1\.ibrit, distri c t de Foua (Gharbieh). 

Et contre: 
A. - Les Hoirs de feu Hamdoun Abou 

1\:assem dit. auss i Hamdoun Kassem, sa
Yoir: 

1.) Zebeida, fille d'Ibrahim Bakouche, 
sa veuYe. 

2. ) Kassem. 3.) Moussa. 
Ces deux enfants du dit défunt. 
Le 2ma pris également comme h éri

tier de son frère Hassan Hamdoun Kas
sem, ci-après qualifié. 

B. - Les autres héritiers de feu Has
san Hamdoun Kassem, de son vivant 
héritier de son père Hamdoun Abou 
Kassem précité, savoir: 

4. ) Sett Aly l\Johamed El Rouéni, sa 
veuve. 

5. ) Ratiba, épouse d'Abdel Fattah Is
mail El Rouéni, sa fille. 

6. ) Hamida, fille d'Ahmed Abdou lVIan-
sour, son autre veuve. 

7. ) Alia Hamdoun Kassem. 
8. ) :\Iabrouka Hamdoun Kassem. 
9.) Fatma Hamdoun Kassem. 
Ces trois sœurs du dit défunt, prises 

égal em ent en tant que de besoin com
me héritières de feu Hamdoun Abou 
Kassem prénommé. 

C. - Les Sieurs: 
10.) Ahmed Ivlohamed El Rouéni. 
11.) Abele! l\1éguid Ahmed El Rouéni. 
12.) Ibrahim Ahmed El Rouéni. 
13.) 1\'Iohamed Ahmed El Rouéni. 
14.) Mahmoud Ahmed El Rouéni. 
15.) Mohamed Khalil Mohamed El 

Rouéni. 
16.) Hu ssein Khalil Mohamed El 

Rouéni. 
17.) Khalil Khalil Mohamed El Roué

ni. 
18.) Elie Antébi, fils de Joseph, de Da

vid. 
Tous les susnommés propriétaires, do

miciliés les 3 premiers à Ezbet Ham
doun, les 6me et 9me à Ezbet ZulJicar, 
ees deux ezhehs dépendant de Salmich, 
les 'anc et 5me à Ezbet El Rouéni, dé
pendant de Kibrit, les 7me et 8me à Ez
bet El Zawarnel, de Dessouk, et les au
tres à Kehrit (Gharbieh), sauf le der
nier qui demeure à Alexandrie, rue ùu 
Musée No. 2. 

Tiers déten leurs apparents. 
l<:!n vertu de deux procès-verbaux de 

saisie immohil ière, l'un du 27 Octobre 
193-1, huissier G. Hannau, transcrit le 13 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Novembre 1934, No. 3424, et l'autre du 2 
Janvier HJ35, huissier Is. Scialom, trans
crit. les 23 Janvier 1935 No. 346 e t 21 
Mars 1935 No. 1285 (Gharbieh). 

Objet de la vente: 8 Jeddans, 18 kir·ats 
et 12 sahmes réduits par suite de la dis
t.ract.ion de 16 kirats et 9 sahmes, expro
priés par le Gouvernement pour cause 
d'utilité publique, à 8 Jeddans, 2 kirats 
et 3 sahmes de terrains cultivables si
tués au village de El Salmieh, district 
de Foua (Gharbieh), au hod El Kassab, 
formant une seule parcelle. 

Pour les limites consulter le Cahier 
ces Charges. 

Mise à prix: L. E. 400 outre les frai s. 
Alexandrie, le 21 Février 1938. 

Pour la requérante, 
269-A-Îi3 Adolphe Romano, avoca t. 

Dale: Mercredi 30 Mars 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre: 
A - Les Hoirs de feu Hemeida Ah

med El Cherbini El Badaoui, savoir: 
1.) Dame Hila la Hamed Abou Ahmed, 

sa veuve. 
2.) Ahmed, pris tant en son nom per

sonnel qu 'en sa qualité de tuteur de sa 
nièce mineure Fathia, fille et héritière 
de fe u Abdel Hamid Hamed Abou Ah
med, lequel de son vivant était fils e t 
h éritier du ciit défunt. 

3.) Ibrahim. 4.) Aly. 
5.) Zakia, épouse de Hemeda Bas ta

wissi. 
6.) Mariam, épouse Aboul ?vléguid E l 

Bas lawissi. 
7. ) Naguia. 
Ces six derniers enfants maj eurs du 

dit défunt 
8.) La dite mineure Fathia, fille d'Ab

del Jlamid Hamed Abou Ahmed, pour le 
cas où elle serait devenue majeure. 

Les sep t premiers pris aussi en leur 
qualité d 'héritiers du dit feu Abdel Ha
mid Hamed Abou Ahmed. 

B. - Les Hoirs de feu Tolkhan He
m eida Ahmed, de son vivant héritier de 
son père le susdit feu Hemeda Ahmed 
El Cherbini El Badaoui, savoir: 

9.) Om Mohamed Ibrahim E l Souki, 
prise tant en son nom personnel qu'en 
sa qua li té de tu triee de ses filles mineu
res Zakia et Om El Elou. 

1.0. ) Zakia. H.) Om El Elou. 
Ces deux dernières pour Je cas où 

elles seraient devenues majeures. 
12.) Abdel Aziz. 13.) Hosna. 
Les quatre derniers enfants du dit feu 

Tolkhan Ilemeda Ahmed. 
C. - Les Hoirs de feu Mohamed Ile

meda Ahmed El Cherbini, de son vivant 
héri ti er de son père feu Hemeida Ah
med El Cherbini El Badaoui, savoir: 

1'1.) Amna, fille de Bassiouni, de feu 
Hammad, sa veuve, prrse tant en son 
nom personnel qu'en sa qualité de tu
trice de ses enfants mineurs, issus de 
son mariage avec lui, les nommés Ibra
him, Mariam, Rafia e t Zahia. 

15.) Ibrahim. 1f5.) Mariam. 
17.) Rafia. 18.) Zahia. 
Ces quatre derniers pour le cas où ils 

seraient devenus majeurs. 
Tous les susnommés propriétaires, 

égyptiens, domiciliés it Ezbet Hemeida 

21/22 Février 1938. 

El Gherbini, dépendant de Ariamoun, 
district de Kafr El Cheikh (Gharbieh). 

Et contre les Sieurs et Dames: 
1.) Bastawissi Ahmed El Cherbini. 
2.) Hemeida Bastawissi El Cherbini. 
3.) Alia Abdel Fattah El Cherbini. 
4.) Mabrouka Abdel F attah El Cher

bini. 
Tous propriétaires, égyptiens, domici

li és à E.zbet Hemeicla, dépendant d'Aria
moun, district de Kafr El Cheikh (Ghar
bieh). 

Tiers détenteurs apparents. 
En verlu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 6 J•Jillet W35, huissier 
V. Giusti, transcrit le 25 Juillet 1935, 
No. 3075 (Gharbieh). 

Objet de la vente: 
1.5 feddans de terrains cu ltivables si

tués au village d 'El Ariamoun, district 
de Kafr El Cheikh, Moudirieh de Ghar
bieh, divisés comme suit: 

1.) Au hod Om m Hachiche No. 20: 
12 feddans. 

2.) Au hod El Kherche dénommé ac
tuellement hod Om El Hachiche No. 20: 
3 feddans. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

1\'lise à prix: L.E. 200 outre les frai ::; . 
Alexandrie, le 21 Février 1938. 

Pour la requérante, 
270-A-714 Adolphe Romano, avocaL. 

Dale: Mercredi 80 lviars 1938. 
A la requête de la Société mixte de~ 

commerce Galanti Cousins et Cie, ayanL 
siège à Alexandrie et succursale à Dc.s
souk (Gharbieh). 

Contre la Dame Hanem Abdel Aziz 
Hamed, épouse de Abdel Aziz Moharn ed 
Hamed, propriétaire, égyptienne, clomi
clliée à Chabas Emeir, district de Des
so uk (Gharbieh). 

J<:::n~ vm·tu d'un procès-verbal de sai;;.ic 
immobilière du 22 Mars 1937, huis::;.i cr 
G. Altieri, transcrit le 3 Avril 1937, N (J. 
808 (Gharbieh) .. 

Objet de la vente: 
5 feddans, 20 kirat~ et 13 sahmcs dç 

terrains sis au village de Chabas Emeir, 
district de Dessouk (Gharbieh), savoi r : 

1.) 1 Ieddan et 3 k irats au hod El Ka-
chache No. 10, fai sant partie de la par
celle No. 2. 

2.) 18 kirats au hod El Bouécha No. 
12, faisant partie de la parcelle No. BR. 

3.) 17 kirats e-t 10 sahmes au hocl El 
Mochaa No. 16, parcelle No. 2. 

4.) 19 l<.irats e t 19 sahmes au hod El 
Ramla No. 8, ki·sm awal, faisant parti e 
de la parcelle No. 55, à prendre par indi
vis dans 1 feddan. 

5.) 1 feddan, 13 kirats et 12 sahmes 
au hod El Bayer No. 7, kism tani, fai
sant partie de la parcelle No. 17. 

6.) 20 kirats et 20 sahmes au hod El 
Charwa No. 2, faisant partie de la par
cell e No. 22. 

Cette superficie est indivise dans 1 
feddan, 6 kirats et 20 sahmes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. . 

Mise à prix: L.E . 400 outre les fra1s. 
Alexandrie, le 21 Février 1938. 

Pour la requérante, 
284-A-728 Adolphe Romano, avocat. 



21 f22 Février 1938. 

Date: Mercredi 30 Mars 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, sociélé anonyme ayant siège à 
Alexandrie . 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu Ismail Mah

moud, fils de Mahmoud Abele! Hamid, 
de son vivant codébiteur originaire et 
héritier de sa nièce Zeinab Abele! Gué
lil Mahmoud ci-après qualifiée, sa
I'Oir: 

1. ) Mahbouba, fill e d 'Abele! Meguid, 
oe Issa, sa veuve, prise également en 
sa qualité de codébitrice conjointe e t 
solidaire . 

2.) Fatma, fille de Hassan, de Aly 
Chokr, connue sous le nom de Cho
craya, autre veuve cludit défunt. 

3.) Gal il a, épouse cl 'Ibrahim Saleh 
El Insari. 

!1.) Raghba, épouse de Mohamecl Mo
l!amecl Far ag. 

5. ) Mahmoucl. 
Ces trois derniers enfants duclit dé

funt. 

B. - Les Hoirs de feu Khalifa Mah
moucl, fils cle Mahmoucl Abele! Hamid, 
rle son vivant codébiteur originaire, 
savoir: 

6.) Sekirra Saleh, sa veuve. 
7. ) Waclida ou Wahiba, épouse de 

Abclel Hamid Hussein El Saye:J, fill e 
dudit dMunt. 

Toutes les deux prises aussi '".n ' :"Ur 
qualité cl 'héritières de leur fille ~t so'nr 
Chafika, el le-mêm e de son vivant fille 
et héritière dudit défunt. 

C. - 8.) Saleh. 9. ) Abbas . 
10.) Mohamecl. il. ) Ibrahim. 
Ces 4 enfants de feu Mahmoud Ab

del Hamid, pris en leurs qualités: a) 
de codébiteurs originaires, b) d'héri 
Hers de leur nièce Zeinab Abele! Gué
li! Mahmoud, de son vivant héritièr0 
avec d'autres de son frère Mahmoud. 
lequel était de son vivant héritier avec 
sa dite sœur Zeinab de leur père feu 
I\bdel Guélil Mahmoucl Abdel Hamid, 
C(; dernier cle son vivant codébiteur 
originaire, c) cl 'héritiers de leur mère 
Asrana, fille de Hassan E,] Harif, cle 
son vivant codébitrice originaire e t h é
r itière de son neveu Mahmoucl Abdel 
Guélil, puis de sa nièce Zeinab Abdel 
Guél il et enfin de son fils Ismail Mah
mo.ucl et cl) cl 'héritiers de leur sœur 
Bassiounia, fille de Mahmoud Abclel 
Hamid, e ll e-même de son vivant codé
bitrice originaire et h éritière des sus
dits défunts. 

12.) Mariam, fille de Ismail Doma, 
veuve et h éritière de Abclel Guélil Mab
moucl Abele! Hamid susquahfié, pri se 
également en sa qualité d'héritière de 
ses enfants Mahmoucl et Zeinab Abde l 
Guélil pr0cités. 

13. ) Wassifa, fille de Mahmoucl Ab
del I-Iamid, prise en ses qualités d 'hé
ritière de son père Mahmoud Abele! 
Hamid, de sa mère Asrana Hassan El 
Harrif et de sa nièce Zeinab Abele! 
Guélil précitées et qualifiées . 

Tous les susnommés propriétaires, 
suj ets égyptiens, domicili és à Zam
zam, sauf la 3me à Kafr El Chaaraya, 
la 4me à Mehallet Nasr, le tout district 
de Chebrikhit (Béhéra) et le lime ja
dis à Manchiet Khayat dépendant de 
Kom El Al<bdar, district d'Abou Hom-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

mos (Béhéra) et actuellement de do
micil e inconnu en Egypte . 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière, l'un elu 2 Décem
bre 1935, huissier G. Allie ri, transcrit 
!(~ 13 Décembre Hl35 No. 3206 et l'au
tre elu 19 Décembre 1935, huissier G. 
Hannau, transcrit le 8 J anvier 193(), 
l\o. 3'1 (Béhéra). 

Objet de la venl.e: 
16 fedclans, 23 kirals el 4 sahmes s is 

au village cle Zamzam, clislricL de Che
brel.;.hit (Béhéra), divisés comme suiL 

A. - Biens appar lenant à \fahbou-
ba. 

3 fedclans. 13 1\iraLs et 11 sahmes au 
hocl El Ta,~·il wa Abassa No. 1. kism 
awal, partie des parcelles :\ios . 29 ct 31 
et parcelle No. 30. 

B . - Biens appar tenant aux autres 
débiteurs. 

13 feddans e t 10 kirals divisés com
me suit: 

1. ) Au hocl El Tawil wa Ahassa l\o. 
1. kism awal. 

· 3 feddans et JO kirats , partie de la 
parcell e No. 68. 

2. ) Au hocl E,] Tawil wa Abassa No. 
1, ki sm saless. 

'1 fecldarfs et 22 kirals , parcell e r\o. 
37. 

3. ) Au hocl El Tawil wa i\bassa -:\o. 
1, ki sm awal. 

G fe.ddans et 2 kiraLs, parcelle :\'o. 56. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 3i2 outre les frais . 
Alexandrie. le 21 Février 1938. 

· Pour la r equérante, 
27-1 -A-718 . Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 30 Mars 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien. société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Conh'C la Dame Fatma Hanem Abclel 
Ghaffar, fill e de fe u Hassanein Ahmed 
Abclel Ghaffar El Kébir, épouse de Mo
hamed Eff. Abdel Hamid Ismail, pro
priéta ire, égyptienne, domiciliée à Tan
tah (Gharbieh ), chareh El Frères, atfet 
Mawas. 

En ve1·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 15 Juillet 1933, huissier 
N. Chamas, transcrit le 29 Juillet 1933, 
No. 2785 Gharbieh. 

Objet d e la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Un terrain de la superficie de 831 m2 
ld / 100, avec les constructions y élevées, 
sis a Tantah (Gharbieh ), chiakha i, kism 
tani No. 1, rue Hassan Pacha Radouan 
No. 207. 

Les constructions consistent en: 
1.) Une maison de rapport couvrant 

508 m2 composée d 'un sous-sol, d 'un 
rez-de-chaussée surélevé, et de deux éta
ges supérieurs à un appartement cha
cun, comprenant un grand hall de 9 m. 
sur ii m. et 7 grandes chambres Clt dé
pendances, avec 6 chambres de lessive 
sur la terrasse. 

2.) Des annexes comprenant 2 cham
bres à hauteur d 'un rez-de-chaussée 
avec W.C. et garage sur la rue Hassan 
Pacha Radouan. 

Le tout est limité: Nord, par la rue 
Hassan Pacha Radouan; Est, restant de 
la propriété de la Dame Fatma Hassa-
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nein Bey Abdel Ghaffar, faisant l'objet 
du 2me lot ci-après; Sud, propriété Rab
bat; Ouest, rue Abbas. 

2me lot. 
Un Lerrain de la superfi cie de 5i7 m2 

39/100, avec les construc tions y élevées, 
sis à Tantah, district du même nom 
(Gharbieb ), chiakha No. 1, kism tani, im
meuble No. 3, rue Hassan Pacha Ra
douan No. 207. 

Les constructions con sis ten t en une 
m aison de rapport couvran t 430 m2, 
composée d 'un rez-de-chaussée surélevé 
et de trois étages supérieurs de 2 appar
tements chacun, avec 8 chambres de les
sive et 2 salles de bain sur la terrasse. 

Le tout est limité: Nord, par la rue 
Hassan Pacha Radouan, sur une long. 
de 31 m . 90 cm.; Est, par la propriété de 
Costi Visivitch (o u Visvikis), sur une 
long. de 17 m . 85 cm.; Sud, par la pro
priété Rabbat, sur une long. de 31 m. 
90 cm.; Ouest, par le restant de la pro
priété de la Dame F a tma Hassanein Bey 
Abdel Ghaffar, fai san L l'objet du 1er lot 
ci-dessus, sur une long. de 18 m. 35 cm. 

Mise à prix: 
L.E. 4560 pour le 1er lot. 
L.E. 5166 pour le 2me lot. 
Outre les frais taxés. 
Alexandrie, le 21 Février 1938. 

Pour le requérant, 
288-A-732 Adolphe Romano, avocat.. 

Date: Mercredi 30 lVIars 1938. 
A la requête de la Société mixte de 

commerce Galanti Cousins et Cie., ayant 
siège à Alexandrie et succursale à Des
souk (Gharbieh). 

Contre le Sieur Abdel Guélil Younès 
Sakr, propriétaire, égyptien, domicilié à 
Konaye-sse t El Saradoussi, district de 
Dessouk (Gharbieh) . 

Et contre les Sieurs: 
1.) Younès Abele! H.abim Aly Daoud. 
2. ) Mohamed lVIobamed Abdel Rehim 

Issa. 
Tous deux propriétaires, égyptiens, 

domiciliés le 1er à Foua et le 2me à 
Konayesset El Saradoussi, district de 
Dessouk (Gbarbieh). 

Tiers détente urs apparents. 
En vertu de deux procès~verbaux de 

saisie immobilière, le 1er elu 20 Février 
1937, huissier Jean Klun, transcrit le 9 
Mars 1937 No. 581 et le 2me du 20 Mars 
1937, huissier G. Altieri, tran scrit le 5 
Avril 1937, No. 827 (Gharbieb). 

Objet de la vente: i feddan, 7 kirats 
et 12 sahmes de terrains sis au village 
de Konayesse t El Saradoussi, district de 
Dessouk (Gharbieh), savoir : 

1.) 1 feddan et 11 kira ts au hod Keteet 
Moussa No. 9, fai sant partie des parcel
}es Nos. 18, 19 et 20. 

2.) 3 kirats et 12 sahmes au hod Dayer 
E1 Nahia No. 11, fai san t partie de la par
celle No. 7, avec les constructions y éle
vées composées de 4 chambres, 1 en
trée et dépendances, en briques rouges, 
clôturés d 'un mur. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 40 outre les frais. 
Alexandrie, le 21 Février 1938. 

Pour la requérante, 
285-A-729 Adolphe Romano, avocat. 
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Dale: i\Iercrcdi 30 i\Iars 1938. 
A la ret]uète de 'l'lw Land Bank of 

Egypt., société anon yme a:'l·ant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Sieurs et Dames: 
i. ) Aly Hassan El l\'emr . 
2. ' -:\lollamed Ab oui l\'our. 
3. ) Les Hoirs de feu i\Iohamed Eloua

ni et de son épouse Sayeda Aly l'vios
tafa, décédée après lui, savoir: 

a ) Aly ~lohamed Elouani, pris tant 
en son n om personnel qu 'en sa quali
té de tut eur de sa sœur mineure Fadi
la. 

b ) Fara2· ~lohamed Elouani. 
c ) :i\lousseada l\'Iohamed Elouani. 
Tous les trois ainsi que la mineure 

enfants des dits défunts. 
Tous propriétaires, égyptiens, do

miciliés les 2 premiers à Birket Ghat
tas et les aut res à Ezbet El Sett, clé
pendant de Berket Ghattas (Béhéra ) . 

Et contre les Sieurs: 
1. ) Abclel Tawab Salem. 
2. ) Aly l\acla Aly Amer . 
3. ) :\Iohamecl Aly Mohamed El Oka

ri ou plus précisément Mohamecl Elwa
ni ~-Iohamed El Aggari . 

4. ) Sid Ahmecl Mohamed Sicl Ah
med; connu sous le nom de Sid Ahmed 
~lohamed Si cl Ahmed Hégazi. 

5. ) Aboul Maati Sid Ahmed Aly Has
sanein. 

Tous les susnommés propriétaires, 
sujets locaux, domiciliés les deux pre
miers à Birket Ghattas, le 3me à Ezbet 
E1 Sett dépendant de Birket Ghattas, 
le 4me à Ezbet Teema, dépendant de 
Birket Ghattas et le 5me à Ezbet El Az
marly dépendant cl'Aboul Khazr, le 
tout du district d'Abou Hommos (Bé
héra ) . 

Tiers détenteurs apparents. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 18 Novembre 1930, 
huissier S. Charaf, transcrit le 5 Dé
cembre 1930, ::\o. 2467 (Béhéra) . 

Objet de la vente: 
53 fecldans, 10 kirats et 18 sahmes à 

prendre par indivis clans 243 feddans, 
19 kirats et 15 sahmes de terrains sis 
au village de Birket Ghattas, district 
d'Abou Hommos (Béhéra), connu sous 
le nom d'Ezbet El Selt, divisés comme 
suit: 

1. ) Au boel El ::\achaoui ~o. 1, kism 
awal. 

6 fecldans, 7 kirats et 20 sahmes, 
parce ll e l\o. 3!1. 

2. ) Au même boel. 
13 fedclans, 2 lürats et 12 sahmes, 

parcelle ::\o. 38. 
8. ) Au mi!me hod. 
3 feddans, H kirals et 8 sahmes, par

celles Sos. 15, 6 et 17. 
Dans er,Ue parcelle se trouvent les 

mai sons dl'! l'ezbeh. 
4. ) Au hod El Nachaou i, ki sm awal, 

parcr:llr! ::\o. 1. 
5 fcddans r!t 12 l<irats . 
5. ) Au hod El ::\achaoui, kism sa

Jess. parr:ell e No. 17. 
21.0 fecldans, 7 kir·ats et '• sahmes . 
SoH au tolal 220 feddans, 19 kirats 

et '1 sahmes d'un seul tenant. 
En semhlr: avee les eonstructi.ons 

existanif!S sur la 3me parcelle ci-des
sus, la moitié elu drain de Wabour El 
Ghana passant au milieu des terrains 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

d'une superficie totale de '1 feddans, 
9 lürats et 16 sahmes, ainsi que 3 sa
kiehs en fer et tous les tuyaux existant 
sur les terrains, à l'exception du tuyau 
passant au Nord du canal El Nasiri 
sous la route et y compris une bassin 
construit en briques cuites. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prrix: L.E. 850 outre les frais. 
Alexandrie, le 21 Février 1938. 

Pour la requérante, 
280-A-724 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 30 Mars 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre les Sieurs et Dame: 
i.) Abdel Halim Abdel Razzak Nos

seir. 
2.) Amina ou Sania Abdel Razzak Nos

seir, épouse d'Abdel Kader Mosbah. 
3. ) Ahmed, connu sous le nom d'Ibra

him Ab del Razzak N osseir. 
Tous pris en leur qualité d'enfants et 

héritier s de feu Abdel Razzak Bey Nos
seir, les 1er et 3me pris également en 
leur nom personnel comme débiteurs 
principaux et solidaires, propriétaires, 
égyptiens, domiciliés les deux premiers 
à Ramleh, banlieue d'Alexandrie, le 1er 
à la s tation Laurens, rue Serhank et la 
2me à la s tation Cleopatra-les-Bains, rue 
Ibn Kissis No. 25, et le 3me au Caire, 
à Zamalek, rue Abou! Feda, immeuble 
Dr. Mohamed Kamal Barrada, 1er éta
ge, appartement No. 8. 

En vertu d'un procès-verba-l de saisie 
immobilière du 27 Juillet 1937, hui ssier 
A. Misrahi, transcrit le 12 Août 1937 sub 
No. 2938 Alexandrie. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Un immeuble, terrain et construc
tions, sis à Alexandrie, rue Soliman Pa
cha No. 166, suivant déclara tion de 
l'huissier actée au procès-verbal de sai
sie No. 12, chiakhet El Mi dan, ki sm El 
Manchieh. Le terrain est d'une superfi
cie de 430 m2 26/100, soit 764 p.c. et 
90/100, et les constructions y élevées 
consistent en une m aison de rapport, 
composée d'un rez-de-chaussée compre
nant 9 magasins et 1 appartement et 5 
étages supérieurs de 3 appartements par 
étage et 16 chambres de lessive sur la 
terrasse, chaque appartement se compo
sant de 5 pièces et dépendances, entrée 
hall, cuisine, salle de bain et W.C. Le 
tout limité comme suit: Nord, sur une 
long. de 14 m. 95/100, par la rue Colucci 
Pacha; Est, sur une long. de 25 m. 89/100 
par la rue Ebn Sina; Sud, sur une long. 
de 17 m. 92/100 par la rue Mancini; Ou
est, sur une long. de 24 m. 77/100 par 
la rue Soliman Pacha où se trouve la 
porte d'entrée. 

2me lot. 
Un immeuble, terrain et construc

tions, sis à Alexandrie, rue Ebn Rush
di No. 3, kism El Manchia, Gouvernorat 
d'Alexandrie. Le terrain a une superfi
cie de 428 m2 85/100, soit 762 p.c. 45/100 
environ, et les cons tructions y élevées 
consistent en une maison de rapport 
composée d'un rez-de-chaussée de 16 
magasins et de 5 étages supérieurs de 4 
appartements chacun, soit 20 apparte-
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ments dont 5 de 5 pièces, avee entrée 
et dépendances et 15 de 4 p.ièces, avec 
en trée et dépendances. Le tout limité: 
Nord, sur une long. de 15 m. 32/100 par 
la rue Colucci Pacha; Est, sur une long. 
de 26 m. par la rue Ebn Rouchdi; Sud, 
sur une long. de 17 m. 83/100 par la rue 
Mancini; Ouest, sur une long. de 25 m. 
75/100 par la rue Ebn Sina. 

Mise à prix: 
L.E. 20.000 pour le 1er lot. 
L.E. 20.800 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 21 Février 1938. 

Pour le requérant, 
289-A-733 Adolphe Romano, avocat. 

Oate: Mercredi 30 Mars 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Mohamed Ibrahim 
Mohamed Hamad, fil s de feu Ibrahim 
Bey Mohamed Hamad, pris en sa quali
té d'héritier: a) de son dit père, de son 
vivant débiteur originaire, et b) de son 
frère Abdel Rahman, de son vivant hé
ritier de Ibrahim Bey Mohamed Hamad 
précité, propriétaire, égyptien, domicilié 
à Héleis, district de Kafr El Cheikh 
(Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 25 Novembre 1935, hui s
sier D. Chryssanthis, transcrit le 11 Dé
cembre 1935, No. 4485 (Gharbieh). 

Objet de la vente: 14 feddans de ter
rains cultivables, situés au village de 
Chalma, distrid de Kafr El Cheikh 
(Gharbieh), au hod Hekr El Gharbi, No. 
11, parcelle No. 4. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 490 outre les frai s. 
Alexandrie, le 21 Février 1938. 

Pour la requérante, 
271-A-715 Adolphe Romano, avocat. 

Oate: Mercredi 30 Mars 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Hafez Bey El vVekil, 
propriétaire, égyptien, domicilié à So
mokhrate, district de Mahmoudieh (Bé
héra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobi;lière du 9 Mars 1935, huissier 
Jean Klun, transcrit le 27 Mars 1935, 
No. 1353. 

Objet de la vente:: 
30 feddans, 3 kirats et 20 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de 
Mehallet Malek, district de Dessouk 
(Gharbieh), divisés comme suit: 

i.) Au hod El Guéziret El Kiblieh No. 
20, gazayer fasl awal. 

23 feddans, 3 kirats et 20 sahmes, par
celle en partie No. 1. 

2.) Aux mêmes hod et numéro, gaza
yer fasl tani. 

7 feddan s, partie parcelle No. 1. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. . 
Mise à prix: L.E. 1500 outre les frats. 
Alexandrie, le 21 Février 1938. 

Pour la requérante, 
278-A-722 Adolphe Romano, avocat. 
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Date: Mercredi 30 Mars 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Chalabi Bassiouni El 
Saadani, propriétaire, sujet égyptien, do
micilié à Atf ALou Guindi, d1strict de 
Tanta (Gharbieh). 

Et conh~~ le Sieur Mohamed Bey Ah
med Abou Chahba, de Ahmed Abou 
Chahba, propriétaire, égyptien, employé 
à l'Adminis tration des Wakfs Royaux, 
à Kafr El Cheikh, y domicilié. 

Tiers détenteur apparent. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière du i3 Mai i935, huissier C. 
Calothy, transcrit le 29 Mai i935, No. 
23i4 (Gharbieh). 

Objet de la vente: 
3 feddans, 9 ki.rats et 6 sahmes de ter

rains cultivables sis aux villages de Atf 
Abou Guindi et Chokrof, district de Tan
tah (Gharbieh), répartis comme su~t: . 

A. - Au village de Atf Abou Gumd1. 
2 feddans, 2 kirats et i8 sahmes divi

sés ainsi: 
1.) Au hod El Birmaoui No. '5: 2 fed

dans faisant partie de la parcelle No. 63. 
2.) Au hod Dayer E_l Nahia ~o. 7: 2 

kirats et i8 sahmes fa1sant partle de la 
parcelle No. 22. 

B. - Au village de Chokrof. 
1 feddan, 6 kirats et i2 sahmes au 

h od Damayer ou Dawayer No. 2, parcel
le No. 1. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. . 

Mise à prix: L.E. 6!1 outre les frais. 
Alexandrie, le 2i Février 1938. 

Pour la requérante, 
275-A-719 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mércredi 30 Mars 1938. 
A la reqllfète de la Société mixte de 

commerce Galanti Cousins et Cie, ayant 
siège à Alexandrie et succursale à Des
souk (Gharbieh ). 

Contre les Hoirs de feu Kamal Moha
med Chita, ~avoir: 

1.) Zakia Mohamed El Chazli, sa veu
ve. 

2.) Nazima Aly Yehia Chi ta, autre veu
ve du dit défunt, prise également com
me tutrice de ses enfants mineurs, issus 
de son mariage avec son dit époux, les 
nommés Kamal El Dine, Wassifa et Sa
mira. 

Toutes deux propriétaires, égyptien
nes, domiciliées à Dessouk (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 29 Décembre 1936, huis
sier Is. Scialom, transcrit le i3 Janvier 
1937, No. 111 (Gharbieh). 

Objet de la vente: 
5 feddans, i7 kirats et 13 sahmes de 

terrains cultivables situés au village de 
Dessouk, district de Dessouk (Gharbieh), 
divisés comme suit: 

1.) 5 sahmes à prendre par indivis 
dans 2 kirats et 8 sahmes au hod Bag
dad El Charki No. 7, faisant partie de 
la parcelle No. i3. 

2.) il! kirats et 17 sahmes au même 
hod No. 7, faisant partie de la parcelle 
No. 11, à prendre par indivis dans 6 
feddans , i9 kirats et i3 sahmes. 

3.) 2 kirats au même hod No. 7, fai
sant partie de la parcelle No. i8, à pren-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

dre par in di vis dans 22 kirats et 11 sah
mes. 

4.) i5 kirats au même hod No .. 7, fai
sant partie de la parcelle No. 24, a prei~
dre par indivis dans 6 feddans, 22 lu
rats et 7 sahmes. 

5.) i kirat et 15 sahmes au hod El 
Barada No. :!.2, faisant partie de la par
celle No. 48, à prendre par indivis dans 
i8 kirats et 8 sahmes. 

6.) 8 kirats et 17 sahmes au même 
hod No. :12, faisant partie de la parcel
le No. 49, à prendre par indivis dans 4 
feddans et 18 sahmes. 

7.) 3 feddans, 23 kirats et 7 sahmes 
au hod El Samari El Bahari No. 8, fai
sant partie de la parcelle No. 2, à pren
dre par indivis dans 411 feddans, 3 kirats 
et 20 sahmes. 

Ensemble avec cette dernière parcel
le les habitations des ouvriers, des dé
pôts et une maison servant d'habitation 
aux villageois. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 200 outre les frais. 
Alexandrie, le 2i Février i938. 

Pour la requérante, 
283-A-727 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 30 Mars i938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu Hanna Fanous, 

qui sont: 
1.) Abdel Malak Effendi Hanna Fa

nous, domicilié à Moharrem-Bey, rue 
Badaoui, No. 20. 

2.) Dame Hilana Assaad, veuve du dit 
défunt, prise également en sa qualité de 
tutrice de sa fille mineure, issue de son 
mariage avec lui, la nommée Aziza Han
na Fanous, domiciliée chez son frère El 
Moallem Youssef Assaad, à Sanhour El 
Medina, distrid de Dessouk (Gharbieh). 

B. - 3.) Abdel Sayed Saad Idriss, do
micilié en son ezbeh, dépendant de Tei
ba, district de Délingat (Béhéra). 

Dé bi te urs solidaires. 
Et contre les Sieurs et Dames: 
1.) Menchaoui Boreik El Sayem .. 
2.) Khewela. 3.) Fatma. 4.) Wam~sa. 
Ces trois dernières filles du premier, 

tous les quatre domiciliés à Ezbet El 
Sayem, dépendant de Farnawa. 

5. ) Mohamed Sid Ahmed El Cheb
chiri. 

6.) Abdel Maksud El Chebchiri. 
Ces deux domiciliés à Ezbet El Atta

che, dépendant de Nédiba. 
Hoirs de la Dame Ghazza Boreik El 

Sayem, qui sont: 
7. ) Abdel Latif Abdel Aziz Omar, fils 

de la dite défunte. 
8. ) Abdel Aziz Omar, époux de la dite 

défunte. 
Ces deux domiciliés à Ezbet El Ka

laa, dép endant de Bastara, district cle 
Damanhour (Béh éra ) . 

9.) Dame 1-Iekema Mohamed Abou 
Ghazza, mère de la dite défunte, domi
ciliée à Ezbet El Gamal, dépendant de 
Tayeba, district de Délingat (Béhéra). 

Tiers détenteurs apparents. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie immobilière, l'un en date du 2i 
Octobre i930, huissier J. E. Hailpern, 
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transcrit les 17 Novembre i930, No. 2321 
(Béhéra) et 2i Novembre i930, No. 2348 
(Béhéra) et le 2me du 20 Décembre i930, 
huissier A. Knips, transcrit le i2 Jan
vier i93i sub No. 66 (Béhéra). 

Objet de la vente: 
iO feddans et 20 sahmes de terrains 

cultivables s is au village de Teiba, dis
trict de Délingat, Moudirieh de Béhéra, 
divisés comme suit: 

1. ) Au hod El Rezka wal Nakda. 
5 feddans, 3 kirats et 4 sahmes, en 4 

parcelles: 
La ire de i feddan, 6 lürats et i5 sah-

mes. 
La 2me de 2 feddans et i3 sahmes. 
La 3me de i2 kirals. 
La 4me de i feddan et 8 kirats. 
2. ) Au hod El Naamieh. 
!1 feddans, 21 kirats et i6 sahmes en 

cinq parcelles: 
La ire de 8 kirats et i2 sahmes. 
La 2me de i feddan et 4 kirats. 
La 3me de i feddan et 8 kirats. 
La 4me de i feddan. 
La 5me de i feddan, i kirat et 4 sah

mes. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. i90 outre les frai:=; 

taxés. 
Alexandrie, le 2i Février i938. 

Pour la requérante, 
28i-A-725 Adolphe Romano, avocat. 

Date: :Mercredi i6 Mars i938. 
A la requête du Sieur Francesco Bur

lanclo, fils de Edouardo, petit-fils de feu 
Luigi, Ingénieur-Agronome, de nationa
lité italienne, domicilié à Alexandrie 
rue Sésostris, No. 14, y élisant domicile 
dans le cabinet de Maître André Sha
mà, avocat à la Cour. 

A l'encont1·e du Sieur Hag Ramadan 
El Amraoui, fils cle feu Aly, petit-fils de 
El Amraoui, propriétaire, local, domici
lié à Ezbet El Amraoui, en face du Ca
racol El Mallaha, route d 'Aboukir, Man
dara. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière, huissier J . .Klun, du 8 Août 
i936, transcrit le 3 Septembre i936 sub 
No. i690. 

Objet de la vente: lot unique. 
7 feddan s par indivis dans 79 feddans, 

i3 kirats et i5 sahmes formant tou te la 
superficie des parcelles Nos. 8 au 40, au 
hoù Berriet Aboukir El Fokani No. 6, de 
terrains de culture sis au village de El 
Manchieh El Baharia, détaché du villa
ge de Kafr Sélim, Markaz Kafr El Da
war (Béhéra). 

Tel s que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous les immeubles 
pa r n a ture ou par des tination qui en 
dépendent, sans aucune exception ni ré
serve, ainsi que toutes les améliorations 
et augmentat.ions qui pourront y faire 
apportées. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 840 outre les frai s. 
Alexandrie, le 21 Février i938. 

293-A-737. 
Pour le poursuivant, 

André Shamà, avocat. 
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Date: Mercredi :16 Mars 1938. 
A la requète de Michel Pla co taris, com

merçant, hellène, domicilié à Tewfikieh. 
Contre les Hoirs de feu Nasr Ahmed 

Hussein, savoir: 
:1.) Sa veuve Ousfa Youssef Hussein, 
2.) Tafida Nasr Ahmed Hussein, 
3.) Aida Nasr Ahmed Hussein, 
4. ) Nasr Nasr Ahmed Hussein, 
5.) Abou El Yazid Nasr Ahmed Hus

sein, la ire îille de Youssef, petite-fille 
de Hussein, et les autres fil s et filles de 
I\'asr, petits-fils et petites-filles de Ah
m ed Hussein, propriétaires, locaux, do
miciliés à Kafr Damatio, Markaz Kom 
Hamada (Béhéra). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 15 Octobre 1935, huis
sier A. 1\:nips, transcrit le 24 Octobre 
:1935, Xo. 2849. 

Objet de la \enlc: en un seul lot. 
2 feddans. 9 li:irats et 16 sahmes sis 

au Yillage de Kafr Damatio, .f\Iarl<az Kom 
Hamada (Béhéra), divisés comme suit: 

1.) 21 kirats e t 16 sa bmes au hod Bahr 
El .\'alùdi ~o. 2, parcelle No. 8 en entier. 

2. ) i feddan et 12 kirats aux mêmes 
hod et numéro, faisant partie des par
celles ); os. 203 et 228. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune ex ception ni 
réserYe. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

\lise à prix: L.E. 110 outre les frais. 
Alexandrie, le 21 Pévrier 1938. 

Pour le poursuivant, 
371---\ -ïoï Ch. P. Kyritsis, avocat. 

Date: :\lerc:recli 30 Mars 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Abclel Halim 
Aly Battah, savoir: 

1.) Eicha Hassan Battah, sa mère. 
2. ) :\'larmar, fille de Youssef El Gara

daoui, sa Yeuve, prise tant personnelle
ment que comme tutrice de ses enfants 
mineurs. issus de son mariage avec lui, 
savoir: a ) ?\aima, b) Aly, c) Hanem, d) 
Eicha et e) Hendaoui. 

3.) :\"aima Ahdel Halim Aly Battah. 
4. ) Aly Abdel Halim Aly Battah. 
5.) Hanem Abdel Halim Aly Battah. 
6. ) Eicha Ahdel Halim Aly Battah. 
7. ) Hendaoui Abdel Halim Aly Battah. 
Ces 5 pour le cas où ils seraient de-

venus majeurs. 
Tous propriétaires, égyptiens, domi

ciliés à Ezhet Battah, district de Des
souk (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 .Juillet :1935, huissier 
A. Knips, transcrit le 10 Août :1935, No. 
3227 (Gharhieh). 

Objet de la vente: 
:14 feddans, 2 kirats et 22 sahmes à 

prendre par indivis dans 2:1 feddans, 7 
kir·ats eL 8 sahmes de terrains sis à Ez
bet Battah, Markaz Dessouk (Gharbieh) 
divisés comme suit: 

:1.) 1 feddan, 13 kirats et 4. sahmes au 
hod Barahit No. 1, ki sm awal, faisant 
par-ti e de la parcelle No. 6. 

2.) 2 fcddan s, 9 ldrats et 12 sahmes 
au meme hod, ki srn awal, faisant partie 
de la parcelle Nos. 4 et 7. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

3.) :1 feddan et 9 kirats au même hod, 
kism awal, faisant partie de la parcelle 
No. :1:1. 

4.) 3 feddans, :14 kirats et 8 sahmes 
au même hod, kism awal, faisant partie 
de la parcelle No. 2:1. 

5.) :1 feddan, 23 kirats et 4 sahmes au 
même hod, kism awal, parcelle No. 28. 

6.) :1 feddan et 8 kirats au même hod, 
kism awal, faisant partie de la parcelle 
No. 32. 

7.) :1 feddan, 5 kirats et 8 sahmes au 
hod El Barabit No. :1, kism tani, faisant 
partie des parcelles Nos. 5 et 6. 

8.) 2 feddans, 7 kirats et 12 sahmes au 
même hod, kism tani, faisant partie de 
la parcelle No. 6. 

9.) 1 feddan au hod Battah No. 2, kism 
awal, parcelle No. :14. 

10.) 2 feddans, 21 kirats et 8 sahmes 
au hocl Batlah No. 2, kism tani, parcelle 
No. 7. 

:11.) :1 feddan et 16 kirats au même 
hod, kism tani, faisant partie des par
celles Nos. 1.4 et 15. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 270 outre les frais . 
Alexandrie, le 21 F évrier 1938. 

Pour la requérante, 
268-A-7:12 Adolphe Romano, avocat. 

Date: iVlercredi 30 Mars :1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège a 
Alexandrie. 

Contre les Sieurs et Dames: 
A. - Hoirs de fen Rezk Abou Chee

cha Ramadan, de son vivant pris tant 
comme codébiteur principal que com
me héritier de son frère Amine Abou 
Cheecha Ramadan, lui-même de son vi
vant codébiteur originaire, savoir: 

1.) Palma Mohamed Amine, sa veuve, 
prise tant personnellement que comme 
tutrice de ses enfants mineurs issus de 
son mariage avec son dit époux, les 
nommés Abdel Maksud, Ensaf et Eh
san. 

2.) Abdel Maksud. 3.) EnsaL 11.) Ehsan. 
Ces trois derniers, enfants mineurs 

dudit défunt, en tant que de besoin, 
pour le eus où ils seraien t devenus ma
jeurs. 

Tous les quatre susnommés pris au s
si en leur qualité d'héritiers de feu Daw
lat, de son vivant fille et héritière dudit 
feu Rezk Abou Cheecha Ramadan. 

B. - Hoirs dudit feu Amine Abou 
Cheecha Ramadan, savoir: 

5.) Fattouma, fille d'Abou Cheecha 
Ramadan, sa sœur, héritière également 
de sa mère Mabrouka, fille de Moha
med, de Amine, elle-même de son vi
vant héritière dudit feu Amine Abou 
Cheecha Ramadan. 

6.) Amina. 7.) Hanifa. 
8.) Abou Cheecha. 
Ces trois derniers enfants d'El Chamli 

Mohamed Ramadan, pris en leur qua
lité d'héritiers de leur mère Dame Ma
brouka Mohamed Amine prénommée et 
qualifiée. 

Tous les susnommés propriétaires, 
égyptiens, domiciliés à Kafr El Mosle
mani, sauf la 5me qui demeure à Cha
bas El Chohada, district de Dessouk 
!Gharbieh). 

21/22 Février 1V3h. 

Et eontre les Sieurs: 
:1.) Abdel Wahed Mohamed Fadl. 
2.) Mohamed Mohamed Fadl. 
Tous deux propriétaires, égyptiens, 

domiciliés à Chabas El Chohada, district 
de Dessouk (Gharbieh) . 

Tiers détenteurs apparents. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie immobilière, l'un du 5 Juin :1935, 
huissier Jean Klun, transcrit le 20 Juin 
:1935, No. 264:1 Gharbieh, l 'autre du :13 
Août :1935, hui ssier J. E. Hailpern, trans
crit le 4 Septembre :1935, No. 3'183 Ghar
bieh. 

Objet de la vente: 1 feddan, 2 kirats 
et 4 sahrnes de te.rrains sis au village de 
Mehallet Diay, district de Dessouk (Ghar
bieh), au hod Bezzouk El Charki No. 42, 
kism awal, partie parcelle No. 7. 

Pour les limites consulter le Cahier 
àes Charges. 

Mise à prix: L.E. ·10 outre les frai s. 
Alexandrie, le 21 Février Hl38. 

Pour la requérante, 
272-A-716 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 30 Mars 1938. 
A la requête de la Société mix te de 

commerce Galanti Cousins & Cie, ayant 
siège à Alexandrie et succursale à Des
souk (Gharbieh). 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu Ata Omar Abou 

Sen, savoir: 
:1.) Omar Abou Sen, son père, pri s éga

lement: a) comme codébiteur originaire, 
b) comme tuteur de son petit-fils mi
neur Fa.rid, enfant et héritier du dit dé
funt, et c) comme héritier de son épou
se feu Baghdad Mohamed Abou Gala
guel, ci-après qualifiée. 

2.) Fattouma Ibrahim El Salmaoui, 
veuve dudit défunt. 

B. - Les Hoirs de feu Baghdad l\lo
h am ed Abou Galaguel, cle son vivant hé
ritière de son fils feu Ata Omar AJJou 
Sen précité, sa voir: 

3.) Mohamed Omar Abou Sen, pris 
également comme codébiteur originaire. 

4.) Hendaoui Omar Abou Sen. 
5.) Adila Omar Abou Sen, épouse de 

Aboul N aga Ab del Baes Selima. 
6.) Saada Omar Abou Sen, épou se de 

Mohamed Bassiouni Abou Galaguel. 
7.) Om El Ezz Omar Abou Sen, épou

se de Osman El Arnaouti. 
Ces cinq derniers enfants de la dile 

défunte e t de Omar Abou Sen. 
Tous propriétaires, égyptiens, domi

ciliés à Nachart, district de .Ka:fr El 
Cheikh, sauf la dernière à Ezbet El Ar
naouti, dépendant de Menchiet Ghazli, 
district de Dessouk (Gharbieh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du D Mars :1937, huissier D. 
Chryssanthis, transcrit le 3:1 Mars :1937, 
No. 749 (Gharbieh) . 

Objet de la vente: 
4 fedclans et :12 sahmes de terrains cul

tivables sis au village de Nachart, djs
trict de Kafr El Cheikh (Gharbieh), di
visés comme suit: 

A. - Biens appartenant à Omar Omar 
Abon Sen. 

2 fedrlans et 10 kirats divisés en de ux 
parcelles, savoir: 

La ire de 2 fedclans et 4 kirat,. .tu 
hod Wagh El Balad El Fokanj l\io 4, 



2i j22 Février i 938. 

kism aw al, fai sant partie de la pareelle 
No. 56. 

La 2me de 6 kira ts au hod El Sahel 
No. 8, pareelle No. 30. 

B. - Bien s appartenant en eommun 
à Mohamed Omar Abou Sen et aux 
Hoirs A~a Omar Abou Sen. 

1 feclclan, H kira ts et 12 sahmes divi
sés en deux pareelles, sa voir: 

La ire cle 1 feddan, 8 kirats et 12 
sahmes au boel W agh El Balad El \Vas
tani No. 3, parcelle No. 104. 

La 2me de 6 kira ts, au boel Wagh El 
Balad El Fokani No. 4., kism awal, fai
sant partie de la parcelle No. 57. 

Pour les limites eonsulter le Cahier 
des Charges. 

M'ise à prix: L.E. 200 outre les frais. 
Alexandrie, le 2i Février 1938. 

Pour la requérante, 
286-A-730. Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 30 Mars 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre les Sieurs et Dames: 
A. - Hoirs de feu E:l Cheikh Mah-

goub El I-Iennaoui qui sont: 
1.) Chalabi El Hennaoui. 
2.) Abclel H.ahman El Hennaoui . 
3.) Mohamecl Mahgoub El Hennaoui. 
t1.) A wacl Mahgoub E 1. Hennaoui. 
5.) Hafiza ïV!ahgoub E,J Hennaoui. 
6.) Ibrahim Wasfi, avocat. 
Tous enfants et h éritiers elu dit feu 

E1 Cheikh Mahgoub El Hennaoui , pris 
également comme h éritiers de leurs 
sœurs feues Waguida Mahgoub El Hen
naoui et Hamida Mahgoub El Hen
naoui, ell es-m êm es de le\u vivant h éri
tières elu elit dé funt. 

B. - Hoirs de feu Sallouha, fille de 
Kotb El Motei ou E:l ~!obi , de son vi
vant elle-même veuve et héritière du 
susdit feu El Cheikh Mahgoub El 1-Ien
naoui, savoir: 

7.) Sicl Ahmecl Kotb El Mohi . 
8.) Ahmecl Kotb El Mohi. 
û. ) Mohamecl KoLb El Mohi. 
10. ) Khacliga, épouse Cheil<h Ahmed 

Hegazi . 
ii. ) Galayel, épou se Cheil<h Chebl 

Abou Hussein. 
Ces c inq derniers enfants de Kotb El 

'\1ohi.. 
C. - Hoirs de feu Khalecl El Hen

naoui , fils du susdit feu Cheil<h Mah
goub El Hennaoui, do son vivant h éri
tier tant de son elit père aue de sa sœur 
)Jrénommée et qualifiée Waguida Mah
goub El Hennaoui , savoir: 

i2. ) Ammouna Bent Khalil Dabbous. 
13. ) Maaloum a Bent ~VIohamed El 

Garhl. 
Ces deux v eu v es elu elit feu Khaled 

F.1 1-lennaoui.. 
ut. ) Kam eJ Khaled El I-Iennaoui. 
' 5. ) Abdel Halim Khal ed El l-Ien

T :'lui. 
1.6. ) Abdel Aziz Khal ed El Hen

T -· "ui. 
.!7.) Tahsine, épouse Abou Zeid Mo

r. ,: "'rl ed El Hennaoui. 
~~-) l\az.ira, épouse Riad El Hen-

r. :::r,ui. -
' fi.) Dll e Rose Khal ed E,l Hennaoui. 

:20.) Dll e In.saf Khaled El Hennaoui. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

21.) Nafissa Khaled El Hennaoui, 
épouse de Hassan Ahmed Salama Sa
daka. 

Les huit derniers enfants elu dit feu 
Khaled El Hennaoui. 

D. - Les autres héritiers de feu la 
défunte prénommée, Dame Waguida 
Mahgoub El Hennaoui, de son vivant 
fille et héritière du susdit feu Cheikh 
Mahgoub El Hennaoui, savoir: 

22.) Mbhamed Sélim Ramoun, fils de 
Sélim Ramou, pris tant comme veuf et 
héritier de la dite défunte que comme 
tuteur de sa fille mineure, la nommée 
Fatma, issue de son mariage avec la 
dite défunte. 

E:. - Les autres héritiers de feu Ha
mida Mahgoub El Hennaoui, de son 
vivant fille et héritière du susdit feu 
Mahgoub El Hennaoui, savoir: 

23.) Nefissa épouse Abou Zeid El 
Hennaoui. 

2t1.) Rouhia. 25.) Fawzia. 
Ces deux dernières mineures sous la 

tutelle du Sieur Abou Zeid El Hen
naoui. 

Toutes les trois filles de la dite dé
funte. 
F.- Les Hoirs de feu Wassifa Mah

goub E;l Hennaoui, de son vivant hé
ritière de son père feu Mahgoub E,l 
Hennaoui et de ses sœurs Waguida et 
Eamida Mahgoub El Hennaoui, savoir: 

26.) El Cheikh Nasr El Sayecl Me
hanna, son époux, pris tant en son nom 
c;ue comme père exerçant la puissance 
paternelle sur ses enfants mineurs 
Dawlat et Abdel Salam, héritiers avec 
lui de la dite défunte . 

27.) Labiba Nasr El Sayed Mehanna, 
sa fille majeure. 

Tous propriétaires, sujets locaux, do
miciliés les 6me et i6me à Alexandrie, 
rue Nubar No. Hl, la 2ime à Béba (Bé
Ei-Souef), le 22me à Ganag, district de 
Kafr El Zayat (Gharbieh ), la iime à 
Chabour, district de Kom Hamada ( Bé
h éra ), les 7me, 8me et 9me à Sawalem 
E! Kébli, la 10me à Amlit1 la 13me 
dans son ezbeh dépendant de Checht 
E1 Anaam, les 26me et 27me à Ibra
himiet Mehanna, omodiet Abele! Aziz 
Effendi Mohamed Mehanna, dépendant 
de Noktet El 'l'ewfikieh, et tous les au
tres à Kafr A wana, ces derniers villa
ges du district de Teh El Baroud (Bé
héra ) . 

Débiteurs poursuivis. 
Et contre le Sieur Mohamed Aly Erna

ra, fi ls de Aly E:mara, propriétaire, 
{)~tvntien, domicilié à El Choayara (Bé
héra ), tiers détenteur apparent. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
sais ie im mobi lière, le 1er du 21 Mars 
1935, huissi er G. Hannau, transcrit les 
15 Avril 1935, No. 1098 Béhéra, et 18 
Avril 1935, No. 1142 Béhéra, et le 2me 
du ii Juin 1935, huissier Angelo Mieli, 
transcrit le 24 Juin 1935, No. 1880 Bé
héra. 

Objet de la vente: en deux lots. 
ier lot. 

77 feddans, '1 kirats et 8 sahmes de 
terrains sis au village de Checht El 
Anaam, distriet de Etiai El Baroud 
(Béhéra), décrits comme suit: 

1.) i9 kirats et 22 sahmes au hocl Om 
Abdalla No. i7, parcelle No. 98. 
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2. ) 7 kirats au hod Om Abdallah No. 
i7, parcelle No. 105. 

3.) il1 feddans, 21 ki:rats et 22 sah
mes au hod Om Abdalla No. 17, par
celle No. i06. 

4.) 13 fecldans, 17 kirats et 2i sahmes 
au hod El Twal No. 18, parcelle No. 13. 

5.) 16 feddans, 21 kirats et 8 sahmes 
au boel El Tawal No. 18, parcelle No. 
18. 

6.) 13 feddans, ii kirats et 23 sahmes 
au hod El Agouz No. 21, parcelle No . 
1~. 

7. ) 7 feddans, 12 kirats et i3 sahmes 
au hod E,l Agouz No . 2i, parcell e No. 
35. 

8.) 7 feddans, 10 kirats et ii sabmes 
au hocl El Makhrag section ire No. 22, 
parcelle No. 5. 

9.) ill kirats et 9 sahmes au hod El 
Mal<.hrag, section ire, No. 22, parcelle 
No. 130. 

10.) 12 kirats et 22 sahmes au hod El 
Makhrag, ire section, No. 22, parcelle 
No . 4. 

11.) 22 l<irats et 1 sahme au hod El 
Makhrag, 2me section, No. 22, parcelle 
No . 33. 

2me lot. 
20 kirats et 2 sahmes de terrains sis 

au v illage de Khawaled, district de 
Et.iai El Baroud ( Béhéra ), au hod El 
Khola No. 2, parcelle No. 82. 

E'nsemble: 3 tabouts bahari et 50 ar
bres divers. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 5000 pour le 1er lot. 
L .E:. t10 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 21 F évrier 1938. 

Pour le r equérant, 
287-A-731. Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 16 Mars 1938. 
A la requête de la Dame Sétoula Mus

tachi, tutrice des enfants mineurs de sa 
fille feu la Dame Diamante Belleli, sa
voir: Moïse, Fortuné et Esther, enfants 
de feu Salomon Belleli, fils de Daniel. 

Et en tant que de besoin de: 
1.) La Dame Esther Yessula, sans pro

fession. 
2.) Le Sieur David Salonichio, em

ployé. 
Ces deux derniers agissant en leur 

qualité d'exécuteurs testamentaires. 
Tous sujets hellènes, demeurant à 

Alexandrie. 
Contt·e la Dame Evanthia Moschonas, 

propriétaire, sujette hellène, demeurant 
à Alexandrie. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 6 Mars 1937, dénoncée 
le 18 Mars 1937, transcrits tous deux le 
31 Mars 1937 sub No. 1133. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie totale de i579 m2 80 dont une par
tie soit 863 m2 20 est eouverte par la 
construction d'une villa, entourée d'un 
mur d'enceinte et l'autre partie soit 716 
m2 60 est un terrain vague, le tout for
mant les lots Nos. 28 et 29 elu plan de 
lotissement dB la Société Civile d'Ibra
himieh, Ramleh, sis à Ibrahimieh, Camp 
de César, banlieue d'Alexandrie, kism 
Moharrem-Be-y, Gouvernorat d'Alexan-
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drie, avec la villa y élevée s ur la premiè
re :OuperJicie, composée d'un so us-sol, 
crun rez-de-challsséc e t d'un é tage, por
tant. le ::\ o. :2 lanzim de la rut' i\lemphis, 
impo:Oé il la i\Iunicipalité d'.-\l exandrie, 
au n om dt' la Dame Evanthia :.\loschonas 
sub ::\ o. G:21 immeuble, journal 21, vo
lume 4, a nn ée 1\J3G. 

Pour les limites co nsuller le Cahier 
des Charge:: dépo::é au Greffe . 

,\lise à prix: L.E. 3000 outre les frai s. 
.\lexandrie, le 21 l<'évrier 1938. 

Pour les poursuivants, 
304-.\-730 Gino Aglietti, avocat. 

Date: l\Iercredi 30 i\Iars 1938. 
A la requèle du Sieur Vittorio Gian

no tti, fils de feu Loredano, de feu Giu
seppe, propriétaire et. commerçant, ita
lien, domicilié à Alexandrie, 16 rue Sé
sos tris, et. y éli sant domicile dans le ca
binet de :\laitre Boris Catzeflis, avocat à 
la Cour. 

Au préjudice des Hoirs de feu Hanna 
Bey Assaad, fil s de feu Assaad, de feu 
Hanna, dé bi te ur originaire, sa voir: 

1. ) La Dame Hélène Ghobrial, fille de 
feu Francis Bey Ghobrial de feu Gho
brial, sa veuYe, pri ::;e également com
me tut r ice de son fil s mineur Samir 
Hanna .\ ssaad, is su cie son mariage avec 
le dit défunt. 

2. ) Le Sieur Samir Hauna Assaad, 
fils de feu Hanna Bey A.ssaad, de feu 
Assaad, pour le cas ou il seraiL devenu 
majeur. 

Tous deux, proprié taires, égyptien s, 
dom icili és à Alexandrie, ru e 1\'lenasce 
?\ o. ï bi:-: t\lo!Iatt cm-Bey) . 

En Ytl lu d un procès- ve~bal de saisie 
immobilière, dressé le· 2t± et 25 Août 
1936 par ministère clc l'huissier S. Cha
raf et en co ntinuation en date des 29 
Août Ht:36 e t 1er Se ptembre 1936 par 
ministère de l'huissier J. E. Hailpern, 
dénon cé par cxploü de l'hui ssier R. 
Sintes en dale du 14 Septembre 1936, 
Je tout tra nscrit a u Greffe des Hypothè
ques près le Tribun al l\1ixle d'Alexa n
drie, le 24 Septembre 1936 sub No. iïï9 
(Béhéra). 

Objet de 1n , ente: 
164 feddan s, 1 kirat et 2 sahmes de 

terrains culli \ ables, situés aux villages 
de El E.hazza n, :\'larkaz Damanhour, e t 
de El Rahmanieh, Markaz Chibrikhit, Je 
tout dépendant de la Moudirich de la 
Béhéra, form ant le 9me lot at tribué aux 
Hoirs de feu Hanna Bey Assaad, sui
van~ jugement de partage rendu par Je 
Tribun al Civil :\lixte d'Alexandrie en 
date du H Juin 1935, dûment transcrit 
au Greffe des Hypoth èques près le Tri
bunal :\lixte d'Alexandrie le 25 .Juin 
HJ36 s uh :\ o. 1386 (Béh éra), e t par suite 
d'une expropria tion pour cause d'utilité 
publique la quantité des d ils biens a 
été réduite à io::l fcddan s, W kirals e t '1 
sahmes, de terrains cultivables, dont H5 
feddans c t 11 ki rats si lués au village de 
El Khazzan, \-Iarkaz Damanhour (Béhé
ra) ct 1.'!8 fcddans, 6 kirats et '1 sahm es 
s itués au village de 11;1 Ptahmanieh, Mar
kaz Ch ib rikhiL (Béhéra), et dont la ven
te es t poursuivie actuellemen t en 16 
lots, en ver tu d'un ju geme nt rendu par 
la 2me Charnhre Civ il e du Tribunal Mix
te d'Alexandrie, le 25 Janvier 1938, sub 
R.G. 2843/o2me A.J . 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

1er Jo t. 
4 feddans, 17 kirats e t ü sahmes de 

terrain s cullivables, si tués au village de 
El Ptahmanieh, di s trict de Chibrikhit 
(Béhéra), au hod El Se ttin No. 7, ki sm 
salés, fa isant partie de la parcelle No. 1 
bis. 

2me lot. 
7 feddans e t 23 kira ts de terrain s cul

livables, situés a u vil:age de El Rah
manieh, district de Chibrildlit (Béhéra), 
au hod El Se llin No. 7, ki sm salès, fai
san t partie de la parcelle No. 1 bis. 

3me lot. 
7 feddans, 20 kirats et 12 sahmes de 

terrains cultivables, situés a u village de 
El Rahmanieh, dis trict de Chibrikhit 
(Béhéra), au hod El Settin No. 7, kism 
salès, fa isant partie de la parcelle No. 1 
bis. 

4me lot. 
9 feddans et 9 sahmes de terrains cul

tivable~, , si tués a u village de El Rahma
nieh, dis trict de Chibrikhit (Béhéra), au 
hod El Settin No. 7, ki sm salés, faisant 
partie de la parcelle No. 1 bis. 

ome lot. 
10 feddans e t 1 sahme de terrains cul

tivables, situés au village de El Rahma
nieh, district de Chibrikhit (Béhéra), au 
hod El Settin No. 7, kism salés, faisant 
parti e de la parcelle No. 1 bis. 

6me lot. 
8 feddan s, 20 kirats e t 7 sahmes de 

terrains cultivables, situés au village de 
El Ptahmanieh, dis tri ct de Chibrikhi t 
(Béhéra), au hod El Settin No. 7, kism 
salès, fai sant partie de la parcelle No. 1 
bi s. 

7me lot. 
11 feddans, 18 l<ira ts et 12 sa hmes de 

terrain s cu!Livables, si tu és au village de 
El Rahmanieh, di stri c t de Chibrikhit 
(Béhéra), a u hod El Settin No. 7, ki sm 
salès, fai sant partie de la parcelle No. 1 
bis. 

8me lot. 
8 feddan s, 1 kirat et io sahmes de 

terrains cultivables, situés au village de 
El Ptahmanieh, di s trict de Chibrikhi t 
(Béhéra), au hod E l Settin No. 7, ki sm 
salès, faisant par lie de la parcelle No. 1 
bis. 

9me lot. 
ü feddans, i8 kirats et 8 sahmes de 

terrain s cu ltivables situés au village de 
El Rahmanich, district de Chibrikhit 
(Béhéra), au hod El Settin No. 7 ki sm 
salès, formant les parcelles Nos. 2 3 11 
5 ct 6. ' ' ' 

10me lot. 
8 feddans e t 19 kirats de terrains cul

tivables situés au village de El Rahma
nieh, di s trict de Chibr·ikhit (Béhéra), au 
hod El Se ttin No. 7, kism salés, faisant 
partie de la parcelle No. 1 bis. 

Hme lot. 
9 feddans et 8 kirats de terrain s cul

tivables, situés au village de El Ptahma
n.ic~, district de Chibrikhit (Béhéra), d i
vJses en deux s uperfi cies comme suit: 

La ire superfir;ie de 9 feddan s, 1 kirat 
ct 20 sah mes, au hod Sakiet El Nazer 
No. 8, formant les parcelles Nos. 57 et 
58. 

La 2me superficie de 6 kirats et 4 sah
mes, au hod SakieL E l Nazcr No. 8, for
mant la parcelle No. 60. 

21/22 Février 1938. 

12me l ot. 
lü Jedd an s, 22 kirals ct 18 sahmes de 

terrain s cullivables, s ilués au village de 
El Rahmanieh, district de Chibrikhit 
(Béhéra), au hod Sakiet El Nazer No. 8, 
form an t les parcelles Nos. t,o, 47, 48, 49, 
50, 5:L , 52, 53, 54, 55 et partie parcelle 
No. H. 

13me lot. 
LJ Jeddans, 20 kirals e t. H sahmes de 

terrains cu ltivabl es, situés au village de 
El Ptahrnanieh, dis tril·.t de Chibrikhit 
(Béhéra), au hod Sakiet El Nazer No. 8, 
faisant partie de la parcelle No. 111. 

::. 4me lot. 
18 feddan s et 7 sahmes de terrains 

cultivables, s itués a u village de El Ptah
manieh, district de Chibrikhit (Béhé
ra), au hod Sakiet El Nazer No. 8, for
mant les parcell es Nos. 42, t13, 44 et 
partie des parcelles Nos. 41 et 111. 

15me lot. 
15 feddans e t A ki rals de terrains cul

t ivab les, situés au vi l lage de El Khaz
zan, district cle Damanbour (Béhéra), 
divisés en deux superficies comme 
suit: 

La ire superfi c ie de 1'1 feddans, 12 
Jçirats e t 12 sahmes au hod. :\' ezaret Sa
mad is :\'o. 2, Iormanl la parcelle No. 
24. . 

La 2rne superlïei e de .L 5 Jçirats et :L2 
sahnws, au hod ::\ ezareL Sarnaclis No. 
2, formanl la par~.;r~ ll c 0;o. 22. 

16rne lot. 
2 feclclans, 7 l.;: irats e t :1.2 sahmes de 

terrains formant part. ifl des construc
tions d'Ezbet i\ J·lin , s itués au village 
rl e El Rahrnan iPh, cli s lri ct de Chibri
Ulit IBéhéra ), au boel Sal\ iet El Nazer 
:\o. R, ra isant pa r·L ic de la parcelle l\'o. 
HL 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à J)l'ÏX: 
L.E. 360 po11r le; 1Ar lot. 
L.E. 560 pour le 2me lot. 
L.E. 590 pour le 3me lot. 
L .E . ô80 pour IFo ''me lot. 
L.E. 800 pour lt'; 5me lot. 
L.E. 710 pour le ôme lot. 
L. E. 1000 pour le 7me lot. 
L.E. 690 pour .l e Rme lot. 
L.E. '7-10 pour l0 üm e lot. 
L .E. 800 nour ln 10m e lot. 
L.l~ . 1030 ï1our le 11 m e lot. 
L.E. 2200 pour le :12mfl lot. 
L.E. H30 pour le 13me lot . 
L.E. 2000 pour le Hrne lot. 
L.E:. H:Jo pour .l e 15m e lot. 
L.E. 560 pour Je iôme lot. 
Ou tre les frai s. 
Alexandrie, 1 ~ 2:1. FYwri.Ar 1938. 

Pour le poursuivant, 
Boris Catzeflis, 

::lôô-A-'752. Avocat il la Cour. 
Date: Mercredi 16 Mars 1938. 
A la requête de la Banca Commercia

le Italiana per l'Egitto, société anonyme 
égyptienne, ayant siège à Alexandrie, 27 
rue Chérif Pacha. 

Au pt•éjudice du Sieur Mohamed Man
sour Abdou El Soghaiar, commerçant et 
propriétaire, égyptien, domicilié à Kafr 
El Ghoneim, district d'El Mahmoudieh 
(Béhéra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 30 Septembre 1935, 
transcrit le 19 Octobre 1936, No. 1887. 
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Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

3 feddans, 4 kirats et 16 sahmes indi
vis dans 6 feddans, 22 kirats et 2 sah
rnes sis au village. de Somokhrate, dis
trict de Mahmoudieh (Béhéra), au hod 
El Sebaoui No. 7, faisant partie de la par
celle No. 6. 

2me lot. 
4 feddans et 21 kira ts sis au village de 

Somokhrate, district de Mahmoudieh 
(Béhéra), faisant partie de la parcelle 
No. 8, au hod El Sebaoui No. 7. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent, avec tous accessoires et 
dépendances, immeubles par nature et 
par destination qui en dépendent rien 
exclu ni excepté. ' 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 98 pour le 1er lot. 
L.E. 145 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 21 Février 1938. 

Pour la poursuivante, 
!!23-A-761 Umb. Pace, avocat. 

A VIS RECTIFICATIF. 

Dans l'avis de vente immobilière paru 
en ce journal No. 2334 des 18/19 F é
vrier 1938, vente poursuivie à la requête 
cles Hoirs de feu Jean Michel contre 
IVIohamed El Tohamy El Karadaoui et 
El Sayed Ibrahim El Karadaoui, fixée 
pour l'audience du Tribunal Mixte des 
Criées d'Alexandrie, du Mercredi 16 
Mars 1938, Mohamed El Tohamy El Ka
' adaoui étant décédé, l 'expropriation se 
poursuivra contre ses Hoirs, à savoir: 
a) Mohamed, b) Abdou, c) Sayed, d) Ka
mal, e) Nagu.ia, f) Soad, g) Mansouba, 
h) Hanem et I) Insaf, tous enfants du de 
cujus su smentionné, le Sieur Kamal et 
la Dame Soad, mineurs sou s la tutelle 
de leur frère Mohamed. 

Tous cultivateurs, locaux, demeurant 
au village de Sanhour El Medina, Mar
kaz Dessouk (Gharbieh ), à l'exception 
de la Dame Naguia, épouse de Hag Ab
clou Zoumara, demeurant à Mehallet 
Abou Aly, Markaz Dessouk (Gharbieh), 
et de la Dame Insaf, épouse de Abdel 
Méguid Bey Aly Badr, demeurant au 
Caire, rue Nessim Afif No. 18 (Abbas
sieh). 

Alexandrie, le 21 Février 1938. 
Pour les poursuivants, 

-122-A-760 Thém Lardicos, avocat. 
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JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Tribunal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Samedi 2 Avril 1938. 
A la requête de la Banque Misr, socié

té .anonyme égyptienne ayant siège au 
Caire, poursuites et diligences de son 
Administrateur-Délégué S.E. Mohamed 
Talaa t Pacha Harb, y demeurant et y éli
sant domicile en l'étude de Maître Mau
rice V. Castro, avocat à la Cour. 

Au préjudice des Hoirs de feu Khalifa 
Abecl Khalifa, fil s de feu Abecl Khalifa, 
savmr: 

1.) Dame Hanem A.kl Khalifa, sa ire 
veuve. 

2.) Dame Bahia Khalifa, sa fille ma
jeure. 

3.) Dame Takia Abùel Hamid, fille de 
Abclel Hamid Eff. Aly, sa 2me veuve. 

'L. ) Sieur Cheikh Aly Akl, pris en sa 
qualité de tuteur des enfants mineurs du 
dit défunt Abcd et Fawkieh. 

Tous propriétaires, sujets égvntiens, 
demeurant au village de Kolosila, Mar
J.;az Samallout (Minieh ). 

En vertu d'un procès-verbal de sais;e 
immobilière pratiquée suivant ministère 
de l'huissier G. J. Madpak, en date elu 27 
Septembre 1930, dûment transcrit avec 
ses dénonciations au Bureau des Hypo
thèques elu Tribunal Mixte elu Ca:re, le 
25 Octobre 1930 sub No. 1414 Minieh. 

Objet de la vente: 
2me lot. 

Su ivant procès-verbal de dire elu 26 
Février 1931, formé par la Land Bank of 
T.<:gypt et procès-verbal dressé le 31 
Janvier 1938. 

18 fecldans et 18 kirats sis au village 
de Kolosna, Markaz Samallout, Moudi
rieh de Minieh, divisés comme suit: 

1.) 2 fedclans, 23 kirats et 12 sahmes 
au ho cl El Leissi No. 4J;), parcelle No. 53, 
désignée sub No. 5 elu Cahier des Char
ges. 

2.) 7 fecldans et 19 kirats au hod Abou 
Sakr No. 51, parcelle Nos. 57 et56, dési
gnée sub No. 6 du Cahier des Charges. 

3.) i feddan et i kirat au hod Abou 
Sakr No. 51, parcelle cadastrale No. 14, 
d'après le procès-verbal de dire et par
celle cadastrale No. 25 d'après le Cahier 
des Charges, désignée sub No. 8 au Ca
hi er des Charges . 

4.) 1 feddan, 19 kirats ct 16 sahmes au 
même hod, parcelle No. 20, désignée sub 
No. 9 du Cahier des Charges. 

5.) 1 fedclan et 21 kirats au hod Ismail 
No. 50, parcelles Nos. 12 et 13. 

N.B. - Cette parcelle de 1 feddan et 
21 kirats est le. restant de la parcelle de 
17 feddans, 7 kll'ats et 4 sahmes désignée 
sub No. 11 elu Cahier des Charges. 

6.) 2 feddans, 4 kirats et 20 sahmes au 
hod Dayer El Nahia No. ~. parcelle No. 
50, désignée sub No. 12 du Cahier des 
Charges. 

7.) 16 kirats au même hod, parcelle ca
dastrale No. 33 d'après le procès-verbal 
de dire et oarcelle cadastrale No. 18 
d'après le Cahier des Charges, désignée 
sub No. 15 du Cahier des Charges (res
tant de la parcelle de 4 feddans et 16 
kirats). 
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8.) 9 kirats au même hod, parcelle 
No. 8, désignée sub No. 13 du Cahier 
des Charges. 

Tels qu'ils sont décrits ci-haut sans 
aucune exception ni réserve, avec les 
7/8 dans une machine se trouvant au 
hod Sakr No. 51. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 4350 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

204-C-494. Maurice V. Castro, avocat. 

Dale: Samedi 19 Mars 1938. 
A la r~quète de The Imperial Chemical 

Indu str.1es (Egypt) S.A., subrogée aux 
po~rsmtes elu Crédit Foncier Egyptien, 
smvant orclo~na.nce. de M. le Juge délé
gué aux Ad]ud1catwns en date du 21 
~ovembre 1~36, R . J. 415 / 62e A.J., ayant 
~l~.?·e au Ca~r~, 19 r~~ Kasr El Nil, et y 
elbant domicile en l etude de Me Albert 
Delenda, avocat à la Cour. 

Au préjudice des Hoirs de feu Aly Ka
bil, savoir: 

1. ) Mohamed ou Mahmoud Aly E.abil, 
son fils majeur. 

2.) Hassan Bey Aly Kabil, son fils ma
jeur, pris tant personnellement qu'en sa 
qualité de 1uteur de sa sœu r mineure 
Dlle Fathia. ' 

3.) Sa veuve Dame Atr bent Ahmecl. 
Tous propriétaires, suj e ts locaux, de

m eurant le ier et la 3me à Tanan, Mar
kaz Galioub (Galioubieh) ct le 2me à 
Chebin El Kom où il est substitut du 
Parquet Indigène de la dite ville, district 
de Chebin El Rom (Ménoufieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé le 25 Juin 1935, dé
noncé les 20 Juillet et !1 Septembre i935, 
le tout transcrit au Greffe Mixte du Cai
re les 27 Juillet et 12 Septembre 1935 
sub Nos. 5229 et 6195, Galioubieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
14 feddans, 14 kirats et 12 sahmes de 

terrains sis au village de Nawa, Markaz 
Chebin El Kanater (Galioubieh), au hocl 
El Béhéra No. 8, parcelle No. 12. 

Ensemble: 
Une pompe artésienne à puisards au 

nombre de 4, san s moteur, sise à l'em
placement d'une sakièh à puisarcl, cinq 
arbres divers, un jardin de goyaviers 
d'une étendue de 3 1/2 feddans, recta, 
d 'après les autorités elu village, le jar
din est actuellement planté d 'orangers et 
mandariniers. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucunfl exception ni réserve, 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent et les améliorations, aug
mentations et accroissements que le dé
biteur pourrait y faire . 

N.B. - D'après la situation actuelle 
d~s bi~ns et le n<?uyel état du Survey les 
dits biens sont divisés comme suit: 

14 feddans, 7 kirats e t 20 sahmcs de 
terrains sis au village de Nawa, district 
de Chebin El Kanater (Galioubieh), au 
hod El Béhéra No. 8, parcelle No. 46. 

Cette parcelle est inscrite au nom des 
Hoirs Aly Eff. Kabil depuis le 7 Décem
bre 1935. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1150 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

324-C-548. Albert Delenda, avocal. 
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D:ltc: Samedi 10 l\Iars Hl38. 
A la requètc de la Ilaison Sociale Car

nr Brothers & Co., Ltd., ?\Iaison de 
commerc e bri tanlllq ue, ayant siège à 
_\lcxandric. 

Au pn'judicc de : 
l. ) Sc'lim Jla s::Oan Gouda. 
:2. ) Ib railim lla ::O san Gouda. 
3.\ ;\bd cl :\Ioncem ?\Iohamed .\bdel 

:\Ia\\·Ja. 
Tous proprié taire :=: , égyptiens, demeu

ran t à Dem chaw llachcm, Markaz et 
:\loudi rie Il cl e ~.\lini eh. 

En Yerlu d'un procès-verbal dressé le 
Hl Décembre 193.L, huissier Ezri, trans
cri t l e H J anYi cr 1932. 

Objet de la Ycnte: en deux lols. 
1er lot. 

Bien::O appartenant aux Si eurs Sélim 
e t Ibrahim Has san Gou da. 

2 feclclans, H kirab ct H sahmcs de 
terra in s sis au Yillage de Béni-Kamgar, 
:\larkaz et :\lou dirieh de lVIinieh, divi sés 
comme suit: 

.-\. - Biens appartenant à Sélim Has
san Gouda. 

18 ].;:irals et 10 sahmes, savoir: 
:L ) 2 kirats et G sahmcs au hod El 

Korclaba \"o. 1, clans la parcelle No. 8, 
incliYi s clan s 1 fe clclan et H kirats. 

2. ) 18 sahmes au hoc! Nayel No. 6, 
clan s la parcelle No. 16, indivis clans 1 
feclclan e t. 1 kirat. 

3. ) 13 kirats et 10 sahmes au hod Cuir
gui s ::-.,· o. 9, clans la pare elle No. 18, in
cliYis clans 12 feclclans et 16 sahmes. 

4. ) 2 kirats au hocl El Faga No. 2, dans 
la parcelle J'\ o. 27, indivis clans 7 fecl
clans et 12 1-;:irats. 

B. - Biens appartenant à Ibrahim 
Hassan Gouda. 

1 feclclan, 17 kirats et 4 sahmes, savoir: 
1. ) 1 fecldan, 3 kirats et 6 sahmes au 

hocl El Segla No. 7, dans la parcelle No. 
46, indivis dan s 3 fecldans, 19 kirats et 
12 sahmes. 

2. ) 2 lürats au hod El Baten No. 4, 
dans la pareelle l\ o. 18, indivis dans 6 
ki ra ts et 12 sahmes. 

3. ) 2 kirats et 6 sahmes au hod El 
K ordaba I\ o. 1, dans la parcelle No. 8, 
indiü:; clans 1 feddan et H kirats. 

4. ) 3 kirats et 6 sahmes au hod El 
Korclaba \"o. i , clans la parcell e ~o. 39, 
indivis clans 1 fccldan, 22 kirats et 16 
sahmes. 

3.) 18 sahmes au hocl Nayel No. 6, 
dan ;; la pa rcelle I\ o. 16, indivis clans 1 
fedclan c t 1 ki ra t. 

fi .) :--J kirals et 16 sahmes au hod Cuir
guis \" (). ü, clans la parcelle No. 19, in
divis dan s 22 brais et 12 sahmes. 

2me lot. 
H ferld an s e t 12 kirats de terrains sis 

au vill ag-e de Demchaw llachcm, Mar
kaz c t ~I(JUùirieh de Minieh, divisés 
comm e suit: 

Biens app<utcnant il Ibrahim Hassan 
Gouda. 

A . - 10 fcclclans, 18 kirals et 2 sah
mes, savoir: 

L) 8 ferldans, 1 kirat ct fJ sahmes au 
horl SrJltan Pach'l No. 15, dans la par
cell P- \"o. fJ, indivis dans 46 feddans, H 
kirals ct 1.2 sahmes. 

2. ) H kirats et 6 sahmes au hod Aly 
Bey !\o. 13, dan s la parcelle No. 17, in
divi s dans 1 fccldan, 20 kirats et 20 sah
m r i'. 

Joumm des Tribunaux Mixtes. 

3.) 18 kirats et 22 sahmes au hod Aly 
Bey No. 13, dans la parcelle No. 18, in
divis dans 8 fecldans, 10 lürats et 8 sah
mcs. 

4.) 18 kirats et 4 sahmes au hod El 
Omda No. 7, dans la parcelle No. 9, in
divi s dans 1 fedclan, 2 kirats et 16 sah
mcs. 

5. ) 1G kirats au hod El Omda No. 7, 
parcelle No. 10, indivis dans 1 feddan, 
1 kir at et 11 sahmes. 

G. ) 5 kirats et 6 sahmcs au hod I-Iar
fou che No. 4, clans les pareelles Nos. !1 

et 5, indivis dans 23 kirats et 16 sah
mes. 

7.) 18 sahmes au hod Kom Saïd No. 3, 
clans la pareelle No. 77, indivis dans 4 
fccldal1:3, 4 kirats et 16 sahmes. 

8. ) 1 fcclclan ct :-3 kirats au hoc! Kom 
Saïd No. :-3, parcelle No. 94. 

9. ) 13 kirals ct 12 sahmcs au hod Kom 
Saï cl No. 3, dans la parcelle No. 76, in
divi s clans 1 fcddan ct 2.2 kirats . 

10.) 1 kirat ct 10 sahmes au hod Kom 
Saï cl No. 3, dans la parcelle No. 64, in
divis dans 5 kirats et 20 sahmes. 

11.) 8 kirats et 20 sahmes au hod Kom 
Saï cl No. 3, parcelle No. 68. 

12.) 2 kirats au hod Kom Saïd No. 3, 
dans la pareelle No. 66, indivis dans 8 
kirats et 8 sahmes. 

13.) 2 kirats et 20 sahmes au hod Kom 
Saïd No. 3, dans la parcelle No. 73, in
divis dans 23 kirats et 8 sahmes. 

14.) 7 kirats e t 12 sahmes au hod Kom 
Saïd No. 3, parcelle No. 92. 

15.) 16 sahmes au hod Kom Saïd No. 
3, dans la parcelle No. 101, indivis dans 
5 kirats. 

16.) 12 sahmes au hod Kom Saïd No. 
3, dans la parcelle No. 108, indivis dans 
1 kirat. 

17.) 3 kirats et 2 sahmes au hod Kom 
Saï cl No. 3, dans les parcelles Nos. 106, 
109, 112 et 113, indivis dans 9 kirats et 
10 sahmes. 

18.) 13 kirats au hod Kom Gomaa No. 
2, pare elle No. 7 4. 

19.) 5 kirats et 16 sahmes au hod Kom 
Go maa No. 2, parcelle No. 75. 

20.) 8 kirats et 12 sahmes au hod Kom 
Go maa No. 2, dans la parcelle No. 78, 
indivis clans 9 kirats et 8 sahmes. 

21.) 12 sahmes au hocl Kom Gomaa 
No. 2, dans la parcelle No. 79, indivis 
dans 4 kirats. 

22. ) 17 kirats au hod Kom Gomaa No. 
2, clans la parcelle No. 45, indivis dans 
1 fecldan et !1 sahmes. 

23.) 2 kirats et 4 sahmes au hod Kom 
Gomaa No. 2, dans la pareelle No. 66, 
indivis dans 6 kirats et 20 sahmes. 

Biens appartenant à Abdel Moneem 
Mohamed Abdel Mawla. 

B. - 3 fedclans, 17 kirats et 22 sah
mes, savoir: 

1. ) 1 fcddan et 2 kirats au hod El Ta
manine No. 5, dans les parcelles Nos. 
211 ct 23, indivis dans les deux dites par
celles dont la superJicie est de 3 fe d
clans, 11 kirats et 12 sahmes. 

2.) 3 kirats et 14 sahmes au même 
hod, dans la parcelle No. 23, in di vis dans 
la totalit6 de la dite parcelle de 7 kirats 
et '1 sahmes. 

3.) 12 kirats et '1 sahmes au hod El 
Malaka No. 10, dans les parcelles Nos. 8 
et 9, indivis dans 1 feddan et 14 kirats. 

4.) 1 kirat et 8 sahmes au hod Kom 
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Gomaa No. 2, dans la parcelle No. 53, 
indivis dans la totalité de la elite par
celle de 5 kirats et i6 sahmes. 

5.) 3 kirats et 8 sahmes au hod Kom 
Saïd No. 3, dans la parcelle No. 17, in
divis clans la totalité de la elite parcelle 
de 9 kirats et 4 sahmes. 

6.) 1 feddan, 11 kirats et 20 sahmes 
au hod El Garf El Kibli No. 6, dans la 
parcelle No. Hl, indivis clans la totalité 
de la dite parcelle de 4 feddan s, 19 ki
rats et 16 sahmcs. 

7.) 7 kirats et 20 sahmes au hod El 
Omdah No. 7, dans la parcelle No. 64, 
indivis dans la dite parcelle de 23 kirats 
et 20 sahmes. 

8.) 2 kirats et 22 sahmes au hod El 
Omdeh No. 7, dans la parcelle No. 63 
indivis dans la totalité de la dite par~ 
celle de 17 kir a ts et 16 sahmes. 

9.) 3 kirats et 22 sahmes au hod El 
Kom El Kébir No. 1, dans la parcelle 
No. 15, indivis dans la totalité de la dite 
pareelle de 12 kirats. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 230 pour le 1er lot. 
L.E. 1400 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la requérante, 
R. Chalam Bey et A. Phronimos, 

379-C-576 Avocats à la Cour. 

Hatc: Samedi 19 Mars 1938. 
A la requête des Sieurs: 
1.) Dimitri Pattas, industriel, local, de

meurant au Caire, rue Attar No. 13 
(Choubrah). 

2.) Jean Angeloglou, propriétaire, hel
lène, demeurant à Héliopolis, agi ssan t 
en sa qualité de liquidateur de la sue
cession de feu Miltiadès Pattas, à inté
rêts mixtes, domicilié au Caire, rue 
Attar l\' o. 13 ( Choubrah) et en tant que 
cie besoin à la requête de la Dame Julie 
veuve de feu Ulysse Barras, r entière, 
sujette hellène, demeurant au Caire. 

Au préjudice elu Sieur Mohamed Ah
med Mansour, dénommé aussi Farrar, 
fils de Ahmed Mansour, de feu Hussein, 
propriétaire, local, demeurant au Caire, 
ehareh Madbouli No. 60, près d 'El Zah
har, distriet de l'Ezbékieh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 24 Décembre 1936, huis
sier S. Kozman, transcrit le 1.6 Janvier 
1937 sub Nos. 347 Caire et 316 Galiou
bieh. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain de construc

tion, de la superficie de 145 m2, si se au 
Caire, district de Choubrah, chareh El 
Attar, chiakhet El Chamachcrgui, par
celle No. 4. 

D'après l'état des limites du Service 
de l'Arp en tage. 

Une parcelle de terrain de construc
tion, de la superficie de 142 m2 40 cm., 
sise au Caire, rue El Attar, di s trict de 
Choubrah, Guéziret Badran, banlieue du 
Caire (Galioubieh), au hod Kamal Pa
cha No. 17, parcelle No. 110. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 200 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

Michel Valticos, 
375-C-572 Avocat à la Cour. 
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Date: Samedi 2 Avril 1938. 
A la requête de Monsieur le Comte 

Hubert de Blucher, propriétaire, sujet al
lemand, demeurant à Edfou El Chark, 
Mar kaz Edfou (Assouan ) . 

Contre le Sieur Husseini Ahmed Saa
dalla, fils d'Ahmed Saadalla, propriétai
re, sujet local, demeurant à Kalh El 
Chark, Markaz Edfou, Moudirieh d'As
souan. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 18 Février 1937, dénon
cée le 9 Mars 1937, le tout transcrit le 17 
Mars 1937 sub No. 10 (Assouan) . 

Objet de la vente: lot unique. 
15 feddans, 20 kirats et 4 sahmes sis 

à Kalh El Chark, Markaz Edfou, Mou
dirieh d'Assouan, divisés en douze par
celles. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 800 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

97-C-429. Fadlo Boulad, avocat. 

Date: Samedi 19 Mars 1938. 
A la requête de Lorenzo Amiradakis, 

fil s de feu Nicolas, de feu Yanni, négo
ciant en cotons, sujet hellène, demeu
rant à Zeitoun et élisant domicile au Cai
re en l'é tude de Maître J. N. Lahovary, 
avocat à la Cour. 

Au préjudice de: 
1.) Zalikha, fille de feu Imam El Chaf

fey Abou Chanab, fils de Chaffey, veu
ve de feu Moustapha Bey Hamza. 

2.) Hoirs de feu Aly Moustapha Ham-
za, savoir: 

a) Hamza. b) Ahmed. c) Moustapha. 
d) Saleh. e) Hanem. f) Aicha. g) Kamal. 
Tous mineurs, en la personne de leur 

tuteur Awacl Moustapha Hamza. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant à Tahano·ub, Markaz Chebin El Ka
nater (Galioubieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière des 21 et 22 Juillet 1936, 
huissier Cerfoglia, dénoncée le 5 Août 
1936, huissier Zappalà, transcrit avec sa 
dénonciation au Bureau des Hypothè
ques du Tribunal Mixte le 18 Août 1936 
sub No. 5019 Galioubieh. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

Biens appartenant aux Hoirs de feu 
Aly Moustapha Hamza. 

10 feddans, 5 kirats et 3 sahmes de 
terrains sis au village de Tahanoub, 
Markaz Chebin El Kanater (Galioubieh), 
divisés comme suit: 

1.) 9 feddans, 23 kirats et 5 sahmes au 
hod Mansour No. 1, faisant partie de la 
parcelle No. 4, indivis dans la dite par
celle de la superficie de 18 feddans, 13 
kirats et 7 sahmes. 

2.) 1 ki rat et 8 sahmes au hod El Bos
tane No. 9, faisant partie de la parcelle 
No. 32, indivi.s dans la dite parcelle de 
la superficie de 2 kirats et 17 sahmes. 

3.) 4. kirats et 14 sahmes au même hod 
No. 9, parcelle No. 21. 

Les biens ci-haut sont inscrits au nou
veau registre d'arpentage au nom des 
Hoirs Aly Moustafa Hamza Aly Aboul 
Seoud. 

2me lot. 
19 feddans, 13 kirats et 12 sahmes de 

terrains sis au village de Kafr Hamza, 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Markaz Chebin El Kanater (Galioubieh), 
divisés comme suit: 

1.) 3 kirats et 6 sahmes au hod Abou 
Chanab No·. 8, faisant partie de la par
celle No. 10, indivis dans la elite parcelle 
dont la superficie est de 19 kirats et 13 
sahmes. 

2.) 2 feddans, 6 kirats et 6 sahmes au 
même hod, faisant partie de la parcelle 
No. 15, indivis dans la dite parcelle de 
la superficie de 10 feddans et 16 kirats. 

3.) 17 feddans et 4 kirats au même 
hod, parcelle No. 19. 

Les biens ci-haut sub (A) sont inscrits 
au nouveau registre d'arpentage au nom 
de la Dame Zelikha Imam Abou Chanab. 

3me lot. 
Biens appartenant à la Dame Zelikha 

Imam Abou Chanab. 
9 feddans, 17 kirats et ii sahmes de 

terrains sis au village de Khanka, Mar
kaz Chebin El Kanater (Galioubieh), di
visés comme suit: 

1.) 13 kirats et 21 sahmes au hod 
Cheikh El Boulaki Bel Gabal No. 25, 
dans la parcelle No. 13, indivis dans la 
dite parcelle de la superficie de 13 fed
dans, 3 kirats et :!.1 sahmes. 

2.) 2 feddans, 2 kirats et 1 sahme au 
ho cl El Dalala No. 8, parcelle No. 5. 

3.) 3 feddans, 13 kirats et 23 sahmes au 
même hod, parcelle No. 7. 

4.) 2 kirats et 23 sahmes au hod Baz
zaz No. 14, faisant partie de la parcelle 
No. 36, indivis dans la dite parcelle de 
la superficie de 3 feddans, 3 kirats et 4 
sahmes. 

La dite parcelle est la route de la sa.
kia. 

5.) 2 kirats au hod Dayer El Nahia No. 
16, faisant partie de la parcelle No. 15, 
indivis dans la dite parcelle de la super
ficie de 15 kirats et 19 sahmes. 

6.) 2 kirats au même hod, faisant par
tie de la parcelle No. 60, indivis dans 
la dite. parcelle de la superficie de 17 ki
rats et 14 sahmes. 

7.) 2 kirats et 14 sahmes au hod Cha
hine El Gabal No. 17, faisant partie de la 
parcelle No. 5, indivis dans la dite par
celle de la superficie de 17 feddans, 17 
kirats et 8 sahmes. 

8.) 2 kirats au hod Saleh Abou Chanab 
Bel Gabal No. 24, faisant partie de la 
parcelle No. 4, indivis dans la dite par
celle de la superficie de 13 kirats et 21 
sahmes. 

9.) 1 feddan, 12 kirats et 6 sahmes au 
même hod, faisant partie de la parcelle 
No. 23, indivis dans la dite parcelle de la 
superficie de 18 feddans et 16 kirats. 

10.) 3 kirats et 15 sahmes au même 
hod, parcelle No. 45. 

11.) 2 kirats au hod El Ganayen Bel 
Gabal No. 26, faisant partie de la parcel
le No. 19, indivis dans la dite parcelle 
de la superficie de 1 feddan et 15 sah
mes. 

12.) 1 fe cl dan, 2 kirats et 22 sahmes 
au hod Rihan El Gabal No. 15, faisant 
partie de la parcelle No. 84, indivis dans 
la dite parcelle de la superficie de 14 
feddans, 21 kirats et 23 sahmes. 

13.) 2 kirats au boel Sahel Abou Cha
nab Bel Gabal No. 24, faisant partie de 
la parcelle No. 60, indivis dans la dite 
parcelle de la superficie de 16 kirats. 

14.) 1 kirat et 6 sahmes au hod Dayer 
El Nahia No. 16, faisant partie de la par-
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celle No. 1, indivis dans la dite parcelle 
de la superficie de 10 kirats et 8 sahmes. 

Ainsi que tous les susdits biens se 
poursuivent et comportent sans aucune 
exception ni réserve, avec toutes dépen
dances, attenances, appartenances et 
tous immeubles par nature et par desti
nation généralement quelconques, ainsi 
que toutes augmentations et améliora
tions. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 800 pour le 1er lot. 
L.E. 1900 pour le 2me lot. 
L.E. 500 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
342-C-566. J. N. Lahovary, avocat. 

Date: Samedi 12 Mars 1938. 
A la requête de la Banque Mosseri, 

S.A.E., ayant siège au Caire, la dite Ban
que agissant pour la Raison So·ciale 
Mosseri & Co., dont elle a pris la suite 
des affaires. 

Au préjudice de Mohamed Tewfik 
Diab, fil s de feu Moussa Diab, de feu 
Diab Aly, propriétaire, égyptien, demeu
rant à Héliopolis, rue Minis No. 3, ban
lieue du Caire, débiteur poursuivi. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière des 9 et 10 Juin 1936, huis
sier Levendis, transcri t le 4 Juillet 1936, 
sub Nos. 3916 Guizeh et 4705 Caire. 

Objet de la vente: 
D'après les titres de créances et actes 

de procédure de la Banque Mosseri S. 
A.E., créancière poursuivante, laquelle 
n'entend pas assumer la responsabilité 
de toute autre désignation qui pourra 
être insérée à la suite du présent Cahier 
des Charges, sur les indications du Sur
vey Department. 

Une parcelle de terrain vague de La 
superficie de 2000 m2, sise à Guizeh, 
Markaz et Moudirieh de Guizeh, portant 
le No. 128 du plan lotissement des ter
rains Zervudachi et Fils. 

Tels que la dite parcelle se poursuit et 
comporte, avec toutes les augmentations 
et améliorations qui pourront être faites, 
ainsi que toutes constructions qui pour
ront être ou sont déjà édifiées, sans au
cune exception ni r·éserve. 

Désignation des biens donnée par le 
Survey Department, au bas du comman
dement. 

Biens sis à Guizeh wal Dokki, Markaz 
et Moudirieh de Guizeh, au boel Guezi
ret Maslahet El Mi ah No. 22, chareh 
Guehena, parcelle No. i28 cadastre et 
No. 6 impôts, d'une superficie de 2000 
m2. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse. L.E. 2250 outre 
les frais. 

303-C-527. 
Pour la poursuivante, 

A. Acobas, avocat. 

LE BAIN DE VAPEUR SCIENTIFIQUE 
R. A. SAMMAN 

rae An houry (34. rue Pouad ter) Téléphone; 29189 
ALEXANDRIE 
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Date: Samedi 19 Mars 1938. 
A la requête du Sieur Georges Aivas, 

commerçant, sujet hollandai s, demeu
ran t. au Caire. où il a domicile élu en 
l'étude de Maître Alfred Bacoura, avo
cat à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Hassan Fahim 
El Tounsi, fils de Mohamed, de El Sayed, 
propriétaire, administré françai s, demeu
rant au Caire, à Sayeda Zeinab, 6 rue 
Salama, à l'angle de la ruelle sans nom, 
au pied de la montagne. 

En vertu d·un procès-verbal de saisie 
immobilièr e du 22 Juin 1929, transcrit 
ayee sa dénonciation au Bureau des Hy
pothèques du Tribunal :Mixte_ du C<l:ire 
le 8 Juillet 1929 sub No. 607o, sec twn 
Caire. 

Objet de la vente: en t.m seul lot. 
Une parcelle de terram connue so_us 

le No. 8 du plan de loti s:;ement du Prm
ce Aziz Pacha Hassan, faisant partie des 
terrains di ts immeubles de Hussein Pa
cha Hosni, sise au Caire, à Baghalla, rue 
Salama district de Sayeda Zeinab, chia
khet El' Loubadieh, d'une superficie de 
269 m2 90 cm., avec les constructions y 
élevées consistant en un sous-sol, une 
écurie, deux étages eL des chambres de 
terrasse. 

Actu ellement l'immeuble hypothéqué 
porte le :\o. 6 de la rue Salama, chia
l\het El Loubadieh, district de Sayeda 
Zeinab. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
ayec les immeubles par nature et par 
destinilti on qui en dépendent et les aug
mentatio ns, améliorations et accroisse
m ents que le dé bi te ur pourrait y faire. 

Pour le:- limites cons ulter le Cahier 
des Charge:::. 

:\tise à -prix: 

300-C-633 

L.E. 330 outre les frais. 
Pour le poursu ivant, 

Alfred Bacoura, 
Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 19 Mars 1938. 
A la requête de la Dame Irène Paléo

logou, hellène, demeurant à Alexandrie 
et él isant domicile au Caire en l'étude de 
.\1e O. :Madjarian. 

Contre Jean Yannopoulo, hellène, à 
Alexandrie, 33, rue Nébi Daniel. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 9 l'{ovembre 1936; dé
noneéP le 25 :\ovembre 1.936, transcri
te le 5 Décemhre 1936, :\o. H29 (Mé
noufieh \ 

Objet de la vente: 
6 feddans, 9 kirats et 21 sahmes par 

indivis dans 12 feddans, 14 kirats et 6 
sahmes sis au village de Denchaway, 
Markaz Chehin El Kom, divisés comme 
suit: 

1. ) 20 kirats et 5 sahmes par indivis 
dans 1 feddan, 16 kirats et 10 sahmes, 
parcelle No. 121, au hod Dekeresse El 
Bahari No. 1. 

2.) 2 kirats et 19 sahmes par indivis 
dans 5 kirats et 13 sahmes au hod De
keresse El Kibli No. 4, parcelle No. 36. 

3.) 11. kirats et 21 sahmes au hod El 
Zidanich No. 5, parcelle No. 152. 

4.) 6 kirats et 12 sahmes, au hod El 
Chiakha No. 7, parcelle No. 181. 

5.) 1 feddan et 7 sahmes par indivis 
dans 1 feddan, 1 kirat et 23 sahmes au 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

hod El Sofra El Kiblieh No. 9, parcelle 
No. 100. 

6.) 1 kirat par indivis dans 7 kirats et 
22 sahmes au hod El Zahmoula No. 10, 
parcelle No. 73. 

7.) 21 kirats et 16 sahmes au hod El 
Ramia No. 12, parcelle No·. 109. 

8.) 15 k irats et 4 sahmes pris par in
divis dans 1 feddan, 1 kirat et 4 sahmes 
au hod Taguer El Bahari No. 14, parcelle 
No. 71. 

9.) 8 .kirats et 23 sahmes au hod Ta
guer El Tahtani El Kibli No. 17, par
celle No. 67. 

10.) 1 feddan, 4 kirats et 15 sahmes 
par indivis dans 2 feddans, 19 kirats et 
7 sahmes au hod Taguer El Tahtani El 
Kibli No. 17, parcelle No. 9. 

11.) 5 kirats et 12 sahmes par indivis 
dans 17 kirats et 8 sahmes au hod Ta
guer Fokani El Kibli No. 18, parcelle 
No. 75. 

12.) '7 kirats et 7 sahmes par indivis 
dans H kirats et 15 sahmes au hod Riz
ket El Game.h No. 21, parcelle No. 51. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 400 outre les frais. 
Pour la requérante, 

345-C-569. O. Madjarian, avocat. 

Uate: Samedi 19 Mars 1938. 
A la requête de: 
1.) Cheikh Hamed Abele! I-Iamid Zeid 

El Kholi. 
2.) Cheikh Hassan Ahmed Ismail 

Abou! Cheikh. 
Tous deux propriétaires, sujets égyp

tiens, demeurant à Edfou, Markaz et 
Moudirieh d'Assouan, subrogés aux 
droits et poursuites du Sieur Nathan 
Katz. 

Au préjudice de: 
1.) Les Hoirs de feu Mohamed Ebadi 

Salem, savoir: 
a) Dame Labiba Magahed, sa veuve. 
b) Dame rrafida, sa fille. 
2.) Les Hoirs de feu Hassan Mohamed 

Ebadi Salem, fils de feu Mohamed Eba
di Salem, de son vivant lui-même héri
tier de son père le susdit défunt, sa
voir: 

a) Dame Hamida Ibrahim, sa veuve, 
prise tant personnellement qu'en sa qua
lité de tutrice de ses enfants mineurs 
issus de son mariage avec le dit défunt, 
qui sont: Fatma et Moustapha Kamel. 

b) Dame Ratiba, sa fille . 
c) Dame Dawlat, sa fille. 
Tous propriétaires, sujets égyptiens, 

demeurant à Edfou, Markaz et Moudi
rieh d'Assouan. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière et de sa dénonciation, 
transcrits les 27 Mars 1929 sub No. 27 
Assouan et 13 Avril 1929 sub No. 33 
Assouan. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

Une maison d'une superficie de 1587 
m2 50, sise à Edfou Bahari, district de 
Edfou, Moudirieh d'Assouan, au hod El 
Makhloufieh No. 8, du No. 1, kism F.l 
Sabel, chiakhet Metwalli Moham cd 
Nemr, limitée : Nord, route sur 36 m. 80, 
actuellement rue El Mahkama No. 65; 
Sud, habitation Ibrahim Hamad et Guir-
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guis Magar sur 31 m . 20; Est, maison 
Abdel Malak Sidarous sur 42 m.; Ou
est, rue El Bosta, actuellement rue El 
Cheikh Ibrahim Aly No. 54, sur 50 m. 
50, où se t:rouve la porte d'entrée, du 
côté Nord. 

Cette maison comprend une cour, un 
grand salamlek et 10 dattiers et est bâ
tie en briques rouges. 

Tel que le tout se poursuit et com· 
porte sans aucune exception ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 800 outre les frais. 
Pou1· les poursuivants, 

Joseph Guiha, 
377-C-57'! Avocat à la Cour. 

D3le: Samedi Hl Mars HJ38. 
Al. la requête de The Imperial C.hemical 

Industries Ltd., société anonyme anglai
se, ayant siège à Londres, à MiLbank eL 
bureau au Caire, 19 rue Kasr El Nil, et y 
électivement domieiliée au cabinet de 
Maître Albert Delenda, avocat à la Co-ur. 

Contre Sallam Mohamecl Adam, pro
priétaire et commerçant, sujet égyptien, 
demeurant au village de Nag Abou 
Houeicla, dépendan!. d'El Salamat Ramli, 
Markaz Nag-Hamadi (Kéneh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 12 Mars 1936, dénoncée 
le 25 Mars 1936, transcrit avec sa dénon
ciation au Bureau des Hypothèques du 
Tribunal Mixte du Caire le 1er Avril1936 
sub No. 269 Kéneh. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

27 feddans, 1 kirat et 12 sahmes s is au 
village d'El Ramli, Markaz Nag-Hamadi 
(Kéneh), divisés comme suit: 

1.) 1 feddan, 10 kirats et 20 sahmcs 
au hod Marii No. 3, faisant partie ete la 
parcelle No. 13, par indivis dans 4 fcd
dans, 2 kirats et 4 sahmes. 

2.) 2 feddans et 10 kirats au hod Ell\·Ia
raii No. 3, faisant partie de la parcelle 
No. 1, par indivis dans 10 feddan s, 10 ki
rats et 16 sahmes. 

3.) 1 feddan et 19 kirats au hod Hassan 
Al y No. 6, faisant partie de la parcelle 
No. 4, par indivis clans 12 fecldans, 23 Jo 
rats et 16 sahmes. 

4.) 20 feddans, 17 .kirats et 4 sa.hmes au 
hod Salem No. 7, faisant partie de la par
celle No. 13, par indivis dans 76 recldan~ 
et 2 kirats. 

5.) 16 kirats et 12 sahmes au hod Sal
lam No. 7, faisant partie de la parce!J,-) 
No·. 1, par indivis dans 2 feddan s, 11 l<i
rats et 16 sahmes. 

2me lot. 
3 feddans, 23 kiraLs et 16 sahmes sis 

au village de Selimat El Kiblia, Markaz 
Nag-Hamadi (Kéneh), au .hod Khalafa l
Iah No. 3, faisant partie de la parcelle No. 
7, par indivis dans 26 feddans, 19 kirat.s 
et 8 sahmes. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 600 pour le ter lot. 
L.E. 90 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
325-C-54;9. Albert Delenda, avocat. 
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Date: Samedi 19 Mars 1938. 
A la requête de The Financial Com

pany (Sam Yarhi & Co.), société mixte 
ayant siège au Caire. 

Contre Mohamed El Sayed El Chaa
raoui, propriétaire, sujet local, demeu
rant à Aghour El Haml, Markaz Koues
na (Ménoufieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 11 Octobre 1937, suivi 
de sa dénonciation du 23 Octobre 1937, 
transcrits tous deux au Bureau des Hy
pothèques du Tribunal Mixte du Caire 
le 27 Octobre 1937 sub No. 1158 (Ménou
fieh). 

Objet de la vente: 
1 feddan, 9 kirats et 12 sahmes de 

terrains sis au village de Aghour El 
H.aml, .\!ar kaz l\.ouesna ( Ménoufieh), 
au hod El Karée No. 10, parcelle No. 64. 

Ainsi que le tout sc poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 150 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

S. et V. Yarhi, 
382-C-579 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 19 Mars 1938. 
A la requête de Me Fahim Bakhoum 

Bey, avocat, s uj et danois, demeurant au 
Caire, 4 rue Deir El Banat. 

Contre: 
1.) Tewfik Yamani Chafei, 
2. ) Darwich Yamani Chafei, 
3. ) Sadel\: Yamani Chafei, pris tant 

personnellement qu'en leur qualité d'hé
ritiers de feu leur père Yamani Chafei, 

L1. ) Hoirs de Sayed Yamani Chafei, qui 
éta i 1 lu i-m êm e tenu tant personnelle
ment qu 'en sa qualité d'héritier de feu 
son père Yamani Chafei, savoir: 

a ) Sa veuve Dame Gemea Bent Des
sou ki }•~weiss , tant personnellement 
qu' en sa qualité de tutrice de sa fille 
mineure Mamlaka Sayed Yamani, 

b ) Sa mère Seeda Bent Sayed Soli
man. 

'rou s propriétaires, sujets égyptiens, 
demeurant au village de Masloub, Mar
kaz et i'vlo udirieh de Fayoum. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 1er Août 1931, dénon
cée le 19 Août 1031, le tout transcrit au 
Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte du Caire le 27 Août 1931, No. 602 
(Fayoum). 

Objet de la vente: lot unique. 
3 feddans et 11 kirats dont: 
1.) 22 kirats et 12 sahmes sis au vil

lage de Edoua, Markaz et Moudirieh de 
Fayoum, au hod El Kheleidieh ou hod 
El Kholeidieh l"o. 46, faisant partie des 
parcelles Nos. 37 et 39. 

2.) Une parcelle de terrain d'une su
perficie de 2 feddans, 12 kirats et 12 
sahmes, sise au village d'El Masloub, 
Markaz et Moudirieh de Fayoum, divï
sés comme suit: 

a) 20 sahmes au hod El Balad No. 25, 
faisant partie de la parcelle No. 11. 

Cette parcelle fait partie des construc
tions du village de Masloub. 

Il existe sur cette parcelle une cham
bre construite en briques crues ainsi 
qu'un dattier. 

b) 23 kirats et 12 sahmes au hod El 
Balad No. 25, parcelles Nos. 2 et 3. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

D'après la saiSie immobilière, les té
moins ont déclaré que la dite parcelle 
est de 9 kirats et non de 23 kirats et 12 
sahmes. 

c) 1 feddan, 12 kirats et 4 sahmes au 
hod El Raguee No. 26, parcelle No. 12. 

Il existe 8 dattiers sur cette parcelle. 
Ainsi que le tout se poursuit et com

porte avec toutes les augmentations et 
améliorations qui s'y trouvent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 200 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

385-C-582 Charles Chalom, avocat. 

Date: Samedi 19 Mars 1938. 
A la requête de The Imperial Chemi

cal Industries, Limited, société anony
me anglaise, ayant siège à Londres, à 
Millbank, et bureau au Caire, 19 rue 
Kasr El Nil et y électivement domiciliée 
au cabinet de Me Albert Delenda, avocat 
à la Cour. 

Contre les Hoirs de feu Mohamed Aly 
El Dashlouti, de son vivant propriétaire 
et commerçant, sujet local, ayant de
meuré à l'Ezbet El Dashlouti, près Ma
ghagha, Markaz Maghagha (Minieh), sa
voir: 

1.) Sa mère Dame Fareha, fille d'Ibra
him Aboul Fadl, 

2.) Sa veuve Dame Fart El Roman, fil
le d 'Ahmed Ibrahim, 

3,) Sa veuve Dame Halima Bent Sa
leh Ahmed, 

4.) Ahmed Abdel Hazeik El Dashlouti, 
pris en sa qualité de tuteur de: a) Sa
nia, b) Ittédal, c) Kam El Din, d) Saleh 
El Din, e) Ahmed, f) Moustafa, g) Abdel 
Azim, h ) Mahd El Dîne, tous enfants mi
n eurs de feu Mohamed Aly El Dashlou
ti, propriétaires et commerçants, sujets 
égyptiens, demeurant à Ezbet El Dash
louti , près Maghagha, Markaz Magha
gha (Minieh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 30 Novembre 1935, dé
noncé suivant exploit du 12 Décembre 
1933. tous deux transcrits le 16 Décem
bre 1935 sub No. 2072 Minieh. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

21 feddan s, H kirats et 20 sahm es de 
terrains s is à Nahiet Ban El Alam, Mar
kaz Maghagha (Minieh), divisés comme 
suit: 

1.) 5 feddans, 9 kirats et 12 sahmes 
au hod :ffizbet El Dashlouti No. 19, fai
sant partie de la parcelle No. 4. 

2.) 2 feddans, 14 kirats et 4 sahmes 
au même hod, faisant partie de la par
celle No. 19. 

3.) 2 feddans, 18 kirats et !1 sahmes 
au même hod, faisant partie de la par
celle No. 39. 

4.) 4 feddans et 20 sahmes au même 
hod, faisant partie de la parcelle No. 18. 

5.) 1 feddan et 15 kirats au même hod, 
faisant partie des parcelles Nos. 31 et 32. 

6.) 1 feddan et 12 sahmes au hod Gheit 
Diab No. 10, faisant partie de la par
celle No. 37. 

7.) 21 kirats au hod Gheit El Korou
che No. 16, faisant partie de la parcelle 
No. 2, par indivis dans 3 feddans, 9 ki
rats et 16 sahmes. 

8.) 12 kirats par indivis dans 1 fed
dan au hod El Felaha No. 4, faisant 
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partie de la parcelle No. 21, par indivis 
dans 1 feddan et 12 sahmes. 

9.) 2 feddans, 19 kirats et 16 sahmes 
au même hod, parcelle No. 22. 

2me lot. 
23 kirats et 16 sahmes de terrains sis 

à Nahiet Ban El Alam, Markaz Magha
gha (Minieh), divisés comme suit: 

1.) 11 kirats et 16 sahmes au même 
hod, faisant partie de la parcelle No. 36, 
par indivis dans 23 kirats. 

2.) 12 kirats par inàivis dans 1 feddan 
au hod El Felaha No. 11, faisant partie 
de la parcelle No. 21, par indivis dans 
1 feddan, 2 kirats et 12 sahmes. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires généra
lement quelconques, sans aucune excep· 
tion ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 600 pour le 1er lot. 
L.E. 25 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
Albert Delenda, 

326-C-530 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 19 Mars 1938. 
A la requête des Hoirs de feu Soliman 

Bey Mahfouz, savoir: 
1.) Sa veuve, la Dame Anissa Ahmed 

I-Iachem, tant personnellement qu'en sa 
qualité de tutrice de son fil s Abdel Rah
man Soliman Mahfouz. 

2.) Sa fille Fatma Soliman Mahfouz. 
Tous propriétaires, protégés français, 

demeurant à Minieh. 
Au préjudice du Sieur Ibrahim Khalil 

Teleb, propriétaire, égyptien, demeurant 
à Minieh, rue El Markaz. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 10 Mars 1937, huissier 
Zeheri, dénoncée le 22 Mars 1937, le tout 
transcrit au Bureau des Hypothèques du 
Tribunal Mixte du Caire le 6 Avril 1937 
sub No. 484 (Minieh). 

Objet de la vente: 
15 feddans et 21 kirats de terrains sis 

au village de Saft El Khammar (Minieh), 
divisés comme suit: 

1.) .2 kirats au hod Khalil Teleb No. 6, 
faisant partie de la parcelle No. 15. 

2.) 13 kirats et 4 sahmes au même hod 
No. 6, faisant partie de la parcelle No. 73. 

3.) 1 ki rat et 16 sahmes au même hod 
No. 6, faisant partie de la parcelle No. 72. 

4.) 1 feddan, 1 kirat et 2 sahmes au 
même hod No. 6, faisant partie de la par
celle No. 88. 

5.) 2 kirats au même hod No. 6, faisant 
partie de la parcelle No. 87. 

6.) 12 kirats au hod El Zeraa No. 4, 
faisant partie de la parcelle No. 126. 

7.) 5 feddans, 211\:irats et 20 sahmes au 
hod· El Horra No. 23, faisant partie de la 
parcelle No. 1. 

8.) 7 kirats et 2 sahmes au hod El 
Horra No. 23, faisant partie de la parcelle 
No. 2. 

9.) 10 kirats et 9 sahmes au hod Gorn 
Kheir No. 21, faisant partie de la parcelle 
No. 41, par indivis dans 3 feddans, 2 ki
rats et 8 sahmes. 

10.) 1 feddan, 14 kirats et 3 sahmes 
au hod Gorn Kheir No. 21, faisant partie 
de la parcelle No. 42, par indivis dans 3 
feddans, 5 kirats et 4 sahmes. 
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11.) 1 feddan, 5 kirats et 16 sahmes au 
hod El Sayed Ahmed No. 15, ki sm tani, 
faisant partie de la parcelle No. 88, par 
indivis dans 6 feddans et 13 kirats. 

12.) 23 kirats et 22 sahmes au hod 
Sayed Ahmed No. 15, kism talet, faisant 
partie de la parcelle No. 84, indivis dans 
la dite parcelle de 1 feddan, 23 kirats et 
22 sahmes. 

13.) 22 kirats au hod El Sayed Ahmed 
No. 15, kism talet, faisant partie des par
celles Nos. 80 et 82, par indivis dans 6 
feddans, 21 kirats et 6 sahmes. 

14.) 1 feddan, 4 kirats et 18 sahmes au 
hod Abdel Razek No. 22, faisant partie 
de la parcelle No. 4, par indivis dans 2 
feddans, 13 kirats et 4 sahmes. 

15.) 23 kirats et 8 sahmes au hod Bani 
Cheba No. 16, faisant partie de la parcel
le No. 53, indivis dans 1 feddan et 9 ki
rats. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les li mi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1500 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

297-C-521. K. et A. Y. Massauda, avocats. 

Date: Samedi 19 Mars 1938. 
A la requête du Bànco Italo-Egiziano, 

société anonyme égyptienne ayant siège 
à Alexandrie et succursale au Caire, ve
nant aux droits et actions de la H.aison 
Sociale :0.Ioustafa Hakky Bey et Abdalla 
Arslan Bey. 

Contre: 
1.) El Cheil<.h l\1ohamed El Dardiri 

Khadr, fil s d'El Dardiri, négociant, 
égyptien, demeurant à Maassaret Samal
lout (Minieh), débiteur exproprié. 

2.) Ismail Mohamed Eina, 
3.) Hassan Osman Aly. 
Ces deux derniers pris en leur quali

té de tiers détenteurs apparents, pro
priétaires, locaux, demeurant à Maassa
re t Samallou t (Mini eh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 17 Avril 1937, huissier 
Kyritzi, dénoncé le 1er Mai 1937 sui
vant exploit de l'huissier Tarrazi, tous 
deux transcrits au Bureau des Hypothè
ques du Tribunal Mixte du Caire le 10 
Mai 1937 sub No. 630 Minieh. 

Objet de la vente: en deux lots. 
D'après le commandement immobilier 

du 20 Mars 1937 suh No·. 377 Minieh. 
1er lot. 

1 Jeddan, 12 kirats et 20 sahmes si
tués à Zimam Nahiet Maassaret Samal
lout, district de Samallout, Moudirieh 
de Minieh, divisés en trois parcelles 
comme suit: 

1.) 7 kirats et 4 sahmes au hod El 
Guezireh No. 9, parcelle No. 9. 

2.) 5 kirats et 16 sahmes indivis dans 
ii kirats et 12 sahmes au même hod 
El Guézireh No. 9, faisant partie de la 
parcelle No. 8. 

3.) 1 feddan indivis dans 1 feddan, 6 
kirats ct 4 sahmes au même hod El Gué
zir(~h ~~o . 9, faisant partie de la parcelle 
No. 68. 

1er lot. 
D'après ] ()S nouvelles opérations ca

dastrales du 4 Février 1937, la désigna-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

tion des biens serait la suivante, confor
mément à la saisie: 

1 feddan, 12 kirats et 8 sahmes de 
terres sises à Maassaret Samallou t, Mar
kaz Samallout (Minieh), divisés en trois 
parcelles: 

1.) 11 kirats et 12 sahmes au hod El 
Guézira No. 9 gazayer 2me section, par
celle No. 79. 

(Cette parcelle est inscrite au regis
tre actuel du Survey au nom du débi
teur exproprié). 

2.) 22 kirats au même hod, parcelle 
No. 86. 

(Cette parcelle est également inscrite 
au registre actuel du Survey au nom du 
débiteur exproprié). 

3.) 2 kirats et 20 sahmes au même 
hod, parcelle No. 211. 

2me lot. 
D'après le commandement transcrit le 

20 Mars 1937 sub No. 377 Minieh. 
1 feddan, 22 kirats et 6 sahmes sis à 

Zimam Nahiet El Khamaicha, district 
de Samallout, Moudirieh de Minieh, di
visés en six parcelles comme suit: 

La 1re de 7 kirats indivis dans 1 fed
dan, 7 kirats et t* sahmes, sise au hod 
Aly Hafez No. 1, faisant partie de la par
celle No. 29. 

La 2me de 4 kirats, sise au hod El 
Omda No. 4, faisant partie de la parcelle 
No. 38. 

La 3me de 8 kirats, sise au hod El 
Arbaine No. 2, faisant partie de la par
celle No. 28. 

La 4me de 12 kirats et 6 sahmes, sise 
au hod El Omdeh, faisant partie de la 
parcelle No. 38. 

La 5me de 12 kirats, sise au hod El 
Omdah No. 4, faisant partie de la parcel
le No. 22. 

La 6me de 3 kirats, sise au hod Dayer 
El Nahia No. 3, faisant partie de la par
celle No. 2. 

2me lot. 
D'après les nouvelles opérations ca

~astrales ~u 4 Février 1937, la désigna
twn des b1ens serait la suivante: 

1 feddan, 17 kirats et 19 sahmes de 
t~r~e~ sises ~El Khamaicha (Samallout), 
d1v1ses en cmq parcelles, savoir: 

l.) 7 kirats au hod Aly Hafiz, No. i 
gazayer 2me section, faisant partie de 
la parcelle No. H., indivis dans 19 kirats 
et 16 sahmes. 

(Cette parcelle est inscrite au nom du 
débiteur exproprié). 

2.) 8 kirats au hod El Arbaine No. 2, 
gazayer 2me section, partie de la par
c~lle No. 41, indivis dans 2 feddans, 11 
l-;1rals el 13 sahmes . 

(Cette parcelle est inscri te au registre 
ac tuel du Survey au nom d'Ismail Mo
hamed lsmail Eita). 

3.) 3 kirats au hod Dayer El Nahia 
~o. 3, gazayer 2me section, faisant par
be de la parcelle No. 3, indivis dans 22 
kirats et 6 sahmes. 

4.) 12 kirats et 8 sahmes au hod El 
Omda No. 4, gazayer ire section, parcel
le No. 48. 

(N.B. - De cette parcelle 8 kirats et 
5 sahmes sont inscrits au nom de la Da
me Zeinah Barakat El Sayed, et 4 kirats 
et 3 sahmes au nom de Anwar Bent Mo
hamed Chimi). 

21/22 Février 1938. 

5.) 11 kirats et 11 sahmes au même 
hod, parcelle No. 49. 

N.B. - Cette parcelle a été vendue par 
l'exproprié à Hassan Osman Aly suivant 
acte sous seing privé transcrit le 21 
Juillet 1936 sub No. 2076. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous accessoires et dépendan
ces généralement quelconques rien ex
cepté ni exclu. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 105 pour le 1er lot. 
L.E. 105 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 21 Février 1938. 

Malatesta et Schemeil, 
307-C-531. Avocats. 

Date: Samedi 12 Mars 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice des Hoirs de feu la Dame 
Fatma, fille de Aly Bey Badr, savoir: 

1.) Hafez Hussein Salem, son époux. 
2.) Ahmed Mokhtar. 
3.) Mohy El Dine. 
4.) Hussein. 5.\ Salem. 
Ces 4 derniers enfants majeurs de la 

di te dé fun te. 
Tous propriétaires, sujets locaux, do

miciliés au Caire, rue El Aroussi No. 4 
(Choubrah). 

Débiteurs poursuivis. 
Et contre: 
1.) Da~e Ayoucha Aly Touni, fille de 

Alv Toum. 
2.) Abdel Hakim Eid Touni. 
3.) Mohamed Bey Moustafa Omar, 

Omdeh de Tai Béni Emran. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant à Ezbet Hassan Salem, dépen
dant de Toukh, district de Mallaoui (As
siout), sauf le dernier demeurant à Tai 
Béni Amran (Assiout). 

Tiers détenteurs. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 7 Décembre 1929, huis
sier W. Anis, transcrit le 24 Décembre 
1929, No. 949 (Assiout). 

Objet de la vente: lot unique. 
Suivant procès-verbaux modificatifs 

des 16 Janvier et 23 Mars 1937. 
Désignation correspondant à l'état ac

tuel des biens. 
37 feddans et 12 sah:mes sis au village 

de Toukh Tanda, district de Mallaoui 
(Assiout), divisés comme suit: 

1.) Au hod Awlad Salem No. 32. 
26 f.eddans, 8 kirats et 8 sahmes en 

2 parcelles: 
La ire de 22 feddans et 13 kirats, par

tie parcelle No. 13. 
La 2me de 3 fedclans, 19 kirats et 8 

sahmes, partie parcelle No. 14. 
2.) Au hod El Dawar No. 26. 
2 feddans, 15 kirats et 12 sahmes en 2 

parcelles: 
La 1re de 6 kirats, partie parcelle 

No. 52. 
La 2me de 2 feddans, 9 kirats et 12 

sahmes, partie parcelle No. 53. 
3.) Au hod Abou Rayah No. 25. 
6 feddans en 2 parcelles: 
La ire de 1 feddan, 9 kirats et 4 sah

mes, partie parcelle No. 2. 
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La 2me de 4 feddans, 14 .kirats et 20 
sahmes, partie parcelle No. 1. 

4.) Au hod Cheikh Abdel Rahman No. 
27. 

2 feddans et 16 sahmes en 2 parcelles: 
La ire de 16 kirats, parcelle No. 13. 
La 2me de 1 feddan, 8 kirats et 16 sah-

mes, parcelle No. 52 et partie parcelle 
No. 53. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent, avec tous immeubles par 
nature et par destination qui en dépen
dent, sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 3770 outre 
les frais. 

300-C-524. 
Pour la poursuivante, 

A. Acobas, avocat. 

Oate: Samedi 12 Mars 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Senoussi Hassan Harb. 
2.) Abdel Aziz Mohamed Abdel Ka

der. 
3.) Saleh Bichara Marzouk. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant à Marzouk, district de Béni
Mazar (Minieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
elu 19 Septembre 1921, huissier Ro
chiccioli, transcrit le 11 Octobre 1921 sub 
No. 4608. 

Objet de la vente: lot unique. 
6 fedclans et 22 kirats de terrains cul

tivables sis à Marzouk, district de Béni
Mazar (Minieh), au hod Attalla No. 3, 
parcelle No. 3. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 200 outre 
les frais . 

299-C-523. 
Pour la requérante, 

A. Acobas, avocat. 

Hate: Samedi 19 Mars 1938. 
A la requête du Banco Italo-Egiziano, 

société anonyme égyptienne, ayant siè
ge à Alexandrie et succursale au Caire. 

Contre Ibrahim et Mohamed Amin El 
Chafei, tous deux fils de Amin, petits
fil s de Chabaka, propriétaires, locaux, 
demeurant au \·illage de Seila El Char
kieh, Markaz Béni-Mazar, Minieh. 
_ En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
Immobilière dressé le 6 Avril 1932, huis
sier Madpak, dénoncé le 23 Avril 1932, 
par exploit du même huissier, tous deux 
transcrits au Bureau des Hypothèques 
du Tribunal Mixte du Caire, le 3 Mai 
1932 sub No. 1206 Minieh. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

13 feddans, 8 kirats et 16 sahmes sis 
au village de Seila El Charkieh, Markaz 
Béni-Mazar (Minieh), divisés comme 
suit: 

1 feddan, 13 kirats et 20 sahmes au 
hod El Boura El Baharia No. 4, faisant 
partie de la parcelle No. 14, à prendre 
par indivis dans la dite parcelle No. 14 
dont la superficie est de 7 feddans. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

2 feddans, 21 kirats et 8 sahmes au 
hod El Maquil No. 5, parcelle No. 1. 

1 feddan, 20 kirats et 16 sahmes au 
hod Zaafarane El Gharbi No. 6, parcelle 
No. 36. 

2 feddans, 9 kirats et 4 sahmes au hod 
El Zaafarane El Charki No. 7, faisant 
partie de la parcelle No. 12, à prendre 
par indivis dans la dite parcelle No. 12 
dont la superficie est de 2 feddans, 23 
kirats et 20 sahmes. 

4 feddans, 15 kirats et 16 sahmes au 
hod El Marris El Charki No. 11, par
celle No. 6. 

2me lot. 
4 feddans, 10 kirats et 10 sahmes sis 

au village de Seila El Charki~, Markaz 
Béni-Mazar (Minieh), au hod El Guené
na No. 9, faisant partie de la parcelle 
No. 1. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dépen
dances généralement quelconques, rien 
excepté ni exclu. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 1300 pour le 1er lot. 
L.E. 450 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 21 Février 1938. 

Pour le poursuivant, 
Malatesta et Schemeil, 

305-C<:i29 Avocats. 

Date: Samedi 12 Mars 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

E~rypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice de: 
A. - Les Hoirs de feu Aly Aly Mous

sa, de son vivant débiteur principal, 
savoir: les Dame et Sieur: 

1.) Yachafat, sœur elu elit défunt, 
épouse de Aly Mechri. 

2.) Ibrahim Al y Moussa, pris aussi 
comme codébiteur principal. 

B.- Les Hoirs de feu Mahmoud Aly 
Moussa, de son vivant héritier de feu 
Aly Aly Moussa, savoir: les Sieurs et 
Dames: 

3.) Sokar Bent Mohamed :\llansour, 
veuve du elit défunt. 

4.) Ahmed Mahmoucl Aly Moussa. 
5.) Mahmoud Mahmoud Al y Moussa. 
Ces deux derniers enfants elu elit dé-

funt. 
6.) Messawara Bent Mahmoucl AJy 

Moussa, épouse de Ahmecl Ibrahim 
Aly Aly Moussa. 

Tous propriétaires, égyptien s, do
micili és à Mayana, district et Moudi
rieh de Béni-Souef. 

Débiteurs poursuivis. 
Et contre les Sieurs et Dames: 
A. - 1.) Ahmed Abdel Alim Racli . 
2. ) Amin Abdel Halim Radi 
3.) Hanna Abdel Chehicl. · 
4.) Hussein Mohamed El Beksawi. 
5.) Hassan Mohamed El Beksawi. 
6.) Ahmed Mohamed El Beksawi. 
7.) Ahmed El Ghadiri. 
8.) Ahmed Aly Mechri, de Al y 

Mechri. 
9.) Mohamed Said Mechri de Said 

Mechri. 
10.) Mahmoud Aly Aly, pris en sa 

aualité de tuteur de son fils mineur 
Mohamed Mahmoud Aly et ce dernier 
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personnellement au cas où il serait 
majeur. 

11.) Mansour Aly Mansour. 
12.) Sett Meclallalah Bent Hassan-

nein Khamis. 
13.) Mohamed. 
14.) Mahmoud. 
Tous deux enfants de Abclel Alim 

Radi, dit Racli. 
15.) Abdel Kaoui Mohamecl Abdel 

Alim de Mohamed Abdel Alim. 
B. - Les Hoirs de feu Abjel Alim 

Racli, savoir: 
16.) Abd~l Alim Radi Aly, son père. 
C. - H01rs de feu Bahia, fille de Aly 

Aly Sourour, savoir: · 
17.) Raid E:ff. Abdel Gawacl El Ma

lat, TJris tant personnellement qu'en sa 
quahté de tuteur de ses sœurs mineu
res: 

a) Samira Bent Abdel Gawacl El Ma
lat. 

b ) Rafika Bent Abdel Gawad El Ma
lat, et ces dernières au cas où elles se
raient devenues majeures. 

18. ) Moustafa Abdel Gavvad El Ma
lat. 

L9. ) Zaki Abdel Gawad El Malat. 
20 .) Nazh Bent Abclel Gawacl El Ma

lat. 
21.) Farida Bent Abclel Gawad El 

Mal at. 
. !ous propriétaires, égyptiens, domi

Ciliés à Mayana, sauf le 3me à Nazlet 
Cherif Pac_ha,. ces deux villages dép en
dant du d1stnct et de la Moudirieh de 
Béni-Souef, et les 5 derniers à Béni 
Souef, rue Makini. 

Tiers détenteurs apparents. 
En vertu d'un procè-s-verbal de saisie 

immobilière du 20 Juin 1935, huissier 
Joseph Tal~, transcrit le 13 Juillet 1935 
sous le No . 5!•6 Béni-Souef. 

Objet de la vente: lot unique. 
18 feddans, 12 kirats et 10 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de 
Mayana, Markaz et Mouclirieh de Bé
ni-Souef divisés comme suit: 

L - Biens appartenant au Sieur Aly 
Aly Moussa. 

~ feddans, 3 kirats et 22 sahmes, sa
voir: 

1. ) Au hod E,l Robbe No . 16. 
2 feddans, 21 kirats et 12 sahmes, 

faisant partie des parcelles Nos. 13 et 
19. 

2.) Au hod El Sagli No. 25. 
22 kirats et 16 sahmes parcelle No. 3. 
3.) Au ho cl El Medawer El Bahari 

i\'o . 31. 
8 kirats faisant partie de la parcelle 

No. 28. 
4.) Au hod El Farche El Bahari No. 

32. 
4 feddans, 5 kirats et 2 sahmes par

celles Nos. 12 et 14. 
5.) Au hod E,l Farche El Kibli No. 35. 
18 kirats et 16 sahmes parcelle No. 

12. 
II. - Biens appartenant à Mahmoud 

Alv Moussa . 
5 fedclans , J kirat et '• sahmes sa

voir: 
Au hod El Halfaya No. 6. 
4 feddans, 2 kirats et 4 sahmes divi

sés en 2 parcelles: 
La ire de 2 feddan s et 20 sahmes 

parcelle No. ô. 
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La 2m 0 de 2 ft 'ddans, .1 l\i t'a l l'l ~ 
sahmes parcelle ?\o. Hl. 

2. ) Au hod El Hobee El Hahar i ~o. 
16. 

23 kirat.s faisant partie de la parcelle 
~0. 13. 

Ill. - Biens appa rt enant ù IIJ1'al1im 
.-\IY Alv .\ toussa . 

'1 Iedclans. 7 l\:irats et 8 sahmes di vi
sés comme suit : 

1. ) Au llod El Hobee :-io. 16. 
1 feclclan et 12 sahmes faisant parLie 

de la parcell e ..\o. 13. _ . _ . _ 
'2. ) Au boel El Farche El h .tblt !\o. 3?. 
12 kirats et 12 sahmes faisant partie 

de la parcelle ..\o. '20. 
3. ) Au boel El Guenena No. 36 . 
2 fecldans. 18 1\:irats et 8 sabm es par-

celle ..\o. 37 . . 
Tels que les dits biens se :poursm

Yent et comport ent, avec tous 1111meu~ 
bles par nature et par destm atlon qm 
en dépendent sans aucune exceptton 
ni réserve. . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. . 

.\lise à prix: L.E. 500 outre les frms. 
Pour la poursuivante, 

30'2-C-5'?6. A. Acohas, avocat. 

Date : Samedi 2 Avril 1938. 
A la requête de 'l~~e. Union Cotto~ Co. 

of Alexandria, societe anonyme egyp
tienne, ayant siège à Alexandrie, .al!x 
poursuites et diligences de son AdminiS
trateur-Délégué le Sieur R. Tonel, y de
meurant et élisant domicil e au Caire 
en l' étude de YlVIaître Maurice Castro, 
ayocat à la Cour. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Iskanclar Hanna j\'Iansour. 
2. ) Boutros Hanna Mansour. 
Tous deux fils de Hanna Mansour, 

propriétaires, sujets locaux, demeurant 
au Yillage de Sariüma, ;..rarkaz Manfalout 
(Assiout). 

En vertu d. un procès-verbal de satsie 
im mobilière pratiquée par mi nistère de 
l'huissier G. Khodeir, en date du 19 Dé
cembre 1935, dûment transcrit avec sa 
dénonciation au Bureau des Hypothè
ques elu Tribunal Mixte du Caire, en 
date du 9 Janvier 1936 s ub No. 26 As
siout. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Biens appartenant à Iscandar Hanna 
Mansour. 

9 kirats et 18 sahmes mais d'après la 
totalité des subdiv isions des parcelles 9 
kirat:; et J.6 sahmes de terres sises au 
village de Saralma, \!J:arl\az Manfalout, 
Moudirieh d'Assiout, divisés comme 
suit: 

1. ' 2 kirats au hod El Tal Hamad No. 
2, dims la parcelle No. 18, indivis dans la 
dite parr;elle de 14 kirats et 8 sahmes. 

2. ) 4. kirats et 6 sahmes au même hod, 
dan:-: la parcelle No. 75, indivis ~ans la 
dite parcelle de 3 feddans, 19 kirats et 
12 :;ahmes. 

3.) 8 ki ra ts et 10 sahmes au hod A?o~l 
N'asr .\'o. 1, dans la parcelle No. 4.1, mdi
vis dans la dite parcelle de 6 kirats et 20 
sahme:;. 

2me lot. 
Biens appartenant à Boutros Hanna 

Man sour. 
10 feddans, 10 kirats et H sahmes de 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

terres sises au village d'El Saralma, 
.\larh az .\lanfaloul, .\loudiri eh d'As
siout, divisés comme suit: 

1.) 4 feddans, 9 kirats et 20 sa.hmes au 
hod Dayer El Nahia No. 5, parcelle 
No. 12. 

2.) 3 fedda.ns, 4 kirats et 22 sahmes _au 
hod précédent, dans la parcelle No. 1, m
divis dans la dite parcelle de 8 feddans 
et 5 kirats. 

3.) 1 feddan au hod El Miri No. 11 , 
dans la parcelle No. 3, mcltvJs· clans la 
dite parcelle de 1 feddan , 2 l\:irats eL 8 
sahmes. 

!1.) 1 feddan, 19 kirats et 20 sahmes au 
hod Boutros No. 9, dans la parcelle No. 
14, indivis dans la. elite parcelle de 3 fed
dans, 15 kirats et 16 sahmes. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve généralement quelconque. . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 10 pour le 1er lot. 
L.E. ~WO pour le .2me lot. 
Outre les üais . 

Pour la poursuivante, 
202-C-Mt2. Maurice Castro, avocat. 

Date: Samedi 19 Mars 1938. 
A la requête du Banco Italo-Egiziano, 

société anonyme égyptienne, ayant siè
ge à Alexandr ie et succursale au Caire. 

Contre: 
1. ) Ab clel Ghani El Chafei, 
2.) Amin 1~ 1 Chafei. 
Tous deux fils de El Chafei, petits-fils 

de Chebaka, propriétaires, locaux, de
meurant à Seila El Charkieh, Màrkaz 
Béni-Mazar. Minieh. 

En vertu · d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu :t6 Mai 1932, huissier 
Foscolo, dénoncé le 6 Juin 1932, huis
sier K. Boulos, tous deux transcrits au 
Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte du Caire le îG Juin 1932 s_ub No. 
1670 lVI inieh. 

Objet de la vente: en cinq lots. 
1er lot. 

Biens appartenan t il. Amin El Chafei. 
7 fedclans et 11 kirats sis au village 

de Beni Aly, Markaz Béni-Mazar, Mi
nieh, divisés comme suit: 

6 fedclans et 10 kir·ats au boel Abou 
Al y No. 17, faisant partie de la parcelle 
No. 4. 

1 feddan et 1 ki:rat au hod Gheit El 
Arab No. 18, faisant partie de la par
celle No. 3. 

2me lot. 
Biens appartenant à Abdel Ghani El 

Chafei. 
26 feddans, 8 kirats et 18 sahmes, mais 

d'après la subdivision 26 feddans, 9 ki
rats et '1 sahmes sis au village de Beni 
Aly, Markaz Béni-Mazar (Minieh), divi
sés comme suit: 

3 feddans, 21 kirats et 8 sahmes au 
hod Harayek El Kebli No. 16, faisant 
partie de la parcelle No. 7, à l'indivis 
dans la dite parcelle dont la superficie 
est de 16 feddans. 

2 feddans et 3 kirats au hod Abou 
Aly No. 17, faisant partie de la parcelle 
No. 4. 

4 feddans, 7 kirats et 22 sahmes au 
même hod, faisant partie de la parcelle 
No. 5, à prendre à l'indivis dans la dite 

21/22 Février Hl38. 

parcelle dont la superficie est de 6 fed
dans, 14 kirats et 12 sahmes. 

4 Jeddans, 20 kirats et 10 sahmes au 
même hod, faisant partie de la parcelle 
No. 2, à prendre à l'indivis dans la dite 
parcelle No. 2, dont la superficie est de 
34 feddan s et 22 kirats. 

2 feddan s et 4 kirats au hod Gheit 
El Arab No. 18, faisant partie de la par
celle No. 3. 

3 feddan s, H kirats et 16 sahmes au 
même hod, faisant partie de la parcelle 
No. 4, à prendre à l'indivis dans la dite 
parcelle No. 4., dont la superficie est de 
H feddans et 12 kirats. 

5 feddan s, 9 kirats et 20 sahmes au 
même hod, parcelle No. 10. 

3me lot. 
B1ens appartenant à Amin Effendi 

Chafei. 
50 feddans, 9 kir a ts et 22 sahmes sis 

au village de Seila El Charkieh, Markaz 
Béni-Mazar (Minieh), divisés comme 
suit: 

5 feddans, 1.8 kirats et 16 sahmes au 
hod El Rabou No. 1, parcelle No. 21. 

10 fedclan s, 1.4 kirats et 16 sahmes a u 
hod El Bou ra El Baharia No. 4, parcelles 
Nos. 1, 2, 3, !1 et 5. 

4 feddan s, 9 kirats et H sahmes au 
hod El Naghil No. 5, faisant partie de 
la parcelle No. 9. 

3 feddan s et 18 kirats au hod Zaafa
rane El Char ki No. 7, faisant partie des 
parcelles Nos. H et 16. 

3 feddans, 5 kirats et 12 sahmes au 
hod Dayer El Nahia No. 8, parcelles Nos. 
8 e t 9. 

7 feddans, 22 kirats et 6 sahmes au 
hod El Guenenah No. 9, faisant partie 
de 1 a parcelle No. 1. 

6 feddans et 12 kirats au même hod, 
fai sant partfe des parcell es Nos. 1. , 2 et a. 

3 fed dans, 1.3 kirats et ill sahmes au 
hocl El Marris El Gharbi No. 10, fa isant 
par tie de la parcelle No. 7, à prendre à 
l'indivis dans une partie divise de la 
dite parcelle No. 7 dont la superfi cie est 
de 7 feddan s, 8 kirats et 12 sahmes. 

4 feddan s, 15 kirats -et 16 sahmes au 
hod El Mareis El Char ki No. 11, parcel
le No. 6. 

4me lot. 
Biens appartenant à Abdel Ghani Eff. 

Chafei. 
76 fedclans, 18 kirats et 16 sahmes sis 

au village de Seila El Charkieh, Markaz 
Béni-Mazar (Minieh), divisés comme 
suit: 

1 feddan et 23 kirats au hod g) Ra
bou No. 1, parcelle No. 3. 

3 feddans, 18 kirats et 8 sahmes au 
même hod, parcelles Nos. 9 et 12. 

3 feddans, 7 kirats et 8 sahmes au 
même hod, faisant partie des parcelles 
Nos. 10 et 11, à prendre à l'indivis dans 
les deux parcelles Nos. 10 et ii, ~ont la 
superficie est de 3 feddans, 20 k1rats et 
6 sahmes. 

29 feddans, 5 kirats et 20 sahmes au 
hod El Moquil No. 5, parcelles Nos. 3 
et 4. 

2 feddans, 9 kirats et 8 sahmes au hod 
El Zaafarane No. 6, parcelle No. 6. 

14 kirats et 20 sahmes au même hod, 
parcelle No. 4. 

3 feddans, 8 kirats et 8 sahmes au mê
me hod, parcelles Nos. 24 et 25. 



21/22 Février 1938. 

8 feddans, 10 kirats et 8 sahmes au 
même hod, parcelles Nos. 1 et 27. 

2 feddans, 5 kirats et 8 sahmes au 
hod El Zaafarane El Charki No. 7, fai
sant partie des parcelles Nos. 11, 15 et 
16, à prendre à l'indivis dans une partie 
divise des parcelles Nos. 11, 15 et 16 dont 
la superficie es t de 2 feddans, 15 kirats 
et 12 sahmes. 

2 feddan s, 8 kira ts et 20 sahmes au 
hod Dayer El Nahia No. 8, parcelles Nos. 
37, 38 bi s, 39 et 40. 

14 kirats et 8 sahmes au même hod, 
parcelle No. 59. 

6 feddan s, 8 kirats et 12 sahmes au 
hod El Guenenah No. 9, faisant partie 
de la parcelle No. i. 

3 fedd an s, 6 kirats et 12 sahmes au 
hod El Marris El Gharbi No. 10, par
celle No. 5. 

3 feddan s et 13 kirats au même hod, 
faisant partie de la parcelle No. 7. 

4 feddan s, 20 kirats et 20 sahmes au 
hod El Marris El Charki No. 11, faisant 
partie de la parcelle No. 15, à prendre à 
l'indivis clans la dite parcelle No. 15 
dont la superficie est de 5 feddan s. 

5me Iot. 
Biens appartenant à Amin El Chafei. 
16 feddan s, 6 kirats et 16 sahmes sis 

au village d'El Roda, Markaz Béni-Ma
zar, Minieh, divisés comme suit: 

9 fedd an s, 8 kirats et 12 sahmes au 
hod Oum El Tamanine No. 2, parcelle 
No. 6. 

9 kirats ct i6 sahmes au hod El Me
khawel No. 3, parcelle No. 4 bis. 

4 feddans. 8 kirats et 12 sahmes au 
même hod, parcelle No. 5. 

2 feddans et 4 kirats au hod El Ra
laka El Char ki No. 9, faisant partie de la 
parcelle No. 2, à l'indivis dans la dite 
parcelle No. 2, dont la superficie est de 
4 feddans et 4 kirats. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous accessoires et dép_endan
ces généralement quelconques, rien ex
cepté ni exclu. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 700 pour le 1er lot. 
L.E. 2600 pour le 2me lot. 
L.E. 5000 pour le 3me lot. 
L.E. 7600 pour le 4me lot. 
L.E. 1600 pour le 5me lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 21 Février 1938. 

Pour le poursuivant, 
Malatesta et Schemeil, 

308-C-532 Avocats. 

Date: Samedi 19 Mars 1938. 
A la requête du Sieur Antoine Nico

loudis, négociant, sujet hellène, établi à 
Chebin El Kanater (Galioubieh) et éli
sant domicile au Caire au cabinet de Me 
J. N. Lahovary, avocat. 

Au préjudice du Sieur Ahmed Gha
nem Moustapha Badawi, fi ls de Ghanem, 
fils de Moustaph a Badawi, négocian t, 
sujet égyptien, demeurant au village de 
Khelwet Abou Badawi, Markaz Chebin 
El Kanater, Moudirieh de Galioubieh. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
im mobilière du 11 Juin 1936, huissier 
Madpack, dénon cée le 23 Juin 1936, mê
m e huissier, transcrit le 25 Juin 1936 
sub No. 3996 Galioubieh. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Objet de la vente: lot uniqu e. 
4 feddan s, 16 kirats et 10 sahmes si

tués au village d'El Chobak, Marl<az 
Chebin El Kanater, Moudirieh de Galiou
bieh, au hod El Damayer No. 5, parcelle 
No. 37, inscrits aux nouveaux registres 
d 'arpentage au nom de Ahmed Ghanem 
Moustapha Badawi. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et se compo-rtent avec tou s immeubl es 
pa.r destination, leurs attenances et dé
pendances, toutes augmentations, amé
liora tions ou accroissements futur s ain si 
qu e tou s accessoires généralement quel
conques sans aucune exception n i réser
ve. 

Püur les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 450 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

344-C-568. J . N. Lahovary, avocat. 

Date: Samedi 19 Mars 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice du Sieur Mohamed Hus
sein Ramad Gad El Rak, fils de Hussein 
Ramad Gad El Rak, propriétaire, sujet 
égyptien, demeurant à Mansafiss, dis
trict de Abou Korkas (Minieh), débiteur 
poursuivi. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisies immobilières, le 1er du 3 Juillet 
1937, huissier Sergi, transcrit le 26 Juil
let 1937 sub No. 402 Béni-Souef, le 2me 
des 17 et 19 Juillet 1937, huissier Ale
xande, transcrit le H Août 1937 sub No. 
1066 Minieh. 

Objet de la vente: 
D'après les titres de créance et acte de 

procédure de la Land Bank of Egypt, 
créancière poursuivante laquelle n 'en
tend pas assumer la responsabilité de 
toute autre désignation insérée à la suite 
du Cahier des Charges par le Survey 
Department. 

89 feddans, 2 kirats et 6 sahmes de 
terrains cultivables sis aux villages de: 

1.) El Roma, Markaz El Wasta (Béni
Souef), 2.) Mansafis et 3.) El Sahala, tou s 
deux district de Abou-Korkas (Mini eh), 
divisés en trois lots. 

1er lot. 
53 fedclans, 11 kirats et 18 sahmes sis 

au village de El Roma, Markaz El Wasta 
(Béni-Souef), divi sés comme suit: 

1.) Au hod El Rizka No. 10, de la par-
celle No. 4. 

3 feddans, 22 kirats et 12 sahmes. 
2.) Au hod El Akoula No. 13. 
11 feddans, 21 kirats et 8 sahmes divi

sés comme suit: 
a) 2 feddans et 19 kirats, de la par

celle No. 10. 
b) 4 feddans, 6 kirats et 4 sahmes de 

la parcelle No. 21. 
c) 4 feddans, 20 kirats et 4 sahmes, cie 

la parcelle No. 25, divisés en deux par
celles : 

La ire de 3 feddans, 20 kirats et 4 sah-
m es. 

La 2me de 1 feddan. 
3.) Au h od El Rakik No. 15. 
3 feddans, des parcelles Nos. 20, 30 et 

35, don t: 
a) 2 feddans, des parcelles Nos. 30 

et 35. 

b) 1 feddan, de la parcelle No. 20. 
4,.) Au hod Abou Seif No. ü. 
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1 feddan, 19 kirats et 20 sahmes, dont: 
a) 1 feddan, de la parcelle No. 4. 
b) 19 kirats et 20 sahmes, cl e la parcel

le No. 4. 
5.) Au hod Abou Radi No. 3., de la par

celle No. 12. 
12 feddans, 22 kirats et 18 sahmes, 

dont: 
a) 1 fedclan, 4 kirats et 20 sahmes. 
b ) 11 feddans, 17 kirats et 22 sahmes. 
6.) Au hod Raki.k No. 15. 
6 feddans, 16 kirats et 6 sahrnes, par

celle No. 2, en deux parcelles: 
La ire, de 5 feddans et 9 !d'rats. 
La 2me de 1 feddan, 7 kirats et 6 sah

mes. 
7.) Au hod El Ghalidi No. 12, de la par

celle Nos. 6 et 11. 
13 feddans, 5 kirats et 2 sahmes, en 

deux parcelles: 
La ire de 8 feddans, cle la parcelle 

No. 6. 
La 2me de 5 fecldans, 5 l<irats et 2 

sahmes, de la parcelle Nos. U et 6. 
Désignation des bien s donnée par le 

Survey Department. 
48 feddans et 10 sahmes de terrains 

cultivables sis au village cfEl Roma, 
1\tlarkaz El Wasta (Béni-Sou ef), divisés 
comme suil: 

I. - Au hod Abou Radi No. 3. 
11 feddans, 17 kirats et il c;ahmes, en 

deux superficies, savoir: 
La ire de 8 feddan s, 1'7 i\i rats et 14 

sahmes, parcelle No. 32. 
La 2me cie 3 feddans, parcelle No. 33. 
IL- Au hod Abou Seif ~o. 9. 
1 feddan, 12 kirats et 14 sahmes en 

deux superficies, savoir: 
Lu ire de 1 feddan, parcell e No. 42. 
La 2me de 12 ki rats et 14 sa hmes, par-

celle No. 43. 
III. - Au hocl El Rizka :\o. 10. 
11 fedclan s et 3 kirats, parcell e No. 18. 
IV. - Au hod El Ghalicli No. 12. 
12 fecldans, 16 kirats et 12 sahmes, 

parcelle No. 20. 
V. - Au hocl El Akoula :\ o. 13. 
9 feclclan s, 20 kirats et !1 ::-: ahmes, en 

qnatre superficies, savoir: 
La ire de 15 kirats et 14 sahmes, par

celle No. 19. 
La 2me de 23 kirats, parcell e No. 20. 
La 3me de 2 feddans, 15 kirats e t 22 

sahmes, parcelle No. 33. 
La 4me de 5 feddans, 13 l.;irats et 16 

sahmes, parcelle No. 34. 
VI. - Au hod El Rakik :\ o. 15. 
8 fedrlan s, 2 kirats ct 1 1J sahmes, en 

quatre superficies: 
La 1re de 18 kirats el 18 sa hmes, par

celle No. 1.9. 
La 2me cie 4 feddan s, 1-\ ki rats et 4 

sahmes, parcelle No. 50. 
La 3me de 1 feddan, 9 kir a f:-: d 6 sah

mes, parcelle No. 51. 
La 4me de 1 feddan, 8 kira îs eL 10 sah

mes, parcelle No. 52. 
2me lot. 

Au village de M2.nsafis. 
32 feddans et 12 sahmes ind ivis, dis-

1ribués comme suit: 
1.) Au hod Abou Acharah El Bahari 

No. 3. 
1 feddan et :tO kirats, en deux parcel

les: 
La ire de 9 kirats, de la parcelle No. 3i· 



30 

La 2me de 1 feddan et 1 .kirat, de la 
parcelle No. 3G. 

2.) Au hod Abou Acharah El Kebli 
No. 4. 

3 feddans, 14 kirats et G sahmes, par
celle No. 4. 

3.) Au hod EllVIalaka No. 5. 
3 feddans et 2 sahmes, en trois par

celles: 
La ire de 1 feddan, 1 kirat et 8 sah

mes, parcelle No. 9. 
La 2me de 1 feddan, 15 kirats et 20 

sahmes, parcelle No. 1. 
La 3me de G kirats et 22 sahmes, de 

la parcelle No. 17. 
4.) Au hod l\eguib Eff. No. 23. 
4 feddans, 13 kirats et 12 sahmes, par

celles :Nos 8 et 9. 
5.) Au hod Omar Bey No. 2G. 
'ï kirats et G sahmes, de la parcelle 

No. 14. 
G. ) Au hocl El Mafrache El Kebli 

No. 28. 
2 feclclans, 3 kirats et 12 sahmes, en 

trois parcelles: 
La ire de 1 feclclan, 13 kirats et 4 sah

mes, parcelle No. 9. 
La 2me de 1 kirat et 8 sahmes, parcel-

le No. 6. 
La 3me de 13 kirats, parcelle No. 5. 
7. ) Au hod El Omcla No. 18. 
1 fecldan, 22 kirats et 14 sahmes, en 

deux parcelles : 
La ire de 6 kirats et 14 sahmes, par

celle i\ o. 40. 
La 2me de 1 fecldan et 16 kirats, de la 

parcelle No. 44. 
8.) Au hod Rida Bey No. 12. 
4 feclclans, 1 kirat et 12 sahmes, en 

trois parcelles: 
La ire de 23 kirats et 2 sahmes, de la 

parcelle ?\o. 41. 
La 2me de 1 feddan, ii kirats et 8 

sahmes, parcelles Nos. 50 et 51. 
La 3me de 1 feclclan, 15 kirats et 2 

sahmes, parcelle No. 28. 
9. ) Au boel Dayer El Nahia No. 17. 
6 feddans, 2 kirats et 4 sahmes en qua

tre parcelles: 
La ire de 2 feclclans, 12 kirats et 4 sah

mes, parcelle No. 18. 
La 2me de 1 feddan et 2 kirats, parcel

le ::\o. 18. 
La 3me de 1 feddan et 12 kirats, par-

celle ::\o. 16. 
La 4me de 1 feclclan, parcelle No. 14. 
10.) Au boel El Kenaoui No. 15. 
3 feddans, 8 kirats et 6 sahmes, en 

trois parcelles: 
La ire de 1 feddan et 2 kirats, parcelle 

No. 31. 
La 2me de 1 fedclan et 11 kirats, par

celle ::\o. 14. 
La 3me de 19 kirats et 6 sahmes, de la 

parcelle No. 56. 
11.) Au hod Aly Bey No. 39. 
18 kirats et 4 sahmes, en deux par

celles: 
La ire de 9 kirats et 20 sahmes, de la 

parcelle No. 33. 
La 2me de 8 kirats et 8 sahmes, de la 

parcelle No. 39. 
12.) Au hod Cheikh Hafez No. 38. 
19 ki.rats et 6 sahmes, en deux par

celles: 
La 1.re de 16 kirats et 6 sahmes, par

celle No. 34. 
La 2me de 3 kirats, parcelle No. 20. 
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3me lot. 
Au village de El Sahala. 
3 fecldans et 111 kirats divisés comme 

sui t: 
1.) Au hod Mohamed Eff. Islam No. 3. 
20 kirats et 6 sahmes, de la parcelle 

No. 7. 
2.) Au hod El Halfaya No. 4. 
2 feddans, 1'7 kirats et 18 sahmes, par

celle No. 2 et de la parcelle No. 1. 
La désignation qui précède de 3 fed

dans et 14 kirats est conforme à l'état ac
tuel des biens et à la possession effective 
du débiteur mais d'après les titres de ce 
dernier qui consistent en un acte sous 
seing privé d'achat, transcrit le 18 Dé
cembre 1918, No. 7117, les dits biens 
sont: 

3 fecldans et 14 kirats à l'indivis dans 
11 feddan1s, 1 kirat et 4 sa.hmes situés 
aux hods suivants: hod Mohamed Eff. 
Islam No. 3, hod El Helfa.ya No. 4, hod 
Dayer El Nahia No. 6, hod Hussein Bey 
No. 7 et hod El Sahel No. 2, ki sm tani, 
di visés en trois parcelles. 

Tels qu.~ les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous immeubles par 
nature ou pa.r destination qui en dépen
dent sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
de;:; Charges. 

i\1ise à prix: 
L.E. 1500 pour le 1er lot. 
L.E. 3000 pour le 2me lot. 
L.E. 350 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

301-C-525. 
Pour la poursuivante, 

A. Acobas, avocat. 

Date: Samedi 19 Mars 1938. 
A la requête du Sieur Chafik Bey Sid

hom Elias, propriétaire, égyptien de-
meurant à Assiout. ' 

Le elit Sieur a été subrogé partielle
ment au Crédit Foncier Egyptien en 
vertu d 'un acte passé au Greffe Mixte 
du Caire le 27 Mai 1935, No. 3334. 

Au préjudice de la Dame Chafika Han
na Sorial, proprié laire, égyptienne, de
meurant au Caire, 29 rue Massarah 
(Choubra), débiLrice. 

Et contre: 
A. - 1. ) Abclel Sater Abàel Sayecl Gho-

brial. 
2.) Youssef Abdel Sayed Ghobrial. 
3.) Cheikh Aly Idriss. 
B. - Les Hoirs de feu Ahmed Moha

med Aly, de son vivant ~iers détenteur, 
savoir: 

4.) Sa veuve la Dame Wassila, fille de 
Osman Ibrahim. 

Ses enfants: 
5.) Abdel Aziz . 6.) Mahmoud. 
7.) Hanem. 8.) Tafida. 
9.) Zeinab. 10.) Hamida. 11.) Naima. 
C. - Les Hoirs de feu Mohamed Aly 

Ahmed, de son vivant tiers détenteur, 
savoir: 

12.) Sa veuve la Dame Saddika, fille 
de Soliman El Guindi. 

Ses enfants : 
13.) Aly. il!.) Chams. 15.) Emara. 
D. - Les Hoirs de feu Diab Aly Ede-

ma, de son vivant tiers détenteur, sa
voir: 

16.) Sa veuve la Dame Baclia. 
Ses enfants: 
17.) Ahmed, ce dernier pris également 

en sa qualité de tuteur de sa sœur co-
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héritière mineure du dit défunt, la nom
mée Dlle Hassiba. 

18.) Abdalla. 19.) Fatma. 20.) Sania. 
E. - Les Hoirs de feu Aly Okacha, de 

son vivant tiers détenteur, savoir: 
21.) Sa veuve la Dame Mariam Kha

lifa. 
Ses enfants : 
22.) Mohamed, ce dernier pris égale

ment en sa qualité de tuteur de ses niè
ces cohéritières mineures de leur père 
feu Okacha Aly Okacha, de son vivant 
héritier de son père Aly Okacha sub E, 
qui sont: a) Sania, b) Bahia et c) Alia. 

23.) Hendi. 211.) Ismail. 25.) Mabrouk. 
26.) Hamida. 27.) Nechwana. 
28.) Fatma. 
F . - Les Hoirs de feu Okacha Aly 

Okacha, de son vivant héritier de son 
père Aly Okacha sub E, savoir ses en
fants : 

29.) Aly. 30.) Abou Zeid. 31.) Hosni. 
G:.- Les Hoirs. de feu Mahmoud Achi

ri, de son vivant tiers détenteur, savoir: 
32.) Sa veuve la Dame Kawassa. 
33.) Son fils Aly Mahmoud, ce der

nier pris également en sa qualité de tu
teur des cohéritiers mineurs de leur pè
re, le dit défunt sub F', qui sont: a) Ra
madan, b) Fahmi et c) Eicha. 

H . - Hoirs de feu Mohamed Achiri, 
de son vivant tiers détenteur, savoir: 

Ses enfants: 
34.) Abdel Wahab. 
35.) Kamel. 36.) Asma. 37.) IIosna. 
I. - Les Hoirs de feu Mohamed Os-

man, de son vivant tiers détenteur, sa
voir : 

38.) Son frère Abdel Azim Osman. 
39.) Sa fille Fakiha, cette dernière pri

se également en sa qualité de tutrice rte 
sa sœur cohé:r:itière mineure de son pè
re le dit défunt sub I, la nommée Say
ba. 

J. - l10.) Mohamed Abdel Hamid, ce 
dernier pris en sa qualité d 'hériti er de 
son père Abàel Hamid Osman, de son 
vivant tiers détenteur. 

41.) Habib Hanna. Sourial. 
/12.) Rizgalla Guirguis Boctor. 
43.) Abdel Azim Osman. 
44.) Moukhtara Farag. 
'*5.) Abdel Latif Abdel Rehim. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant à Ban El Alam, Markaz Maghagha, 
sauf les 1er et 2me à El Edwa, Markaz 
Maghagha, le 3me il Kom El Hassel, 
Markaz Maghagha, le-s 16me, 17me, 
18me, 19me, 20me, 'dme et 42me à Ma
ghagha, les 32me, 33me, 311me, 35mc, 
36me, 37me, V1me et t16me ;\ Abou 
Becht, Markaz Maghagha, Moudirieh de 
Minieh, tiers détenteurs. 

En ve11u d'un procès-verbal dressé le 
18 Août 1936, hui ssier Ci curel, transcrit 
le 9 Septembre 1936. 

Objet de la vente: en trois lo ts . 
1er lot. 

12 feddans, 14 kirats et 8 sahmes de 
terrains sis au village de Bani El Alam, 
Markaz Maghagha, Moudirieh de Mi
nieh, au hod El Dissa Ne. 3, en deux 
parcelles, sa voir: 

La ire, No. 14, de 3 feddans, 14 ki
rats et 8 sahmes. 

La 2me, No. 16, de 9 feddans. 
2me lot. 

9 feddans et 12 sahmes sis au village 
de Béni-Khalecl El Baharia, Markaz Ma-
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ghagha, Moudirieh de Minieh, au hod El 
Hag Ramadan No. 3, formant une seule 
parcelle. 

3me lot. 
25 feddans sis au village d'Abou Bicht, 

Markaz Maghagha, Moudirieh de Mi
nieh, divisés comme suit: 

1.) Au hod El Kossia No. 3. 
i8 feddans, 4 kirats et 12 sahmes en 

trois parcelles: 
La ire, No. 5, de 8 feddans, 15 kirats 

et 12 sahmes. 
La 2me, No. 3, de 3 feddans, i4 kirats 

et 20 sahmes. 
La 3me, No. 7, de 5 feddans, 22 ki

rats et 4 sahmes. 
2.) Au hod El Tawal No. 4. 
6 feddans, 19 kirats et 12 sahmes for

mant une parcelle. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: 
L.E. 1000 pour le 1er lot. 
L .E. 750 pour le 2me lot. 
L.E. 1250 oour le 3me lot .. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
R. Chalom Bey et A. Phronimos, 

380-C-577 Avocats. 

Date: Samedi 2 Avril 1938. 
A la requête du Sieur Richard Adler, 

banquier, tchécoslovaque, dem~urant 
au Caire, à Garden City, rue Faslua No. 
12 et y élisant domicile en l'étud~ de 
Maître Maurice V. Castro, avocat a la 
Cour, en sa qualité de subrogé aux pour
suites de la Banque Misr et en tant que 
de besoin Sadek Bey Gallini, en vertu 
d'une ordonnance rendue par M. le Juge 
des Référés aux Adjudications près le 
Tribunal Mixte du Caire en 1938, R.G. 
No. 2229/63me A.J. 

Au préjudice de: 
A. - Les Hoirs de feu Mohamed El 

Sayed El Tounsi, savoir : 
1.) Sa veuve Dame Zeinab Mahmoud 

Ismail. 
2.) Ahmed El Mahdi Mohamed E l 

Tounsi. 
Tous deux demeurant à Matarieh, Hel-

miet El Zeitoun, rue Mehatta No. 9. 
3.) Fahim Mohamed El Tounsi. 
4.) Dame Amna Mohamed El Tounsi. 
5.) Dame Hamida Mohamed El Tounsi. 
Ces trois derniers demeurant au Caire, 

la 3me à Sayeda Zeinab, rue Salam a No. 
6, la -ime avec son époux Ahmed El 
Chawarbi, à Choubrah, rue Guéziret Ba
dran No. 16 et la 5me, avec son époux 
Badr Effendi Soliman Abou Aly à la rue 
Khalig El Masri No. 330. 

6.) Sa veuve Dame Kamar Youssef El 
Chaféi. 

7.) Mohamed Kamel Mohamed El 
Tounsi. 

8.) Ahmed Rached Mohamed El Toun
si. 

9.) Sayed Mohamed El Tounsi. 
Ces quatre derniers demeurant à Ez

bet El Tounsi, dépendant du village 
de Sentéris, Markaz Achmoun (Ménou
fieh). 

10.) Dame Hanem Mohamed El Toun
si, demeurant à Samalay, Markaz Ach
moun (Ménoufieh). 

11.) Dame Moufida Mohamed El Toun
si, demeurant avec son époux Abbas El 
Tounsi à Ezbet El Tounsi, dépendant 
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du zimam Sakiet Abou Chaara, Markaz 
Achmoun (Ménoufieh). . 

12.) Dame Azima Mohamed El Touns1, 
demeurant avec son époux Mahmoucl 
El Chawarbi, Maamour Zapt Mouctiriet 
El Fayoum. 

13.) Dame Nabaouia Mohamed El 
Tounsi, demeurant avec son époux 
Cheikh Sade.k Abdallah à Ezbet Abdal
lah, dépendant du zimam Chenbaret 
Mankala, Markaz Simbellawein (Dak.). 

14.) Dame Anissa Mohamed El Toun
si, demeurant avec son époux Abdel Ha
mid El Tounsi à Ezbet El Tounsi, dé
pendant du zizam Faracha, Markaz He
hia (Ch.). 

15.) Abdel Hafiz Mohamed El Toun
si, demeurant à Ezbet El Tounsi, dépen
dant de Ebrache, Markaz Belbeis (Ch.). 

16.) Dame Nefissa Mohamed El Toun
si. 

17.) Dame Zakia Mohamed El Tounsi. 
Ces deux dernières demeurant à Ezbet 

Charaf, dépendant de zimam Mit Seheil, 
Markaz Mina El Kamh (Ch.). 

Tous propriétaires, sujets égyptiens, 
enfants du dit défunt. 

B. - Paul Demanget, èsq. de curateur 
de feu Mohamed El Sayed El Tounsi, de 
son vivant interdit, sujet français, de
meurant au Caire, rue El Falaki No. 44. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière des 18 et 20 Avril 1936, dé
noncée le 4 Mai 1936 et transcrits au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal Mix
te du Caire en date du 9 Mai 1936 sub 
Nos. 3354 Caire et 627 Ménoufieh. 

Objet de la vente: en quatre lots. 
1er lot. 

18 kirats et 10 sahmes par indivis dans 
1 feddan, 23 kirats et 13 sahmes sis au 
village de Santeris, Markaz Achmoun 
(~énoufieh), au hod El Boucheye No. 11, 
parcelle No. 2. 

2me lot. 
86 feddans, 3 kirats et .20 sahmes de 

terrains sis au village de Chanaway wa 
Kafr El Badarne, Markaz Achmoun (Mé
noufieh), divisés comme suit: 

1.) 18 feddans, 2 kirats et 16 sahmes 
au hod El Nahhal No. 1, parcelle No. 24. 

2.) 34 feddans, 1 kirat et 7 sahmes au 
même hod No. 1, parcelle No. 28. 

3.) 27 feddans et 7 sahmes au même 
hod, No. 1, parcelle No. 26. 

4.) 3 feddans, 2 kirats et 10 sahmes 
par indivis dans 3 feddans, 16 kirats et 
21 sahmes au hod Guéziret El Haddadini 
No. 4, gazayer fasl awal, parcelle No. 94. 

5.) 23 kirats et 10 sahmes au même 
hod No. 4, gazayer fasl awal, parcelle 
No. 80. 

6.) 1 feddan et 22 sahmes au 11od El 
Addas No. 2, parcelle No. 30. 

7. ) 10 kirats et 17 sahmes par indivis 
dans 1 i kirats et 21 sahmes au hod El 
Sahel El Bahari No. 5, gazayer fasl 
awal, parcelle No. 43. 

8.) 15 lürats et i6 sahmes au m ême 
hod No. 5, parcelle No. 83. 

9.) 3 kirats et 5 sahmes au même hod 
No. 5, parcelle No. 8!1. 

10. ) 4 kirats au même hod No. 5, par
celle No. 95 . 

ii.) 11 kirats et 6 sahmes au hod E,l 
Sahel El Kebli No . 6, gazayer fasl awal, 
parcelle No. 36. 

Sur la seconde parcelle de 8!1 fed
dans, i kirat et 7 sahmes, au hod El 
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Nahhal No. i, parcelle No. 28, se trou
ve une ezbeh composée d'une maison 
e t deux dépôts, urie écurie et i5 mai
sonnettes. 

3me lot. 
32 fedclans, i kirat et 18 sahmes de 

terrains sis au village de Salüet Abou 
Chaara, Markaz Achmoun (Ménou
fieh ), divisés comme suit: 

1. ) 1 feclclan, 2i ki.rats et 21 sahmes, 
parcelle No. 26 . 

2. ) 1 feclclan, 19 kirats et 21 sahmes 
parcelle No. 69. . 

Le tout sis au hod El Kazroum El 
Bahari No. 13. 

3. ) 1 fedclan, 16 kirats et 2 sahmes 
par indivis clans 1 feclclan, 22 kirats et 
fi sahmes au hocl E l Addas No. 14, 
parcelle No . 18. 

lt.) 1 feddan et 10 sahmes au hod El 
Bicha No. 20, gazayer fasl awal, par
celle No. 59. 

5. ) 12 1\irats et 7 sahmes par indi
vis dans 3 feddans, 12 kirats et 21 
sahmes au hod Kebale El Guezira El 
Moustafia No. 21, gazayer fasl awal, 
parcelle No. 187. 

6. ) 1 kirat par indivis dans 5 kirats 
et 3 sahmes au hod Dayer E.l Nahia 
No . 12, parcelle No. 8 . 

7. ) 3 fecldans et 15 kirats par indi
vis dans 6 fecldans, !1 kirats et 10 sah
mes au hod El Kazrouni El Bahari 
No. 13, parcelle No. 27. 

8.) 4 feddans, 2 kirats et 20 sahmes 
au même hod No. 10, parcelle No. 19. 

9.) 6 kirats et 7 sahmes par indivis 
dans 1 feddan, 22 kirats et 9 sahmes 
au hod El Acldas No . 14, parcelle No. 
18. 

10.) 21 sahmes par indivis dans 1 
kirat et 7 sahmes au hod Rezk Mo
hamed Agha No. 18, gazayer fasl 

awal, parcelle No. 13. 
11.) 7 feddans par indivis dans 9 fed

dans et 7 sahmes au même hocl No. 18, 
parcelle No. 14. 
· 12. ) 7 feddans, 17 kirats et 8 sah
mes par indivis dans 11 feddans et 20 
sahmes au hod Guéziret El Haddaclin 
No. 10, gazayer fasl awal, parcelle 
No . 54. 

13.) 2 feddans, 6 kirats et 21 sahmes 
par indivis dans 3 feddans, 6 kirats et 
21 sahmes au hod E l Hicha No. 20, ga
zayer fasl awal, parcelle No . 60. 

14.) 1 kirat par indivis dans 3 kirats 
au même hod No. 20, gazayer fasl awal, 
parcelle No. 79. 

Sur la parcelle No. 10 de 21 sahmes 
par indivis dans 1 kirat et 7 sahmes, 
au hod Rezk Mohamed Agha No. 18, 
se trouve une sal<ieh sur puits arté
sien ainsi que sur la parcelle No. 12 
de 7 feddans, 17 kirats et 8 sahmes, au 
hod Guéziret E,l Haddadini No. 19 se 
trouve une machine à irriguer <<l-lori
zontal», marque A.B.C., de la force de 
i2 H.P., ainsi que 4 maisonnettes pour 
ouvriers . 

4me lot . 
44 feddans, 10 kirats et 5 sahmes de 

terrains sis au village de Samalay, 
Markaz Achmoun (Ménoufieh), divi
sés comme suit: 

i.) 1 feddan, 8 kirats et 4 sahmes au 
hod Kom El Atroun No. 2, parcelle 
No . 42. 
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2.) 10 ki rats et 10 salunes par indivis 
dans 15 kirats et 20 sahmes au même 
hod ~o. 2, parcelle No. 71. 

3.) 4 ki rats et 20 sahmes au m ême 
hod ~o. 2, parcelle No. 72. 

4.) 22 sahmes au hod El Saleh i\o. 
33, parcelle i\'o. 71. 

5. ) 1 !~ira i s et. 20 sahmes au m ême 
hod :\o. 3, parcelle No. 82. 

6. ) 4 kirats et 15 sahmes au m ènw 
hod No. 3, parcelle No . 90. 

7. ) ü sahmes par indivis dans !1 l.;i
rats et 22 sahmes au m ême hod No. 3, 
parcelle No. 110. 

8. ) Hi l~u·a ts et 1 sahme par in di vis 
dans 1 feddan et 16 sahmes au meme 
hod :\o. 3, parcelle No. 141. 

9.) 3 kirats et 5 sahmes par indivis 
dans 10 kirats et. 18 sahmes au même 
hod ~o. 3, parcell e i\o. 103. 

10. ) 1 feddan, 15 ki rats et 3 sahmes 
au hod Et Kalioubi No. ft, parcelle l\io. 
Hl. 

11. ) 1 feddan 1 5 kirats et i4 sahmes 
au même hod No. 4, parcelle No . 35. 

12. ) 2 kit·ats et 16 sahmes au m ême 
hod :\o. '1, parcelle "No. 110. 

13. ) 1 feùdan, 16 l\irats et 6 sahmes 
au hod Sadr Mala ?\o. 5, parcelle No. 
86. 

14. ) 1 kira l et 16 sahmes par indivis 
dans 3 kirats et 'ï sahrnes au m êm e hod 
:\o. 5, parce lle \O. 88. 

15. ) 1 feclclan , 12 ki rats eL 3 sahmes 
au m ême hocl :\o. 5, parcelle No. 89. 

16. ) 1 fedclan, 6 kirats et 3 sahrnes 
au mèmc hocl i\o. 5, parcel le :\o. 101. 

17. ) 14 kirats et 16 sahrnes au m êm e 
hod :\o. 5, parcelle i\o . i0!1. 

18. ) 3 fe.dclans, 17 kirats el 12 sail 
mes au hod Manzalah El Bahari ~o. 8, 
parcelle ~o: •. 80. 

Hl. ) 11 sahmes au même hod No . 8. 
parcelle :\o . 25'1. 

20.) 1 ft~ddan . 4 ki rats et 18 sahmes 
au hod Assida :\o. 9, parcelle I\'o. 37. 

21. ) 1 feddan, 21 kirats et 3 sahm C>s 
au hod Dam et d'après les témoins au 
hod Dour :\o. 13, parcelle No . 5. 

22 .) 2 feùdans. 2 ki rats et 17 sahmes 
au même hod :\o. 13, parcelle ~o. 15. 

23. ) 4 feddans. 13 ki rats et 9 sahmrs 
au même hod :\o. 13. parcelle No. 58. 

24 . ) 1 fedclan , 10 ki rats et 20 sahmes 
au même hod '\'o. 13. parcelle I\'o. 80. 

25. ) 10 feddans et 2 sahmes au hod 
Mokatmein No. 14, parcelle No. L 

26. ) 13 ki rats et 16 sahmes par in
divis dans 2 fedclans, 5 kirats et 1!i 
sahmes au même hod No. H , parcell e 
:\O. 4. 

27. ) 7 feddans. H l<irats et 2 sahmes 
par indivis dans 20 f~ddans, 10 kirats 
et 9 sahrnes au même hod No. H , par
celle No. 12. 

Sur la parcelle ·de 10 feddans et 2 
sahmes, au hod El Mokatmein No. 1!i , 
parcelle No. i, r,xiste un jardin fru i
tier d'une superfici~ de 5 feddans en
viron. 

Ainsi que les dits biens se poursui
vent et comportent sans aucune ex
ception ni réserve, avec toutes dépen
dances, attenances. appartenances et 
tous immeubles par nature et par desti
nation généralement quelconques ain
si que toutes augmentations et amélio
rations. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
de::; Charges. 

Mise à prix: 
L.K 80 pour le 1er lot. 
L.E. 8600 pour le 2me lot. 
L.E. 3200 pour le 3me lot. 
L.E. 5500 pour le 4me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
Maurice Castro, 

207-C-497. Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 2 Avril 1938. 
A la requête de la Banque Misr 

(S.A.E. ) en vertu d'une ordonnance 
rendue par M. le Juge des Héférés aux 
adjudications près le Tribunal Mixte 
du Caire le 3 Février 1938, No. 2230/63e 
A.J. 

Au préjudice des Sieurs: 
i. ) Abdel Wahab Abd el Latif Mas-

seoud. 
2. ) Abbas Abdel Latif Masseoud. 
3.) Al y Abdel Latif Masseoud. 
Tous lt'ois fils de feu Abdel Latif 

~' !asseoud, propri étaires, suj ets locaux, 
demeul'ant au village de Mazoura, Mar
!; az Béba (Béni-Souef ) . 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière des 9 et H Décembre 1933, 
de l'huissier Giovannoni Charles, 
transcrit le 8 Janvier 1934 sub No. 19 
Béni-Souef. 

Objet de la vente: en cinq lots. 
1er lot. 

Biens appartenant à Abdel Wahab 
Abdel Latif Masseoud. 

ill feddans de terrains sis au village 
de Mazourah, Markaz Béba (Béni
Souef), divisés comme suit: 

2. ) 3 feddans, 21 kirats et 8 sahmes 
au hod Dayer El Nahia No . 33, parcelle 
No. 90. 

3.) 21 kirats faisant partie des deux 
parcelles l\'os. 98 et 99, par indivis dans 
3 feddans, 1 kirat et 16 sahmes, la su
perficie to ta le des deux parcelles Nos . 
98 et 99, au hod Dayer El Nahia No. 33. 

!1.) 1 feddan et 12 ki rats au hoù Kam
moun No. !13, parcelle No. 9. 

5.) 2 feddans et 10 kirats au m êm e 
hocl Kammoun ~o . !!3, parcelle No . 9 
répétée. 

6. ) 1 feddan au hod Abdel Latif No. 
36, faisant partie de la parcelle No . ô. 

7. ) 12 kirats et 20 sahmes par indivis 
dans 15 kirats au hod El Hanafi No. 1, 
faisant partie de la parcelle N.o . 6. 

8.) 8 kirats et 20 sahmes par indivis 
dans 20 kirats au hod El. Khoussoum 
No. Id, faisant partie de la parcelle No . 
36. 

9.) 1 feddan et lt kirats au hod Mah
moud l\'o. 40, parcelle No. 2. 

10.) 12 kirats au boel Kammoun No. 
13, faisant partie de la parcelle No. 8. 

iL) 1 feddan et 12 ki.rats au hod El 
Miri No . 21, faisant partie de la par
celle No. 2. 

13.) 6 kirats par indivis dans 2 fP-d
dans, 21 kirats et 16 sahmes au hod Ab
del Latif No. 36, parcelle No. 6. 

2me lot. 
Biens appartenant à Abbas AbdP-1 

Latif Masseoud. 
ii feddans, H kirats et 6 sahmes de 

terrains sis au village de Mazoura, 
Marl<az Béba (Béni-Souef), divisés 
comme suit: 
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1.) 12 kirats au hod El Kammoun 
No. 43, indivis dans la parcelle No. 35. 

2.) 1 feddan, 4 ki rats et 4 sahmes par 
indivis dans 1 feddan, 6 kirats et 8 sah
mes au hod Azzouz No. 44, dans la par
celle No. 44 . 

3.) i feddan indivis dans 1 fecldan, 
1.4 kirats et 5 sahmes au hod Abdel La
tif No. 6, dans la parcelle No. 6. 

4.) 1 feddan et 3 sahmes au même 
hod, dans la parcelle No. 6. 

6. ) 15 kirats et 13 sahmes au même 
hod, indivis dans la parcelle No. 40. 

7.) 17 ki rats et 2 sahmes au hod El 
Cheikh Issa N.o . 32, indivis dans la 
pa~:cell e No. 10. 

8. ) 1 fecldan au hod Dayer E,l Nahia 
No . 33, indivis dans les parcelles Nos. 
98 et 99. 

9.) 1 feddan et 4 kirats au hod Mah
moud No. 40, parcelles Nos. 2, 3, 4 
et 5. 

10.) 20 kirats et 10 sahmes au hod 
El Khoussoum No. 111, parcelle.s Nos . 
34, 35 et 36, à l'indivis . 

11.) 16 kirats et 14 sahmes au hod 
Abou Choucha No. 42, à l' indivis dans 
les parcelles Nos . 24, 25 et 26. 

12.) 1 feddan, 16 kirats et 18 sahmes 
par indivis dans 1 feddan, 19 kirats et 
18 sahmes au hod EJ Zoubat No. 26, in
divis dans la parcelle No. 5 . 

13.) 2 kirats et 4 sahmes au hod El 
Miri No. 21, dans la parcelle No . 2. 

14 .) 3 kirats et 18 sahmes par indi
vis dans !1 l<irats et 6 sahmes au ho c! 
Daknache N.o. 29, indivis dans la par
celle No . 61. 

15, ) 6 kirats et 16 sahmes au hod El 
Sett l';efissa No. 15, indivis dans la 
parcelle No. 5. 

16. ) 15 kirats au hod E,l Hanafi No . 
1, indivis clans la parcelle No. L 

3me lot. 
Biens appartenant à Abdel Wahab 

Abdel Latif 'Masseoud et Aly Abdel La
tif Masseoud . 

20 feddans, ill l<irats et 2 sahmes d e 
terrains cultivables sis au vill age de 
Mazourah, Markaz Béba (Béni-Souef ), 
divisés comme suit. 

1.) 15 kirats au hod El Hanafi No. 1, 
par indivis dans la parcelle No. 6. 

2.) 4 feddans, 16 ki rats et 12 sahmes 
au hod El Tagouri No . 2, parcelle No. 
2, par indivis dans toute la parcell e 
dont la superficie est de 8 feddans, H 
l<irats et 16 sahmes. 

3.) 13 kirats et 8 sahmes au hod El 
Sett Nefissa No. 15, parcelle No . 5, par 
indivis. 

tL ) 8 kirats et 1.2 sahmes au boel Da l\
nache No. 29, parcell e ~-o. 61, par indi 
vis dans 10 kirats et 8 sahmes. 

5. ) 5 kirats et !1 sahmes au l1od El 
Cheikh Issa 1\"o. 32, parcell e No. 17 en 
totalité . 

6.) 3 ki.rats et 12 sahmes au mêmr 
hod, parcelle No. 72 en totalité . 

7. ) 5 kirats et 1.6 sahmes au m êm fl 
t:od, parcell e No . 76 en totalité . 

8.) 7 kirats et 16 sahmes au hod Da
ver El Nahia No. 33, parcelle No. 14 en 
totalité. 

9.) 21. l~irats et 22 sahmes au hod El 
Zoubat No. 26, faisant partie de la par
celle No. 5 

10.) 1 feddan, 18 kirats et 9 sahmes 
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au hod Abele! Laur :\o. 36, faisant par
tie de la parcelle .\o. o. 

11.) 1 feclclan el 3 sahmes au même 
boel, faisant parti e de la parceLle :\o. 6. 

12.) 20 l\irats au mème hocl, faisant 
partie de la parcelle No. 35. 

13.) 7 ki rats e L 4 sahmes au hoei Ab
del Latif ?\o. 36, parcelles 1\0s. 36 et 37 
en totalité. 

14. ) 17 kirats et 20 sahmes au même 
hod, parcelle ?\o. 40 par indivis. 

15.) 8 kirats au m êm e hod, parce ll e 
No. 34 en totalité. 
- 16.) 2 fedclans, 16 ki rats et 16 sah

m es au même hocl, parcelle No. 56. 
17. ) 1 feclclan et 4 kirats au ho cl i\tlah

moucl 1\o. 40, parcelles Nos. 2, 3, 4 et 
5 en totalité, par indivis clans une su
perficie de 3 feclclans. 

18.) 20 ki rats et 10 sahmes au_ ho cl El 
Khoussoum No. H, parcelles Nos. 3lt, 
3f, et 36, par indivis claas une super
ficie de 3 feclclans, 1 kirat et 12 sahmes. 

Hl.) 21 lürats et 10 sahmes au h_o cl 
Azzouz No. lt4, parcelle I'\o. 4ft par m
clivis. 

20.) 15 ki rats et '1 sahmes au hocl 
Abou Choucha !';o. 112, parcelle l'\O. 5 
par indivis. 

21.) 1 feclclan, 7 ki rats et 16 sahmes 
au hocl Kammoun No. l18, parcelle :\.o. 
35. 

4me lot. 
Biens appartenant aux Sieurs Abbas 

Abele! Latif !Vlasseoucl e t Aly Abclel La
tif Masseoucl . 

7 feclclans, 5 l\irats et 6 sa:1mes cie 
terrains cultivables sis à Mazoura, 
MarJ.;az Béba (Béni-Souef), divi sés 
comme suit: 

1. ) 3 kirats et 22 sahmes au hocl Has
san No. 35, faisant. partie de la parcelle 
l\'O. 88. 
- 2.) 21 ki rats et 16 sahmes au ho cl E 1 

Arab ?\o. 3!t, fa isant partie de la par
celle No. 71L 

3.) 9 ki ra ts et 12 sahmes au hocl El 
(imcleh ?\o. 37, faisant partie de la par
celle No. 15. 

'1. ) 1 fecldan et 12 ki rats au hocl A~
zouz \:O. !d, parcelle :\o . '1'1 par meil
vis. 

5.) 22 kirats Pt 4 sahmes au m êl!1e 
hod, faisant partie de la parcelle No. 
17. 

6. ) 2 ki rats et !1 sahmes au hod Abele! 
Ati. No. 50, parcelle I\o. 2 en totalité. 

7. ) 1 feclclan, 8 kirats et 4 sahmes au 
hod El A.wakil -:\o. '18, faisant partie 
de la parcelle :\o. 8 

8.) 1 feclclan, 1 kirat et !1 sahmes au 
m êm e hocl, parcelle :\o. 32 en totalité. 

9.) 2 l\ira ls et 2 sahmes au hod El Te
raa I\o. '19, faisant partie de la parcelle 
No. iR. nar indivis clans la totalité de 
l<J parcelle. 

10. ) 9 ki rats au hocl El Malal<a :\o. 
.'J(), faisant nartie de la parcelle No. 20. 

11 .) 9 l\irnts P.t 10 sahmes au hocl El 
Oussia :\o. 111, faisant partie de la par
celle l';'o. Vt. 

5me lot. 
Bi ens appartenant à Abele! Wahab 

A bd el La tif i\tlasseoud, Al v Abele 1 La tif 
lVIasseoucl et Abbas Abele! La tif Mas
seoucl. 

2 feddans, 10 kirl'lts et 10 sahmes de 
terrains sis au village de Mazoura, 
Markaz Béba (Béni-Souef), divisés 
comme suit: 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

1. ) 2 ki rats et '1 sahmes au hod Abel el 
Ati No . 50, parcelle -:\O. :2. 

:2. ) 1 feddan, 4 kil·aLs et 16 sahmes 
par indivis dans 1 teclclan, 8 kirats et 11 

sahmes au hod El Awakil :\o . 48, de la 
parcell e ~o. 8. . . . . 

3.) 10 kirats et 16 sahmes mcl1v1s 
clans 1 fecldan, 17 kiraLs eL 20 sahmes 
au m ême hod, parcelle !';o. 32. 

l1.) 11 kirats au hod E.l Teraa ::\o. 119, 
parcelle 0:o. 18. 

5.) 11 kirats et !1 sahmes au même 
hocl, parcelle l\o. 15. 

6. ) 1 feclclan, 2 kirats et 22 sahmes in
di vis dans 1 fecldan, 5 ki rats et 20 sah
mes au hocl El Malaka No. 46, clans la 
parcel.le l\o. 19. 

Tels que tous les dits biens se pour
suivent et comportent sans aucune ex
ception ni réserve, immeubles par na
ture et par destination qui en dépen
dent, rien exclu ni excepté . 

6me lot. 
Biens appartenant à Abdel Wahab, 

Abbas et Aly Abdel Latif Masseoucl. 
19 feclclans, 14 kirats et 12 sahmes 

de terrains sis au village de Mazoura, 
:viarkaz Béba (Béni-Souef), divisés 
comme suit: 

1. ) 13 feclclans et 6 ki rats au hocl El 
l\1iri N_o. 21, faisant partie de la parcel
le l\o. 2. 

2.) 2 kirats et /1 sahmes par indivis 
clans 15 kirats au hoc! El Hanafi No. 1, 
faisant partie de la parcelle No. ?· . . 

3.) 11 kirats et 4 sahmes par mcllVlS 
clans 20 kirats au hod El Khoussoum 
?\o. 'd, faisant partie de la parcelle Ko. 
36. 

4.) 17 kirats et !1 sahmes au hocl El 
Cheil\h Issa \:o. 32, faisant partie de la 
parcelle No . 10. 

5.) 2 feclclans, 15 ki rats et 16 sahmes 
par in di vi.s clans 2 feclclans, 21 kirats et 
1n sahmes au hoc! Abclel Latif ~o. 36, 
parcelle I\o. 6. . .. 

ô.) 2 kirats e t '1 sahmes par mcltvls 
clans 1 fecldan, 6 kirats et 8 sahmes au 
hocl Azzouz ~o. 1111, faisant partie de la 
parcelle No. H. 

7.) 1 feddan au ho cl Abele! La tif No . 
G indivis clans la parcelle l\'o . 56. 
'8 . ) 3 ki rats par indivis dans 1 fed

dan. 19 1< i rats et 18 sahmes au ho cl El 
Zoubat l\o. 26, faisant partie de la par-
ePile ~o . 5. . 

a.) 12 sahmes par indivis clans 11 ~\1-
rats et 16 sahmes au hod Daknache :\o. 
29. faisant nartie de la parcelle No. 61. 

:i.o.) 1 fecldan, '1 lzirats et 16 ::;ahmes 
nar indivis clans 1 feddan, 8 l<mlts ~t 
4 sahmes au hocl El Awakil l\'o. 48, fat-
sant nartie de la narcelle No. '?. . 

Tels que les dits bi ens se poursu~
vent et comportent avPc tous accessül
rPs P.t dépendances, sans aucune ex
een t.ion ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

l\'lise à prix: 
L.E. 50 pour le 1er lot. 
L.E. 110 pour le 2me lot. 
L.E. 7D pour le 3me lot. 
L .E. 25 pour le '•me lot . 
L.E. 15 pour le 5me lot. 
L .E. 70 pour le 6me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
203-C-493. Maurice V. Castro, avocat. 
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Date: Samedi 2 Avril 1938. 
A la requête de la Banque Misr, so

ciété anonyme égyptienne, ayant siège 
au Caire, aux poursuites e t diligences de 
son administrateur-délégué S.K Moha
mec! Talaat Pacha Harb, y demeurant et 
y élisant domicile en l'étude de Me Mau
rice V. Castro, avocat à la Cour. 

Au préjudice de: . . 
L ) Mohamecl Soliman Sohman, fll s de 

Soliman. 
2.) Abclel l{ahman El Sayed Abdel Al, 

fils de feu El Sayed, de feu Abele! Al. 
Tous deux demeurant à Tema. 
3.) Hoirs àe feu Cheikh Ahmecl El 

Sayed Abdel Al, de son vivant débiteur 
de la banque, savoi!: 

L) Sa veuve la Dame Khadigua Ah~ 
med El Sombati. 

Ses enfants majeurs: 
2.) El Sayed. 3.) Mohamecl. 
Ces trois derniers demeurant à Tema. 
4.) Dame Fatma, épouse Abdel Rehim 

Abele! Aal, demeurant à Hema, Markaz 
Tema, Moudirieh de Guirgueh. 

5.) Dame Zein Maata ou Mataallah, 
épouse Aly Abele! Rahman, dem eurant 
à Assiout. 

6.) Dame Naima, épouse Rached Mous
tafa, demeurant à Awlad Elias, Markaz 
Abou-Tig, Mouclirieh d 'Assiout. 

Tous propriétaires, sujets égyptiens, 
clébi te urs expropriés. 

Et cantre: 
4. ) Aly Ahmecl Aly Gad El Mawla, 

propriétaire, sujet égyptien, demeurant 
à Manfalout. 

5.) Iskanclar Hanna Bekhit. 
6.) Sourial Bekhit:. 

0 

• • 

0 Tous deux propnetmres, SUJets egyp-
tiens demeurant au village de Kom 
Abo~ Hagar, Markaz Abou-Tig, Moudi
rieh d'Assiout. 

7.) Sayed Attia Chehata, propriétaire, 
sujet égyptien, demeurant à Tema, Mar
kaz Tema Moudirieh de Guirgueh. 

8.) Ghobrial Takla, propriétaire, sujet 
égyptien, demeurant à Tema, Markaz 
Tema, Moudirieh de Gmrgueh. 

Tiers cléten te urs. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière des 13, 16, 17, 18, 20 et 22 
Mars 1937, huissi er Pi cardi, dûment 
transcrit avec ses dénonciations au Bu
reau des Hypothèques elu Tribunal Mix
te du Caire le 16 Avril1937 sub Nos. 368 
Guirgueh et 338 Assiout. 

Objet de la vente: en vingt-cinq lots. 
ier lot. 

Biens appartenant aux Hoirs de feu 
Ahmed El Sayed Abele! Aal. 

4 feddan s de terrains de culture sis 
au village de Kom Bacldar, Markaz et 
Moudirieh de Guirgueh, au hod Akka 
No. 1, faisant partie de la parcelle No. 58. 

2me lot. 
Biens appartenant à Abele! Rahman 

El Sayecl Abele! Aal. 
4 feddans, ii kirats e t iO sahmes mais 

d'après la totalité des subdivisions des 
parcelles 4 îeddans, 1 kirat et iO sah
mes de terrains sis au village d'El Ta
wayel, Markaz Akhmim, Moudirieh de 
Guirgueh, divisés comme suit: 

L) 21 kirats et 8 sahmes au hod Gué
ziret El Ahali El Kibli No. 19, parcelle 
No. 4 et partie de la parcelle No. 5. 

2.) 15 kirats et 18 sahmes au hod Gué~ 
ziret El Ahali El Bahari No. 15, faisant 
partie de la parcelle No. 6. 
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3.) 15 kirats ct. S sahmes au hod El 
Bouha El Gharbi ;'\o. 18, faisant parte 
de la parcelle I\ o. 4. 

4.) 1:2 kira ts au hod El Guézireh El 
Mortafea No. 16, de la parcelle No. i. 

5.) 1 feddan et 3 kirats au hod El Cha
haLe No. li , de la parcelle No. G. 

6.) 6 kira ts a u hod Kenawi No. 22, ao:> 
la parcelle No. 16. 

3me lot. 
Biens appar tenant aux Hoirs Ahmed 

El Sayed Abdel Aal. 
D'après l'éta t du Survey d'Assiout, 

Nos. 640 et 626, année 1936. 
14 feddans, 2i kirats et 20 sahmes de 

terrains :o is au village de Chanayna, 
Markaz Abou-Tig, Moudirieh d'Assiout, 
divi::.és comme suit: 

1.) 2 feddans indivis dans les deux 
sui yan tes parcelles: 

La ire de i feddan et i2 kirats indi
vi:o dans 4 feddans e t i2 kirats au hod 
El Gueneina ~o . 7, dans la parcelle 
No. 5. 

La 2me de i2 kirats indivis dans 2 
feddans et 1 kirat, au hod El Rezka No. 
ii, dans la parcelle No. 8. 

2. ) 3 feddans indivis dans 4 feddans, 
23 kirats et 20 sahmes, parcelle No. i, 
au hod El Salassine No. 5. 

3.) 7 feddans , 23 kirats et 20 sahmes 
au hod El Bourdi .\To. 2, divisés en deux 
parcelles : 

La ire de 2 feddans, de la dite par
celle No. 31. 

La 2me de 5 feddans, 23 kirats et 20 
sahme:::, parcelle No. 25. 

4. ) 6 kirats et i2 sahmes au hod El 
Essaba No. i, parcelle No. 7, indivis dans 
la dite parcelle de 2 feddans, iü kirats et 
20 sahmes. 

5.) i feddan, i 5 kirats et i2 sahmes 
au hod El Rahnia No. i3, de la parcelle 
No. 9, indivis dans la dite parcelle de 2 
feddan s, 1:1 kirats et 4 sahmes. 

4me lot. 
Bien::: appartenant aux Hoirs El 

Cheikh Ahmed El Sayed Abdel Al. 
4 feddans et i 5 kirats de terrains sis 

au village de Kom Saïd El Gharbi, Mar
kaz Abou-Tig (Assiout), divisés comme 
suit: 

a) i feddan et i5 kirats au hod El Ka
wieh l\ o. 2, en deux parcelles: 

La ire de i feddan, dans la parcelle 
No. 2. 

La 2me de i 5 kirats, dans la parcelle 
No. 59. 

b) 3 feddans au hod El Garf No. 4, di
visés en neuf parcelles: 

1.) 22 kirats et 4 sahmes dans la par
celle l\ o. iO. 

2.) H kirats et 4 sahmes dans la par
celle :'\o. ii. 

3.) 8 kirats dans la parcelle No. i4. 
4. ) 3 kirat-; et 8 sahmes dans la par

celle No. 24. 
5.) 5 kirats c t i2 sahmes dans la par

celle No. 2fl. 
6. ) 5 kirats et i6 sahmes dans la par

celle No. 71. 
7.) 3 kiraLs dans la parcelle No. 28, 

indivi s dans 5 kirats et Il sahmes. 
8.) 9 kirats et g sahmcs dans la par

celle No. 17. 
9.) 20 sahmes dans la parcelle No. 37, 

indivis dans i kirat et 20 sahmcs. 
5me lot. 

Biens appartenant aux Hoirs de feu 
El Cheikh Ahmed El Sayed Abdel Al. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

3 feddans, 8 kirats et i2 sahmes sis 
au village de El Chanayna, Markaz 
Abou-Tig (Assiout), au hod Birbadan 
wal Rakaba No. 55, dans la parcelle No. 
44, indivis dans 3 feddans, 9 kirats et 
i2 sahmes. 

6me lot. 
Biens appartenant aux Hoirs de feu 

El Cheikh Ahmed El Sayed Abdel Al. 
i feddan de terrains sis au village 

d'El Hicha, jadis Markaz Tahta et ac
tuellement Markaz Tema (Guirgueh), 
divisés comme suit: 

1.) i6 kirats au hod Ibrahim Amer No. 
3, faisant partie de la parcelle No. 49. 

2.) 8 kirats au hod Ahmed Marzouk 
No. 4, faisant partie de la parcelle No. 72. 

7me lot. 
Biens appartenant aux Hoirs de feu 

El Cheikh Ahmed El Sayed Abdel Al. 
8 feddans et 14 kirats sis au village de 

Kom Echkaw, Markaz Tahta, actuelle
ment Markaz Tema (Guirgueh), divisés 
comme suit: 

1.) 8 f·~ddans et 7 kirats au hod Ha
lawa No. 5, faisant partie de la parcelle 
No. 49. 

2.) 7 kirats à prendre par indivis dans 
3 feddans, 20 kirats et 8 sahmes au mê
me hod, parcelle No. 63. 

8me lot. 
Biens appartenant aux Hoirs de feu 

El Cheikh Ahmed El Sayed Abdel Al. 
25 feddans, 23 kirats et iO sahmes sis 

au village de Mechta, Markaz Tema 
(Guirgueh), divisés comme suit: 

1.) i5 feddans et 2i kirats au hod Aly 
Pacha No. 27, faisant partie de la par
celle No. 35. 

2.) 10 feddans, 2 kirats et 10 sahmes 
a.u hod El Guézireh No. 34, faisant par
tie de la parcelle No. i, indivis dans 408 
feddans. 

L'huissier dans son dit procès-verbal 
note que la ire parcelle de i5 feddans et 
2i kirats, au hod Aly Pacha, est com
posée d'un jardin cultivé et divers pal
miers. 

9me lot. 
Biens appartenant aux Hoirs de feu 

El Cheikh Ahmed El Sayed Abdel Al, 
sauf la parcelle de 7 feddans et 3 kirats 
détaillée ci-bas, au hod El Wastani No. 
26, parcelle No. 7, qui lui appartient en 
commun avec Ivlohamed Soliman Soli
man. 

llO feddans, 9 kirats et 6 sahmes de 
terrains sis au village de Tema, district 
de T·ema (Guirgueh), divisés comme suit: 

A. - 1.) i feddan au hod Haridi No. 
54, faisant partie des parcelle Nos. 3 
et 17. 

2.) i feddan au hod El Mechta No. 4i, 
faisant partie de la parcelle No. 51. 

3.) i feddan, 3 kirats et 12 sahmes au 
hod El Talatine El Bahari No. i4, fai
sant partie de la parcelle No. 9. 

B. - 1.) 13 kirats au hod El Talatin 
El Kiblia No. 15, parcelle No. 36. 

2.) 11 kirats au même hod, dans la 
parcelle No. 68. 

3.) 7 feddans et 3 kirats au hod El 
Loka El Wastani No. 26, parcelle No. 7. 

4.) Il kirats et 20 f;ahmes au hod Ra
teb El Gharbi No. 12, faisant partie de 
la parcelle No. 52. 

5.) i8 kirats et 12 sahmes au hod El 
Magnouna El Wastani No. 29, faisant 
partie de la parcelle No. 49. 
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6.) 5 kirats au hod El Mahrani El 
Bahari No. 23, faisant parlie de la par
celle No. 21. 

7.) 6 kirats au hod El Loka El Ghar
bia No. 25, faisant partie de la parcelle 
No. 3. 

8.) 2i kirats et i6 sahmes au même 
hod, parcelle No. 43. 

9.) 3 kirats et 8 sahmes au même hod, 
faisant partie de la parcelle No. 48, indi
vis dans i feddan, 14 kirats et 8 sah
mes. 

10.) 2i kirats et 20 sahmes au hod El 
Guézireh No. 55, faisant partie de la par
celle No. i, indivis dans i feddan, 8 ki
rats et i2 sahmes. 

11.) 11 feddans, i6 kirats et 4 sahmes 
au hod Haridi No. 51!, faisant partie de 
la parcelle No. 9, indivis dans 2i fed
àans, 11 kirats et 4 sahmes. 

i2.) i feddan, 3 kirats et i2 sahmes 
au hod Abou Khachaba No. 46, faisant 
partie de la parcelle No. 12, indivis dans 
19 feddans et i5 kirats. 

i3.) 20 kirats au hod El Sebil No. 22, 
faisant partie de la parcelle No. 32. 

H.) i feddan et 4 kirats au hod El 
Cheikh Eleiche No. 8, faisant partie de 
la parcelle No. 3. 

i5.) 2 feddans, 5 kirats et i6 sahmes 
au hod Cheikh Eleichc No. 8, faisant 
partie de la parcelle No. 42. 

i6.) i feddan et 5 kirats au hod El Ar
beine No. i3, faisant partie de la par
celle No. i6. 

i7. ) 2i kirats au hod El Arbaate No. 
11, parcelle No. 23. 

i8.) i6 kirats et 6 sahmes au hod El 
Zankour No. iü, faisant partie de la par
celle No. iü, indivis dans 2 feddan s, i5 
kirats et 2 sahmes. 

i9.) 2 feddans au hod Haridi No. 5tt, 
faisant partie de la parcell3 No. i, indi
vis dans 6 feddans, 11 kirats et i2 sah
mes. 

20.) i4 kirats au hod El Ratib El Sa
ghir No. 32, fai sant partie àe la parcelle 
No. 7, indivis dans i feddan, iO kirats 
et 16 sahmes. 

21.) 5 kirats au hod El Dems No. 42, 
dans la parcelle No. lü. 

22.) 8 kirats e t 4 sahmes au même hod, 
dans la parcelle No. 57, indivis dans 20 
kirats et 8 sahmes. 

23.) i feddan 16 kirats et 20 sahmes 
au hod Etman No . 39, parcelle No. 20. 

24.) 4 kirats et i6 sahmes au même 
hod, parcelle No. 26, indivis dans 3 fed
dans, i kirat et i2 sahmes. 

25.) 4 kirats et 8 sahmes au hod El 
Mechta No. H, dans la parcelle No. 5, 
indivis dans 8 kirats et 16 sahmes. 

26.) 8 kirats au hod El Salassine El 
Baha rieh No. H, faisant partie de la par
celle No. 6, indivis dans 6 feddan s, i 5 
kü·ats et 20 sal1mes. 

27.) 6 kirats au hod El Rateb El Sa
ghir No. 32, fai san t partie de la parcelle 
No. 44, indivis dans 3 feàdans et 3 ki
rats. 

iüme lot. 
Biens appartenant aux Hoirs Cheikh 

Ahmcd El Sayed Abdel Aal. 
i2 feddans et i5 lcimts de terrains 

au Lrefois dépendant du village de Tema 
0t actuellement dépendant du village 
de Hema, Markaz Tema (Guergua), di
visés comme suit: 

1.) i feddan et 18 sahmes au hod Abou 
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Gharib No. 48, faisant partie de la par
celle No. 18. 

2. ) 6 kirats au hod El Charagui No. 
47, faisant partie de la parcelle No. 22. 

3.) 4 kirats et 16 sahmes au hod Abou 
Gharib No. 48, dans la parcelle No. 18. 

4.) 6 kirats au hod Abou Gharib No. 
48, fai sant partie de la parcelle No. 18. 

5.) 20 kirats au hod El Charagui No. 
47, faisant partie de la parcelle No. 22, 
indivis dans 3 feddans, 2 kirats et 22 
sahmes au hod El Charagui No. 44, fai
sant partie de la parcelle No. 22. 

6.) 2 feddans et iO kirats au hod Ab
del Halim No. 49, faisant partie de la 
parcelle No. 34. 

7.) 4 kirats et 12 sahmes au hod Ab
del Halim No. 49, parcelle No. 3, indi
vis dans 2 feddans, 21 kirats et 12 sah
mes. 

8.) 4 kirats et 16 sahmes au m êm e 
hod, parcelle No. 4. 

9.) 2 kirats et 16 sahmes au même 
hod, dans la parcelle No. 5, indivis dans 
3 kirats et 16 sahmes. 

10.) 20 kira ts au même hod précédent, 
divisés en deux parcelles: 

a) 17 k irats et 8 sahmes, parcelle No. 8. 
b ) 2 kirats et 16 sahmes dan s la par

celle de 6 kirats et 20 sahmes. 
11.) 2 kirats au hod El Charagui No. 

47, faisant partie de la parcelle No. 31, 
indivis dans 2 feddan s et 7 kirats. 

12.) 1 feddan au hod El Matbak No. 
50, fa isant partie de la parcelle No. t1, 

indivi s dan s 1 feddan, 18 kirats et 20 
sahmes. 

13.) 4 kira ts et 20 sahmes au hod El 
Charagui No. 47, faisant partie de la par
celle No. 4. 

14.) 22 kirats au hod Abdel Halim No. 
49, faisant partie de la parcelle No. 10. 

15. ) 4 kirats et 1.6 sahmes au hod Abou 
Gharib No. 48, faisant partie de la par
celle No. 18. 

16.) 3 feddan s, 5 kirats et 6 sahmes 
au même hod, faisant partie de la par
celle No. 18. 

1 7.) 17 ki rats au h od Abdel Meguid 
No. 44, parcelle No. 36. 

Hme lot. 
Biens appartenant à feu Ahmed El Sa

yed Abdel Al, en association avec Mo
hamed Soliman Soliman El Gualizi, à 
raison de 2/3 pour le 1er et de 1/3 pour 
le 2me. 

7 feddan s, 5 kira ts et 12 sahmes sis 
au village de Etmanieh, Markaz Badari 
(Assiout), divisés comm e suit: 

1. ) 6 feddans, 4 kira ts et 12 sahmes 
indivis dan s 6 feddans et 8 kirats au hod 
El Tarh El Kebli No. 3, faisant partie 
des parcelles Nos. 52, 53, 54, 55 et 56. 

2.) 1 feddan et 1 kirat au hod El Kham
sate No. 13, faisant partie de la parcelle 
No. 7. 

12me lot. 
Biens apparten ant à feu Ahmed El 

Sayed Abdel Al et Abdel Rahman El 
Sayed à raison de la moitié pour cha
cun. 

27 feddans, 7 kirats et 6 sahmes, mais 
d'après la totalité des subdivisions des 
parcelles 27 feddans, 7 kirats et 16 sah
m es sis au village d'El Hammamieh, 
Markaz El Badari (Assiout), divisés com
me suit: 

1.) 15 feddans et 1 kirat au hod El 
Cheikh Youssef No. 3, faisant partie de 
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la parcelle No. 42, indivis dans 26 fed
dans, 14 kirats et 8 sahmes. 

2.) 5 feddans, 15 kirats et 14 sahmes 
au hod El Sahel No. 2, faisant partie de 
la parcelle No. 14, indivis dan s 10 fed
dans. 

3. ) 6 feddan s, 15 kirats et 2 sahmes 
au hod El Guézireh No. 1, faisant partie 
de la parcelle No. i. 

N.B. - Quant aux 15 kirats faisant 
partie de la parcelle ci-dessus, ils ont 
disparu par suite de la crue du Nil. 

13me lot. 
Biens appartenant à Mohamed Soli

man Soliman seul. 
13 feddans, 22 kirats et 10 sahmes sis 

au village de Hammamieh, Markaz El 
Badari (Assiout), divisés comme suit: 

1. ) 3 feddans, 9 kirats et 12 sahmes 
au hod El Guézireh No. 1, faisant partie 
de la parcelle No. i. 

2.) 2 feddans et 20 kira ts au hod El 
Sahel No. 2, faisant partie de la parcelle 
No. 14, indivis dans 10 feddan s. 

3.) 7 feddans, 16 kirats et 22 sahmes 
indivis dans 26 feddans, 14 kirats et 8 
sahmes au hod El Cheikh Youssef No. 
3, fai sant partie de la parcelle No. 42. 

N.B. - L'huissier dans son dit pro
cès-verbal note qu'au hod Cheikh Yous
sef il existe une machine d'irrigation 
marque Rustan de 65 H.P., appartenant 
aux débiteurs. 

'~.4me lot. 
Biens appartenant exclusivement à feu 

Ahmed El Sayed Abdel AL 
4 feddan s et 13 kira ts sis au village 

d 'El Hammamieh, Markaz E l Badari 
(Assiout), divisés comme suit: 

1.) 1 feddan au hod El Guézireh No. 
1, fai sant partie de la parcelle No. 1. 

2.) 1 feddan au même h od, faisant par
tie de la parcelle No. i. 

3.) 1 feclclan et 2 kirats au même hod, 
fai sant partie de la parcelle No. i. 

4.) 1 feddan et 1 kirat au hod El Cheikh 
Gaber No. 5, en deu x parcelles: 

a) 3 kira ts et 20 sahmes fai sant par
tie de la parcelle No. i. 

b ) 21 kirats et 4 sahmes faisant partie 
de la parcelle No. 2. 

5.) 10 kirats au boel E l Cheikh Gabre 
No. 5, faisant partie de la parcelle No. 7. 

15me lot. 
La moitié soit 18 feddan s, 18 kirats et 

4 sahmes, la part indivise de feu Ah
med El Sayed Abclel Al, dans 37 fed
dans, 12 kirats et 8 sahmes, en associa
tion avec Nouer Nouer Abbas, la moitié 
reven ant à chacun, répartis comme suit 
et sis au village d 'El Hammamïeh, Mar
kaz El Badari, Moudirieh d'Assiout, 
dont: 

37 feddans, 12 kirats et 8 sahmes au 
boel El Guézireh No. 1, divisés en sept 
parcelles fai sant partie de la parcelle 
No. i. 

a) 14 fecldan s et 14 kirats clan s la 
parcelle No. i. 

b ) 4 feddans et 12 kirats dans la par
celle No. 1. 

c) 22 kirats dan s la parcelle No. 1. 
d) 1 feddan et 16 kirats clan s la par-

celle No. 1. 
e) ii feddans dans la parcelle No. 1. 
f) 1 feddan et 10 kirats. 
g) 3 feddans, 10 kirats et 8 sahmes. 

35 

16me lot. 
Biens appartenant à feu Ahmed El 

Sayed Abdel Aal. 
i feddan, 12 kirats e t 8 sahmes sis 

au village d 'Ekal Kibli wal Bayadiah 
wal Cheikh Etman, Markaz Badari (As
siout), au hod El Talout No. 21, faisant 
partie de la parcelle No. 43. 

17me lot. 
Biens appartenant à feu Ahmed El 

Sayed Abdel Al. 
33 feddans, 8 kirats et 8 sahmes sis 

au village de Ekal Kibli w al Bayadieh 
wal Cheikh Etman, Markaz Badari, 
Moudirieh d'Assiout, à prendre par in
divis avec Nouer Nouer Abbas dans 66 
feddan s, 1.6 kirats et 16 sahmes, soit la 
moitié pour chacun, répartis comme 
suit: 

a) 2 feddans, 13 kirats et 8 sahmes 
au boel El Wastani No. 1, en deux par
celles : 

1.) 2 feddans, 2 kirats et 4 sahmes, 
parcelle No. 38, indivis dans .2 feddans, 
5 kirat.s et 16 sahmes. 

2. ) 11 kira ts et t1 sahmes indivis clans 
11 kirats et 20 sahm es. 

b) 9 feclclans, 7 kirats et 16 sahmes 
au hod El Herraz No. 2, divisés en neuf 
parcelles : 

1.) 3 kirats et 8 sahmes clans la par
celle No. 2. 

2.) 2 kirats clan s la par celle No. ii, 
indivi s dans 7 kirats et 16 sahmes. 

3.) 19 kirats et 16 sahmes clans la par
cell e No. 29, indivis dans 21 ki rats et 
16 sahm es. 

!1. ) 11 lürats et 4 sahmes, parcelle No_ 
31 utilité. 

5.) 4 kira ts dans la pnrcelle No. 10, 
indivis dans 12 kirats et 20 sahmes. 

6.) 23 kirats et 4 sahm es dans la par
celle No. 36. 

7.) 1 fecldan, 13 kirats et 16 sahmes 
dans la parcelle No. 53. 

8.) 1 feddan et 10 kirats clans la par
celle No. 75. 

9.) 3 fedclan s, 16 kirats et 16 sahmes 
dans la parcelle No. 100, indivis dans 5 
feddans, 5 kira ts et 4 sahmes. 

c) 5 feddans, 9 kirats et 6 sahmes au 
hod El Dibba No. 3, divisés en deux 
parcelles : 

1.) 13 kirats et 6 sahmes dans la par
celle No. 26. 

2.) 4 feddans et 20 kirats dans la par
celle No. 47. 

d ) 16 kira ts au hod El Brimaa No. 4, 
indivi s dan s 18 k irats et 4 sahmes, par
celle No. 80. 

e) 6 kirats et 8 sahmes au hod Cha
wei No. 5, parcelle No. 62, indivis dans 
8 kirats. 

f) 8 kirats au hod El Kassali No. 8, 
divisés en deux parcelles: 

1. ) 5 kirats dans la parcelle No. 13, 
indivis dans 7 l<irats et :L2 sahmes. 

2.) 3 kirats dans la parcelle No. 36. 
g) 7 feddan s, 10 kirats et 20 sahmes 

au hod Abou Ebia Kibli No. 9, divisés 
en trois parcelles: 

1.) 16 kirats et 12 sahmes, parcelle 
No. 1. 

2.) 2 feddans et 10 kirats, parcelle Nos. 
43 et 43 bis. 

3.) 4 feddans, 8 kirats et 8 sahmes, 
na reelle No. 66. 
· h ) 12 feddan s, 6 kirats et 14 sahmes 
:hl hod Abou Ebia Bahari No. 10, divi-
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sé8 en cinq parcelle:::, mais en réalité 
i:? feddan:::, li kirals et 20 salunes d'a
près la totalité de::: dites parcelles: 

1.) 6 feddans et 21 kirats au hod No. 
iü, parcelle :\o. ll. 

2. ) 1 kirat et 4 sahmes, parcelle No. 7. 
3.) 1 J'edda n ct :21 kir a ts, parcelle 

No. 0. 
4. ) 2 fedd ans ct ill !\irais dans la par

celle :\o. 18, indi\"i:3 dans 3 feddans, 0 
kirats et 8 sahmes. 

i5. ) Hl kira ls ct lG sahmes, parcelle 
No. 26. 

i) 3 feddans, 6 kirats e t H sahmes au 
hod El Tammanine No. 11, en quatre 
parcelles : 

1. ) 9 kirat s et 22 sahmes dans la par
celle No. 3. 

2. ) 3 kirals dans la parcelle No. 8. 
3.) 2 feddans et 8 sahmes dans la 

parcelle No. 9. 
4.) 15 kirats et 8 sahmes, parcelle 

No. 10. 
j ) 7 feddans, 4 kirats et 20 sahmes 

au hod El Hicha ~o. 12, divisés en trois 
parcelles: 

1. ) 2 feddans, 9 kirats et 16 sahmes 
de la parcelle No. 9. 

2. ) 2 feddans et 16 sahmes dans la 
parcelle No. 15, indivis dans 2 feddans, 
17 kirats et 8 sahmes. 

3.) 2 feddans, 18 kirats et 12 sahmes 
de la parcelle No. 48. 

k) 5 feddans et 20 sahmes au hod El 
Neguila El Baharia No. 13, en deux par
celles : 

1.) 2 feddans, 4 kirats et 12 sahmes, 
parcelle ~o. 2. 

2. ) 2 feddan s, 20 kirats et 8 sahmes 
dan s la parcelle No. S3. 

l) 3 feddan s e t 17 kirats au hod El 
Khers :'\o. 15, divisés en quatre parcel
les, mais en réalité 3 feddans et 7 ki
rats d'après la totalité des dites parcel
les : 

1.) 1 feddan et 2 kirats dans la par
cell e :\o. 17, indivis dans 2 feddans, 19 
kirats et 20 sahmes. 

2. ) 22 kirats et 12 sahmes dans la par
celle :'\o. 21. 

3.) 22 kirats et 4 sahmes dans la par
celle No. 45, indivis dans 1 feddan, 20 
kirats et 4 sahmes. 

4. ) 8 kirats et 8 sahmes dans la par
celle :\o. 44, indivis dans 20 kirats et 
4 sahmes. 

rn) 1 kirat et 12 sahmes indivis dans 
2 kirats et 18 sahmes au hod El Rayay
nah :\o. 16, parcelle No. 20. 

n ) 23 kirats et 8 sahmes au hod Ab
del Wahed i\o. 17, divisés en deux par
cell es : 

1.) ü kirals de la parcelle No. 11. 
2. ) H ki rats el 8 sahmes dans la par

celle i\o. 31, indivi s dans 15 kirats et 8 
sahmes. 

o) 3 fcddan s, 1 kirat et 20 sahmes au 
hod El Tawil El Gharbi No. 18, en deux 
parcelles : 

1.) 2 feddans, 15 kirats et 8 sahmes 
dans la parcelle No. 89. 

2. ) 10 kirats et 12 sahmes dans la par
celle No. 109, indivis dans 7 feddans, 
2 kirats et 8 sahmes. 

p) 2 feddans au hod El Tawil El Char
ki No. 19, dans la parcelle No. 17, indi
vis dans 2 feddans, 1 kirat et 8 sahmes. 

q) 2 feddans, ii kirats et 8 sahmes 
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au hod El Mecharrafa, rec la ~\'l<> ehari
gua 1\Jo. :20, de la parcelle No. 102. 

r ) 1 feddan, 1 ku·at et 4 sahmes au 
hod El Haragua No. 22, divisés en de ux 
parcelles : 

:t.) 22 kirats et 12 sahmes dans la par
cell e No. 289. 

2.) 2 kirats et 16 sahmes dans la par
celle No. 200. 

18me lot. 
Bien s appartenant aux Hoirs de feu 

Ahmed El Sayed Abdel Al. 
D'après le bordereau d'inscription du 

2 Juillet 1932, No. 1564 (Assiout). 
4 feddans, 10 kirats et 8 sahmes sis 

au village de Sahel, Markaz El Badari 
(Assiout), divis és comme suit: 

1.) 23 kirats et 20 sahmes au hod El 
Magharaba t Kebli No. 39, dans la par
celle No. 54, indivis dans la dite par
celle. 

2.) 1 feddan, 7 kirats et 12 sahmes au 
hod El Marei No. i, dans la parcelle 
No. 2. 

3.) 1 feddan et 8 kirats au hod Hara
guet El Kom No. 3, parcelle No. 18. 

4.) 19 kirats au hod Haraguet El Kom, 
No. 3, dans la parcelle No. 19, indivis 
dans la dite parcelle. 

N.B. - Mais d'après l'état délivré par 
le Survey Department d'Assiout, le 26 
Juillet 1936, No. 608, la désignation es t 
la suivante: 

4 feddans, 8 kirats et 8 sahmes sis 
au village de Sahel, Markaz El Badari 
(Assiout), divisés comme suit: 

1.) 23 kirats et 20 sahmes au hod El 
Magharabat Kebli No. 39, dans la par
celle No. 54. 

2.) 1 feddan, 7 kirats et 12 sahmes 
au hod El Marei No. 1, dans la parcelle 
No. 2. 

3. ) 1 feddan et 6 kirats au hod Hara
guet El Kom No. 3, dans la parcelle 
No. 18. 

4.) 19 kirats au même hod, dans la 
parcelle No . 19. 

19me lot. 
Biens appartenant aux Hoirs Ahmed 

El Sayed Abdel Al. 
D'après le bordereau d 'inscription du 

2 Juillet 1932, No. 1564 (Assiout). 
2 feddans, 1 kirat et 22 sahmes si s 

au village de A wana, Mar kaz El Bada
ri (Assiout), divisés comme suit: 

1.) 1 feddan, ii kirats et 22 sahmes 
au hod Abdel Ghani No. 18, dans la 
parcelle No. 2, indivis dans la dite par
celle. 

2.) 14 kirats au hod El Guezireh El 
Mortafea No. 2, dans la parcelle No. 3, 
indivis dans la dite parcelle. 

N.B. - Mais d'après l'état de délimi
tation délivré par le Survey Depal·L
ment le 26 Juillet 1936, les dits biens 
sont désignés comme suit: 

2 feddans, 1 kirat et 22 sahmes d r 
terrains sis au village de Awana, Mar
kaz El Badari (Assiout), divisés comme 
suit: 

1.) 1 feddan, ii kirats et 22 sahmes 
au hod Abdel Ghani No. 18, dans la par
celle No. 2. 

2.) 14 kirats au hod El Guezireh El 
Mortafea No. 4, dans la parcelle No. 3. 

20me lot. 
Biens appartenant aux Hoirs Cheikh 

Ahmed El Sayed Abdel Al. 
3 feddans, 22 kirats et 16 sahmes sis 
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au village de Kom Bouha El Abid, Mar
kaz Manfalout (A :::siout), au hod El Ya
manieh No. 8, divisés en deux parcel
les : 

1.) 2 feddan s, '1 kirats et lt sahmes 
dans l a parcelle No. 28. 

2.) 1 feddan, 18 kirats e t 12 sahmes 
dans la parcelle No. 40. 

21me lot. 
Biens appartenant aux Hoirs Cheikh 

Ahmed El Sayed Abdel Al. 
2 feddans, 22 kirats et H sahmes de 

terrains sis au vill age de Béni-Kalb ac
tuellement clénomm(• Béni-i\lagcl, dis
trict de Manfalout (Assiout), divisés 
comme suit: 

a) 1 feddan, 3 kirats et 14 sahmes au 
hod El Allaf No. 11, dans la parcelle No. 
3, indivis dans 3 feddan s, 20 kirats et 4 
sahmes. 

b) 1 feddan et 19 kirats au hod El 
Noubi No. 1, parcelle No. 23. 

22me lot. 
Biens appartenant aux Hoirs Cheikh 

Ahmed El Sayed Abdel Al. 
4 feddans, 21 kirats et 2 sahmes sis 

au village de Nazza Karr ar, dis tri ct de 
Manfalout (Assiout), divisés comme 
suit: 

a) 15 kirats et 18 sahmes au hod Mo
hamed Saïd No. 31, dans la parcelle 
No. 17, indivis dans 2 feddans, 21 ki
rats et 12 sahmes. 

b) 1 feddan eL 4 kirats au hod Maxi
mos No. 18, dans la parcelle No. 3, in
divi s dans 2 feddans, 10 kirats et 12 
sahmes. 

c) 1 feddan, 1 ki rat et 8 sahmes au 
hod El Niaba No. 30, dans la parcelle 
No. 16, indivis dans 1 feddan, 9 kirats 
et 8 sahmes. 

d) 2 feddans au hod Bebaoui Ghobrial 
No. 13, fai sant partie de la parcelle 
No. 13. 

23me lot. 
Biens appartenant aux Hoirs Cheikh 

Ahmed El Sayed Abdel Al. 
17 sahmes de terrains sis au village 

de Menchat El Kobra, di s trict de Man 
falout (Assiout), par indivi s dans le:; 
parcelles suivantes : 

1.) Au hod El Cheikh Waer No. :L, 
indivis dans la parcelle No. 4 de 5 kirals 
et 12 sahmes. 

2.) Au même hod, indivis dans la par
ce~le No. 6 de 9 kira,ts et 4 sahmes. 

N.B. - Mais d'après l'état délivré par 
le Survey Department d 'Assiout le 2û 
Juil :et 1936, No. 608, les biens sont dé
signés comme suit: 

17 sahmes au hod El Cheikh vVaer 
No. 1, indivis dans les parcelles suivan
tes: 

a) Dans la parcelle No. 4, indivis dan s 
la dite parcelle de 5 kirats et 12 sah
mes. 

b ) Dans la parcelle No. 6, indivis dans 
la dite parcelle de g kirats et 4 sahmes. 

24me lot. 
Biens appartenant aux Hoirs de feu 

Ahmed El Sayed Abdel Al. . 
5 feddans, 7 kirats et 4 sahmes ma1 s 

d'aptès la totalité des subdivisions des 
parcelles 5 feddans, 6 kirats et 4 sa!J
mefi sis au village de Manchat El S~
ghra, Markaz Manfalout (Assiout), dJ
vis::\s comme suit: 

L) 18 kirats et 20 sahmes au hod Te-
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reet Hammad No. 1, connu par hod 
Gheit El Barabit: 

a) In di vis dans la parcelle No. 81 de 
27 feddans et 8 lürats. 

b) Indivis dans la parcelle No. 86 de 
1 feddan, 10 kirats et 16 sahmes. 

2.) 1 feddan, 15 kirats et 12 sahmes 
au hod Kawouk No. 5, connu par Gueit 
El Arbwa Koulet El Bous, indivi's dans 
la parcelle No. 1 de 36 feddans, 15 ki
rats et 20 sahmes. 

3.) 1 feddan, 16 kirats et 19 sahmes 
au hod Abou Seif No. li, connu par El 
Gueneina, indivis dans les parcelles sui
vantes: 

a) Indivis dans la parcelle No. 6 de 2 
kirats et 16 sahme·s. 

b ) In di vis dans la parcelle No. 9 de 
11 feddans, 16 ldrats et 16 sahmes. 

4.) 1 feddan, 1 kirat et 7 sahmes au 
hod El Rawateb No. 6, indivis dans la 
parcelle No. 16 de 9 feddans, 11 l<i rats 
et 18 sahmes. 

5.) 1 kirat et 18 sahmes au hod El 
Kantara No. 7, indivis dans la parcelle 
No. 16 de 1 feddan, 4 kirats et 20 sah
mes. 

N.B. - Mais d 'après l'état délivré par 
le Survey Department d 'Assiout le 26 
Juillet 1936, No. 608, les biens sont dé
signés comme suit: 

5 feddans, 6 kirats et 4 sahmes, sa
voir: 

1.) 18 kirats et 20 sahmes au hod Te
reet Hammad No. 1: 

a) Dans la parcelle No. 81, indivis 
dans la dite parcelle de 27 feddans et 8 
kirats. 

b) Indivis dans la parcelle No. 86 de 
1 feddan, 10 kirats et 16 sahmes au hod 
précédent. 

2.) 1 feddan, 15 kirats et 12 sahmes au 
hod Farouk No. 5, dans la parcelle No. 
1, indivis dans la dite parcelle de 36 
feddans, 15 kirats et 20 sahmes. 

3.) 1 feddan, 16 kirats et 19 sahmes 
au hod Abou Seif No. 4, indivis dans 
les parcelles sui van tes: 

a) Dans la parcelle No. 6 de 2 ki rats 
et 16 sahmes. 

b) Dans la parcelle No. 9 de 11 fed
dans, 16 kirats et 16 sahmes. 

4.) 1 feddan, 1 kirat et 7 sahmes au 
hod El Rawateb No. 6, dans la parcelle 
No. 16, indivis dans la dite parcelle de 
9 feddans, 11 kirats et 18 sahmes. 

5.) 1 kirat et 18 sahmes au hod El 
Kantara No. 7, dans la parcelle No. 16, 
indivis dans la dite parcelle de 1 fed
da:rls, 4 kirats et 20 :sahmes. 

25me lot. 
Biens appartenant aux Hoirs Cheikh 

Ahmed El Sayed Abdel Al. 
D'après le bordereau d 'inscription du 

2 Juillet :1.932, No. 1564 (Assiout). 
11 feddan s, 23 kirats et 7 sahmes au 

village de Temsahieh, Markaz Manfal
lout (Assiout), divisés comme suit: 

1.) 14 kirats et 6 sahmes au hod El 
Tina No. 2, indivis dans la parcelle No. 
7 de 11 feddans, 20 kirats et 8 sahmes. 

2.) 16 kirats et 10 sahmes à prendre 
par indivis dans 9 feddans, 14 kirats 
et 16 sahmes au hod El Kantara No. 3, 
dans la parcelle No. 3. 

3.) 1 feddan et 10 sahmes au hod You
nè's No. 4, connu par Deguih, à prendre 
par indivis dans les parcelles suivan
te~ : 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

a) Dans la parcelle No. 11 de 17 fed
dans et 18 kirats. 

b) Dans la parcelle Nos. 4 et 5 de 4 
feddans et 2 kirats. 

c) Dans la parcelle No. 7 de H kirats 
et 12 sahmes. 

d) Dans la parcelle No. 9 de 8 kirats. 
zi.) 23 kirats et H sahmes au hod El 

Metawel No. 5, indivis dans la parcelle 
No. 5 de 25 feddan s, 20 kirats et 20 sah
mes. 

5.) 2 feddan s, 1 kirat et 20 sahmes au 
hod E1 Boura No. 7, indivi s dans les 
parcelles suivantes: 

a) Dans la parcelle No. 2 de 5 fed
dans, 16 kirats et 20 sahmes. 

b) Dans la parcelle No. A de 6 feddans 
et i7 kirats. 

c) Dans la parcelle No. 7 de 15 fed
dans, 13 kirats et 8 sahmes. 

6.) 8 kirats et 23 sahmes au hod El 
Dawi No. 8, indivis dans la parcelle No. 
10 de 7 feddans et 20 sahmes. 

7.) 7 kirats et 2 sahmes au hod Ziva
de El Bahri No. 9, indivis dans la par
celle No. 2 de 5 feddans, 21 kirats et 16 
sahmes. 

8.) 6 kirats et 10 sahmes au hod Rez
ket El Cheikh Ibrahim 1\'o. 14, indivis 
dans la parcelle No. 27 de 21 feddans, 
1 kirat et 12 sahmes. 

9.) 2 kirats et 2 sahmes au hod Mas
seoud No. 15, indivis : 

a) Dans la parcelle No. 36 bis de 3 
feddans, 7 kirats et 12 sahmes. 

b) Dans la parcelle No. 13 de 1 fed
dan, 7 kirats et 16 sahmes. 

10.) 1 feddan, 11 kirats et 9 sahmes 
au hod El Cheikh Abou Seif No. 16, in
divis dans la parcelle No. 16 de 27 fed
dans, 2 kirats et 12 sahmes. 

11.) 1 feddan, 18 kirats et 8 sahmes 
au hod El Rez ka No. 21, à prendre par 
indivis dans les parcelles su ivan tes: 

a) Dans la parcelle No. 10 de 1 fed
dan, 17 kirats et 20 sahmes. 

b) Dans la parcelle No. 8 de 40 fed
dans, 17 kirats et 8 sahmes. 

12.) 11 kirats et 13 sahmes au hod 
Kom Gar No. 23, indivis dans les par
celles suivantes : 

a) Dans la parcelle No. 12 de 9 fe.d
dans et H kirats. 

b) Dans la parcelle No. 11 de 15 fed
dans, 10 kirats et 4 sahmes. 

13.) 1 feddan et 21 kirats au hod El 
Arbeine No. 12, indivis dans les parcel
les suivantes: 

a) Dans la parceUe No. 21 de 20 fed
dans, 14 .kirats et 20 sahmes. 

b) Dans la parcelle No. 22 de 13 fed
dans, 5 kirats et 16 sahmes. 

N.B. - Mais d'après l'état délivré 
par le Survey Departmeent d'Assiout 
le 26 Juillet 1936, No. 608, les biens sont 
divisés comme suit: 

1.) 14 kirats et 6 sahmes au hod El 
Tina No. 2, parcelle No. 7, indivis dans 
la dite parcelle de 11 feddans, 2 kirab 
et 8 sahmes. 

2.) 16 kirats et 10 sahmes au hod El 
Kantara No. 3, dans la parcelle No. 3, 
indivis dans la dite parcelle de 9 fed
dans, 14 kirats et 16 sahmes. 

3.) 1 feddan et 10 sahmes au hod You
nès No. 4, connu sous le nom de Wa
guich, indivis dans les parcel1es sui
vantes: 

37 

a) 17 feddans et 18 kirats, parcelle 
No. 11. 

b) 4 feddans et 12 sahmes dans les 
parcelles Nos. 4 et 5. 

c) 14 kirats et 12 sahmes dans la par
celle No. 7. 

d) 8 kirats, parcelle No. 9. 
4. ) 23 kirats et ili sahmes au hod El 

l\1etawel No. 5, dans la parcelle No. 5, 
indivi s dans la dite parcelle de 25 fed
dans, 20 kira ts et 20 sahmes. 

5.) 2 feddan s, 1 kirat et 20 sahmes au 
hod El Bourah No. 7, indivis dans les 
parcelles suivantes: 

a) 5 feddans, 16 kirats et 20 sahmes 
dans la parcelle No. 2. 

b) 6 feddan s et 17 kirats dans la par
celle No. 11. 

c) 15 feddans, 13 kirats et 8 sahmes 
dans la parcelle No. 7. 

6.) 8 kirats et 23 sahmes au hod La
wi l\'o. 8, dans la parcelle l\'o. 10, indi
vis dans la dite parcelle de 7 feddans 
et. 20 sahmes. 

7.) 7 ki rats et 2 sahmes au hod El 
Ghiyada El Bahari No . 9, dans la par
celle No. 2, indivis dans la dite parcel
le de 5 feddans, 21 kirats et 16 sahmes. 

8.) 6 kirats et 10 sahmes au hod 
Rezket El Cheikh Ibrahim l\'o. 14, dans 
la parcelle No. 27, indivis dans la dite 
parcelle de 21 feddans, 1 kirat et 12 
sahmes. 

9.) 2 kirats et 2 sahmes au hod Mas
seoud No. 15, indivis dans les parcel
les suivantes: 

a) Dans la parcelle No. 38 bis de 3 
feddans, 7 kirats et 12 sahmes. 

b) Dans la parcelle No. 13 de 1 fed
dan, 7 kirats et 16 sahmes. 

10.) 1 feddan, 11 kirats et 9 sahmes 
au hod El Cheikh Abou Seif l\'o. 16, 
dans la parcelle No. 16, indivis dans la 
dite parcelle de 27 feddans, 2 kirats et 
12 sahmes. 

11.) 1 feddan, 18 kirats et 8 sahmes 
au hod El Rezka No. 21, indivis dans 
les parcelles suivantes: 

a ) Dans la parcelle No . 10 de 1 fed
dan, 17 kirats et 20 sa:hmes. 

b) Dans la parcelle ]\!o. 8 de 40 fed
dans, 17 kirats et 8 sahmes. 

12.) 11 kirats et 13 sahmes au hod 
Kom Maga·war 1\'o. 23, indivis dans 
les parcelles suivantes Nos. 12 et 11: 

a) La parcelle No. 12 de 9 feddans 
et H kirats. 

b) La parcelle No. 11 de 15 feddans, 
10 kirats et li sahmes. 

13.) 1 feddan et 21 kirats au hod EJ 
Arbeine No. 12, indivis dans les par
celles suivantes: 

a) Dans la parcelle 1\'o. 21 de 20 fed
dans, 14 kirats et 20 sahmes. 

b) Dans la parcelle No. 22 de 13 fed
dans, 5 kirats et 16 sahmes. 

Tels que les dits biens se poursui
vent et comportent sans aucune ex
ception ni réserve généralement quel
conque. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 320 pour le 1er lot . 
L.E'. 205 pour le 2me lot. 
L.E:. 1780 pour le 3me lot. 
L.E. 320 pour le 4me lot. 
L.E. 400 pour le 5me lot. 
L .E. 80 pour le 6me lot. 
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L.E. !100 _pour le 7me lot. 
L.E. ?.LOO pour le Sme lot. 
L.E. !t030 pour le 9me lot 
L.E. 1HJO pour le iüme lot . 
L.E . 373 pour le iime lot. 
L.E . .L ~HO pour le 12me lor.. 
L.E. 670 pour le 13me lot. 
L.E . 220 pour le 14me lot. 
L.E. 000 pour le 15me lot. 
L.E. 80 pour le 16me lot. 
.L.E. 1680 pour le i7me lot.. 
L.E. 260 pour le 18me lot. 
L.E. 145 pour le 19me lot. 
L.E. 300 pour le 20me lot. 
L.E. 280 pour le 21me lot. 
L.E. 300 pour le 22me lot. 
L.E. 24 pour le 23me lot. 
L.E. 425 pour le 24me lot. 
L .E. 930 pour le 25me lot. 
Outr e les frais. 

Pour la poursuivante, 
Mau ri ce Castro, 

206-C-496. Avocat à la Cour . 

Date: Samedi 19 Mars 1938. 
A la requête du Banco Italo-Egiziano, 

subrogé aux poursuites de la Banca 
Commerciale Italiana per l'Egitto, socié
té anonyme égyptienne, ayant siège so
cial à Alexandrie et siège au Caire. 

Au préju dice des Hoirs de feu Ab del 
Ga\vad Sayed El Miligui, de son vivant 
commerçant et propriétaire, sujet égyp
tien. savoir: 

i. ) La Dame Maymouna Bent Moha
rneel El Dayan, veuve du défu n t. 

2. ) La Dame Waguida Bent Ghira, 2me 
veu ve du défunt, prise tant en son nom 
personnel qu'en sa qualité de tutrice de 
ses filles mineures : Mariam, Hanem et 
Sayadat. 

3.) Le Sieur Gabr Abdel Gawad Sayed 
El :.leligui, fils du défunt, pris tant en 
son nom personnel qu'en sa qualité de 
tu te ur de ses frère et sœurs mineurs: 
Mahmoud, Eicha et Malaka. 

4. ) La Dame Zeinab Bent Abele! Ga
w ad Sayed El Miligui, sa fille majeure, 
épouse du Sieur Fadl Effendi lVIahfouz. 

3.) Le Sieur Abdel Alim Sayed El Mi
ligui, héritier de la Dame Fatma Bent 
Hassan Ahmed, elle-même héri ti ère de 
feu Abdel Gawad Sayed El Milig ui, dé
cédé et représenté par ses h éri Liers, sa
voir: 

a ) La Dame Nafou ssa Bent Matloub 
Chamboulia, sa veuve, 

h ) La Dame Nefissa, sa fill e, 
c) La Dame Fatma, sa fill e, 
d) La Dame Enaam, sa fille, 
e) La Dame Sekina, sa fille, 
f ) La Dam e Almaza, sa sœur, 
g) La Dam e Hancm, sa sœur. 
h ) Le Si eur Abdel Maksoud Sayed El 

Mil igui, son frère. 
Les trois de rniers pri s en leur qualité 

(] ' hr!ritiers 6galRment de la Dame Fat
ma Ben t Hassan Ahm.ed, r)il e-mômc hé
r itièrr) de feu Ahdel Gawarl Saycd El 
~1 iligu i. 

TrJU S pr(Jprié taircs, suj e ts égyp tiens, 
dr;rnr;urant eeux ci tés s uh Nos. 1, 3 et 
lil.l. a, b, c, rJ c t g au village rlP, Cheikh 
Farll , près de Senn arou, di s tr-ict de Eh
ehaway, pr-ovince de Fayoum, Cf) Ji e suh 
No. 2 au village de Sennarou, district de 
Ehr:haway (Fayoum), celle s ub No. 4 au 
village de Deir El Hamad, district et pro-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

vin ce de F ayoum e t ceux sub litt. e, f 
et h à F avo um, distric~ et province de 
Fayoum. · 

En , ·m·tu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 2D Mars 1932, dûment 
transcrit ave(· sa dénonciation a u Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mixte du 
Caire, le :20 AYril 1932, sub No. 308 Fa
youm. 

Obje t de la vente : lot uniqu e. 
31 feddans, 23 kira ls e t 22 sahmes de 

terrains sis a u village de Sennarou, dis
tric t de Ebchaway, province de Fayoum, 
divisés en neuf parcelles comme suit: 

1.) 11 kira ts e t :1.6 sahmes au hod El 
Saada No. 22, parcelle No. 6. 

2.) 1 feddan, 10 kirats et 16 sahmes au 
hod El Cheikh Fadl No. 23, faisant par
tie des parce lles Nos. 53 e t 15. 

3. ) 6 feddans, 9 kirats et 8 sahmes au 
hod El Cheikh Fadl No. 23, parcelles 
Nos. 1 e t 3 e t. faisant partie de la par
celle No. 2. 

4. ) 2 feddans et 21 kirats au hod Fara
hat, ki ::m awal No. 30, fai sant partie de 
la parcelle No. 3. 

5.) 8 feddans, 22 kirats et 2 sahmes 
au hod Farahat, ki sm awal No. 30, fai
sant pa:~ tie de la parcelle No. 3, parcelle 
No. 12, faisant partie des parcelles Nos. 
14 et 15. 

6.) 3 feddans, 18 kirats e t 2 sahmes au 
hod Farahat No. 30, hism awal, fa isant 
partie des parcelles Nos. 3 et 2. 

'7.) ii kirats e t 18 sahmes au hod Gar
bet Hila l No. 31, fai sant partie de la par
celle No. 4. 

8. ) '~o kirats e t 16 sahmes au m ême 
hod, fai sant partie de la parcelle No. 4. 

9. ) 7 feddans, 10 kirats et 16 sahmes 
au hod Farahat No. 30, kism awal, fai 
sant partie des parcell es Nos. 2 et 5. . 

Ainsi que les dits biens se pours UI
vent e t comportent sans aucune excep
tion ni réserve avec toutes dépendances, 
attenanêes, appartenances et tous im
meubles par nature et par destination 
généralement quelconques ainsi que 
toutes a ugmenta tions et améliorations. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 900 outre les frai s. 
Pour le poursuivant, 

Malatesta et Sch emeil, 
306-C-530 Avocats à la Cour. 

Date : Samedi 19 Mars 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège es t 
au Caire. 

Au préjudice des Hoirs de feu Ab
dallah Bey Hussein Hegab, savoir: 

L ) Le Sieur Mostafa Abdallah He-
gab, pris en sa qualité de codébiteur. 

2.) i\ly Abda llah Hegab . 
3. ) Abdal lah Abdallah Hegab. 
4 .. ) Dame Naima Abdallah Hegab, 

épou sn du Sieur Ahmed Chawky. 
5 .) Dame Mounira Abdallah Hegab, 

épou se du Sieur Abdel Moneem Chaw
ki. 

6.) Mohamed Abdallah 1-Iegab. 
7. ) Dame Ward Entacha, d ite aussi 

Fatma i\ bdallah Hegab, épouse de Mah
moud Hny Youssef, prise en sa qualité 
de codéb itr ice. 

8. ) Dame Zeinab Abdallah Huss1; in 
Hegab, épouse de Gha.leb Mohamed E l 
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Gu indi, prise en sa qualité de codébi
trice . 

9. ) Dame ;'\aguia l\!!Ptwalli E;weiss, 
veu ve dn feu A IJda ll a Bey Husse in He
ga]), pri se t.an t personn r. ll emenl qu'en 
sa quali lé de luLri ce dn st-s enfants mi
n eurs, savoir: 

a ) Saadia, b) Saïd, c ) ALLiate, 
d ) Rouhia, •·~) E;,hsan e, r. nfa n ts cl!~ l'eu 

AIJdalla Hev Husse in Heg-ab. 
10. ) M i k~ ?vlav ro, pris en sa qualité 

de S ynd ic dt \ la faillite Abdalla Bey 
Husse in Hegab. 

Tous pro prié ta ires, égyp ti en s. de
m eurant le l er it :vie ha li a El Kobra 
( Garbieh), où i 1 es t fon ct ionnaire au 
Tribunal Nat ional de l re In s tan ce de la 
dite ville, la 7me il iV!aghagha (;\1inieh ) 
où son époux est Juge au Tribunal de 
J re Ins tan ce de la dite v ill e, la 8me de
m eurant à Min ia, rue Khairy, avec son 
épo ux, P- t les autrr.s au Ca ir e, le 2mn 
rue Kawala, No. i5 (Abdine), les 3me 
et 9me, r ue Kawala, No . 32 (Abd in P), 
les 4me e t 5rne rue Abdel Az iz l\o. 10, 
le 6me r u e Emaü E l Dine No. 50 cl lt"· 
iüme rue Fouad 1er, No. 33. 

En vet·tu d 'un procès-verbal dressé le 
U SepLembr•" 1937, hui ss ier BahftaL 
transcrit le 6 Octobre 1937. 

Objet de la vente: en un seul lo t. 
I. - Un immeub le, terrain eL con s

tructions, sis a u Caire, rue A !)del i\zi z 
Nos 13 et 15, section Abdine, cll ialzllet. 
El Saha, mokallafa No. 7/3. 

Le terrain. portant le No. 31 elu plan 
de lot.i ssem en t c!Ps tenains de la Com
pagnie Immob ili ère d ite cx-Aly Pachn 
Chérif, a une superfi cie de 733 m2 Hi 
dont 605 m2 co uverts par lt~S construc
tions de deux blocs séparés entre CU'\: 
par un passage privé formant ensem
b le: 

i. ) Un rez~cle -chaussée composé de n ) 
6 magasins sur la rue Abdel Aziz ave c 
8 baies, b ) !1 magasins sur le passag•· 
intérieur. 

2 . ) Un so us-so l au fond du passag"l ' 
et elu cô té E:st, formé de 2 appartements. 
chacun d'une entrée, 4 pièces et dépen-· 
dan ces . 

3.) Un entresol avec 2 appartements 
offrant la même disposition que le pré
cédent. 

tL) Quatre étages, chacun de 4 appar
tements, dont 8 appartements form és 
ae 1 entrée, 5 pièces et d épendances ct 
R appartements, ayant vue sur le pas
saQ·e du côté Nord, composés chacun de 
1 entrée, 4 chambres et dépendances. 

5.) Une terrasse avec 3 pe tits loge
m ents dont deux de 2 chambres et un 
d'une seule pièce avec de petits rédui ts 
comm e dépendances indépendamment, 
de 2 chambres pour lessive. 

Soit, pour J' ensemble de l'immcub ll' , 
10 magasins, 20 appartements dont '' 
compris dans le sous-sol ct l 'entresol, 
e t 3 logements sur la terrasse. 

1_.0 restant dn terrain r eprésen I.e en 
pa rti e un g-rand passage donnant ac(~ t~s 
;) l' immrmble. 

L'imm 0ul1lo dan s son <:n scmhl c cs!; 
l imi ll!: Nord, propri (~ lll de Mohamn!l 
Rarakat, sur 27 m . '•fi: Sud, propri61.t'~ 
Ahda ll a Pach a Rannga et composr-c dt~ 
2 lign es droites commençant de l'Es t. à 
l'Oues t sur 15 m. 65 puis vers l'On
es t avec faibl e inclination vers Je Nord, 
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sur 16 m. 75; Est, ruelle privée Wakf 
Aly Pacha Fahmy, long. 20 m. 50; Ou
est rue Abele 1 Aziz, sur 26 m. 

Ù. - Désignation étab lie par le Sur
vey Depa-rtmenl d'après les nouvelles 
opérations du cadastre. 

7Iâ m2 clonl: 
a) 346m2 :!\o. 13 rue Abdel A~z i.z, se~

tion Abcline Gouvernorat. elu Ca1re, IL
mités: ::\orel: commen çant cie l'Oues t à 
rEst, long. i1 m. 56, puis se dirige 
vers le Sud, 36 cm. , puis vers l'Est, 7 
m. 48, puis vers le 1'\orcl, 1 ~1. 9lt, v,ers 
l'Est, 11 m. m, dans le voiSinage cl un 
passage l\o. 13 a en parlte cl~ns _le v~l 
sinage de la mmson l\o: 1::> CI-apres 
délimitée; Est, ruelle pnvee long. 8 m. 
60· Sud Abclalla Pacha commençant 
dt' l'Est' à l'Ouest, incliné vers le Sud, 
long. 15 m. 66, puis incliné vers le 
::\orel, 16 m. ~H; Oues t, ru e Abele! A,m~, 
long. 11 m. 36. 

b) 69 m2, passage auquel il a été 
donné le :!\o, 13 a caclastre1 rue ~bele} 
Aziz, limités: Nord, la maison No. 1:::> 
ci-après délimitée, commençant de 
l'OÙest à l'Est, 11 m. 58, puis se dirige 
vers le Nord 65 cm., vers l'Est, 7 m. 
36; Est, en partie la maison l\o. 15 et 
eT! partie maison ?\o. 13, long. 3 m. 88; 
Sud, la maison No. 13, co mmençar"!t . de 
l 'Est à l'Oues t. 7 m. 48, puis se clmge 
vers le Nord, 35 cm ., puis vers l'Ouest, 
H m. 58; Oues t, rue Abele! Aziz, long. 
3 m. 15. 

c) 332m2, :\o. 15 rue Abclel Aziz, li
mités : ::\orel, :viohamecl BaraJ.;at, long·. 
27 m. 87: Est, ruelle privée, long. 11 
m. \Jll; Sud, en partie maison l\o . 13, 
en partie le passage No. 1.3 a, commen
çant de l'Est à l'Ouest, long. 11 m. 07, 
puis de dirige vers le l\ord, l~ng. 1 m. 
94 puis vers l'Ou es t, long. 1 m . 36, 
v-e~s le Sud, long. (li5 cm., vers l'Oue~t, 
long. 11 m. 58; Ouest, rue Abele! i\z1z, 
long. 11 m. 't::2. . 

Ainsi que le tout se poursmt et com 
porte sans aucune excep tion ni r~ser_ve, 
avec les immeubles par deslmalion 
qui en dépendent et les amé lioralions, 
augmentations et accro issemen ts que 
les débiteurs pourraient y faire. 

III. - D'après la situation actuelle .le 
elit immeubl e es t délimité comme sml: 

Un immeuble, lerrain c L constru c
tion, sis au Caire, rue Abele! Aziz ::\ o~. 
13 et 15, 1\.ism Abcline, d 'une supedl
cie totale cle 733 m2 16 c m. clont 605 
m2 sont occupés par les construc tion s 
et le restant; soit 128 m2 16 cm., re
présente une cour sur laquelle donrwnt 
les deux portes d'entrée de l'immeubl e 
Nos . 13 et 15 e t un passage donnant clH 
dég-agement elu côté Suc.l e L un couloir 
de forme tringulai.re du côté Ouest, ! fl 
tout formant ensemble: 

1.) Un rez-cle-chau ssée corn posé cle: . 
a) 6 magasins sur la rue Abclel Az1z, 

avec 8 baies, 
b) !1 magasins sur le passage inté

rieur; 
2.) Un sous-sol au fond du passage 

et elu côté Est, formé de 2 apparte
m ents, chacun composé c.le 1 entrée, 1L 

pièces e t dépendances; 
3.) Un entresol avec 2 appartemen1s 

offrant la même disposition que lPs 
précédents; 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

4.) Quatre étages, chacun de 4 appar
tements dont 8 appartements formés de 
1 entrée, 5 pièces et dépendances et 
8 appartements ayant vue sur le passa
ge du côté Nord, composés chacun de 
1 entrée 4 chambres et dépendances. 

5.) U~e terrasse avec 3 petits loge
ments dont deux de 2 chambres et un 
d'une seule pièce avec de petits réduits 
comme dépendances, indépendamment 
de 2 chambres pour lessi.ve. 

Soit pour l'ensemble cle l'immeuble, 
10 magasins, 20 appartements dont 
quatre compris clans le sous-sol et 
l'entresol et 3 logements sur la terrasse. 

Le restant du terrain représente en 
partie un grand passage donnant accès 
à l'immeuble. 

L'immeuble dans son ensemble es t 
limité: Nord, sur 27 m. !ti5 par la pro
priété de Mohamecl Barakat: Sud, sur 
32 m. 40 par une ligne brisée, séparant 
l'immeubl e d'Abdallah Pacha Banaga ; 
Est, sur 20 m. 50 par un passage pri
vé, faisant J]artie du fond, séparant le 
Wal<f Alv Pacha Chérif: Ouest; sur 26 
m. par la rue . Abdel Aziz, sur laqu~lle 
donnent les deux portes cl entrées Nos. 
13 et 15. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni. r és.er
ve avec les .immeubl es par destmatwn 
au\ en dépendent et les améliorations, 
augmentations et accroissements que 
les emprunteurs nourraient y faire .. 

Mise à prix: L.E. 8000 outre les frais. 
Pour le r equérant, 

R. Chalom Bev et A. Phronimos, 
381-C-578. ·· Avocats. 

SUR FOLLE ENCHERE. 

Date: Samedi 19 Mars 1938. 
A la requête de l'Alexandria Commer

cial Cy., société anonyme, ayant siège à 
Alexandrie, No. 9 rue Stamboul et y 
ayant domicile élu en l 'é tud.e cle 1Yfes 
Maurice Aboulafia et G. N. Pilavach1 et 
au Caire en celle de Mes J. E. Candio
glou et A. C. Pilavachi, avocats à la 
Cour. 

Contre: 
1.) Hoirs de feu Hanna Guirguis Mor-

gan, savoir les Sieurs et Dames: 
a) Malaka Hanna Morgan, sa _veuve. 
b) Mezzi Hanna Morgan, sa fille. 
2.) Morgan Guirguis Morgan. 
Ce dernier pris tant personnellement 

qu 'en sa qualité d'héritier de son frère 
Hanna Guirguis Morgan. 

4.) Michriki Morgan, fil s de Guirguis 
Morgan. . . . 

5.) Hoirs de feu Guorgm Gmrgms 
Morgan, savoir les Sieurs et D~mes: 

a) Michriki, b) Habib, c) Aziz, 
cl) Ayad, e) Chaker, 
f) Ezz, épouse Ishak Mikha!l Is.hak. 
g) Hadia, épouse de Fam Gmrgms Sa-

lama, . . .. 
h) Waclida, tous ces dermers henhers 

de feu Guorgui Guirguis Morgan, de son 
vivant pris tant personnellement qu'en 
sa qualité d'héritier de son frère Hanna 
Guirguis Morgan. 

Tous propriétaires, locaux, demeurant 
au village de Beni Acli El Bahria, Mar
kaz Manfalout, Assiout, sauf le Sieur 
Michriki Morgan qui est domicilié à 
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Mit El Ghoraka, Markaz Talkha (Ghar
bieh). 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie immo

bilière dressé en date du 10 Octobre 1932 
par ministère de l'huissier Jean Messi
ha, dénoncé en date du 20 Octobre 1932 
par exploit de l'huissier Sergi, tous deux 
transcrits au Bureau des Hypothèques 
elu Tribunal Mixte de Mansourah en 
date du 2 Novembre 1932 sub No. 2200 
Gharbieh. 

2.) D'une sommation de folle enc~è
re notifiée le 27 Décembre 1937, hms
sier Michel Ackaoui. 

Objet de la vente: en trois lots. 
4me lot. 

3 feclclans e t 9 sahmes de terrains sis 
au village de :Mit El Ghoraka, district de 
Talkha (Gh. ), au boel El Raml, No. 20, 
faisant partie des parcelles Nos. 61 et 65, 
indivb dans 3 fecldan s, 3 kirats et 23 
sahmes. 

3me lot. 
3 feddans, 10 kirats et 22 sahmes au 

même village, en deux parcelles, sa
voir: 

La ire de 3 fedclans, 7 kirats et 8 sah
mes au hod El Raml No. 20, parcelles 
Nos. 53, 54, 50, 49 et 64, à El Sayed Mo
hamed Badaoui et autres; au Sud, par
celles Nos. 56 et 57 aux Hoirs Fatma El 
Toukhi; à l'Ouest, digue canal Sursock 
No. 12, utilité. 

La 2me de 3 kirats et 14 sahmes au 
hod El Rami No. 20, faisant partie des 
parcelles Nos. 61 et 65, indivis dans 3 
feddan s, 3 kirats et 23 sahmes. 

6me lot. 
6 feddans , 23 kirats et 6 sahmes sis 

au village de Mit El Egueil, Markaz 
Talkha, Gharbieh, au hod El Khadra 
No. 16, parcelle No. 3. 

Y compris dans cette parcell~ ~2 k~
rats appartenant aux susnomr:nes a rai
son de moiLié pour chacun, a prendre 
par indivi s sur 211 ki.rats ?ans une sa
kieh avec ses accessOires SIS au hod No. 
16 dans la parcelle No. 3, et la moitié. de 
la rigole servant à irriguer les terrams. 

Ainsi que le tout se po_ursuit et ,com
porte avec tous accessoires et clep~n
dances o-énéralement quelconques, rien 

b ' exclu ni excepte. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Les biens ci-dessus avaient été adju

gés au Sieur Michriki Morgan, proprié
taire, sujet local, domicilié à Mit El 
Ghoraka, Markaz Talkha (Gharbieh), 
fol enohérissem· et ce par jugement du 
14 Décembre 1935 dans l'expropriation 
poursuivie par le B~mco Italo-Egi~ian?, 
à l'encontre des HOirs Hanna Gh1rgms 
Morgan, aux prix de L.E. 270 pour le 
4me lot, L.E. 290 pour le 5me lot et L.E. 
620 pour le 6me lot. 

Nouvelle· mise à prix: 
L.E. 243 pour le 4me lot. 
L.E. 261 pour le 5me lot. 
L.E . 558 pour le 6me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 21 Février 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maurice Aboulafia et G. N. Pilavachi, 

363-AC-749 Avocats. 
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SUR SURENCHERE. 

Date: Samedi 3 i\Iars Hl38. 
A la requête du Sieur Rateb Guirguis, 

sm-enchérissem·. 
Sur poursuites d~ la Rais~m .soc!ale 

N. I-I. Barnot1 & Cw., en llqmdatwn, 
ayant siège au Caire, subrogée aux pour
suites de la Dame Raymonde veuve Al
cebiade Catsaro:::. 

Au p1'éjudice des Sieurs Hussein et 
Youssef l\Iollamed El BardiSSI, tant per
sonnellement que comme tuteurs de 
leurs frères Zaki et lVIohamed Fouad 
l\Iohamed El Bardissi et Hassan Moha
mec! Osman El Bardissi. 

En , -ertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 30 Janvier Hl34, trans
crit le 14 Février 1934 sub No. 1073 (Cai
re!. 

Objet de ia \'ente: u~1 immeJ?.ble, ter
rain et. con:::tructions, s1s au Ca1re, quar
tier El Seroughieh, a tf et El Lamoun No. 
11. l~ism Darb El Ahmar, chareh El I-Ie
laÙeh K o. 4, soit: a) le terrain d'une 
superficie de 846 m2 64 cm., partie des 
Nos. 20, 21, 22, 23 et 24 du plan de lo
tissement de El Yakarieh, b ) les cons
tructions formant 2 maisons et 8 ma-
gasins. . 

Ainsi que le tout se poursmt et com
porte sans aucune exception ni réser:re. 

Pour les limites consulter le Cahwr 
de:- Charges. 
~om·ene mise à prix: L.E. 1320 outre 

les frais. 

390-C-587 
Pour le surenchérisseur, 

L. N. Barnoti, avocat. 

Date: Samedi 5 Mars 1938. 
A la requête de Dimitri Sourial El 

l\Iasri. surenehérisseur. 
Sur. poursuites du Sieur Léon Hano

ka, en sa qualité de syndic de la faillite 
Naus ?\latta Mina, poursuivant. 

Au préjudice de la faillite Naus Mat
ta :\lina. 

Les dits biens furent adjugés au 
Sieur \Iohamecl Abdel Rahman J\orraa, 
adjudicataire . 

En vertu d'une ordonnance rendue 
par \fonsieur le Juge-Commissaire de la 
dite faillite, le 4 ::'viars 1935 sub No. 265, 
60e A.J. 

Objet de la vente: lot unique. 
10 feddans, 21 kirats et 12 sahmes sis 

au village de Abnoub, Ma rkaz Abnoub 
(Assiout) , au hod El Garf Gh_arbi No. 2~, 
en une seule parcelle et fm san t part1e 
des parcelles du No. 17 au No. 24. 

Sur ces terrains le failli possède la 
moitié par indivi s dans une machine 
agricole consistant en un moteur de 1?
force de 25 chevaux, marque Mabard1, 
avec le Sieur Mitri Sorial El Masri, d'As
siout. 

Ac tuellement, d'après le nouveal! ca
dastre, les susdits biens sont désignés 
comme suit: 

10 fcddans, 21 kirats et 12 sahmes sis 
au village d 'Abnoub, Markaz Abnoub, 
Moudirieh d'Assiout, au hod El Garf El 
Gharbi No. 2~, fai sant partie des parcel
les du No. 17 au No. 24. 

N.B. - Sur ces terrains le failli pos
sède la moitié par indivis dans une ma
chine agrieole it un moteur de 25 C.V., 
marque Mabardi, en associ?-tion avec le 
Sieur Mitri Sorial El Masn. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous accessoi~es et 
dépendances, sans aucune exceptwn ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur surenchère: L.E. 715 
outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
M. et J. Dermarkar, 

391-C-588 Avocats à la Cour. 

Tribunal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 h. 30 du matin. 

Date: Jeudi 24 Mars 1938. 
A la requête de la Dame Angélique Mi

chalopoulo, sujette hellène, dem.eurant 
ü rvlansourah et y faisant électwn de 
domicile en l'é tude de Maîtres G. Mi
chalopoulo, J. Jabalé, M. Saitas, avo
cats. 

Au préjudice du Sieur Ahmed Ahmed 
El Bétouti, fils de feu Ahmed, de feu 
Ibral)im, propriétaire, suJet local, de
m eurant à Kafr El Daboussi, Markaz 
Cherbine ( Gh. ) . . . 

En vertu d 'un procès-verbal de sa1s1e 
immobilière elu 13 Juin 1928, transcrit 
avec son acte de dénonciation au Gref
fe des Hypothèques du Tribunal Mixte 
de Mansourah en date du 6 Juillet 1928, 
:\' 0. 1025. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

La moitié à prendre par indivis clans 
les biens suivants à savoir: 

1. ) !1 kirats et 20 sahmes à prendre 
par indivis dans 5 kirats et 8 sahmes 
de terrains sis au village de Kafr El 
Dabboussi, district de Gherbine ( Gh. ), 
au boel El Balayla No. 17, parcelle No. 
1 et partie elu No. 3, limitée: Nord, pro
priété Ahmed Eral<i, dans la par~elle 
No. 3, sur 8 1 / 4 kass.; Ouest, d1gue 
El Hocha El Kaclim, utilité publique, 
3me section, sur H lŒss.; Sud, digue du 
Nil branche de Damie tte, sur 9 lŒss.; 
Est. la parcelle No. 3 au m ême hod, à 
Ahmed El Eraki, sur 8 1/3 l<ass., 
v compris sur cette parcelle les cons
tructions en briques cuites y élevées 
servant à l'installation des machines et 
moulins ci-après désignés. 

2. ) 23 1/2 lürats sur 211 à prendre par 
indivis dans un moteur à pétrole instaL 
lé sur la parcelle précédente, marque 
Tangye, de 50 H.P., avec moulin et la 
machine pour décortiqu er le riz et la 
nomne, avec tous les accessoires et dé
pendances tels que tuyauterie, canaux 
etc., v compris la partie de la rigole 
depuis la prise du canal El Sahel jus
qu'à la sakieh Abou Kandil, le tout 
avant les m êmes limites que la précé-
dËmtc parcelle. · 

2me lot. 
8 feddans, 6 kirats et 22 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de 
K.afr El Daboussi, district de Cherbin 
(Gh. ), divisés comme suit: 

1.) 3 feddans, 22 kirats et 19 sahmes 
au hod El Kassab No. 11, parcelle 
No. 2. 

2.) 1 feddan, 7 ki.rats et 2 sahmes au 
hod El Kassab No. 11, parcelles Nos. 
6, 7, 8 et 9. 

21/22 Février 1938. 

3.) 1 f-eddan, 21 kirats et 9 sahmes au 
hod El Kassab No. 11, faisant partie de 
la parcelle No. 12. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes ses dépendances, ac
cessoires e t annexes, sans aucune ex
ception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 640 pour le 1er lot. 
L.E. 580 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 21 F évrier 10:18. 

Pour la p()ursuivante, 
G :\1ichalopoulo, J. Jabalé, M. Saitas, 
350-DM-617. Avocats. 

Date: Jeudi 31 Mars 1938. 
A la requête du Sieur Georges Cavalas, 

demeurant à Malha, district de Mansou
rah. 

Contre le Sieur Ismail Ismail Moha
med El Dawakhli, demeurant à El Gam
malieh, district de Manzaleh (Dale). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière, huissier G. Ackaoui, en 
date du 5 Février 1936, transcrit le 15 
Février 1936 sub No. 19411. 

Objet de la vente: 6 feddan s, 3 kirats 
e t 12 sahmes de terrains cultivables sis 
à El Gammalieh wa .Kafraha, district 
de Manzaleh (Dale). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 600 outre les frais. 
Mansourah, le 21 Février 1938. 

Pour le poursuivant, 
188-M-307. A. Neirouz, avocat. 

nate: Jeudi 17 Mars 1938. 
A la requête du Crédit Hypothécai

re Agricole d'Egypte, cessionnaire aux 
droits et actions de l'Agricultural Bank 
of Egypt, ayant son siège au Caire, 11 
rue Gamée Gharkass. 

Contre Bassis Hassan Khazbak, pro
priétaire, local, demeurant à Nawa_ssa 
El Gheit, district de Aga (Dale), deb t
teur exproprié. 

E:t contre: 
1. ) Chalabia Mohamed El Fiki; . 
2.) Megahed Megahed El Kerd~om; 
3.) Awad Megahed El .Kerdaom; 
4.) Embarka Mohamed El ~r<l;wll; 
5.) lbrahim Mohamed El F.ll~I; 
6.) Megahed Mohamed El F1ln; 
7.) Kange El Gemayel; 
8.) Elias El Gemayel. 
Tous propriétaires, sujets locaux, do

miciliés les 4 premiers à Nawassa El 
Gheit et les autres à Mansourah. 

Tiers détenteurs. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 20 Octobre 1923, huis
sier Ph. Bouez, transcrite le 30 Octobre 
1923, No. 17443, e t procès-verbaux .de 
distraction dressés les 5 et 16 Févner 
1938. 

Objet de la vente: 
4 feddans et 8 sahmes sis à Nawassa 

El Gheit, district de Aga (Dak.). 
Po'lr les limites consulter le Cahier 

des Charges. . 
Mise à prix: L.E. 400 outre les frais. 
Mansourah, le 21 Février 1938. 

Pour le poursuivant, 
392-M-330 Khalil Tewfik, avocat. 



21 f 22 Février 1938. 

Date: Jeudi i7 Mars HJ3S. 
A la requête de Arménak Moutamé

dian, négociant, suj e t bulgare, demeu
rant à Zagazig. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu Abdel Mitaal 

Abdel Ati, savoir: 
1.) Dame Zarifa Atlia Moafi, tant p er

sonn ellem ent qu 'en sa qualité de tutri
ce de ses enfants mineur s: Hassan, Hus
sein, Mansour, Aly, Sania, Mou1ïda, 
Fawzia e t Souad; 

2.) Dame Ihsane Ahmed R agab, tant 
personnellement qu 'en sa qualité d e tu
trice de ses enfants mineurs: Fikr i, 
:Mo u s tafa et Ismat. 

B. - Les Hoirs de feu la Dame Zohra 
Mouafi, héritière de son vivant de feu 
Ab del Mi taal Ab del A ti, sa voir: 

1. ) Abdel Kérim Abdel Ati Ibrahim; 
2.) Abdel Kader Abdel Ati Ibrahim; 
3.) Mansoura Abdel Ati Ibrahim; 
4.) Ezz Abdel Ati Ibrahim. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant à Isdia (Ch .). 
En vertu: 
1. ) D'un procès-verbal de sais ie immo

bilière du 17 Décembre 1931, huissie r 
G. Acka oui, dénoncée le 2 Janvier 1932, 
dûment transcrite avec sa dénonciation. 

2.) De deu x procès-verbaux de dis trac
tion des 16 F évri er e t 13 Décembre 1937. 

Objet de la vente: 
A. - 4 feddans, 2 kirats et 23 sahmes 

de terrain s s is a u village d 'El l sdia, di s
trict de I-Iéhia (Ch. ). 

B. - Une maison d e la superfi cie de 
2 kirats, s ise au vill age d 'El l sdia, di s
trie t de 1-Iehia (Ch. ), a u hod El Doueik 
No. 15, faisant partie de la parcelle No. 
165, cons truite en briques. Les con s tru c
tions sont élevées su r 1 kirat et 12 sah
mes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à p-rix: L.E. 345 outre les frai s. 
Mansourah, le 21 Février 1938. 

Pour le poursuivant, 
395-M-333 Wadih Salib, avocat. 

Date: Jeudi 24 .Mars 1938. 
A la r equê te de Awadallah Eff. vVa h

ba Soliman, propriétaire, suj e t lo cal, de
m euran t à Zagazig (Ch. ). 

Contre les Hoirs Grei ss Khalil Yous
sef, savoir: 

1. ) Az iz Greiss Khalil, tant personnel
lem ent qu 'en sa qualité de tuteur de ses 
frère e t sœur Sami e t Sou ad, enfants de 
fe u Greiss Khalil Youssef, propriétaire, 
suj ~ t local, demeurant au Caire, kism 
Bab El Chaarieh, Darb El Gamée, au 
'1me é tage de l'immeuble No. 3, appar
tenant à Hassan E l Chami e t à défaut 
e t après recherches, a u Parquet Mixte 
du Caire. 

2.) Dame Galila Greiss Khalil, sa fill e, 
proprié taire, s uj e tte locale, dem eurant à 
1\tiit-Ghamr, avec son épou x Wadih Az
zouz Khalil. 

3.) Sadek Meawad, èsq. d 'héritier de 
feu son épouse Dame Galila Soliman 
Ab del Messih (laquelle de son vivant 
é tait h éritière du débiteur feu Greiss 
Khalil Youssef), commerçant, suj e t lo
cal, demeurant à Ezbet El Cheikh K as
sem, près du chemin de fer de la Delta 
Light à Mit-Ghamr. 

En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 
immobili ère pratiquée le 26 Juin 1930, 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

dénoncée le 9 Juillet 1930 e t transcrite 
le 17 Juillet 1930 sub No. 1396. 

Obje t de la vente: en deux lots . 
1er lot. 

'1 feddans e t 6 ki ra ts d 'après le eom
m andement m a is d'après la saisie !1 fed
da n s de terrains s is a u village d 'El Alak
ma wa Kafr Zidan K andil, di s trict de 
Heh ya (Ch.), au hod El Kholi, ki sm awal 
No. 7, fa isant pa rtie de la parcelle No. 
156, par indivis dans 21 feddans , 10 ki
r a ts et 4 sahmes. 

2m e lot. 
2 feddans de terrains labourables s is 

au village de Tall l'viouftah, di s trict de 
Hehya (Ch. ), au hod E l 1-Ierri No. 1, kism 
aw al, fa isant partie d e la parcelle No. 46. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte san s aucune exception ni r éserve, 
avec les immeubles par des tina tion qui 
en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

:vlise à prix: 
L.E. 200 pour le 1er lot. 
L.E. 150 pour le 2m e lot. 
Outre les frai s . 
Ma n sourah, le 21 F évrier 1938. 

Pour le pou rsuivant, 
393-M-331 Helmy 1-Iabachy, avocat. 

Date: J eudi 17 Mars 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt Ltd., socié té anonyme ayant siè
ge à Alexandrie. 

Contre le Sieur Hafez Ahmed Abou 
Afia, fil s de Ahmed Abou Afia, de feu 
Abou Afia, propriéta ire, suj et local, de
m e uran t au village d e Safour, dis tr ict 
de Simbellawein (Dale ). 

En vertu d 'un procès-verbal d e sais ie 
immobilière du 19 Avril 1937, huissier 
E. Mezher, transcrite le 8 Mai 1937, No. 
4420 (Da k. ). 

Objet de la vente: 
I. - En premier rang d'hypothèque. 
5 feddans, 20 k irats e t 8 sahmes de 

terrains cultivables s itués a u village d e 
Kafr Abou Berri, dis trict de Simbella
wein (Dak. ), a u hod Abad El Machaa 
No. 5, en d eux p arcelles: 

L a ire de 5 fecldans, 5 kirats et 20 
sahmes, parcelle No. 32. 

La 2m e de 14 kirats et 12 sahmes, par
tie parcelle No. 31. 

II. - En second rang d 'h ypothèque. 
5 feddans d e terrains cultivables si

tués au village de Kafr Abou Berri , di s
trict de Simbellawein (Dak.), en un seul 
tenant, au hod El Safouri No. 6, partie 
p a rcelle No. 12. 

La dés ignation suin nte a été établie 
p a r le Survey Department d'après les 
nouvell es opérations du cadas tre. 

10 feddan s, 14 kirats et 13 sahmes sis 
au village de Kafr Abou Berri, Markaz 
Simbellawein (Da k. ), divisés comme 
suit : 

1.) 5 fed dan s , 18 kirats et 2 sahmes 
au hod Abed El Machaa No. 5, parcelle 
No. 34. 

2.) 4 feddan s, 20 kirats e t 11 sahmes 
au hod El Safouri No. 6, parcelle No. 22. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 440 outre les frai s . 
Mansoura h, le 21 Février 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

It08-DM-627 Avocats. 
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Dale: J e udi 17 Mars 1938. 
A la requête de la Dresdner Bank, S. 

A., ayant siège à Berlin avec fili a le à 
Alexandrie. 

Cor. tre : 
1.) Omar Mohamed vValy, fil s de Mo

hamed vV aly. 
2.) Da m e l\li ssa Om Mohamed El Be

h ay, fill e de \1ohamed E l Behay. 
'l'ous deux propriétaires, suj ets locaux, 

dem eurant à Miniet Sandoub, dis tric t de 
?\Iansourah (Dak. ). 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie im

mobilière du 17 Aoû L 1932, dénoncée le 
25 Août 1932, transcrits le 30 Août 1932, 
No. 9859. 

2.) D'un proeès-verb al de lotissement 
dressé le 1er Décembre HJ36 a u Greffe 
des Adjudications près ce Tribunal. 

Obje t de la vente: 
Appartenant à la Dam e Missa Om Mo

h am ed Behay. 
3 feddans, 22 kira ts e t 5 sahmes sis au 

village de Nikita, dis tri ct de Mansou
rah, divisés comme suit: 

1. ) 2 kirats e t 4 sahmes a u hod Dayer 
El Nahia No. 13, fa isant partie de la par
celle No. 38, par indivis dans 11 kira ts 
et 9 sahmes superficie de la dite par
celle. 

2.) 15 kirats et 11 sahmes au hod E l 
A wal i No. 18, fai san t partie de la par
celle No . 27, par indiv is dans 3 fedd a n s, 
6 kirats e t 22 sahmes superficie de la 
di te parcelle. 

3.) 1 feddan, 16 ki rats e t 3 sahmes a u 
hod El Zahab No. 20, parcelle No. 63. 

!1.) 1 feddan, 12 kirats e t 18 sahmes 
a u hod E l Zah ab No. 20, parcelle No. 64. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 145 outre les frais . 
Mansourah, le 21 Février 1938. 

Pour la poursuivan te, 
Maksud, Samné e t Daoud, 

405-DM-624 Avocats. 

Date: J e udi 17 l\•Iars 1938. 
A la requête de la Raison Sociale Y. & 

A. Lévy-liarboua & Cie, ad mini s trée 
française, ayant siège a u Caire, 9 rue 
Chawarby Pacha e L s uc cursale à Mit
Ghamr. 

'Contre le Sie ur Hu sse in Chérif, fil s de 
Chérif Omar, proprié taire, suj et local, 
dem eurant à Sahragt El Kobra, district 
ùe Mit Ghamr (Dale ). 

En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 
immobili ère du 20 Mars 1937, hui ssier 
lb. E l Damanhour!, tran scrit le 5 Avril 
1937 s uJJ No. 3307 (Dale ). 

Objet de la vente: 
3 fedclans et 3 kira ts de terrains sis a u 

village de Sahragt El 1\.obra wa Kafr 
Guirguis Youssef, dis trict de Mit Ghamr 
(Dale ), distribués comme s uit: 

1. ) 1 feddan et 3 kirats a u hod El Sittin 
No. 10, fai sant partie de la p arcelle No. 
113, par indivis dans 4 fedclans, 23 kirats 
et 6 sahmes représentant la superficie 
de la dite parcelle. 

2.) 6 kira ts a u hocl El Sittin No. 10, 
partie de la parcelle No. 111, par indivis 
dans 1 feddan, 5 kira ts et 17 sahmes 
formant la s uperficie de la dite parcelle. 

Ces deux parcelles sont inscrites au 
registre du nouvea u cadastre au nom de 
Abbas Eff. Chérif. 
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3.) 1 feddan e t iS kirats au hod Chérif 
Bey No. 13, fai sant partie de la parcelle 
No. 94. indiYis dans 7 feddan s, 9 kirats 
e t 22 sahm es formant la superficie d e la 
dite parcelle. 

Ce tt e pareelle es t inscrite au registre 
du nouveau cadas tre a u nom des Hoirs 
d e la Darne Yasmine Om Hélai, épouse 
Chérir Bey Omar. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

:\lise à prix: L.E. 303 outre les frai s. 
.\Ia nsollt\1Ïl. le 21 Février 1938. 

Pour la poursuivante, 
i\1aks ud, Samné et Daoud, 

·H 2-D.\I-G3 i. Avocats. 

Date: J eudi 1ï l\ Iars 1938. 
A la requète de la Dame Eugénie 

Daomi, proprié taire, administrée françai
se et en ta nt que de besoin du Sieur 
Georges Daoud, bén éfi ciaire de créance 
représentée' par le ::o olde du prix d e ve n
te, tou :: d•: ux demeura nt à l\ Iansourah 
(Dale). 

Contœ le Sieur l'vlohamed Saïd Sél im, 
fils de Saïd , de Sélim, propriétaire, suj et 
local, demeurant à Simbellawein (Dale ). 

En vertu d'un procès-verb al de saisie 
immobi li ère elu 1:2 .\l a rs 1931, dén oncée 
le f E; .\ Iar :::- 1831 e l tr an scrits le 23 l\1ars 
1931 s ub :\o. 3222. 

Objet de la vente: 
8 feddan s. 18 kirats e t 8 sahm es de ter

rains sis au village de Ghourour, dis trict 
de Simbella,\·cin (Dale), divisés comme 
suit: 

1.) 8 fedcl a ns, 11 kirat.s et 20 sahmes au 
hod Abou Aly :\o. 14, parcelle No. 13. 

2. ) 13 ki rct ls et 12 sahmes au hod E l 
\Vagh ~o. 11, fai san t parti e de la p ar
celle :\o. B , par indivis dans 2 feddans, 
11 kirats et 12 sahmes. 

Pour les limites consulter le Cah ier 
des Char ges. 

\1ise à prix: L.E. 223 outre les frai s. 
Mansoura h, le 21 Février 1938. 

Pour Ja poursuivan le, 
Maksud, Samné et Daoud, 

-1 0H-D.\1 -62~ . Avocats. 

Uate : J f;u ri i 17 .\lars 1938. 
A la requèle de The Land Bank of 

Egypt, Ltd .. socié té a nr1nyme ayant s iège 
à Alexandrie. 

Contre la Dam r: Zannouha Abdel l\·Ié
guid, fille de fr~ u Abdel Méguid Awad, 
veuve et hf~riLière do feu Mou s lafa Pac:ha 
1\ halil , propriétaire, ég yptienne, d orni ei
liée à Kisrn Awal Fac:ous, dans sa pro
priété, avec son fil s Ahbas Mou s taJa 
Khalil, el ar: tu ell em cnt à Samannoud 
avec son fn~ re Fouad Bey Abdel Még uid, 
ma<J. rDfJUr du ~Vlarkaz de Sarnannoud. 

En vm1u d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du !) .Juillet 1935, de l'hui s
sier A. Anhourv, transcrite le 23 Juille t 
1 !)35, ]\' (). 1500. . 

Objet de la vente: 
A. -- ~JO feddans s is au village d'El 

Ekhcwa, di 'i lri cl de Faeou s (Ch. ), au horJ 
Dorgham No. 6, en deux parcelles: 

La 1re de 15 feddans, parcelle No. 2. 
La 2me de 15 feddans, pareelle No. 2. 
B. - 25 feddan s, 20 kirats et 22 sah-

mes de terrains sis au village de Hesset 
Rl Manasra, district de Facous (Ch.), au 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

hod El Sebakh wal Balad El Charki No. 
1, .kism tani, parcelle No. 4. 

Ensemble: une sakieh construite sur 
la parcelle sur la limite Nord. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1550 outre les frai s . 
M a n sourah, le 21 Février 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Da oud, 

.JOü-DiVI-625. Avocats. 

Date: J e udi 17 Mars 1938. 
A la requête du Crédit Foncier d'O

ri ent, s ociété anonyme française, ayant 
son s iège social à Paris e t s iège adm ini s
tratif au Caire. 

Contre les Sieurs: 
1. ) Georges Daoud; 
:2.) Alfred Daoud. 
Tous de ux enfants d e feu Ibrahim 

Dao ucl, le 1er propriétaire, égyptien, e t le 
2me sujet autrichien, demeurant le 1er à 
:Mansourah e t le 2me à Mehallet Messir 
dis trict de T antah (Gh.). 

En vertu d'un procès-verba l de sais ie 
immobilière, huissier A. Ackad, du 1er 
Décembre 1932, tran scrite le 23 Décem
bre H132. No. 14 394. 

Obje t de la vente: 
110 feddans de te rra ins s is à T ernay El 

Amd id e t Kafr Mohamed Timsah, dis
trict d e Simbellawein (Dak.), au hod El 
Riadi ou El Rabbahi El Saghir No. 12, 
en une seule parcelle. 

D'après les dires des témoins, autori
tés du village, les terrains sont au hod 
El Rabbahi El Saghir No. 12. 

Ces terrains son t traversés par un 
clra m appartenant a u Sieur Mohamed 
Arafa ct ses frères. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1790 outre les frai s . 
Man sourah, le 21 Février 1938. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné e t Daoud, 

404-DM -623. Avocats. 

Dale: J eu di 17 Mars 1938. 
A la requête de la Société Anonyme 

du Béhéra, ayant s iège à Alexandrie, 9 
rue S larnboul. 

Contre le Sieu r Abdel Rakek Moha
m ed Zek r i, fil s de Mohamed Zekri, pe
tit-1ï1 s d'Ibrahim Zekri, propriétaire, su
je t loca l, demeurant à Ezbet El Chatt, 
dépenda nt du village de Kafr Youssef, 
di s tri c t de Cherbine (G h. ). 

En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 
immobilière du 22 Septembre 1937, huis
sier F . Khoury, transcrit le li Octobre 
1937 s ub No. 1591. 

Ohjet de la vente: 
21 fedda n s ct 10 kirats de terrains 

cultivables s is primitivement au village 
de Hessas, district de Cherbine (Gh.), et 
ac tuellement au village de Kafr Yous
sef, m êmes district et Moudirieh, dans 
les parcelles et hods cadastraux sui
vants : 

Partie parcelle cadastrale No. 1. du hod 
tercet Abou Sayed El Charki No. 22 (an
ciennement hod Abou Sayed El Charki 
No. H), primitivement à concurrence de 
20 feddans et 11 kirats et actuellement. à 
concurrence de 21 feddans, li kirats et 
20 sahmes et partie parcelle cadastrale 
No. 1 du hod Tercet Abou Sayed E l 
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Gharby No. 21 (anciennement hod Abou 
Sayed El Gharby No. 15) primitivemen t 
à concurrence de 23 kirats e t actuelle
m ent à concurrence d e 5 kirats et 4 sah
mes. 

Soit en tout 21 feddan s et 10 kirats en 
deux parcelles, sa voir : 

La ire d e la contenance de 21 feddans, 
4 kirats e t 20 sahmes. 

La 2me de la contenance de 5 kirats 
et 4 sahmes . 

Pour les limites consult-er le Cahier 
des Charge~ . 

Mise à prix: L.E. 695 outre les frais. 
Ma n so urah, le 21 Février 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

MO-DM-629 Avocats. 

nate: J eudi 17 Mars 1938. 
A la requête de l'Eas tern Company, 

société anonyme égyptienne, ayant siè
ge à Alexandrie, No. 1 rue Toussoun. 

Contre: 
1.) F a rid Ragueh El Tahaoui. 
2.) Gouda Ragueh El Tahaoui. 
3.) Baghid R agueh El Tahaoui. 
li.) Abdel Samieh Ragueh El Tahaoui. 
5.) Ta lab Ragueh El Tahaoui. 
Tous fil s de Ragueh Amer El Ta

haoui, petits-fils de Amer El Tahaoui . 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant à E l Ta haouia, district de Bil
beis (Ch.) . 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 6 Mars 1937, huissier B. 
Accad, transcrit le 31 Mars 1937 s ub 
No. 456 (Ch. ). 

Objet de la vente: 
A. - 70 fedda n s et 16 kirats de ter

rains cul ti v ables sis jadis au village de 
Kofour El Ayed et actuellement à El 
Katiba, dis trict de Belbeis (Ch.) , divisés 
comme suit: 

1. ) Bien s appartenant à Farid R agueh 
El 'l'ahaoui. 

a) 17 feddans, 1 kira t e t 12 sahm e::; 
au hod El Hag uer No. 6, faisant partie 
de la parcelle No. 623. 

b ) 22 kirats et 12 sahmes au dit hod, 
faisant partie de la parcelle No. 623. 

c) 19 feddan s et 4 kirats au dit hod, 
formant partie de 1a parcelle No. G23. 

d ) 5 feddans et 14 kirats au dit hod. 
Jai san t partie des parcelles Nos. 630 cl 
627. 

2.) Biens appartenant à Beghid Ra
gueh El T a h a oui. 

a) 2 feddans et 12 kirats au dit h od. 
fa isant partie des parcelles Nos. 627 el. 
630. 

b ) '1 feddans e t 19 kira ts au hod El 
Haguer No. 6, faisant partie des parcel
les l'J os. 629 et 630. 

c) 6 feddan s et 5 kirats au dit hod, 
faisant partie de la pa rcelle No. 023. 

3.) Biens appartenant à Talab Ta
haoui. 

a) 8 feddan s et 15 kirats au dit hod 
El I-I agu cr No. 6, faisant partie des par
celles Nos. 630 et 623. 

b) 5 fedd ans et 18 kirats au dit hod, 
faisant partie des parcelles Nos . 623 et 
630. 

B. - 5 feddans de terrains cultivables 
sis au village de El Zawara, dénommé 
actuellement El Saadate, district de Bel
beis (Ch.), divisés en deux parcelles, sa· 
voir: 
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Biens appartenant à Farid Ragueh El 
Tahaoui et ses frères Taleb, Gouda Ab-
del Samieh et Baghid. ' 

La ire de 1 feddan et 3 kirats au hod 
El Ramlieh wal Kemala, kism awal No. 
2, faisant partie de la parcelle No. 60. 

La 2me de 3 feddans et 21 kirats au 
hod El Ramlieh wal Re mala No. 2, ki sm 
awal, fai sant partie des parcelles Nos. 
96, 98 et 137. 

C. - 2 feddan s, 4 kirats et 15 sahmes 
de terrains sablonneux sis au village de 
El Tahaouia, di strict de Belbeis (Ch. ), 
divisés comme suit: 

Biens appartenant à Farid Ragueh El 
Tahaoui. 

2 kirats et 3 sahmes par indivis dans 
15 kirats au hod El Gabal. 

1 feddan, i kirat e~ 6 sahmes au hod 
Khareg El Zimam, kism awal No. 9, fai
sant partie de la parcelle No. 2. 

Biens appartenant à Beghid Ragueh 
El Tahaoui. 

2 kirats et 3 sahmes par indivi s dans 
15 kirats au hod El Gabal. 

Biens appartenant à Talab El Tahaoui. 
2 kirats et 3 sahmes par indivis dans 

15 kirats au hod El Gabal. 
Biens appartenant à Gouda Ragueh El 

Tahaoui. 
2 kirats et 3 sahmes par indivis dans 

15 kirats au hod El Gabal. 
Biens apparten ant à Abdel Samieh 

Tahaoui. 
2 kirats e ~ 3 sahmes au hod El Gabal. 
Biens appartenant à l'indivision à F a

rid Ragueh Tahaoui et ses frères Gou
da et Abdel Samieh. 

16 kirats et 18 sahmes au hod El Hil 
recta El Gabal No. 1, parcelle No. 54. 

Ces terrains sont sablonneux. 
Pnu r les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
!\'lise à prix: L.E. 7000 outre les frais. 
Mansourah, le 21 Février 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

417-DM-636 Avocats. 

Date: J eudi 17 Mars 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Ei!vnt Ltd., société anonyme ayant siè
ge à Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Attia Daoud 
Rezeik, fils de feu Daoud Rezeik, de son 
vivant codébiteur du requérant, savoir : 

1.) Ayoub Attia Daoud. 
2.) Azmi Attia Daoud. 
3.) Guirguis Attia Daoud. 
Tous les trois fils du dit défunt. 
4. ) Ibrahim Saleh El Menchawi, pris 

en sa qualité d 'h éri tier de feu son père 
Saleh El Menchaoui, de feu Moustafa 
El Menchaoui, de son vivant codébiteur. 

Tous propriétaires, suj ets locaux, de
meurant les trois premiers à Kafr El 
Barbari Soliman, dépendant de Mit El 
Korachi et le 4me à Kafr El Mikdam, 
tous deux district de Mit-Ghamr (Dak.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 12 Juin 1935, huissier A. 
Héchéma, transcrit le 3 Juillet 1935 sub 
No. 6491. 

Objet de la vente: 
A. - 6 feddans et 2 kirats de terrains 

sis au village de Kafr El Barbari Soli
man, dépendant de Mit El Korachi, dis
trict de Mit-Ghamr (Dak.), appartenant 
à Attia Daoud, divisés comme suit: 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

1.) 4 feddans, 15 kirats et 20 sahmes 
au hod El Maya El Taouila No. 1, for
mant la parcelle No. 22 du plan cadas
tral. 

2.) 1 feddan, 10 kirats et 4 sahmes au 
même hod, formant la parcelle No. 2 du 
plan cadastral. 

Ensemble: 2 sakiehs en dehors des 
terrains, servant à l'irrigation. 

B. - 3 feddans, il! kirats et 12 sahmes 
de terrains sis au village de Kafr El 
Mokdam, district de Mit-Ghamr (Dak.), 
appartenant au Sieur Saleh El Mencha
wi, divisés comme suit: 

1.) 2 feddans au hod Dayer El Nahia 
No. 16, faisant partie de la parcelle No. 1 
du plan cadastral. 

2.) 1 feddan, 2 kirats et 12 sahmes au 
hod Bahr El Simsim No. 9, faisant par
tie de la parcelle No. 26 du plan cadas
tral. 

3.) 12 kirats au hod Baiyouk No. 6, 
faisant partie de la parcelle No. 3 du 
plan cadastral. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 770 outre les frais. 
Mansourah, le 21 Février 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

407-DM-626 Avocats. 

Date: Jeu di 17 Mars 1938. 
A la requête du Sieur Sélim de Saab, 

propriétaire, sujet local, demeurant au 
Caire. 

Au préjudice des Hoirs de feu Man-
sour El Dias ti, sa voir: 

1.) Abdel Fattah Mansour. 
2.) Mohamed Mansour. 
3.) Hanem Mansour. 
4.) Nazira Mansour. 
5.) Sekina Mansour. 
6.) Les Hoirs de feu Abou Bakr Man

sour, savoir : 
a) Mahmoud Abou Bakr, èsn et èsq. 

de tuteur de Saadia, 
b) Mohamed Abou Bakr, 
c) Farida Abou Bakr, 
d ) Nazla Abou Bakr. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant à El Marsa, di strict de Déker
nès (Dak.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 19 Avril 1934, huissier 
A. Atalla, dénoncé par exploit du 2 Mai 
1934, huissier Ph. Bouez, le tout tran s
crit le 8 Mai 1934 sub No. 4785. 

Obje t de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

21 feddans, 15 kirats et !1 sahmes de 
terrains sis au village de El Marsa, Mar
kaz Dékernès (Dak.). 

2me lot. 
6 feddans, 3 kirats e t 13 sahmes de 

terrains sis au village de El Khachach
na, Markaz Dékernès (Dak.). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 590 pour le 1er lot. 
L.E. 240 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 21 Février 1938. 

Pour le poursuivant, 
Charles A. de Chédid, 

Avocat au Caire. 
Alphonse Neirouz, 

383-CM-580 Avocat à Mansourah. 
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Date: Jeudi 1.7 Mars 1938. 
A la requête du Sieur Henry Gabbour, 

propriétaire, sujet h ellène, domicilié à 
~\1ansourah , rue du Tribuna l Mixte. 

Contre le Sieur Mohamed Marzouk 
Mouafi, fils de Marzouk MouaJi, proprié
taire, sujet local, omdeh rle Kafr El 
Chennaoui, district de Fara skour (Dak. ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 26 Octobre 1935, de 
l'huissier G. Ackawi, dénon cée par ex
ploit de l'huissier z. Tsaloukhos, en da
te du 4 Novembre 1935 et transcrits au 
Greffe des Hypothèques du Tribunal 
Mixte de Mansourah le 9 Novembre 1935 
sud No. 10394 (Dak.). 

Objet de la vente: 
24 feddans et 17 kirats cle terrain s cul

tivables sis au village de Kafr El Chen
naoui, district de Faras.kour (Dale), divi
sés comme suit: 

1. ) 2 feddans au hod El Abaida No. 7, 
faisant partie de la parcelle No. 23. 

2.) i4 feddans, 22 kirats e!. 4 sahm es 
indivis dans 16 feddans au h od Marzouk 
No. 3, faisant partie de la parceHe No. 12. 

3.) 7 feddans, 18 kirats et. 20 sahmes 
indivis clans 15 fecldan s, 5 kiraLs et 4 sah
mes faisant partie de la superficie de la 
susdite parcefle, au hod l\I arzouk No. 3, 
fai sant partie de la parcelle No. 12. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Cllarges. 

Mise à prix: L.E. 1800 oulre Jes frais. 
Mariso ur ah, le 21 Février 1 H38. 

Pour le poursu ivant, 
Maksud, Sarnné et Daoud, 

!ü5-DM-634. Avocats. 

Uate: J eudi 17 Mars 1938. 
A la requête du Crédit F oncier Egyp

ti en, soc iété anonyme, ayan t s iège au 
Caire. 

Contre: 
J. ) :\ag-uia Said. 
2. ) Saddi.ka Sai cl. 
Toutes deux fil.les de ku Saicl Ali , 

propriétaires, égyptienn es, d t~meurant 
la ire à El Gharral\a f'l îa 2me à 
EkhlalJ, district de Aga !Da le ). 

En vertu d'un procès-verbaJ de saisie 
immob ili ère du 1!1 1\oùt Hl:n, dn l'huis
sier· A. Georges, transcril )P 21 AoùL 
1937, ?\o. 7925. 

Objet de la vente: 
25 fedclans et 16 sahmes de len 'ains sis 

au village cle Mit Masséoud, ,;;strict de 
Aga (Dale ), distribués comm.:: s uit: 

8 fedclans e t 20 kirats au hod El Sayed 
Mous tafa No. 1, autrefo is parl.ie hod El 
Ghefara et partie I\assali El Chorat, en 
qua tre parcelles savo ir : 

La ire, No. 15, de 11 fecldm!s, 23 kirats 
et 20 sahmes. 

La 2me, No. 21, cle 1 feclcl an et 2i ki
r ats. 

La 3me, Nos. 23 et 24, cle 1 fecldan, i1 
kirats et 8 sahmes. 

La '1me, No. 26, de 11 kiraf.s et 20 sah
mes. 

7 kirats a u hod El SomlJa Li No. 2, au
trefois hoc! El Salibi El Charki, parcelle 
No. 31. 

12 kirats au hoc! El Choral. No. 3, au
trefois hod El Guezla, parcelle No. 23. 

1 fecldan, 5 kirats et 12 sahmes au hod 
Moustafa El Sayecl No. 12, autrefois par
tie hocl El Rabiet, partie le hod Keteet 
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Bani ~Ioustafa , rn deux parrelles, sa
voir: 

La 1re, :\o. :L6, de 0 kiral s et iû sail
mes. 

La 2me, :\o. :il, de Hl kiral::: et 20 :::a h
m es. 

2:2 kirat::: au hod El Salibi El Charki 
No. 15, autrefois lwd El Salibi El Tahla
ni, parce Ile :\o. :20. 

'1 fedctans. C) kirats ct 12 sahmes au 
hoct El Gueneinah No. 13, autrefoi::: hod 
El ~Iarg, en deux parcelles, savoir: 

La ire, \"os. 20 et 30, de 3 feddans cL 
Hl kirats. 

La 2me, X o. 18, de 10 kirats et 12 sah
mes. 

9 feddans et 16 sahmes au hod El 
Marg No. 16, autrefois hod El !\Iarg, par
celle \"o. 4, en deux parcelles. 

Les autorités du village ont décla.ré 
que la ire parcelle de 8 feddans et 20 ki
rats sise au hod El Sayed !\1oustafa es t 
actuellement, selon son état naturel, di
visée en trois parcelles, savoir: 

La 1re de 5 feddans et 23 kirats. 
La 2me de 1 fecldan et 21 kirats. 
La 3me de 1 fecldan. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 2500 outre les frais. 
:Mansourah, le 21 Février 1938. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

403-DM-622. Avocats. 

Date: Jeudi n Mars 1938. 
A la requête cie la Banca Commercia

le Italiana per l'Egitto, société anonyme, 
ayant siège à Alexandrie. 

Contre: 
i. ) Ahmecl Ismail Tourkieh, fils cle Is

m ail, de Ahmecl Tourkieh, 
2. ) Saleh Tadros El Bahmani, fils de 

Tadros El Bahmani. 
Tous deux propriétaires, suj ets lo

caux, demeurant le 1er à Débigue et le 
2me à Simbellawein (Dak.). 

En vertu d' tm procès-verbal de saisie 
immobilière, hui ssier Ph. Atalla, du 5 
Juin 1935, dénoncée le 15 Juin 1935 et 
transcrite le 18 Juin 1935, No. 6452. 

Objet de la vente: en trois lots. 

1er lot. 
Propriété de Ahmed Ismail Tourkie~. 
12 feddans, il! kirats et 20 sahmes s1s 

au village de Débigue, district de Sim· 
bellawein (Dak.), divisés comme suit: 

1.) 8 feddans, 16 kirats et 12 sahmes au 
horJ El Damassa :\o. 23. 

Y compris une sakieh dans la parcelle 
No. 22 et des arbres. 

2. ) 3 feddans, 22 kirats et 8 sahmes au 
h od Zahr El Homar wal Anz No. 24, par
celle :\o. 17. 

2me lot. 
Propriété de Ahmed Ismail 'l'ourkieh. 
14 feddans, 20 kirats et 1 sahrn e sis au 

même village de Déhigue, district de 
Simbellawein (Dak.), divi sés comme 
suit: 

i. ) " fcddans, 15 kirats et 9 sahm~s au 
hod El Mallah El Bahari No. 7, fatsant 
parti e de la parcelle No. ô. 

2. ) " kirats et 8 sahmcs au hod El Ma
zarée J<:l Bahari No. 18, parcelle No. i. 

3.) 1 feddan, 21 kirats et 8 sahmes au 
hod El Mallaha El Bahari No. 7, dans la 
parcelle No. 2. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

4.) 3 feclclans et 2 kirats au hod El Da
massa No. 23, fai sant partie des parc0llcs 
!\"os. 34, 36 et 37, ce tte quantité indivi::;e 
dans 3 fedda ns e t 23 kirats. 

Y rom pri s sa part clans un tabou t 
dans la parcrUe No. 37, au même hod 
?\o. 23. 

3.) 8 l<.irats au hod Zahr El Homar et 
El Anz No. 24, faisant partie de la par
ce lie No. 15. 

G.) 20 .kirats au hod El Damassa No. 
23, Ja isant partie des parcelles Nos. 12 
et ii. 

7.) 2 fecldans et 6 kirats au même hod 
El Damassa No. 23, dans les parcelles 
Nos. 18 et 10 et faisant partie des par
celles Nos. il!, 17 et 20. 

8.) 22 kirats au même hod El Damassa 
No. 23, faisant partie des parcelles Nos. 
34 et 36, indivi s clans 1 feddan, clans la 
superficie des deux dites parcelles. 

9.) 17 kirats au même h<Xl Damassa 
No·. 33, faisant partie de la parcelle 
No. 34. 

3me lot. 
Propriété de Saleh Taclros El Bahma

ni. 
5 feclo~ans et H kirats sis au village 

d 'El Bachnini, district de Simbellawein 
(Dak.), au hod El Gobouh wal Sabil Nos. 
13 etH, parcelle No. 10. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 730 pour le 1er lot. 
L.E. 615 pour le 2me lot. 
L.E. 260 pour le 3me lot. 
Outre les frais . 
Mansourah, le 21 Février 1038. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

402-DM-621. Avocats. 

Date: Jeudi 17 Mars 1938. 
A la requête des Sieurs Elie et H.a

phaël Toriel, de feu Vita Toriel, négo
ciants, administrés français, demeurant 
à Alexandrie, 5 rue de la Gare du Caire. 

Contre le Sieur Vita Hassoun, de feu 
Ibrahim, propriétaire, administré fran
çais, demeurant à Mansourah, en son 
immeuble, sis à haret Hassoun, quartier 
Mit Hadar. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 3 Juillet 1935, transcrit 
le 15 Juillet 1935 sub No. 7227. 

Objet de la vente: 
La moitié par indivis dans un terrain 

sis à Mansourah, kism sadess Mit Ha
dar, rue Hassoun No. 9, chiakhet El 
1\rlanzalaoui, d 'une superficie de 2600 
m2, avec les constructions y élevées soit 
une maison (portant le No. 18 e t No. 5 
moukallafa, année 1935), composée d'un 
rez-de-chaussée et de deux étages supé
rieurs, couvrant une superficie de 400 
m2 environ et un e petite construction 
au Nord-Est de la maison, couvrant une 
superficie de 70 m2 environ et servant 
de bureau, lesdits 2600 m2 limités: 
Nord, par la nouvelle rue di te chareh 
El Bahr sur 62 rn.; Est, rue Hassoun 
sur 50 m.; Sud, par haret El Arbeine sur 
73 m. brisés; Ouest, par haret El Mar
kahi No. 4 sur 23 m. 50. 

Du côté de la rue Arbéin il existe ur. 
garage et la porte d'entrée donne sur la 
rue Hassoun où il y a un magasin. 

21/22 Février 1938. 

N.B. - Il y a lieu de déduire de la 
dite superficie de 2600 m2 une quantité 
de 173 m2 85 cm., expropriée pour cau
se d'utilité publique. En conséquence 
la dite superficie se trouve réduite à 
2372 m2 0\:J cm. dans laquelle la moitié 
par indivi s est mise en vente. 

Mise à p,rix: L.E. 4000 outre les frai s. 
Mansourah, le 21 Février 1938. 

Pour les poursuivants, 
Maks ud, Samné et Dao ud, 

414-DM-633 Avocats. 

Ua le: Jeu di 17 Mars 1938. 
A la requête des Usines H.éunies d'E

grenage et d 'Huileries, société anonyme, 
ayant siège à Alexandrie avec s uccur
sale à Mit-Ghamr. 

t:ontre: 
A. - i.) Abdallah Abdallah Hélai; 
2.) ChaJik Bey Hélai; 
3.) Ibrahim Abdallah Hélai; 
4.) Hélai Abdallah Hélai; 
5.) Dame Nafissa Abdallah Hélai ; 
6.) Dame Bahia Abdallah Hélai; 
7.) Dame Fayka Abdallah Hélai; 
8.) Mohamed Fathi Abdallah Héla!. 
Tous enfants de Abdallah Héla!. 
B. - Les Hoirs Sania Abdallah Hé

Jal, fille de Abdallah, savoir: 
9.) Hassan Ivloharned Hélai, son époux, 

tant personnellement qu'en sa qualité de 
tuteur naturel de ses enfants mineurs : 
Mohamed, Fatma, Mohyi et Nahed. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant les 1er, 3me et 7me à Kom Et 
Nour, le 2rne à Assiout, Juge au Tri bu
nal Indigène, la 5me à Chenerak, Mar
kaz Santa (Gh.), la 6me à Bahnaya, Mcu·
kaz Mit-Ghamr (Dak.), le 8me au Caire, 
17 rue Nubar Pacha (Sayeda Zenab), Je;; 
4me et 9rne au Caire, rue Gamah El Ba
nat No. 3 (Bab El Khalk). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 13 Avril 1937, huissier 
L. Stéfanos, transcrite les 8 lVIai 103î 
sub No. lt430 et 21 Juin 103'ï s ub No. 
5085 (Dale). 

Objet de la vente: en deux lo ts . 
1er lot. 

D'après les nouveiles opérations ca
dastrales. 

Appartenant à tous les débiteurs, tan~ 
personnellement que par voie d 'hérita
ge de leur père feu Abdallah Bey Hélai 
et de leur frère feu Hussein Abdallah 
Hélai. 

208 feddans, 10 1-:irats et 9 sahmes 
de terrains sis au village de El 1-Iawabcr, 
di s trict de Simbellawein (Dale), divisés 
comme suit: 

i. ) 16 feddans et 12 lürats au hod El 
Sabeine No. 47, parcelle No. 10. 

Cette parcelle est inscrite au nouveau 
cadastre au nom de Mohamed Eff. Fathi 
Abdallah Hélai. 

2.) 12 feddans, 14 kirats et 17 sahm es 
au hod El Sabeine No. 47, parcelle 
No. 16. 

Cette parcelle est inscrite au nouveau 
cadastre comme suit; 
ii feddans 21 kirats et 5 sahmes au 

nom de Hus~ein Eff. Abdallah Hélai ct 
17 kirats et 12 sahmes au nom de Ab
dallah Bey Hélai en possession de Hus
sein Eff. Abdallah Hélai. 

3.) 7 feddans, 3 kirats et 3 sahmes 
au .hod El Sabeine No. 47, parcelle 
No. 17. 
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Cette parcelle est inscrite au nouveau 
cadastre comme suit. 

5 feddans, 13 kirats et 15 sahmcs au 
nom de Mohamed Eff. Fathi Abdallah 
Hélai et 1 feddan, 13 kirats et 12 sah
mes au nom de Abdallah Bey Hélai, en 
possession de Mohamed Eff. Fathi Ab
dallah Hélai. 

4.) 2 feddans, 16 kira ts et 8 sahmes 
au hod El Eila No. 41, parcelle No. 1. 

Cette parcelle est inscrite au nouveau 
cadastre au nom de Mohamed Eff. Fathi 
Abdallah Hélai. 

·5.) 20 feddan s, 17 kirats et 18 sahmes 
au même ho cl No. 41, parcelle No. 2. 

Cette parcelle est inscrite au nouveau 
cadastre au nom de Hussein Eff. Abdal
lah Hélai. 

6.) 7 feddan s et 21 kirats au même hocl 
No. 41, parcelle No. 3. 

Cette parcelle est inscrite au nouveau 
cadastre au nom de Hussein Eff. Abdal
lah Hélai. 

7. ) 17 fecldans, i9 kirats et 7 sahmes 
au hod Kibli El Masraf No. 48, parcelle 
No. 1. 

Cette parcelle est inscrite au nouveau 
cadastre au nom de Mohamed Eff. Fathi 
Abdallah Hélai. 

8.) 38 feddans, 2 h:irats et 6 sahmes 
au hod Kibli El Masraf No. 48, parcelle 
No. 2. 

Cette parcelle est inscrite au nouveau 
cadastre au nom de Chafilr Bey Abdal
lah Hélai. 

9.) 1 kirat et 17 sahmes au hod Kibli 
El Masraf No. 48, parcelle No. 3. 

Cette parcelle est inscrite au nouveau 
cadastre comme suit: 10 sahmes au nom 
de Abdallah Eff. Abdallah Hélai, 11 sah
mes au nom de Chafik Bey Abdallah Hé
lai et 10 sahmes au nom de Mohamed 
Eff. Fathi Abdallah Hélai. 

10.) 12 kitats au hod Kibli El Masraf 
No. 48, parcelle No. 4. 

Cette parcelle est inscrite au nouveau 
cadastre comme suit: 3 kirats au nom 
de Hussein Eff. Abdallah Hélai, 3 kirats 
au nom de Abdallah Eff. Hélai, 3 kirats 
au nom de Chafik Bey Abdallah Hélai 
et 3 kirats au nom de Mohamed Eff. 
Fathi Abdallah Hélai. 

11.) 4 feddans, 19 kirats et 8 sahmes 
au hod Kibli El Masraf No. 48, parcelle 
No. 5. 

Cette parcelle est inscrite au nouveau 
cadastre au nom de Mohamed Eff. Ab
dallah Hélai. 

12.) 1 feddan, 12 kirats et 5 sahmes au 
hod El Maya El Kébira No. 53, parcelle 
No. 1. 

Cette parcelle est inscrite au nouveau 
cadastre au nom de Chafik Bey Hélai. 

13.) 27 fedclans, 15 kirats et 7 sahmes 
au hod El Maya El Kébira No. 53, par
celle No. 2. 

Cette parcelle est inscrite au nouveau 
cadastre au nom de Abdallah Hélai. 

14.) 16 feddans et :1.8 kirats au hod El 
Maya El Kébira No. 53, parcelle No. 3. 

Cette parcelle est inscrite au nouveau 
cadastre au nom de Abdallah Eff. Ab
dallah Hélai. 

15.) 1 feddan, 21 kirats et 13 sahmes 
au hod El Maya El Kébira No. 53, par
ceile No. 4. 

Cette parcelle est inscrite au nouveau 
cadastre comme suit: 11 kirats et 9 sah
mes au nom de Hussein Eff. Abdallah 
Hélai, 11 kirats et 9 sahmes au nom de 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Abdallah Eff. Abdallah Hélai, 11 kirats 
et 9 sahmes au nom de Chafik Bey Hé
lai, 11 kirats et 10 sahmes au nom de 
Mohamed Eff. Fathi Abdallah Hélai. 

16.) 19 kirats et 20 sahmes au hod 
El Maya El Kébira No. 53, parcelle No. 5. 

Cette parcelle est inscrite au nouveau 
cadastre au nom de Mohamed Eff. Fathi 
Abdallah Hélai. 

17.) 23 kirats au hod El Maya El Ké
bira No. 53, parcelle No. 6. 

Cette parcelle est inscrite au nouveau 
cadastre au nom de Hussein Eff. Abdal
lah Hélai. 

18.) !1 feddans, 16 kirats et 11 sahmes 
au hod El Badawi No. 55, parcelle 
No. 17. 

Cette parcelle est inscrite au nouveau 
cadas tre au nom de Mohamed Eff. Ab
dallah Hélai. 

19.) 12 feddans, 16 kirats et 14 sah
mes au hod El Arab No. 57, parcelle 
No. 9. 

Cette parcelle est inscrite au nouveau 
cadastre au nom de Abdallah Bey Hé
lai, en la possession de ses héritiers. 

20.) 4 feddans au hod El Mohairy No. 
58, parcelle No. 6. 

Cette parcelle est inscrite au nouveau 
cadastre au nom de Abdallah Bey Hé
lai, en la possession des héritiers. 

21.) 3 feddans, 8 kirats et 16 sahmes 
au hod El Mahayri No. 58, parcelle No. 7. 

Cette parcelle est inscrite au nouveau 
cadastre au nom de Chafik Bey Hélai. 

22.) 6 feddans, 10 kirats et 19 sah
mes au hod El Mahayri No. 58, parcelle 
No. 8. 

Cette parcelle est inscrite au nouveau 
cadastre au nom de Abdallah Bey Hélai, 
en possession de ses héritiers. 

Ensemble: une ezbeh comprenant 11 
maisonnettes ouvrières d'habitation, 1 
maison pour le nazir, 3 magasins et 1 
écurie, le tout en briques crues. 

De même, il existe une machine d'ir
rigation de la force de 10 chevaux, avec 
pompe artésienne de 10/8 pouces, en état 
de fonctionnement et portant la mar
que Ruston. 

2me lot. 
D'après les nouvelles opérations ca

dastrales. 
Appartenant à tous les débiteurs, tant 

personnellement que par voie d'hérita
ge de leur père feu Abdallah Bey Hélai 
et de leur frère feu Hussein Abdallah 
Hélai. 

38 feddans, 6 kirats et 12 sahmes de 
biens sis au villag2 de Kom El Nour 
wa Kafr El Dalil, district de Mit-Ghamr 
(Dale ), divisés comme suit: 

1.) 7 feddans, 2 kirats et 5 sahmes au 
hod Hélai No. 7, parcelle No. 67. 

Cette parcelle est inscrite au nouveau 
cadastre au nom de Bahia Abdallah Hé
lai Hélal. 

2.) 21 kirats et 12 sahmes au hod El 
Bornos No. 21, parcelle No. 7. 

Cette parcelle est inscrite au nouveau 
cadastre au nom de Nefissa Abdallah 
Hélai Hélal. 

3.) 12 kirats et 16 sahmes au hod El 
Rakik recta El Rokayeh No. 20, ki sm 
tani, parcelle No. 27. 

Cette parcelle est inscrite au nouveau 
cadastre au nom de la Dame Nefissa 
Abdallah Hélai Hélai. 
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4.) 10 feddans, 13 kirats et 15 sahmes 
au hod El Bournos No. 21, parcelle 
No. 16. 

Cette parcelle es t inscrite au nouveau 
cadastre comme suit: 5 feddans, 6 kirats 
et 20 sahmes au nom de Ibrahim Eff. 
Abdallah Hélai Hélai et 5 feddans, 6 ki
rats et 16 sahmes au nom de Hélai Ef
fendi Abdallah Hélai Hélal. 

5.) H feddans, 11 kirats et 13 sahmes 
au hod El Bornos No. 21, parcelle No. 17. 

Cette parcelle est inscrite au nouveau 
cadastre comme suit: 7 feddans, 5 ki
rats et 18 sahmes au nom de Ibrahim 
Eff. Abdallah Hélai et 7 feddan s, 5 ki
rats et 19 sahmes au nom de Hélai Eff. 
Abdallah Hélai Hélai. 

6.) 1 kirat et 23 sahmes au hod El 
Bournos No. 21, faisant partie de la par
celle No. 21, à prendre par indivis dans 
la superficie de cette parcelle de 2 ki
rats et 2 sahmes. 

Cette parcelle est inscrite au nouveau 
cadastre comme suit: 8 sahmes au nom 
de la Dame Sania Abdallah Hélai Hélai, 
18 sahmes au nom de Ibrahim Eff. Hé
lai Hélai, 1.8 sahmes au nom de Hélai 
Abdallah Hélai et 3 sahmes au nom de 
la Dame N éfissa Abdallah Hélai Hélai. 

7.) 1. feddan, 16 kirats et 11 sahmes au 
hod El Gawiche No. 23, parcelle No. 203. 

8.) 1. feddan, 5 kirats et 9 sahmes au 
hod El Gawiche No. 23, parcelle No. 204. 

9.) 1 feddan, 17 kirats et 4 sahmes au 
hod El Gawiche No. 23, parcelle No. 205. 

Ces trois dernières parcelles sont ins
crites au nouveau cadastre au nom de 
la Dame Néfissa Abdallah Hélai. 

Pour les limites consulter le Cahier 
d-es Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 16000 pour le 1er lot. 
L.E. 4000 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 21 Février 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

416-DM-635 Avocats. 

Date: Jeu di 17 Mars 1938. 
A la requête de la Socony Vacuum 

Oil Corporation, société anonyme amé
ricaine, ayant siège à New-York et suc
cursale au Caire, rue Nubar Pacha No. 5. 

Contre Mahmoud Bey Abaza, fils de 
feu Ismail Bey Abaza, propriétaire, su
jet local, demeurant à Zagazig (Ch.), 
kism El Nizam, rue Youssef Bakr. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 9 Décembre 1936, huis
sier A. Ibrahim, transcrit le 26 Décem
bre 1936 sub No. 1688 (Ch.). 

Objet de la vente: 
Deux mai sons sises à Bandar Zagazig, 

district de Zagazig (Ch.) . 
La ire de la superficie de 361 m2 90 

cm., propriété No. 5, rue Youssef Bakr 
No. 12, gard 1933, limitée: Nord .. Dame 
Sékina Hanem Ahmed Abaza sur 16 m. 
92; Ouest, en partie la maison ci-après 
délimitée et en partie les Hoirs Sélim 
Nakhla, sur 22 m.; Sud, Abdel Aziz Eff. 
Abaza sur 16 m. 30; Est, rue où se trou
ve la porte sur 22 m . 

La 2me de la superficie de 143 m2 64 
cm., propriété Nos. 6, 8 et 10, rue Sala
ma Ghoneim No. 11, gard 1933, limitée: 
Nord, Mohamed Bey Abaza sur 11 m. 
92; Ouest, rue où se trouvent 3 portes, 
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sur 11 m. 90; Sud, les Hoirs Sélim Na
khla sur 12 m. 02; Est., en partie la Da
me Sékina Hanem Abaza et. en partie 
la maison précédemment délimitée, sur 
12 m. 

1\.B. - D'après les autorités de la vil
le de Zagazig et la déclaration de ces 
derniers les dits immeubles sont déli
mités comme suit: 

La 1re maison, composée de trois éta
ges, est limitée: Nord, rue Youssef Bakr, 
où se trouve la porte; Sud, Hoirs Sélim 
.Nali:hla et rue Salama Ghoneim; Est, Ab
del Azim Abaza; Ouest, la Dame Séki
na Ahmed Abaza. 

La 2me maison, sur laquelle existe le 
bàtimen t. de trois dépôts en un seul éta
ge, est. limitée: Nord, Dame Sékina Ha
n em _-\hmed Abaza, épouse de l\tlohamed 
Bey Soliman Abaza et la ire maison pré
cédemment. délimitée; Sud, rue Salama 
Ghoneim où se trouvent les trois portes 
des dépôts (magasins); Est, Hoirs Sélin1 
Nakhla; Ouest, propriété Awad Eff. Ba
daoui. 

i\Iise à prix: L.E. 1000 outre les frais. 
::\Ian:::ourah, le 21 Février 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

411-Dl.I-630 Avocats. 

SUR LICITATIOi'\' 

Date: Jeudi 17 Mars 1938. 
A la requête de la Raison Sociale 

Fred Stabile et Sidney Salama, société 
en nom collectif, adminis trée mixte, 
ayant ::: iège à Alexandrie, rue Port-Es t. 

En Yertu d'un jugement contradictoi
re rendu sur licitation par le Tribunal 
1\fixle Civil de Mansourah en date du 
21 \"oyembre 1936, en l' affaire entre la 
requérante et la Dame Sekina Mahmoud 
I\Iohamed E.andil, veuve de feu Awad 
Abou Awad et la Dlle Eetedal, fille de 
feu A wad Abou A wad, propriétaires, su
jettes locales, demeurant à l.fansourah. 
ru e Delewar. · 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 400 p.c. , sise à Mansourah, rue 
Delewar :'{o. 136, h:i sm Robh El Naggar, 
No. 14 immeuble et moukallafa No. 203, 
année 1928 et actuellement No. 208 R/11, 
année 1937, limitée: Nord, Hoirs Awa
dein Bey Taha; Est, Abdel Razek et Ma
rian Ghobrial; Ouest, les Hoirs Mitri 
Hanna, les Hoirs Awadein Taha et la 
Dame \" oz lm Ghobrial; Ouest, rue où se 
trom·e la porte d'entrée de la maison. 

Avec la maison y élevée, construite en 
briques cuites à l'exception de certains 
murs qui sont construits en briques et 
boi s, composée d'un rez-de-chaussée et 
de 2 étages supérieurs. 

Le rez-de-chaussée comprend outre 
deux cours, un appartement Sud et un 
appartemen t Nord, chacun composé de 
deux chambres et accessoires. 

Le premier étage comprend deux ap
partements Sud et Nord, chacun com
posé d'une entrée, d'un hall et de deux 
chambres avec accessoires. 

Le second étage comprend également 
deux appartements Sud et Nord, cha
cun composé d'une entrée, d'un hall et 
de trois chambres avee accessoires. 

Les dits biens appartiennent en com
mun à la Raison Sociale Fred Stabile 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

et Sidney Salama dans la proportion de 
8 kirats et 10 sahmes et à la Dame Sé
kina et Dlle Eetedal ensemble pour 15 
kirats et 14 sahmes. 

Mise à prix: L.E. 480 outre les frais. 
Mansourah, le 21 Février 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

413-DM-632 Avocats. 

VENTES MOBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date: Lundi 28 Février 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Alexandrie, boulevard Saad 
Zaghloul No. 23. . 

A la requête des Sieurs Albert, Michel 
et Alfred Nasser et des Hoirs de feu Ga
briel Nasser. 

Au préjudice du Sieur Abdel Aziz 
Riz k. 

En vertu d'un jugement du Tribunal 
Mixte E,ommaire d'Alexandrie du 11 Dé
cembre 1937 et d'un procès-verbal de 
saisie elu 16 Novembre 1937. 

Objet de la vente: me~ble~ ~e ~mreau 
tels que : bureau, machme a e~nre, ar
moires, étagères, fauteuils , chaises, etc. 

Alexandrie, le 21 Février 1938. 
Pour les poursuivants, 

Masters, Boulad et Soussa, 
333-A-739 Avocats. 

Date: Mardi 1er Mars 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Alexandrie, au No. 78 rue 
Fouad 1er. 

A la requête du Sieur Alexandre Az
zopardi, employé, sujet britannique, de
meurant à Alexandrie, No. 7, rue Stabi
le, et y élisant domicile dans le cabinet 
de Me Joseph Abela, avocat à la Cour. 

A l'enconli'C des Sieur et Dame Albert 
Mandly et H. B. Mandly, tous deux an
tiquaires, suisses, domiciliés à Alexan
drie, No. 78 rue Fouad 1er. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
de l'huissier A. Quadrelli, du 5 Février 
1938, en exécution d'un jugement con
tradictoirement rendu par le Tribunal 
Mixte de Justice Sommaire d ' Alexan
drie, le 29 Novembre 1937. 

Objet de la vente: 
1.) Un buffet ancien, style Louis XIII, 

en bois de noyer sculpté, avec 4 battants 
pleins et 3 tiroirs. 

2.) Un autre buffet ancien, style Louis 
XIV, en noyer non sculpté, avec 2 bat
tants pleins en bas et 3 en haut. 

3.) Une table pour salle à manger, an
cienne, style Louis XV, en bois de chê
ne, avec rallonge. 

4.) Un lustre en bronze travaillé, avec 
4 lumières latérales et une au milieu. 

5.) Une petite vitrine à 2 battants, sty
le Louis XVI, en noyer clair, sculpté. 

6.) Un tableau ancien représentant une 
Madone avec l'Enfant Jésus, d'auteur 
inconnu, mais attribué au peintre F ran
cesco della Stella, avec corniche moder
ne. 

7.) Un lustre en bronze ciselé, époque 
Restauration, avec cristaux baccarat. 
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8.) Un tableau représentant une impé
ratrice de Russie (ovale et grand format), 
signé «du Breuil», avec cadre d'époque, 
en bois sculpté et doré, surmonté de la 
couronne impériale. 

9.) Un tableau ancien représentant un 
pasteur assis, de l'Ecole de Lucerne, du 
peintre Reinhart, avec cadre également 
ancien. 

10.) Une console, style Louis XVI, en 
bois sc ulpté et doré, san s marbre. 

Alexandrie, le 21 Février 1938. 
Pour le poursuivant, 

294-A-738. Joseph Abela, avocat. 

Date: Lundi 28 Février 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Alexandrie, rue Farouk, 
No. 70. 

A la requête du Sieur Vincent Kette, 
employé, sujet yougoslave, domicilié à 
Cleopatra (Ramleh), rue Chéboub No. 28. 

Au préjudlice du Sieur Abdo Moha
med El Gamal, commerçant, sujet local, 
domicilié à Alexandrie, rue Farouk, 
No. 70. 

Objet de la vente: 1 canapé, 4 fau
teuils et 1 table en rotin, 1 lustre élec
trique, vitrines d'exposition, bancs, mi
roir avec corniche, mannequin, m achine 
à coudre à pédale, marque Singer, di
vers coupons d'étoffes pour costumes, 
costumes, jaquettes, pantalons, ainsi que 
l'installation du magasin. 

Le tout saisi par procès-verbal du 18 
J anvier 1938, huissier M. A. Sonsino 

Alexandrie, le 21 Février 1938. 
Pour le poursui van l, 

370-A-756 Alex. Darwiche, avoca t. 

Date: Samedi 26 Février 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Alexandrie, 40 rue Attarine. 
A la requête du Sieur Naguib Gabrial, 

propriétaire, sujet local. 
Contre le Sieur Manoli Constantin, 

suj e t hellène, domicilié à Alexandrie. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 2 Décembre 1937, huissier A. Qua
drelli, en exécution d'un jugement som
maire du Tribunal Mixte d 'Alexandrie 
du 8 J anvier 1938, R.G. No. 781/63e A.J. 

Objet de la vente: agencement de ma
gasin; plusieurs machines à coudre (à 
pédale, à la main et pour enfants); vali
ses; moteurs pour machines Pfaff; gra
mophone; radio-gramophone meuble; 
plusieurs barils d 'huile pour m achines; 
un lot d 'accessoires pour machines, très 
varié. 

Alexandrie, le 21 Février 1938. 
373-A-759 Georges Scemama, avocat. 

Date: Samedi 26 Février 1938, à 9 h. 
a. m. 

Lieu: à Alexandrie, Mazarita, 236, pro
menade de la Reine Nazli. 

A la requête des Sieurs A. et H. Mes
toudjian. 

Contre le Sieur Sauveur Lévy. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

conservatoire du 2 Octobre 1937, huis
sier A. Mieli, validée par jugement som
maire du 11 Décembre 1937. 

Objet de la vente: 80 grands fauteuils 
en paille, 19 tables avec cristal, 50 ta
bles en bois, 20 petites tables, 8 chaises 
pour bar, 1 grande glace, 1 petite gla
cière, 1 petite armoire, 12 trépieds en 
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fer forgé, 1 piano à queue, 1 bureau avec 
fauteuil, 2 parois, 1 machine à couper 
le jambon, 1 rôtissoire complet, 1 ba
lance, 200 verres, 8 douzaines de tasses 
à thé, 3 douzaines de tasses à café, 18 
fruitières, 18 plateaux, 27 casseroles, 8 
douzaines de pots de lait pour thé, 24 
théières, 1 service de 3 douzaines de 
cuillères, 3 douzaines de fourchettes et 
3 douzaines de couteaux, 70 napperons, 
115 petites serviettes, 4 étagères en cris
tal, 1 installation Néon, etc. 

Alexandrie, le 21 Février 1938. 
Pour les poursuivants, 

S. Chahbaz, 
355-A-741 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 5 Mars 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Kafr El Zayat (Gharbieh). 
A la reqU!ête de 'l'he Socony Vacuum 

Oil Co. Inc., société anonyme, ayant siè
ge à New-York et succursale à Alexan
drie, 7 rue Fouad 1er, agissant aux pour
suites et diligences du directeur de la 
dite succursale le Sieur Parsone. 

A l'encontre du Sieur Ahmed Ahmed 
Kassab, propriétaire, égyptien, domici
lié à Kafr El Zayat (Gharbieh) . 

E:n vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 5 Février 1938, huissier Chacron, en 
exécution d'un jugement du Tribunal 
Mixte de Justice Sommaire d'Alexan
drie du 13 Septembre 1937. 

Objet de la vente: 50 sacs de semen
ces de pommes de terre, provenant de 
la Commission chargée de la vérifica
tion du Commerce de la Chambre Na
tionale d'Agriculture de la Basse-Autri
che, à Vienne, de 50 kilos chacun. 

Pour la poursuivante, 
G. Boulad et A. Ackaouy, 

367-A-753 Avocats. 

Date: Lundi 28 Février 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Alexandrie, rue l{agheb Pa
cha, No. 5. 

A la requête de Jean Frangopoulo, 
commerçant, domicilié au Caire. 

A l'elliContre de Mohamed Gaber, com
merçant, sujet égyptien, domicilié à Ale
xandrie, au lieu de la vente. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 16 Février 1938. 

Obje1 de la vente: 36 paires de chaus
sures pour hommes, en box-calf, de dif
férentes couleurs, marron et chamois 
blanc, différentes mesures, marque 
Ramses. 

Alexandrie, le 21 Février 1938. 
Pour le poursuivant, 

430-A-768 Charles A. Geahel, avocat. 

Date: Mercredi 23 Février 1938, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à Alexandrie, rue Maamoum, 
No. 26, Moharrem-Bey. 

A la requête de l'Agence de Bourse 
R. Benveniste & Co., en liquidation, 
poursuites et diligences de son liquida
teur, le Sieur R. Benveniste, ayant siège 
à Alexandrie, 5 rue Adib, et élisant do
micile au cabinet de Me S. Chahbaz, 
avocat à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Hassan Moha
med Hussein, courtier, égyptien, demeu
rant à Alexandrie, 26 rue Maamoum, 
Moharrem-Bey. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 24 Mars 1931, huissier A. 
Quadrelli, en exécution d'un jugement 
du Tribunal Mixte de Commerce d'Ale
xandrie, du 23 Octobre 1930. 

Objet de la ven:te: 
Dans un salon bureau: 1 bibliothè

que de bureau, 1 gramophone, une gar
niture de salon composée de 4 fauteuils, 
6 chaises, 1 lustre, 1 machine à coudre, 
1 table de milieu, 2 fauteuils à ressorts 
et 8 chaises. 

Dans l'entrée: 3 portemanteaux, 1 ta
pis, 1 lustre, 1 pendule. 

Dans un grand salon: 1 piano, 1 lus
tre, 1 garniture de salon composée de 
3 canapés, 2 fauteuils, 6 chaises, 6 sel
lettes, 3 tableaux à l'huile, 3 tables à fu
moir, 4 paires de doubles rideaux. 

Dans une salle à manger: 1 buffet, 1 
argentier, 1 dressoir, 1 table à rallonges, 
9 chaises, 1 lustre en linoléum. 

Dans une chambre à coucher: 2 ar
moires, 1 commode, 1 toilette, 1 table de 
nuit, 1 canapé, 1 porlemanteau. 

Dans deux autres chambres : 1 armoi
re, 1 commode, 1 portemanteau, 1 vitri
ne, 1 armoire, 1 baignoire en fer émail
lé avec chauffe-bain. 

Alexandrie, le 21 Février 1938. 
Pour la poursuivante, 

372-A-758 S. Chahbaz, avocat. 

Consulat Général de France 
à Alexandrie. 

Succession Dame Chafika Dumani 
veuve Vincent Sasso Bey . 

Date: Samedi 26 Février 1938, de 10 
heures à 12 heures et à partir de 15 heu
res 30. 

Lieu: à Alexandrie, rue Saint-Saba, 
No. 6. 

En vertu d'un jugement rendu le 11 
Décembre 1936 par le Tribunal Consu
laire de France d'Alexandrie et d'un ju
gement rendu le 8 Janvier 1938 par la 
Première Chambre Civile du Tribunal 
Mixte d'Alexandrie. 

Objet de la vente: un mobilier com
prenant meubles de salon européen et 
arabesque, salle à manger, chambres à 
coucher, bibliothèque, livres etc. 
L'Administrateur Provisoire chargé de 

la liquidation de la Succession, 
A. Béranger. 

Le Commissaire-Priseur, 
433-A-771 A. Ganadios. 

Tribunal du Caire. 
Date: Mercredi 2 Mars 1938, à 9 h. 

a.m. 
Lieu: à Assiout. 
A la requête de la Socony Vacuum 

Oil Co. Inc. 
Contre Mohamed Ibrahim Malek. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 15 Janvier 1938. 
Objet de la vente: la récolte de fèves 

pendante par racines sur 5 feddans, sis 
au hod El Gheria No. 16, d'un rende
ment évalué à 5 ardebs. 

Pour la poursuivante, 
Malatesta et Schemeil, 

388-C-585 Avocats à la Cour. 
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Date: Samedi 26 Février 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu:: au Caire, à Choubrah, rue Na
chati No. 22 (propriété Moustafa Gho
neim). 

A la requête du Sieur Moïse Abraham 
Cohen. 

Contre le Sieur Bakhoum Boulos 
Wassef. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 19 Août 1937, huissier 
Dayan, en ex.écU!tion d'un jugement ren
du par la Chambre Commerciale du 
Tribunal Mixte du Caire le 6 Février 
1937, R.G. No. 10717 /61e. 

Objet de la vente: différents meubles 
tels que canapés, fauteuils, chaises, ta
pis, phonographes, buffets, etc., garnis
sant l'appartement du débiteur. 

Le Caire, le 21 Février 1938. 
Pour le requérant, 

304.-C-528 O. Madjarian, avocat. 

Hate: Jeudi 3 Mars 1938, à JO b. a.m. 
Lieu: à Machayaa (Assiout). 
A la requête de The Egyptian En

gineerin.g Stores, formerly Steinemann, 
Mabardi & Co. 

Contre Hassan Hamad, commerçant, 
sujet local, demeurant à J\,1achayaa. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 16 Août 1932. 

Objet de }a vente: 50 arclebs de blé, 
80 ardebs de fèves, 180 ardebs de maïs; 
3 bufflesses, 5 vaches, 1 jument, 1 che
val, 1 taureau, 14 têtes de moutons, 2 
veaux; 20 kantars environ de coton. 

Le Caire, le 21 Février 1938. 
Pour la poursuivante, 

Malatesta et Schemeil, 
389-C-586 Avocats. · 

Date: Mercredi 2 Mars 1938, à JO h. 
a. m. 

Lieu: à El Rezka, Markaz Nag Hama
di (Kéneh). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt). 

Au P'I'éjudice du Sieur Nour El Dine 
Ahmed Bereri, propriétaire et commer
çant, suj et égyptien, demeurant à El 
Rezka, Markaz Nag Hamadi (Kéneh). 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 22 Septembre 1937, R.G. No. 
8333/62e A.J., et d'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 1.4 Décembre 1937. 

Objet de la vente: la récolte de canne 
à sucre pendante par racines sur 2 fed
dans, d'un rendement de 600 kantars 
par feddan . 

321-C-545 

Pour la poursuivante, 
Albert Delenda, 

Avocat à la Cour. 

Date: Mardi 1er Mars 1938, à 9 heu
res du ma tin. 

Lieu: au Caire, rue Abdel Aziz No. 4. 
A la requête de Violette Peligri Ce

sana. 
Contre Anis Mikhail. 
En vertu d'un jugement sommaire et 

d'un procès-verbal de saisie du 15 Juin 
1937. 

Objet de la vente: bureau, armoire, 
banc, table, ventilateur, machine à cou
dre, etc. 

Le Caire, le 21 Février 1938. 
378-C-575 L. Taranto, avocat. 
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Date: Samedi 26 Février 1938, à 11 h. 
a. m. 

Lieu: au Caire, rue Printania (Garage 
de la Pelote). 

A la requête de la Raison Sociale D. 
Carami tsas & Co. 

Au préjudice du journal Al Guihad. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

conservatoire du :23 Janvier 1937, huis
sier F. Della 1\Iarra, en exécution d'un 
jugement rendu par la Chambre Som
maire d u Tribunal 1\lixte du Caire le 20 
Février HJ37 sub No. 2793/ 62e, validant 
la dite saisie. 

Objet de la Yente: un e automobile ca
mion limou:::ine «Ford». 

Le Caire. le 21 Février 1938. 
· Pour la poursuivante, 

298-C-322 C. Zarris, avocat. 

Date: Lundi 28 Février 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au Caire, 2 rue :\abaraoui (Maa
rouf) . 

A la requête de la Sudan Import & 
Export & Co. 

Contre Hussein Abdou Hussein. 
En Yertu d'un procès-verbal de saisie 

elu 21 l'l'lai 1937, en exécution d'un juge
ment sommaire elu 24 Décembre 1936. 

Objet de la vente: savons, conserves, 
fromage grec, glacière, agencement de 
maga:::in, e tc. 

Pour la poursuivante, 
Léon Cas tro et J acques S. Naggiar, 

316-C-3!10. Avocats à la Cour. 

Date: ;\lercredi 2 Il..1ars 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Ezbet Ahmed Wahch, dépen
dant de Guéziret S l Dom, Markaz Nag 
Hamadi, ;'.:loudirieh de Kéneh. 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt). 

Au préjudice du Sieur \ 1ohamed Ibra
him El Dib, propriétaire et commerçant, 
sujet égyptien, demeurant à Ezbet Ah
m ecl \Vahch, i\iarkaz N'ag Hamadi (Ké
neh). 

En vertu d'un jugement r endu par la 
Cham bre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 13 Septembre 1937, R.G. No. 
8H1/62e A.J., et d'un procès-verbal de 
saisie-exéwtion du H Octobre 1937. 

Objet de la vente: la récolte de canne 
à sucre pendante par racines sur 1 fed
dan, d'un rendement de 700 kantars. 

Pour la poursuivante, 
Albert Delenda, 

320-C-;)H Avocat à la Cour. 

Date et lieux: Mercredi 2 Mars 1938, 
à 10 h. a.m. à Guéziret El Dom (Ezbet 
El i\'agdin) et à midi à El Rezka, Mar
kaz 1'\ag-Hamadi, Moudirieh de Kéneh. 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industri es (Egypt). 

Au préjw1iet~ rl cs Sieurs: 
L) Ahmed Hassan Issa. 
2. ) Abdallah Hasc:an Issa. 
Tous d0ux propriétaires ct commer

çants, sujets égypti ens, demeurant à 
Ezbct El Nagdin, dépendant de Guézi
rcL El Dom, 2\IJ.arkaz Nag Hamadi, Mou
d irich de Kéneh. 

En vertu d 'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire lr~ 23 Septembre 1036, R.G. No. 
9384/61c A.J., et d'un proeès-vcrbal de 
saisie-exécution du 13 Mai 1937. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Objet d'e la vente: 
A Guéziret El Dom. 
La récolte de eanne à sucre pendante 

par racines sur 3 feddans, d'un rende
ment de 700 kantars par feddan. 

Un tas de fèves avec sa paille, de 20 
ardebs. 

A El Rezka. 
1 vache, 1 taureau, 1 cheval. 

Pour la poursuivante, 
Albert Delenda, 

323-C-5117 Avocat à la Cour. 

Date e t lieux: Mercredi 2 Mars 1938, 
à 9 h. a.m. à Ezbet Suyed Pacha Kha
chaba, dépendant de Nahiet Menchal El 
Kobrah et à 11 h. a.m. à Deir El Mahar
ka, Markaz Manfalout (Assiout) . 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Inde stries (Egypt). 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Khalifa Moftah. 
2.) Maatik Moftah. 
3.) Ghali Nosseir. 
Tous propriétaires et commerçants, 

sujets ég·yptien s, demeurant à Assiout. 
En vertLt d 'un jugement rendu par la 

Chambre Sommaire cl u Tribunal Mixte 
du Caire le 26 Novembre 1936, R.G. No. 
590/62e A.J., et d'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 6 Janvier 1937. 

Objet de la vente: 
A Ezbet Sayed Pacha Khachaba. 
1 ânesse, 2 brebis; 2 ardebs de maïs 

sei fi. 
A Deir El Maharka. 
1 vache. 

322-C-546 

Pour la poursuivante, 
Albert Delenda, 

Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 5 Mar;; 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Béni-Aly, Markaz Béni-Mazar, 
Moudirieh de Minieh. 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt). 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Mohamcd Hussein El Sayed. 
2.) Hafez Mohamed Hussein. 
3.) Mohamcd Zeidan Yehia. 
Tous propriétaires et commerçants, 

sujets égyptien s, demeurant à Béni-Aly, 
Markaz Béni-Mazar, Moudirieh de Mi
nieh. 

En vertu d'un jugem ent rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le i6 Décembre 1937, R.G. No. 
997 /63e A.J., et d'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 7 F évrier Hl38. 

Objet de la vente: 1 vache. 
Le Caire, le 21 Février 1938. 

Pour la poursuivante, 
Albert Delenda, 

3Hl-C-3'!3 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 5 Mars 1938, à 10 h. a.m. 
Ucux: à Béni Amer ct à Nazlet El Hag 

Ramadan, Markaz Maghagha (Minieh). 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Industries (Bgypt). 
Au pr·éjudice du Sieur Mohamed Ah

m ed Hassan El Attar, propriétaire d 
commerçant, suj e t égyptien, demeurant 
à Edwa, Markaz Maghagha, Moudirieh 
de Minieh. 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 28 Décembre 1937, R.G. No. 
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1332/62e A.J. et d'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 5 Février 1938. 

Objet de la vente: 1 vache; 1 machine 
d'irrigation de la force de Hl H.P. avec 
ses accessoires, marque Otto Deutz, No. 
126177, 1 machine d 'irrigation, marque 
Kemlyne, de la force de 13 H.P., avec 
ses accessoires, No. 5563. 

Le Caire, le 21 Février 1938. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
386-C-583 Avocat à la Cour. 

Date: Lundi 28 P évrier 1938, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: au Caire, à la rue Mohamed Aly 
No. 127. 

A la requête de: 
i.) Le Sieur Michereki Hanna (connu 

sous le nom de Ibrahim Hanna), suj et 
égyptien, sans profession, demeurant au 
Caire, rue El Tebana (Darb El Ahrnar). 

2.) Monsieur le Greffier en Chef du 
Tr ibunal Mixte du Caire, pris en sa qua
lité de préposé aux fonds judiciaires. 

Tous deux élisant domicile en l'étude 
de Maître Georges Yaccarini, s tagiaire 
chez Maître Henry Chagavat, avocat à 
la Cour, nommé par ordonnance de la 
Commission d'Assistance Judiciaire elu 
30 Septembre 1936 sub No. 348/61e A.J. 

Contre le Sieur Todori Papadakis, 
commerçant, h ellène, demeurant au 
Caire, rue Mohamed Aly No. 12'7. 

Eln vertu d 'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 16 F évrier 1937, huissier 
R. G. Misis trano. 

Objet de la vente : 
i. ) 1 machine à moudre le café mar

que Diamant, fonctionnant au moyen de 
courroie avec une dynamo électrique. 

2.) 9 paquets contenant du cacao en 
vrac, de 5 kilos chacun. 

3.) 1 bureau en bois couleur chêne, ù 
9 tiroirs. 

Le Caire, le 21 Février 1938. 
Pour les poursuivants, 

296-C-520 Henry Chagavat, avocat. 

Date: Jeu di 10 Mars 1938, à 10 h. a. m . 
Lieu: à El Manachi, Markaz Emba

beh, Guizeh. 
A la requête de M. le Greffier en Chef 

du T r ibunal Mixte du Caire. 
Contre le Sieur Nikita Zaliki. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

rxécution du 23 Décembre 1937. 
Objet de la vente: une machine pour 

les carreaux marque « Chiesse & Figli o 
Milano », avec son moteur électrique, de 
la force de 60 H.P. 

Le Caire, le 21 Février 1938. 
Le Greffier en Chef, 

318-C-542 U. Prati. 

Date: Mardi 1_5 Mars 1938, cles 9 h. a.m. 
Lieu: au marché d'Assiout, Markaz et 

Mo·udirieh d'Assiout. 
A la requête de la Société Commercia

le Belgo-Egyptienne. 
Contre Ahmed Mohamed Abdel Kha

lek. 
En vel'Lu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 12 Août 1936. 
Objet <le la vente: la récolte de maïs 

chami sur 3 feddans. 
331-C-555. Emile A. Yassa, avocat. 
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Date: Samedi 26 Février 1938, dès 9 h. 
a. m. 

Lieux: au Caire, à la rue Mansour No. 
380, à la rue Sahel Guélal, haret Rolin 
(Boulac) et à haret Arbakhana No. 4 
(rue Elfi Bey). 

A la requête de Erich Schmid. 
Contre Mohamed Tewfik Diab (jour

nal Al Guihad). 
En vertu d'un jugement du 2 Décem

bre 1937, rendu par la Chambre Som
maire du Tribunal Mixte du Caire e t 
d'un procès-verbal de saisie du 5 F'é
vrier 1938. 

Obje t de la vente: mobilier de bureau, 
tapis, coffre-fort., caractères et encres à 
imprimer, presse hydraulique, chaudiè
re, fraise, calendrier, machine à sécher, 
divers moteurs et machines à imprimer. 

Pour le requérant, 
374-C-571 Othmar Gismann, avocat. 

Date: Samedi 5 Mars 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: au Caire, à Bab El Louk, rue Ah

del Dayem No. 9, 4me étage. 
A la requête du Sieur Emile Aziz So

liman, commerçant, local. 
Au préjudice du Sieur Georges Efstra

tiou, employé, hellène. 
En vertu de deux jugements (sommai

re et appel sommaire) respectivement 
des 3 Février 1937 et 20 Décembre 1937, 
et d'un procès-verbal de saisie-exécution 
du 9 Février 1938. 

Objet de la vente: 
1.) Une salle à manger composée de 1 

buffet, 1 argentier, 1 table ovale et t3 
chaises. 

2.) Une chambre à coucher composée 
de 1 armoire, 1 chiffonnier, 1 commode 
et 1 table de nuit. 

3.) Lustre, sellettes, portemanteau, ar
moire, lavabo. 

327-C-551. 
Pour le poursuivant, 

Axel Paraschiva, avocat. 

Date: Samedi 12 Mars 1938, dès 9 h. 
a.m. 

Lieu: à Ezbet El Chantour, Markaz 
Béba, Moudirieh de Béni-Souef. 

A la requête de la Société Commercia
le Belgo-Egyptienne. 

Contre Abdel Halim Abou Arab. 
En vm1u d'un procès-verbal de saisie

exécution du 11 Août 1937. 
Objet de la vente: la récolte de coton 

Achmouni pendante par racines sur 3 
feddans, au hod Marsa El Balad. 
335-C-559. Emile A. Yassa, avocat. 

Date: Jeudi 10 Mars 1938, dès 9 h. 
a.m. 

Lieu: à Dechacha, Markaz Béba, Mou
dirieh de Béni-Souef. 

A la requête de la Société Commer
ciale Belgo-Egyptienne. 

Contre Ahmed Minchawi et Ahmed 
Khalafallah Rezk. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 11 Août 1937. 

Objet de la vente: 
La récolte de coton pendante par ra

cines sur 1 feddan et 16 kirats, au hod 
El Malaka El Falaha. 

La récolte de coton pendante par ra
cines sur 1 feddan et 8 kirats, au hod 
El Malaka El Falaha. 
338-C-562 Emile A. Yassa, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Lundi 28 Février 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: au Caire, 70 rue Farouk. 
A la requête de la Société d 'Avances 

Commerciales. 
Contre Ibrahim Hanna. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 20 Novembre 1937, en exécution d'un 
jugement sommaire du 16 Décembre 
1937. 

Objet de la vente: bière Slout, vin, 
cognac, quirra, vermouth, whisky, e tc. 

Pour la poursuivante, 
Léon Castro et Jacques S. Naggia r, 

310-C-534. Avocats à la Cour . 

Oate: Lundi 28 Février 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Chebin El Kom (rviénoufieh ). 
A la requête de la Sudan . Import & 

Export Co. 
Contre Abdel Rahman Ahmed Mala

che. 
EJn ve111u d 'un procès-verbal de saisie 

du 29 Décembre 1937, en exécution d 'un 
jugement sommaire du 17 Juin 1937. 

Objet de la vente: huiles, poivre, sa
von, l'agencement du magasin, etc. 

Pour la poursuivante, 
Léon Castro et Jacques S. Naggiar, 

315-C-539 Avocats à la Cour. 

Date: Jeu di 211 Février 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au Caire, 38 rue Mansour. 
A la requête de Vita Modiano. 
Contre Mohamed Tewfik Diab. 
En vertu d'un jugement sommaire et 

d 'un procès-verbal de saisie du 12 Jan
vier 1938. 

Objet de la vente: 1 machine à impri
mer, 25 tables, bureaux, armoires, lus
tres, chaises, etc. 

Le Caire, le 21 Février 1938. 
352-DC-619 Isaac Modiano, avocat. 

Date: Jeudi 10 Mars 1938, dès 9 h. 
a.m. 

Lieu: au marché de Béba, Markaz Bé
ba, Moudirieh de Béni-Souef. 

A la requête de la Société Commer
ciale Belgo-Egyptienne. 

Contre Taha Aly Mabrouk Zayed. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 24 Avnl 1937. 
Objet de la vente: 1 canapé à la tur

que et ses accessoires, 3 chaises can
nées; la récolte de blé pendante par ra
cines sur 1 feddan et 12 kirats. 
337-C-561 Emile A. Yassa, avocat. 

Date: Jeudi 10 1\:Iars 1938, dès 9 h. 
a.m. 

Lieu: à Néna, Markaz Béba, Moudirieh 
de Béni-Souef. 

A la requête de la Société Commer
ciale Belgo-Egyptienne. 

Contre Abdel Hassih Osman. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 18 Août 1937. 
Objet de la vente: la récolte de coton 

Achmouni pendante par racines sur 1 
feddan et 22 kirats, en deux parcelles: 

La ire de 22 kirats au hod Abdel Alim 
No. 20. 

La 2me de 1 feddan au hod Aly Has-
sane. 
339-C-563 Emile A. Yassa, avocat. 
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Date: Mercredi 2 Mars 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Abou Bicht, Markaz Magha
gha. 

A la requête de la Société Foncière 
d'Egypte. 

Contre Sadek Abdallah El Zanfalli. 
En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 

du 23 Août 1937, en exécution d 'un ju
gement sommaire rendu le 22 Septem
bre 1937. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
Achmouni provenant de 33 feddans et 
celle de maïs se ifi provenant de 4 fed
dans. 

Pour la poursuivante, 
Léon Castro et Jacques S. Naggiar, 

312-C-536 Avocats à la Cour. 

Drate:· Mardi 1er l\·Iars 1938, à 10 h . 
a.m. 

Lie:u: à Ezbet Amin Pacha, Nazle t Ei 
Nassara, Markaz El Fachn. 

A la requête de la Société Foncière 
d'Egypte. 

Contre Saber Chackawi El Lawah e t 
Cts. 

En vru·tu d 'un procès-verbal de sais ie 
du 21 Mars 1937, en exécution d 'un ju
gement sommaire rendu le 15 Septem
bre 1937. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
Achmouni provenant de 25 feddans. 

Pour la poursuivante, 
Léon Castro et Jacques S. Naggiar, 

3H-C-535. Avocats à la Cour. 

Date: Lundi 28 Février 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Nazlet Farag, Markaz Deirout. 
A la requête de la Société Foncière 

d'E.gypte. 
Contre Aly Gaber Mohamed Farag. 
En vertu œun procès-verbal de saisie 

du 21 Août 1937, en exécution d 'un ju
gement sommaire rendu le 22 Septem
bre 1937. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
Achmouni provenan t de 8 feddans et 
celle de maïs seifi provenant de 8 fed
dans. 

Pour la poursuivante, 
Léon Castro et Jacques S. Naggiar, 

313-C-537. Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 12 Mars 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue Gheit El Edda No. 

21 (Bab El Khalk). 
A la requête de l'Assicuratrice It.alia

na, société anonyme italienne, ayant siè
ge au Caire. 

Au préjudice du Sieur Abdel Hamid El 
Fawal, négociant, local, demeurant au 
Caire. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du i4 Septembre 1937, huis
sier S. Kozman, en exécution d'un juge
ment sommaire du 23 Juin 1937. 

Objet de la vente: 4 tonnes environ de 
charbon «Baladi», 1 tonne de bois dit 
«Torki», 1 coffre-fort marque Fire Re
sisting Safe avec son socle en bois. 

Le Caire, le 21 Février 1938. 
Pour la requérante, 

295-C-519. M. L. Zarmati, avocat. 
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Date: Samedi 5 Mars 1938, dès 10 h. 
a.m. 

Lieu: au Caire, rue Guézirct Badran 
No. ID (Choubrah). 

A la rcquètc des Hoirs Nasri Garoua. 
Contre Alphonse Bahari, èsn. et èsq., 

chirurgien-dentiste. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 8 Février 1938, huissier C. 
Damiani. 

Objet de la vente: 1 garniture d'en
trée, style arabesque, composée de por
temanteau, paravent, chaises, fauteuils, 
etc. 

384-C-381 

Pour les poursuivants, 
Antoine Méo, 

Avocat à la Cour. 

Date: Jeudi 10 ?\Jars 1938, dès 9 h. 
a.m. 

Lieu: à Bedl1 el, ?\Iarl\:az Béba, Moudi
rieh de Béni-Souef. 

A la :vequêtc de la Société Commer
ciale Belgo-Egyptienne. 

Contre Ahmed Abdel Hamid Fayzi. 
En Yertu de deux procès-verbaux de 

sai sie-exécution des 10 Août 1937 et 27 
Auil 1937. 

Objet de la vente: 
1.) Un tas de blé entassé dans une 

chambre, évalué à 6 ard ebs. 
2. ) 7 sacs de coton, évalu és à 9 kan

tars. 
3.) La récolte de 2 feddan s de blé. 

340-C-36!1 Emile A. Yassa, avocat. 

Tribunal ~e Mansourah. 
Date: Lundi 28 Février 1938, à 10 heu

res elu m atin. 
Lieu: à Zagazig, rue Corbière, quar

tier :.'l'Ion tazah. 
A la requête elu Banco Italo-Egiziano, 

société anonyme égyptienne, ayant siè
ge à Alexandrie. 

A l'encontre de la Raison Sociale Ab
del Hamid El Kadi & Co., de nationalité 
égyptienne, ayant siège à Zagazig. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 5 Février 1938, huissier 
Edouard Saba. 

Objet de la vente: 1 machine à vapeur 
de la force de 20 H.P., usagée mais en 
bon état de fon ctionnement. 

Alexandrie, le 21 Février 1938. 
Pour le poursuivant, 

338-AM-744 G. De Semo, avocat. 

Date: Lundi 28 Février 1938, à 9 h. 
am. 

Lieu: à Mansourah, rue Abbas. 
A la requête de la Raison Sociale Ka

balan Brothers & Co., Maison de com
merr~ e, administrée mixte, ayant siège à 
Alexandrie, rue Abou Dardar, No. 5. 

Au préjudice du Sieur Chalabi El 
Chaarawi, négociant, sujet égyptien, de
meurant à Mansourah, rue Abbas. 

Objet de la vente: 
i.) 150 m2 de carreaux en ciment. 
2. ) 50 sacs de ciment, marque Kar

nak. 
Saisis par procès-verbal du 25 No

vembre 1937, huissier Youssef Michel. 
Alexandrie, le 21 Février 1938. 

Pour la poursuivante, 
369-AM-755 Alex. Darwiche, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Mercredi 2 Mars 1ü38, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Afniche, Markaz Talkha (Ghar
bieh) . 

A la requête du Sieur Carlo Scarpoc
chi, agissant en sa qualité de séquestre 
judiciaire de la Succession de feu So
liman Misrahi et de la Raison Sociale 
Soliman Misrahi & Fils, domicilié à Ale
xandrie, rue Chérif Pacha No. 33. 

Au préjudice des Sieurs et Dames: 
i.) Heiba El Imam Bakr. 
Hoirs de feu Eid El Imam Bakr, qui 

sont: 
2.) Heiba Eid El Imam Bakr. 
3.) Eid Eid El Imam Bakr. 
4.) Naassa Eid El Imam Bakr. 
5.) Chafika Eid El Imam Bakr. 
6.) Bamba Mohamed Assi, sa veuve. 
Tous propriétaires, locaux, domiciliés 

à Afniche, Markaz Talkha (Gharbieh). 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 9 Novembre 1937, huissier Georges 
Chidiac. 

Objet dfl la vente: 
i.) 10 ardebs de blé hindi. 
2.) 120 kantars de coton Guiza 7. 
Alexandrie, le 21 Février 1938. 

Pour le requérant, 
292-AM-736. André Shamà, avocat. 

Délégation de Port-Fouad. 
Date: Mercredi 2 Mars 1938, à 1 11. 

p.m. 
Lieu: à Suez, au marché public, place 

mielan El Kassara, au terminus de la 
rue Abbas. 

A la requête de Hafza Bent Hafez Aly 
El Négami, sujette locale, demeurant à 
Suez. 

Contre la Dlle Joséphine Dupont, su
jette britannique, demeurant à Suez. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du 7 Octobre 1937. 

Objet de la vente: 
i.) 1 vache rouge âgée de 3 ans. 
2.) 1 vache rouge âgée de 7 ans. 
3.) 1 vache rouge âgée de 3 ans. 
4.) 2 ânesses noires. 
Mansourah, le 21 Février 1938. 

Pour la poursuivante, 
394-MP-332 Naguib Bouez, avocat. 

Date: Lundi 28 Février 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Ismaïlia (Zone du Canal), rue 
Lieussou, ex-immeuble Pepina. 

A la requête de la Sudan Import & 
Export Co. Ltd. 

Contre la Raison Sociale John 'l'ilia
cos & Co. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie des 20 Octobre et ii Décembre 
1937, en exécution d'un jugement som
maire du 13 Septembre 1937. 

Objet de la vente: articles de sport, 
genouillères élastiques, balles, crickets, 
couvre-raquette, maillots de foolhall, 
montres, services, cocktails, 30 chernises 
de soie pour hommes, caleçons, flanel
les, etc. 

Pour la poursuivante, 
Léon Castro et .Jacques S. Naggiar, 

31'1-CP-538. Avocats à la Cour. 

21/22 Février 1938. 

FAitLITES 
Tribunal du Caire. 
DEMANDE DE REPORT DE LA DATE 

DE CESSATION DES PAIEMENTS. 

A vis Rectificatif. 

Dans l'avi s inséré dans le journal 
No. 2333 des 16 et i7 Février 1938 
pour l'action en report de la date de 
cessation de paiements en la faillite 
Mahmoucl Ibrahim El Bibaoui, lire que 
cc re•poi't est demandé au 2 Juin 1931. 

Le Caire, le 18 Février 1938. 
Pou1· le Syndic Paul Demangct, 

Albert Delenda, 
387-C-38!1 Avocat à l a Cou r. 

Tribunal de Mansourah. 
DECLARATIONS DE FAJ,LLITES. 

Par jugement du Tribunal Mixte de 
Commerce de Mansourah, en date du 17 
Février 1938, le Sieur Abbas Aly Ahmed, 
ex-négociant, égyptien, domicilié i; 13-
maïlia, rue Ismaïl, a été déclaré en etat 
de faillite. 

La date de la cessation de paycmenl a 
été fix ée provisoirement au 30 Octobre 
1937. 

M. le Juge Habib Fahmy Bey, membre 
de ce Tribunal, a été nommé Juge-Com
missaire, cL M. M. Mabardi, Syndk pro
visoire. 

Les créancier s présumés de la fail .liLe 
sont invités à se réunir au siège el u Tri
bunal Mixte de Mansourah, le 9 ·Mars 
1938, à 10 h. a.m., pour crntendre la lec
ture du rapport du Syndic et se pronon
cer sur son maintien ou remplacement. 

Mansourah, le 17 Février 1938. 
Le Greffier en Chef, 

420-DM-639. (s.) E . Chib.ii . 

Par jugement du Tribunal Mixte 1e 
Commerce de Mansourah, en date du !. '7 
Février 1!)38, le Sieur Mohamed El f-a
yed Awad El Kébir, ex-négociant, égy p
tien, domicilié à Abou Kébir, distri ct de 
Kafr Sakr, a été déclaré en état de fnil
lite. 

La date de la cessation de payement 
a été fixée provisoirement au 2 NoveJ n
bre 1937. 

M. le .Juge Habib Bey Fahmy, memb 1·e 
de ce Tribunal, a été nommé ,Juge-Com
missaire. e t M. Léonidas Véniéri, Syndic 
provisoire. 

Les créanciers présumés de la failli te 
sont invités à se réunir au siège elu Tl'i
bunal Mixte de Mansourah, le 9 Mars 
1938, à iO h. a.m. , pour entendre la lectu
re du rapport du Syndic et sc prononeer 
sur son maintien ou remplacement. 

Mansourah, le 17 Février 1938. 
Le Greffier en Chef, 

419-DM-638. (s.) E. Chibli. 



21/22 Février 1938. 

SOCIÉTÉS 

T ri~unal d' Alexan~rie. 
CONSTITUTION. 

Société Mau;riee N. Cohen & Fils. 

Comp lément de Publication. 

Il appert d'un acte sous seing privé 
visé pour date certaine le :23 Avril 1934, 
No. 3877, intèrvenu entre Messieurs 
lVJaurice N. Cohen et Nessim M. Cohen, 
emegistré au Greffe du Tribunal Mixte 
de Commerce d'Alexandrie le 2 Mai 1934 
sub No. 49, vol. 50, fol. ~10, et le 19 Fé
vrier 1938, sub No. 121, vol. 55, fol. 97, 
que la Société en nom col!ectif existant 
sous la Raison Sociale Maurice N" . Cohen 
et Fils, ne sera pas disso ute par le décès 
de l'un d'eux mais continuera d'exis,ter 
jusqu'à son terme entre l'associé en 
nom survivant et les héritiers du de 
cujus. 

lt3G-A-774 

Pour la Société 
Maurice N. Cohen & Fils, 

Maurice Ferro, avocat. 

Tribunal du Caire. 
CONSTITUTION. 

U'un acte sou s seing pdvé en date du 
S :::ieptembre 1937, visé pour da te certai
ne au Tribunal Mixte du Caire le 21 Jan
Yicr 1938 sub No. 251 et enregistré par 
extrait au Greffe du Tribunal Mixte de 
Commerce du Caire le 2 Février 1938 
s11b No·. 65/63e A.J., Reg. 110, folio 245, il 
résulte qu'une Société en commandite 
simple a été constituée entre le Sieur 
Fit rid alias Frederik Saïd Shoucair, su
jet égyptien, associé responsable, et un 
a:;:<ocié comm anditaire de nationalité 
hellénique, désigné à l'acte. sous la Rai
son Sociale «Farid Shoucair & Cie». 

La Société a pour objet le commerce 
de jou rnan x et revues et tou tes opéra
tions en rapport avec l'indus trie cle la 
presse. 

Le si,ège de la Société est au Caire, rue 
El oui 

La durée de la Société dont le com
mencement remonte au 1er Juin 1937, 
res te indéterminée, avec faculté à cha
cun des associés d'y m ettre fin moyen
nant un préavis de trois mois. 

La signature sociale et la gérance ap
partiendront au seul associé en nom. 

Le cap-ital social est fixé à L.E. 2000 
entièrement versé par le commanditaire. 

Le Caire, le 17 Février 1938. 
Pour la Raison Sociale Farid 
Shoucair & Co., 

421-DC-640. L. et R. Pangalo, avocats. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

MODIFICATION. 

Société Misr de Navigation Maritime. 

Augmentation de Capital . -
Modification des Statuts. 

D'un procès-verbal dressé au Greffe 
de Commerce du Tribunal Mixte du 
Caire le 16 Février 1938 et transcrit sur 
le Registre des Actes de Sociétés sub 
No. 68/63e A.J., folio 248, Reg. 40, il 
résulte qu'il a été déposé un exemplai
re du Journal Officiel du Lundi 10 Jan
vier 1938, No. 4, contenant la publica
tion de l 'avis dont la teneur suit: 

Il est porté à la connaissance du pu
blic: 

I. Que l'Assemblée Générale 
Extraordinaire des Actionnaires de la 
«Société Misr de Navigation Maritime» 
tenue le Lundi 5 Février 1934, à 6 h. 
p.m., au Siège de la Banque Misr au 
Caire, a autorisé le Conseil d'Adminis
tration d 'au-gmenter le capital social 
jusqu'à concurrence de L.E. 500.000 
(cinq cent mille Livres Egyptiennes) 
en une ou plusieurs émissions, de nou
velles actions, aux époques, prix et 
conditions qu'il fixera. 

Il. - Oue l'Assemblée Générale 
Extraordinaire des Actionnaires de la
dite Société tenue le Lundi 8 Novem
bre 1937, à midi, au Siège de la Ban
que Misr au Caire, a modifié l'article 
59 des Statuts comme suit: 

Article 59. 
Les bénéfices nets annuels réalisés 

par la Société après déduction de tous 
frais généraux et charges quelconques, 
seront répartis comme suit: 

1.) Il sera tout d'abord prélevé une 
somme égale à 10 pour cent des béné
fices pour constituer un fonds de ré
serve. Ce prélèvement cessera lorsque 
le fonds de réserve aura atteint une 
somme égale au capital social. Il sera 
de plein droit effectué à nouveau si la 
réserve vient à être entamée. 

2.) Il sera ensuite prélevé la somn1c 
nécessaire pour servir aux actionnaires 
un premier dividende de 5 pour cent 
sur le montant versé de leurs act ions. 
Mais si les bénéfices d'une année ne 
permettent pas ce paiement, il ne 
pourra pas être réclamé sur les béné
fices des années suivantes . 

Après les prélèvements ci-dessus, il 
sera attribué, sur le reliquat, le 10 pour 
cent au Conseil d'Administration pour 
sa. rétr ibution. Le restant, après les 
prélèvements susindiqués, sera divisé 
en trois parts distinctes, savoir: 

La première représentant les bénéfi
ces nets résultant des opérations de 
transport des Pélerins, 

La seconde représentant les bénéfi
ces nets résultant de l' exploitation de 
la ligne maritime des passagers pour 
l'Europe, et 

La troisième r eprésentant les bén éfi
ces nets de la Soc-iété indépendamment 
des deux parts ci-dessus. 

Les bénéfices nets résultant des opé
rations de transport des Pélerins sf\ront 
répartis à raison de 40 pour cent aux 
Parts de Fondateurs et de 60 pour cent 
aux Actionnaires . Les bénéfices nets, 
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représentant les 2me et 3me parts ci
dessus, seront répartis entre les Ac
tionnaires . 

Toutefois, la part des Actionnaires 
pourra être, en totalité ou en partie, et 
sur la proposition du Conseil d'Admi
nistration, reportée à nouveau ou des
tinée à créer des fonds de prévoyance 
ou d'amortissement extraordinaire. 

Pour la Société Misr de Navigation 
Maritime, 

3H-C-565. Mohamed Rouchdi, avocat. 

Tribunal de Mansnurah. 
CONSTITUTION. 

Il résulte d 'un acte sous seing pnve 
visé pour date certaine le 25 Janvier 
1938, No. 31, enregistré à Mansourah le 
2 Février 1938 sub No. 8, A.J. 63e, qu'il 
a été constitué entre MM. Elie Sakellis, 
Emmanuel Papanikitas et un comman
ditaire, une Société en commandite sim
ple, sous la Raison Sociale «Sakelli s Pa
panikitas & Co», ayant pour objet le 
c.ommerce en général, sauf les opéra
tions de Bourse et spéculations généra
lement quelconques. 

Siège: à Port-Saïd, rue Fouad Ier. 
Durée de la Société: dix (10) années à 

partir du 25 Janvier 1938, renouvelable 
par tacite reconduction. 

·~apital social: L.E. 1000 (mille) versé à 
rmson de L.E. 400 chacun par les Sieurs 
E. Sakellis et Emrn. Papanikitas et L.E. 
200 par le commanditaire. 

La gesti~n et la signature appartien
nent aux Sieurs E. Sakellis et Emm. Pa
panikitas. 

Port-Saïd, le 15 Février 1938. 
397-PM-97. P. Garelli, avocat. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposant: Moharned Hassan Khamis 

industriel, rue Bein El Nahdien, Le Cai~ 
re. 

Oatc el No. du dépôt: le 16 Février 
1938, No. 320. 

Nature de l'enregistrement: Marque, 
Classes 55 et 26. 

Description: Banderole rectangulaire 
représentant des tomates et au milieu, 
dans un cercle, un coq qui chante et le 
soleil levant. Le tout avec des inscrip
tions dont la dénomination: «LE COQ». 

Destination: à identifier des tomates 
en conserve (concentré des tomates) . 
267-A-711 Moh. Hassan Khamis. 

~:: .. ::;:~:;;;on-;: .... ;;;~~;·~ 
de marques de fabrique dans 
I.e R.E.P.P.LC.I.S. est une a• 
surance contre la eontre:fu.çon. 

,...,..,.,. ,. ...... ,... ... . ~~ ....... ,..... __.. 
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DÉPÔTS D'INVENTIONS 
Cour d'Appel. 

Déposante: Société Internation ale de 
Participations Industrielles et Commer
ciales, 2 bis Blvd. Royal, Luxembourg, 
Grand Duché de Luxembourg. 

Date et No. du dépôt: le 8 Février 
1938, No. 94. 

Nature de renregistrement: Inn:-ntion, 
Classe 81. 

Description: Procédé et Appareil des
tinés à la fabrication de fils élastiques. 

Destination: à la fabrication de fils 
de caoutchouc à partir de latex ou ma
tière similaire. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
368-A-764. 

Déposante: Société Knoll A.-G., fabri 
ques chimiques, Ludwigshafen /Rh. Al
lemagne. 

Date et No. du dépôt: le 16 Février 
193S, Ko. m. 

Natw·e de l'enregistrement: Im::ention, 
Classes 36 g et 116 h. 

Description: Procédé pour la produc
tion de suppositoires, billes vaginales, 
baguettes durables et autres, sous tem
pérature tropicale. 

Destination: Production cle supposi
toires, billes vaginales, bâtonnets et au
tres sous température tropicale recon
nus par l' emploi comme ingrédients de 
l'hydrate de charbon solide, soluble dans 
J'eau, physiologiquement neutre com
me le sucre de canne, de raisin ou de 
lait. 
366-A-751 Andreas Schmitt, Ingénieur. 

AVIS ADMINISTRATIFS 
Tribunal d'Alexandrie. 

:A vis. 

Le Public est informé que la Troisiè
me Chambre Civile du Tribunal de ce 
siège tiendra une audience extraordinai
re le Lundi 30 Mai 1938, à 8 heures 30 
du matin, en remplacement de celles 
des Jeudis 26 Mai et 2 Juin 1938, jours 
fériés. 

Alexandrie, le 18 Janvier 1938. 
Le Greffier en Chef, 

(s.) A. Maakad. 
910-DA-449 (3 NCF 22-1/ 22-2/22-3). 

A VIS DES SOCIÉTÉS 
SOCiété Anonyme de Wadi Kom-Ombo. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires de la So
ciété Anonyme de Wadi Kom-Ombo 
sont convogués en Assemblée Généra
le Ordinaire aux termes de 1 'Article 
24 des Statuts pour le Mercredi 9 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Mars 1938, à 4 heures de relevée, au 
Siège Social au Caire, rue Kasr El Nil 
No. 45. 

Tout. Actionnaire propriétaire de 5 
actions qui voudra prendre part à la 
réunion devra Jaire le dépôt de ses 
actions trois jours, au moins, avant la 
date de l'Assemblée: 

Au Caire au Siège Social et dans 
tous les E,tablissements de Banque du 
Caire et d'Alexandrie. 

Le Caire, Je 10 Février 1938. 
995-C-367 (3 NCF 15/22/1er). 

The Gharbieh Land Company. 

Avis de Convocation. 

:\l e~sieurs les Actionnaires sont con
voqués en Assemblée Générale Ordi
naire pour le Lundi 21 Mars 1938, à 5 
lleures p.m., au siège social, au Cai
re , rue K.asr El Kil, No. 15. 

Messieurs les porteurs de parts de 
fondateur et d'obligations de cette So
ciété ünt le droit d'y assister. 

Ordre du jour: 
1. ) Happart elu Conseil d'Adminis

trati on sur l'Exercice 1937. 
2. ) Approbation elu Bilan au 31 Dé

cembre 1937. 
3. ) Renouvellement partiel du Con

seil d'Administration . 
4. ) Nomination des Commissaires 

pour l'exercice 1938. 
Les dépôts de titres donnant droit 

d'assist er ou de se faire représenter à 
cette Assemblée devront être effectués 
jusqu'au 5 Mars 1938 au plus tard 
clans un cles établissements ci-après clé
signés: 

Compto ir National d'Escompte de 
Paris. au Caire· 

Monsieur Frànçois Rom, 19-51. rue 
de Ligne, à Bruxelles; 
et les principales banques en Egypte 
et en Belgique pouvant recevoir des dé
pôts. 

Le Conseil d'Administration. 
317-C-5/d (2 NCF 22/3). 

AVIS DES SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

Tribunal de Mansourah. 
Avis de Location de Terrains. 

Le Crédit Foncier Egyptien, en sa qua
lité de Séquestre Judiciaire des biens 
des Hoirs de feu Cheikh Ahmed Moha
med Talha, porte à la connaissance du 
public qu'il met en location globale ou 
parcellaire pour l'année 1938 expirant le 
31 Octobre 1938, une étendue de 559 f. 
3 k. formant un seul lot, relevant des 
villages d'El Bouha, El Charkaya et Kafr 
Sakr, dépendant du dis trict de Kafr Sakr 
(C harkieh ). 

La dite location s'entend pour les cul
turcs de colon, riz et nili, conformément 
au Cahier des Charges déposé au Crédit 
Foncier Egyptien, 14 rue Manakh, Le 
Caire, Service des Domaines. 

21/22 Février 1938. 

Les offres devront être accompagnées 
d'un cautionnement de 10 0/0 et adres
sées au Crédit Foncier Egyptien, au plus 
tard le Mercredi 23 Février 1938, jour 
fixé pour les enchères, de 9 heures à 
midi. 

Le Séquestre se réserve les droits d'ac
cepter ou de refuser toute demande, se
lon qu'il le jugera conforme aux inté
rêts des parties. 

Le Séquestre Judiciaire, 
Crédit Foncier Egyptien. 

172-CM-475 (2 NCF 18/21). 

SPECTACLES 
ALEXANDRIE: 

·-------------------------------~ 

Cinéma MAJESTIC du 22 au 28 Février 

CHINA PASSAGE 
avec 

CONSTANCE WORTH et VINTON HA WORTH 

Cinéma RIALTO du 16 au 22 Février 

Le SECRET de CHANDELIERS 
WILLIAM POWELL et LUISE RAINER 

Cinéma RIO du 17 au 23 Février 

PAUL MUN 1 

dans 

EMILE ZOLA 
,------------------------------ -·-

Cinéma RITZ du 21 au 27 Février 

LA CITADELLE DU SILENCE 
aVec 

ANNABELLA et BERNARD LANCRET 

Cinéma ISIS du 17 au 23 Février 

LE CHEMIN DU PARADIS 
avec 

LILIAN HARVEY' et HENRY GARAT 

Cinéma LIDO du 17 au 23 Février 

SOULS AT SEA 
aYec: 

Gary COOPER, Geora:e RAFT et France• DEE 

Cinéma ROY du 22 au 28 Février 

WHEN LOVE IS YOUNG 
avec VIRGINIA BRUCE et KENT TAYLOR 

NIGHT KEV 
avec BORIS KARLOFF 

LE CA.IRE: 

Cinéma RtGAL du 21 au 27 Février 

JOE BROWN 
dan• 

WHEN'S YOUR BIRTHDAY 
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